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AVERTISSEMENT. 

La Commission d'Enquête sur le régime des établissements 

pénitentiaires a été unanime à penser que la magistrature 

française devait être appelée à donner son avis sur le grave 

problème de la réforme des prisons. A cet effet, elle a prié 

M. le Garde des Sceaux de vouloir bien adresser à toutes les 

Cours d'appel de France le Questionnaire qu'elle avait préparé, 

en les invitant à répondre à toutes les questions posées: 

Les Cours d'appel ont répondu à l'invitation de M. le Garde 

des Sceaux, et la Commission a reçu d'elles des travaux impor

tants, dont la publication lui a paru indispensable pour 

l'utilité et la clarté de la discussion qui s'ouvrira devant l'As

semblée nationale. 
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COUR D'APPEL D'ANGERS. 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés 
dans votre ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveillance, 
en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue 
de la séparation ou de la promiscuité des détenus? 

Il existe dans le ressort de la cour d'appel d'Angers trois prisons 
d'arrondissement, trois prisons départementales, une maison centrale 
établie à Fontevrault et destinée seulement à recevoir des hommes, 
une maison d'éducation correctionnelle pour les jeunes filles, dirigée, 

à Angers, par les religieuses de la communauté du Bon-Pasteur. 
Envisagés au point de vue hygiénique, la plupart de ces établisse

ments sont convenablement installés. Des modifications pourraient 

être utilement apportées dans la disposition intérieure de certaines 
prisons. Une seule, celle de Segré, est établie dans des conditions 
telles, qu'il paraît urgent de la remplacer. Elle est dominée par un 
coteau très~élevé, dont elle n'est séparée que par un terrain étroit, 

où l'air ne circule pas. Les dortoirs sont bas et humides; les cours 
insuffisantes. Il n'existe ni atelier ni infirmerie. Lorsque des enfants 

sont détenus' on est réduit a les loger dans une chambre placée sous 
les combles. L'appartement du gardien est aussi malsain que le quar
tier des prisonniers. Les bâtiments sont, d'ailleurs dans un tel état, 
que les évasions seraient faciles. 

La maison centrale de Fontevrault, présente, sous le rapport de 
l'hygiène, un état satisfaisant. Les sall~s réservées à l'infirmerie et à 

Thôpital sont bien tenues. Les nialades sont peu nombreux. 
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L'établissement du Bon-Pasteur est entouré de vastes jardins que 

les jeunes filles détenues cultivent. 
Une ferme, où un grand nombre d'entre elles sont également 

occupées, dépend de la maison. La santé des enfants est excellente. 

Dans tous les établisséments pénitentiaires la nourriture est saine 
et suffisante. Le service médical est bien organisé. 

La séparation des détenus n'existe d'une manière complète qu'à la 

prison cellulaire d'Angers. L'isolement pendant le jour et pendant la 

nuit a été d'abord la règle absolue de la maison : depuis quelques 

années, un certain nombre ~e détenus sont, pendant le jour, réunis 
dans un atelier. Toutefois on n'y confond jamais les prévenus avec 

les condamnés. Les hommes, les femmes et les enfants sont toujours 

séparés. 
Aucune des autres prisons du ressort n'est construite suivant le 

système cellulaire. Plusieurs sont distribuées de telle sorte que la 

promiscuité des détenus y est inévitable. Les prévenus vivent en 

commun avec les condamnés, à Baugé, Saumur, Segré, Château
Gontier, Mayenne et Mamers. A Laval, il n'existe pas de quartier 

affecté à la justice; les prévenus ou inculpés sont mêlés aux individus 
accusés de crime, et même aux individus condamnés par la· cour 

d'assises, jusqu'à leur transfèrement dans un autre lieu de détention. 
Au Mans, par suite d'un encombrement accidentel, il a été néces

saire, depuis i 870, de réunir les prévenus, les accusés et certains 
condamnés correctionnels ou criminels. 

A Laval et dans la plupart des prisons d'arrondissement, les femmes 
condamnées vivent dans le même quartier que les femmes détenues 
préventivement. Les enfants âgés de moins de seize ans sont confon
dus avec les adultes, à Saint-Calais et à Laval. 

La maison centrale de Fontevrault renferme i, 7 oo condamnés 
environ. Elle est divisée en deux quartiers, qui n'ont l'un avec l'autre 

aucune communication. Le quartier dit d'amendement et de préserva
tion contient près de 200 détenus; ils y sont admis sur l'ordre du 

directeur, lorsqu'ils ne sont pas récidivistes, et lorsque les rensei-
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gnements fournis par les magistrats sur leurs antécédents les signa

lent comme dignes d'intérêt; quelques-uns, avant d'y être reçus, sont 

isolés pendant un certain temps dans des cellules. Ce système 

d'épreuve ne peut être appliqué qu'à un petit nombre de condamnés, 

parce qu'il n'existe qu'une quinzaine de cellules dans la maison. Le 

quartier de préservation est une prison corn piète, ayant ses ateliers, 

ses réfectoires et ses dortoirs distincts : les hommes qui y sont admis 

ne peuvent avoir aucun rapport avec ceux qui subissent leur peine 

dans une autre partie de la maison. 

Les i ,5oo détenus qui sont placés dans le grand quartier vivent 

en commun. Ils ne sont pas classés par catégorie, suivant la nature de 

leurs peines, leurs antécédents ou leur âge. 

Dans les deux quartiers, les reclusionnaires sont mêlés aux con
damnés correctionnels. 

La maison du Bon-Pasteur ne doit recevoir en principe que les 
jeunes filles acquittées com1~e ayant agi sans discernement et ren

voyées par application de l'article 66 du Code pénal. Toutefois, à 

titre de faveur exceptionnelle, des jeunes filles condamnées en vertu 

de l'article 6 7. y sont parfois admises, lorsque leur bonne conduite 

paraît justifier cette faveur. Il y a actuellement dans la maison i 62 
enfants détenues en vertu de l'article 6 6, et 2 en vertu de l'article 6 7. 

Ces jeunes filles vivent en commun : les unes habitent les bâti

ments qui appartiennent à la communauté, les autres, la ferme de 

Nazareth, qui en dépend. 

Toutes sont soumises à la même règle. Le nombre des religieuses 

est assez considérable pour que, pendant les heures de travail, cha

cune d'elles n'ait à surveiller que deux ou trois enfants. Dans ces 

conditions il est difficile que certaines détenues exercent une mau

vaise influence sur les autres. 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autrès, _et pour arriver à la moralis!!.tion? 

La corruption des déteQ.us les uns par les autres peut être em-

l • 
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pêchée à l'établissement du Bon-Pasteur, à raison des ressources 

particulières dont la communauté dispose. L'adoption du système 

cellulaire la rend impossible à la prison d'Angers, au moins pour 

les individus qui ne vont pas à l'atelier. Partout ailleurs, les moyens 
de préservation sont insuffisants. Ils se réduisent à la surveillance des 

gardiens pendant le jour, et, pendant la nuit, à la division des prison

niers par catégories, dans les rares maisons où elle peut être faite , 

à l'observation de la règle du silence, qu'il est partout difficile de 

maintenir d'une façon absolue. 
Dans les prisons trop nombreuses où les prisonniers sont confon

dus avec les condamnés et les enfants avec les adultes, aucun effort 

ne peut être tenté. 
Ce n'est pas toutefois dans les prisons d'arrondissement que le 

danger de la corruption réciproque est le plus grave. Les peines de 
courte durée y sont seules subies, et les condamnés récidivistes n'y 

~ 

séjournent pas en général assez longtemps pour exercer sur les autres 
une influence décisive. C'est surtout dans la maison centrale que la 

réunion de condamnés de toute catégorie produit les plus fâcheuses 

conséquences. 
En dehors du quartier de préservation, qui paraît lui-même insuf

fisant, l'organisation du grand quartier où se trouvent confondus 

1,500 individus, la plupart récidivistes, ne permet pas de défendre 
les moins pervertis des leçons ou des conseils de malfaiteurs plus 
dangereux. Quelle que soit l'attention des surveillants et la rigueur 

&e la discipline, les détenus communiquent ·entre eux malgré la 
règle du silence; ils se connaissent par leurs noms, bien qu'on ait 

~emplacé leurs noms par des numéros : le régime de contrainte 

:.nexorable qu'une pareille agglomération rend nécessaire peut y 
maintenir r ordre matériel; mais il est impuissant pour arrêter la. 

contagion du vice et l'enseignement mutuel du crime. 

Si, dans la plupart des établissements pénitentiaires, il est diffi

cile de prévenir la corruption des détenus les uns par les autres, il 

est plus difficile encore de les moraliser. 
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L'enseignement primaire, organisé seulement a Fontevrault, l'en

seignement religieux, donné dans toutes les prisons par les aumô
niers aux offices du dimanche, sont les principaux moyens dont on 

dispose. 
Dans les petites prisons, les gardiens chefs qui n'ont a s'occuper 

que d'un nombre restreint de détenus témoignent souvent à ceux 
qui sont susceptibles d'amélioration un intérêt personnel qui .. peut 

produire d'heureux effets; une bonne influence est également exercée 
dans les quartiers de femmes par les gardiennes ou les religieuses 
qui les surveillent. Ces relations individuelles et bienveillantes, qui 

sont peut-être un des moyens les plus pratiques de. moralisation, 
sont impossibles dans la maison centrale telle qu'elle est aujourd'hui, 
organisée. 

Dans toutes les prisons, des livres peuvent être mis a ia disposi
tion des détenus, soit par l'administration, soit par l'aumônier. La 
maison de Fontevrault a eu une bibliothèque, qui est aujourd'hui en 
partie détruite et qu'il serait bon de reconstituer. 

L'organisation du travail, qui peut exercer une influence s'érieuse 
sur la moralisation des détenus, sera examinée sous la question n° 9. 

Les résultats de l'éducation correctionnelle que reçoivent les jeu
nes filles détenues au Bon-Pasteur seront appréciés sous les ques
tions n°5 1 2 et i 3. 

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité centrale. 
L'autorité centrale doit-elle partager ses pouvoirs avec l'autorité locale et dans 

quelle mesure? 

Les prisons doivent être placées sous le contrôle d'une autorité 
centrale; son intervention peut seule maintenir l'application uni

forme des règlements dans toutes les maisons de détention et l' éga

lité des condamnés devant le régime des peines, conséquence néces-
. saire de leur égalité devant la loi. 

Des considérations sérieuses pourraient faire désirer que la direc
.. tion générale des prisons dépendît du ministère de la justice. L'exé-
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cution des peines n'est pas une œuvre administrative, mais une 

œuvre judiciaire, et il semblerait logique de confier au ministre qui 

centralise tous les documents relatifs aux condamnations crimi

nelles, la surveillance générale des lieux où elles sont subies. 

La direction du ministère établirait, sous le contrôle de ses ins

pecteurs, l'organisation matérielle et réglementaire des prisons; les 

magjstrats s'occuperaient des condamnés comme des prévenus; ils 

sont en situation de connaître les uns et les autres, personnellement 

où à l'aide de correspondances avec leurs collègues; en tous cas, ils 

.sont mieux placés que les fonctionnaires de l'ordre administratif 

pour les surveiller. 
Cette reforme présenterait d'autres avantages : elle rendrait im

possibles les conflits qui se produisent parfois entre l'administration 
et les magistrats à l'occasion des faits pouvant être qualifiés crimes 

ou délits qui sont commis dans les prisons ou dans les maisons cen
trales ; elle établirait l'unité de vues pour les propositions de grâce, 

que les préfets contre-signent actuellement, sur l'avis des directeurs, 

sans posséder aucun renseignement qui leur permette de les appré
cier. 

En tous cas, et en admettant même que la direction générale des 
prisons demeure sous la dépendance du ministre de l'intérieur; il 

serait au moins utile que des instructions fussent données à ses ins
pecteurs, pour qu'il s'établît des rapports entre eux et l'autorité ju
diciaire. 

Dans l'état actuel des choses, les inspecteurs qui visitent les mai

sons de détention s'abstiennent systématiquement de toute relation 
avec les magistrats. 

La suppression des directions départementales ne présenterait au

cun inconvénient et offrirait plus d'un avantage. Sans attributions 

bien définies, et sans responsabilité au point de vue judiciaire, les 

directeurs ont élevé plus de conflits qu'ils n'ont rendu de services. 

Ils ont des difficultés incessantes avec les gardiens-chefs, doni ils 

cherchent trop souvent à annuler l'autorité, et avec les commissions 
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de surveillance ou les magistrats, dont ils supportent impatiemment le 
:contrôle. L'existence d'un directeur ne paraît nécessaire que dans les 
maisons centrales et dans les maisons de correction, dont l'adminis

tration exige beaucoup d'intelligence et confère un grand pouvoir. 

Dans les prisons ordinaires, le gardien-chef, avec les instructions 
du directeur général et sous le contrôle des inspecteurs, peut être 
chargé d'assurer le service. 

Les pouvoirs qu'il convient de maintenir à l'autorité centrale, pour 
la direction des prisons, ne doivent pas être pârtagés avec les muni-
cipalités. · 

Dans l'état actuel du pays et sous l'empire de la loi qui confère 
.avant tout aux maires la qualité d'administrateurs élus des intérêts de 
la commune, ii n'y a pas lieu de leur déléguer les pouvoirs de l'au
torité centrale. Quelques-uns peut-être apporteraient d'ailleurs, dans 
la surveillance des prisons, plutôt des préoccupations politiques, que 
le respect de l'ordre, de la discipline et de la légalité. A ce point de 
vue, il serait utile de modifier les articles 6 i 2 et 6 I 3 du Code d'ins

truction criminelle. 

!!.0 Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons d'hommes et de fémmes,? Comment se comporte ce personnel et 
quelles modifications y aurait-il lieu d'apporter dans son organisation et son mode 
de recrutement? 

Les fonctionnaires de l'administration des prisons, les gardiens, 
les surveillantes ou les religieuses qui y sont employés, sont choisis 

conformément au décret du 24 décembre i 869. 
Les directeurs des prisons départementales pourraient être sup

primés. 
Il ne paraît pas utile de modifier le système de recrutement adopté 

pour le choix des gardiens. La plupart de ces agents remplissent leur. 
mission d'une manière satisfaisante. Les gardiens-chefs surtout font, 

en général, leur service avec intelligence et dévouement. 
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5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties <lu pouvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et aux gardiens-chefs~ 

Les directeurs, dans les prisons où il en existe, appliquent les 

peines disciplinaires autorisées par les décrets ou les règlements du 

ministère; dans les prisons où il n'existe pas de directeur, les gar

di-ens-chefs sont investis du même pouvoir; ils doivent, dans les 
vingt-quatre heures, rendre compte au maire des punitions qu'ils 

infligent. 
Dans les maisons centrales, un arrête du 8 juin I 842 a institué 

les prétoires de justice disciplinaire. 
Le directeur statue seul sur toutes les infractions aux règlements; 

mais il prononce ses décisions dans une audience à laquelle doivent 
assister les principaux fonctionnaires de la maison. I1 ne. rend compte 
à personne des peines qu'il inflige. A un autre point de vue, les 

pouvoirs du directeur sont encore illimités. Lui seul est chargé de faire 
connaître aux autorités administratives et judiciaires les fajts accom

plis dans la maison et qui pourraient constituer des délits ou crimes; 

de telle sorte qu'il peut arbitrairement se constituer juge de laques
tion de savoir si ces faits ne doivent donner lieu qu'à une répression 

disciplinaire, ou s'ils doivent être déférés aux magistrats du ministère 

public. 
Dans toutes les prisons et surtout dans les maisons centrales, il est 

nécessaire, pour le maintien de l'ordre, que le fonctionnaire qui di
rige le service soit armé d'un pouvoir disciplinaire énergique et qu'il 

en puisse user à tout moment et sans attendre les instructions de· 

personne. Mais ses décisions provisoirement exécutées doivènt être 
soumises à un contrôle. 

Celui des maires vis-à-vis des gardiens des prisons est peu sérieux; 

les magistrats du parquet l'exerceraient d'une façon plus utile. Le 

droit des maires n'aurait plus d'ailleurs aucune raison d'être, si, con

formément à l'avis qui a été précédemmént formulé, ils étaient exclus 
de la surveiHance des prisons. 
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Il paraîtrait également nécessaire que les directeurs de maisons 

centrales fussent tenus de rendre compte au procureur de la Hépu
blique de leur arrondissement des peines disciplinaires qu'ils pro

noncent, lorsque ces peines auraient une certaine gravité, qui pourrait 
être déterminée par leur durée ou leur nature. 

Le régime disciplinaire de la maison du Bon-Pasteur est peu sé
vère; il ressemble plus à celui des écoles qu'à celui des prisons.;Les 
jeunes filles qui causent de sérieux désordres peuvent, en vertu d'une 
décision ad~inistrative, être conduites dans une maison établie à 

Nevers, dont la règle est plus rigoure~se. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce 
double enseignement? 

L'enseignement religieux et l'enseignement primaire sont organi
sés d'une façon complète et très-satisfaisante au Bon-Pasteur. Les 
religieuses et l'aumônier de la communauté remplissent sans peine 

cette double mission. 

A Fontevrault, il existe, dans chacun des deux quartiers, une école 
dirigée par un instituteur de l'Etat, avec l'aide de surYeillants et de 
moniteurs choisis parmi les détenus. Le recrutement de ce personnel 
peut se faire aisément parmi les condainnés de toute origine qui oc
cupent la maison. L'école du grand quartier compte environ deux 
cents élèves, don.t les travaux sont assez satisfaisants. Il serait possible 
d'en augmenter le nombre. 

Deux aumôniers sont attachés a la même maison : ils célèbrent 
les offices et font des instructions le dimanche. 

Chaque jour ils peuvent entretenir les détenus qui les demandent. 

L'enseignement religieux donné, pendant les offices, aux condam

nés réunis en grand nombre, ne peut produire de sérieux résultats; 
les entretiens individuels sont peu demandés. 

Au milieu d'une agglomération aussi considérable de criminels de 
2 
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toute sorte, il n'est pas permis d'espérer que les aumôniers exercent 

une grande influence. 
Dans toutes les prisons du ressort, des aumôniers sont désignés 

par les évêques pour assurer le service religieux et visiter les détenus. 
Dans aucune d'elles l'enseignement primaire n'est organisé. Il pa

raît difficile de l'établir d'une façon pratique dans les prisons d'arron
diss~ment; les détenus n'y séjournent pas d'ailleurs assez longtemps 
pour qu'un instituteur, s'il en existait, pût obtenir des résultats utiles. 

Dans les prisons départementales, la durée de la détention ne dé

passe pas un an; la plupart des condamnés y séjournent même pen
dant un temps plus court. 

L'instruction primaire ne peut donc y être donnée que d'une façon 
très-incomplète. Toutefois on pourrait attacher à ces maisons un 
instituteur choisi parmi ceux de la ville, et le charger de faire, à des 
heures déterminées, l'école aux détenus. Dans les prisons construites 
suivant le système cellulaire, ce mode d'organisation serait insuffi
sant, si l'on ne voulait pas admettre la réunion des condamnés à 

l'école, et il serait nécessaire d'avoir au moins un instituteur exclusi
vement chargé dù service de la maison, 

7° Quel système est appliqué, principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui est le plus rationneD 

Les explications données sur la question n° 2 établissent que la 
séparation des détenus par catégories n'est pas convenablement faite 
dans la plupart des prisons d'arrondissement du ressort.· 

A la prison départementale d'Angers, !"application du système cel
lulaire supprime toutes les communications entre les détenus, en 
dehors de l'atelier. 

A Laval, il manque un quartier pour la maison de justice, un 
quartier pour les enfants âgés de moins de seize ans, un autre pour 
~-es femmes détenues préventivement. 

Au Mans, il a existé jusqu'en i 870, dans la prison des hommes 
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comme dans celle des femmes 1 des quartiers distincts pour les pré
venus ou inculpés, les accusés, les condamnés correctionnels et les 
jeunes détenus. 

Depuis 1 8 7 o, l'encombrement produit par des travaux de recons
truction et l'augmentation du nombre des passagers milita.ires ont 

fait modifier provisoirement cet état de choses. En ce moment, les 
prévenus, les accusés et les condamnés correctionnels dont la peine 
dépasse un an d'emprisonnement sont confondus; ces derniers sont 
considérés comme passagers civils. Les enfants sont mêlés aux déte
nus pour dettes. Il est à désirer que r on revienne promptement à 

l'ancien mode de classification, qui est seul rationnel et conforme à 
la loi. 

On devrait l'adopter dans toutes les prisons départementales, et on 

pourrait même le compléter en établissant dans ces prisons, pour la 
catégorie des condamnés correctionnels, une distinction analogue à 

celle qui a été admise à la rnaison centrale de Fontevrault, lorsqu'on 
a créé le quartier de préservation. 

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des condamnés 
correctionnels avec les reclusioni::taires et avec les femmes condamnées aux tra
vaux forcés dans les prisons de femmes? 

c, 

La réunion, dans les maisons centrales, des condamnés correc~ion-
nels avec les reclusionnaires, est contraire à la loi : elle est aussi con
traire à la justice, si l'échelle des peines établies par not_re Code cor
respond au degré de criminalité de chacune des actions qu'il punit. 

En substituant l'arbitraire aux appréciations équitables et raisonnées 
du juge, les règlements qui autor.isent cette confusion ont le double 
inconvénient d'aggraver l'emprisonnement correctionnel et d'affaiblir 
le caractère répressif et exemplaire de la reclusion. 

L'abus est plus évident encore dans les maisons centrales de 

f~mmes, où celles qui sont condamnées aux travaux forcés à perpé

tuité et celles qui doivent subir un an et un jour d'emprisonnement 
2. 
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sont soumises au même régime et confondues dans les mêmes quar

tiers. 
Les effets produits par ce système, au point de vue de la morali

sation des condamnés, peuvent être diversement appréciés. Les di

recteurs des maisons centrales disent volontiers que les reclusion

naires sont démoralisés par· les condamnés correctionnels. Cette 

appréciation peut être exacte, si l'on choisit, pour faire la comparaison, 
d'une part, un homme sans mauvais antécédents, que la gravité de 

son crime aura fait condamner à la reclusion, et, d'autre part, un 

vagabond ou un voleur récidiviste, à qui les tribunaux correctionnels 
auront infligé un emprisonnement de plus d'une année. Mais elle 
paraîtrait à bon droit paradoxale, si les deux hommes dont on 
fait le parallèle avaient commis des faits de même nature et pré
sentaient, au point de vue de leurs antécédents, des situations égales. 

En tous cas, dans l'état actuel du régime de nos prisons, la cor
ruption des reclusionnaires et des condamn~s correctionnels les uns 
par les autres est un fait certain, et, quelle qu'en soit la cause, il est 
à désirer qu'on la fasse cesser, en revenant, vis-à-vis de tous, à l'exé
cution de la loi. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 
dans les prisons départementalesP 

L'organisation du travail est satisfaisante à Fontevrault. Tous les 

détenus qui ne sont pas infirmes sont astreints à un travail de dix 

heures par jour et répartis dans divers ateliers bien établis. Ils y sont 
soumis à la règle du silence. 

Leur part de bénéfice, réglée suivant la nature de leurs peines et 

le nombre de leurs récidives, est suffisante pour constituer à chacun 
d'eux une masse qu'ils ne doivent toucher qu'après leur libération. 

Des ateliers convenablement distribués existent à la prison dépar
tementale du Mans; ils sont insuffisants à celle de Laval. 

A la prison cellulaire d'Angers, on n'a pu établir un mode de 

travail utile et sérieux en maintenant l'isolement des condamnés. 
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L'atelier commun qui a été ouvert n'en peut contenir qu'un petit 

nombre. En ce moment, 2 3 condamnés seulement sur 1 80 y sont 

occupés. 
Dans la plupart des prisons d'arrondissement, les détenus sont 

sans travail, et il sera toujours difficile de leur en procurer. 

10° Quels sont les avantages respectifs de la régie et de l'entreprise, envisagés 
principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la mora
lisation des détenus? 

Les prisons d'arrondissement et même les prisons départemen

tales du ressort ne sont pas assez considérables pour qu'il soit 
possible de les administrer en régie. C'est donc uniquement à la 
maison centrale de Fontevrault que semble devoir s'appliquer la 

question posée. 
On a tour à tour adopté pour cette maison le système de la régie 

et le système de l'entreprise; nous ne pensons pas que la praûque de 
l'un ou de l'autre ait exercé une influence sensible sur lét moralisa

tion des détenus. 

Actuellement et depuis peu, la régie a dû être appliquée à 

Fontevrault, par suite de la faillite de l'entrepreneur. 

Le directeur pense que ce système améliorera la situation des 

détenus, en ce sens qu'il donnera de plus grandes facilités pour l'or

ganisation du travail, entravé quelquefois par la réglementation du 
cahier des charges d'un entrepreneur. 

Cette critique formulée contre le système de l'entreprise ne paraît 

pas décisive : les cahiers des charges pourraient être rédigé~ de façon 
à laisser aux directeurs une certaine latitude pour régler le travail 

des détenus. D'un autre côté, la mise en régie présente de sérieux 

inconvénients. Les directeurs de maisons centrales disposent déjà, 

au point de vue administratif et disciplinaire, d'un pouvoir sans limite: 

le régime de l'entreprise y apporte seul certaines restrictions. Il 

facilite la surveillance de la direction générale, qui passe ou approuve 

les marchés, et il crée entre le directeur et l'entrepreneur un contrôle 
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réciproque, qui tourne au bien du service et garantit les prisonniers 

de certains abus. Nous pensons qu'il y aurait plus de dangers que 

d'avantages à renoncer à ce système. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en 
multiplier le nombre? 

Nous n'avons pas les renseignements nécessaires pour apprécier le 

système des pénitenciers agricoles ·établis e11 Corse pour les con

damnés correctionnels ou les reclusionnaires. Toutefois ce système 

-nB nous semble d·evoir être appliqué ·qu',à des condamnés choisis 

après un temps d'épreuve dans d'autres lieux de détention. 

i2° L'0rganisation et ]a tei;me.des établissements d'éducation correctionnelle, 
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes? 

La maison d'éducation correctionnelle dirigée par les religieuses 
du Bon-Pa;steur est la seule qui existe dans le ressort de la cour. Son 

instaUation matérielle est excellente. 

r3° Y aurait-il utilité à :employer les jeunes .filles détenues dans ceii établis
sements à des travaux agricoles? 

Les jeunes détenues y sont •entourées de soins attentifs: soumises 
à une ferme discîpline et encouragées par une affectueuse sollicitude, 

·eHes reçoivent des religieuses qui ies élèvent les meilleurs enseigne

ments. 
Les jardins et la ferme ·qui appartient à la communauté sont cultivés 

par elles. Toutes sont occupées à ces travaux, sauf celles à qui leur 
jeune âge '-0u le mauvais état de leur santé ne permettent pas d'y 

prendre part. La règle de la maison prescrit d'élever tous les enfants 

pour l'agriculture. 
Les religieuses sont unanimes pour déclarer que ce système d' édu

cation est préférable à tous les autres. Il n'empêche pas toutefois de 

faire faire aux détenues l'apprentissage d'un état; mais cet enseigne

ment, qui ne leur est donné que pendant le temps où les travaux de 
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culture sont interrompus, n'est considéré que comme accessoire, et 

le but auquel on tend est de placer les jeunes filles libérées à la. 

campagne, où elles peuvent plus facilement demeurer fidèles. aux. 
bonnes résolutions qu'on cherche à leur inspirer. 

Celles dont la conduite paraît offrir de sérieuses garanties peuvent, 
en vertu de décisions administratives, obtenir le bénéfice de la liberté 
préparatoire. La communauté les rend alors à leurs familles ou les 

place chez des cultivateurs. Elle correspond avec elles et exerce sur 

elles son patronage. 
Elle conserve aussi de fréquentes relations avec les jeunes filleg; 

libérées. Un certain nombre prennent l'habitude d'écrire: à leurs. 

anciennes· maîtresses,, pour solliciter leurs conseils ou leur appui. 
Enfin un patronage réel et direct est exercé sur plusieurs jeunes 

filles qui, après leur libération, demandent a rester à la communauté 
ou à y revenir. En ce moment, 20 libérées demeurent volontaire
ment à la maison et sont occupées à ses travaux. 

Les détenues reçoivent, à leur sortie, une masse calculée d'après 
l'importance de leur travail et Ie nombre des récompenses qu''eUes 

ont obtenues pendant leur· séjour~ 
Le chiffre de cette masse varie ordinairement de 5o à 70 francs; 
Il est impossible de détermineravec exactitude· le nombre propor~ 

tionnel des jeunèS' nltes que ce système d'eduéati0n préserve non

seulement des récidives criminelle"s mais,eneore des rechutes morales 

et de l'inconduite; mais il est certain en :tous cas• que la direction 
donnée péliI' les reLigieuses est ho:mne: et que ieu:r· œuvre mé:rite: d"étre 

encouragée. 

i 4° Quelles sont les réformes pa:rtielles et urgentes, qu'il serait possible 
d'introduire dès. à présent dans les établissements pénitentiaires~ 

En ré.sumé,, si l'on recherche le&:réformes partielles qu'il serait. 

nécessaire d'apporter dans les divers établissements, J>knitenti.aire, du. 

ressort,, il paraîturg,ent: 

i 0 De; c.onstruire une p.rison nouvelle à Segré; 

,; 
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2° De changer la distribution des prisons <l'arrondissement et des 

prisons départementales non cellulaires, de façon qu'il soit possible 
de faire dans chacune d'elles les classifications prescrites, par la loi 

elle-même, entre les diverses catégories de détenus; 

3° De créer, pour certains détenus condamnés correctionnelle
ment à un emprisonnement de mois d'un an, un quartier de préser

vatio:ii. dans les maisons où ils subissent leurs peines; 

4° D'installer des ateliers dans toutes les prisons, et d'intervenir 

plus activement vis-à-vis des entrepreneurs pour qu'ils fournissent du 
travail aux èondamnés; 

5° D'essayer, dans les prisons départementales, l'organisation de 
l'enseignement primaire ; , 

6° Quant au régime de la maison centrale, il n'y a pas lieu d'espérer 
qu'aucune réforme puisse en changer les funestes résultats, tant que 
le nombre des condamnés qui y vivent en commun ne sera pàs consi
dérablement réduit. Le vice capital de ce régime tient évidemment 
à l'agglomération des détenus de toutes catégories qui y sont con
fondus; cette agglomération produit de telles ·conséquences, qu'il 
faut considérer comme une heureuse exception les condamnés qui 
sortent de la maison centrale sans y avoir contracté d'autres vices 
que ceux qu'ils avaient en y entrant. Toute idée de moralisation dans, 
un pareil milieu est chimérique. 

Si, laissant de côté l'intérêt des détenus, on véut apprécier cet état 
de choses au point de vue de l'intérêt public, il faut reconnaître qu'il 
crée pour la société elle-même un grave danger. Elle ne peut sans 
inquiétude voir chaque année rentrer dans son sein des hommes 
instruits pour le crime, prêts à toutes les révoltes, et destinés, dans 

les jours de trouble, à grossir l'armée qui se recrute pour le pillage 
et la guerre civile. 

Ce danger serait diminué, si une loi permettait de retirer des 
maisons centrales et de transporter les condamnés récidivistes qm 
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seraient, à raison de leurs antécédents, considérés comme dangereux 

et incorrigibles. 
Vis-à-vis d'eux, cette loi donnerait au moins à la société un moyen 

de se défendre. 
Pour les autres, elle permettrait de réduire à quelques centaines 

d'hommes le nombre des détenus placés dans chaque maison centrale , 
et d'établir entre eux des catégories suivant leur âge, leurs antécédents 

et leur conduite. 
· Délivrés de la pression et des enseignements de malfaiteurs plus 

expérimentés, ces hommes deviendraient plus accessibles aux exhor
tations religieuses et aux bons conseils; chacun d'eux pourrait êtve 
personnellement connu et encouragé. A la discipline inflexible, que 
la réunion de 1,500 condamnés rend aujourd'hui nécessaire, pourrait 
être substituée une règle moins absolue et plus respectée, laissant à 
l'homme quelque idée de dignité morale, ne l'habituant pas à se 
considérer lui-même comme un être sans famille et sans nom, et 
tendant plutôt à le relever par le repentir qu'à le dompter par la 
force. 

A ces conditions, la moralisation d'un certain nombre de con

damnés pourrait être espérée et obtenue sans avoir quant à présent 
recours, pour de longues détentions, à l'emprisonnement cellulaire. 

i 5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté P 

i 6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine, ou seulement à. une partie de sa durée? 

Le succès des projets de réforme pénitentiaire ne peut être obtenu 
que par l'application lé.nte et progressive du régime nouveau qui 
paraîtrait devoir être adopté. 

Une réforme radicale, que la situation financière du pays rendrait 
en ce moment impossible, présenterait d'ailleurs certains dangers. 

La question qu'il s'agit de trancher est des plus complexes; des 

intérêts co~traires y sont engagé~; elle peut; dans chaque pays, recevoir 

3 
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une solution différente, que justifient le caractère particulier de ses 
habitants, leur éducation et leurs mœurs. Aussi nous semblerait-il 
prudent de n'accepter qu'avec réserve les exemples, d'ailleurs contra

dictoires et souvent discutables, qui peuvent être tirés des législations 
étrangères; et nous préférerions à la brusque application d'un système 
absolu, les réformes pratiques qui auraient subi dans notre pays le 

contrôle de l'expérience et l'épreuve dù temps. 
Sous le bénéfice de cette réserve, nous pensons que la réforme 

doit tendre à substituer, dans les prisons d'arrondissement et dans 

les prisons départementales, l'isolement des détenus à la vie en 
commun. 

Vis-à-vis des inculpés et des prévenus, ce système, même appliqué 
d'une façon absolue, est le plus juste, et il offre de grands avantages 
pour l'instruction des affaires criminelles. 

Pour les condamnés, leur séjour dans les maisons qu~ nous avons 
dtées ne pouvant se prolonger au delà d'un an, l'emprisonnement 
cellulaire ne présente pas d'inconvénients, et il donnerait à la peine 
un caractère plus moral et une portée plus exemplaire. 

Toutefois il nous paraîtrait utile d'établir des ateliers communs, 
sauf à n'y admettre les condamnés qu'après un temps d'épreuve, et à 
en tenir éloignés les détenus qui paraîtraient dignes d'un traitement 
particulier et ceux dont le contact serait, au contraire, dangereux pour 
les autres prisonniers. 

L'application du régime cellulaire à l'exécution des peines de plus 
d'un an d'emprisonnement présente plus de difficulté. 

Nous croyons cependant qu'il y aurait lieu de créer des quartiers 
cellulaires dans les maisons centrales, mais que les condamnés, à 

moins de circonstances particulières, ne devraient pas y être placés 
pour toute fa durée de leur peine. 

Pendant ce temps même, ils seraient réunis pour le travail dans 
des ateliers, dont on éloignerait seulement les deux classes de détenus 

que nous avons proposé déjà d'isoler dans les prisons. Aprè~ avoir 
subi l'emprisonnement cellulaire, les condamnés reprendraient la 
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vie en commun; mais ils seraient classés par catégorie dans des 

quartiers distincts. Ceux qui commettraient de graves infractions à 

la discipline pourraient êt~e de nouveau soumis au régime de la 
cellule; pour ceux qui, au contraire, se seraient toujours bien 
conduits, on pourrait tenter successivement l'épreuve d'un pénitenci'er 

agricole et celle de la liberté préparatoire. 
A côté d'autres avantages, le régime de l'isolement temporaire 

appliqué aux maisons centrales aurait le mérite de donner à tontes 
les peines un caractère répressif égal. Il n'est pas rare aujourd'hui de 
voir des condamnés, moins effrayés par l'infamie du châtiment que 
par sa rigueur, préférer à un an d'emprisonnement cellulaire un 

séjour plus _long dans_ une maison centrale. Le système que nous 
proposons déjouerait ce calcul. 

Pour les condamnés qui sont plus dignes d'intérêt, il préparerait 
par des épreuves successives la rentrée dans la société; et, en leur 
laissant le souvenir du châtiment exemplaire par lequel le _crime 
s' expie, il permettrait de leur donner les habitudes de travail et de 

leur inspirer les résolutions morales par lesquelles ils peuvent s'en 
relever. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

1° Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des pri
sons, soit parles directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés 
de patronage, soit par les particuliers? 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo
difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires P 

Le patronage et la surveillance des libérés sont exercés d'une 
manière incomplète à la sortie des prisons du ressort. La commis

sion des prisons d'Angers a chèrché à prévenir le mal résultant de 

cet état de choses, en venant en aide au condamné, qui, la plupart 

du temps se trouve sans ressources et sans appui au moment où il 

recouvre la liberté. Le dénûment et le désespoir sont fréquemment 

3. 
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la cause des récidives dont la proportion effrayante se traduit par 

les chiffres suivants: en i851, elles étaient de 28,548; en i861, 
1862, 1863, la moyenne s'élevait à 47,600; en i86g, à 60,129 . 

. La commission des prisons d'Angers distribue donc quelques 

secours en vêtements plutôt qu'en argent aux libérés ; des recomman

dations utiles leur sont aussi données parfois. 

Ces précautions salutaires, suggérées par des sentiments d'huma

nité et par l'intérêt de la société, pourraient être rendues beaucoup 

plus efficaces par l'organisation régulière d'une société de patronage. 

Elle recevrait le condamné franchissant le seuil de la prison, l'en
couragerait et le soutiendrait dans les premiers instants, pleins de 

périls, de sa nouvelle existence. 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage, 

et comment doivent-elles être organiséeû 

Des sociétés de. patronage ont produit d'excellents résultats a 
Paris et dans.plusieurs grandes villes, Rouen, Lyon, Toulouse, etc.; 

les récidives ont diminué sous leur active influence; mais, pour ne 
pas tomber 'dans le discrédit, comme tant d'œuvres qui n'ont qu'une 

existence éphémère, et pour ne pas décourager les plus charitables, 
il faut que le patronage ne procède pas au hasard, et n'étende ses 

soins et ses bienfaits que sur des gens qui s'en montrent dignes par 
leur conduite et leur repentir; ces détenus seront signalés, avant l'ex

piration de leur peine, par la commission des prisons, qui les fera 

visiter par un de ses membres , et fera ainsi constater leur situation 

morale et leur aptitude professionnelle. Éclairée par ces renseigne

ments, la.société de patronage s'occupera de placer le détenu a l'é

poque de la libération' et de pourvoir a ses besoins les plus urgents .. 

Le nombre des membres de la société variera selon les localités, 

et il ne faut pas qu'il soit trop restreint, sinon des refus certains se 
produiraient devant les charges et la re.sponsabilité dlune tutelle que 

la charité seule voudra bien accepter. 
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4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour
raient-elles être employées à l'œuvre du patronage? Ces sociétés fonctionnent-elles 
régulièrement? S'il n'en est point ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées 
en désuétude ? 

La commission des prisons, seule, ne pourrait remplir utilement 

l'office du patronage, qui doit être spécialement attribué à des 

chefs d'atelier, des manufacturiers, des propriétaires de grands 

établissements agricoles, etc., mais elle se mettrait fréquemment 

en rapport avec la société du patronage ; leurs fonctions, sans 

être les mêmes, tendraient au même but : l'amélioration des 

condamnés, et, par suite, la diminution des récidives. L'une agirait 

pendant la détention et préparerait l'œuvre que le patronage achève

rait dans les premiers temps de la libération, si difficiles pour les 

jeunes condamnés. 

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés ? 

6° La surveillance de la haute police telle qu'elle est organisée, soit par le 
décret du 8 décembre i851, soit parl'article 44 du code pénal, est-elle favorable 
ou contraire à l'action du patronage ? 

Ces sociétés de patronage semblent les moyens les plus efficaces 
pour venir au secours des libérés; elles auraient soin de corres-

-pondre avec les sociétés d'autres départements pour faciliter le pla

cement de leurs protégés. En changeant de résidence, ils n'auraient 

pas à craindre de manquer de ressourê'es, de recommandations et de 

travail. Par cette action, qui se propagerait ainsi au loin, la société 

du patronage obvierait aux inconvénients de la surveillance. Si cette 

peine a quelquefois pour effet de faire fermer aux condamnés les 

portes des établissements ruraux ou industriels , la société de patro

nage, au contraire, réussirait à les leur ouvrir. Tout en reconnais

sant les effets dont on vient de parler, la cour considère la surveil

lance comme une peine nécessaire, mais devant devenir de plus en 
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plus rare, et ne pouvant guère, en tous cas, seconder l'heu

reuse influence du patronage : elle devrait être facultative, même 

pour les crimes entraînant la reclusion, ne frapper que des indi

vidus notoirement incorrigibles, essentiellement dangereux pour la 

société, presque jamais de jeunes condamnés. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté provisoire? 

Il y a lieu de s'expliquer tout autrement sur la libération prépa

ratoire, qui peut se concilier parfaitement avec l'institution du patro
nage. Un détenu paraît-il mériter d'obtenir une réduction de peine, 

. on le signale au ministre, qui accorde provisoirement la grâce deman

dée. C'est ce qu'on appelle en Angleterre Ticket of Leave, billet de 
congé. La société de patronage s'empare du détenu à sa sortie, et 
prend soin de veiller sur lui. Il y a, nous le savons, des. natures in

grates qui seront parvenues à tromper de trop faciles espérances , et 

qui ne répondront pas à la bienveillance dont elles seront l'objet; 

ces malheureux seront alors réintégrés sous les verroux jusqu'à l'ex
piration de leur peine. Pour éviter de tels mécomptes, il sera néces
saire de ·n'accorder cette mesure de la libération anticipée qu'a~ec 

une extrême réserve, et après l'exécution d'une partie considérable 
de la peine. On ne devra recourir à ce droit de grâce que si l'amen

dement du coupable semble assuré; dans ce cas seulement, il est 

permis de ne pas laisser suivre leur cours aux arrêts de la justice. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

1 ° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 
des modifications dans la législation pénale? 

En admettant que, sur de certains points de détail (comme la sur

veillance) il y ait lieu de modifier notre loi pénale, la cour est d'avis 

que l'amélioration du système pénitentiaire ne rend nécessaire aucun 

changement profond dans notre législation criminelle. Elle pense, 
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d'une part, qu'il y aurait inconvénient a en altérer l'économie géné
rale par des retouches partielles et peut-être prématurées; elle croit, 
d'autre part, que, moyennant quelques dispositions très-simples, le 
système pénitentiaire peut s'adapter à nos lois actuelles. Il lui semble 
qu'une réserve d'autant plus grande doit être apportée a ces réformes, 
qu'on est encore, en fait de régime pénitentiaire, a la période d'essais 
et de tâtonnements; qu'aucun système n'a encore conquis, dans l'opi
nion publique ni dans celle des publicistes , une prééminence qui 
fasse cesser tous les doutes et autorise a prendre des résolutions dé
finitives. 

Il est- clair, en effet, que, suivant que tel ou tel régime aura été 
adopté, suivant que l'emprisonnement cellulaire sera appliqué avec 
plus ou moins de rigueur, suivant que l'isolement sera plus ou moins 
absolu, plus ou moins mitigé, soit par le travail solitaire, soit par 
le travail en commun, soit enfin par la libération provisoire, il y a, 
pour chacun de ces régimes et dans chacune de ces hypothèses, des 
solutions différentes a admettre, il peut y avoir des modifications 
à introduire dans la durée et dans l'échelle des peines prononcées 
par le code pénal. 

Avant de porter la main sur une législation qui est entrée dans 
les mœurs et les habitudes, ne convient-il pas d'attendre que l'ex
périence ait prononcé sur le mérite des divers systèmes qui parta
gent encore les esprits, et de se borner à des dispositions transi
toires qui, sans altérer le fond de la législation, facilitent seulement 
l'application du régime nouveau. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui concerne 
la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? · 

L'idée générale dont s'est inspiré le code pénal dans l'établisse
ment des peines est l'intimidation; l'idée dont s'insp.ire le système 
pénitentiaire est l'amélioration du condamné. · 

Cette différence dans le principe doit se retrouver naturellement 
dans les conséquences ; la gradation des peines, qui était une nécessité 
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logique dans le système du Code pénal, perd en effet à pen près 
toute ,son importance dans le système pénitentiaire. Le même trai

tement moral s'appliquant en principe à tous les condamnés, les 

peines ne peuvent plus guère se distinguer que par la durée ; et il 
semble que la mesure de sévérité ou d'indulgence doit varier selon 

les cas particuliers, selon les dispositions individuelles de chaque 
cond~mné, plutôt que suivant les catégories générales déterminées à 

l'avance. Il est donc présumable que, du jour où le système péni
tentiaire sera généralement appliqué , la distinction entre l' empri
sonnement et la reclusion devra disparaître. 

Mais , par les raisons qui viennent d'être dites, la cour pense que, 

quant à présent, toute réforme de ce genre doit être ajournée. 
Aujourd'hui, en fait, la différence de l'emprisonnement et de la 

reclusion est à peu près nominale. Mais, fût-elle même plus réelle, 
les maisons de force pour les reclusionnaires fussent-elles distinctes, 
comme le veut la loi, des maisons de correction pour les condamnés à 

l'emprisonnement simple, il ne semble pas que cette distinètion pùt 
faire obstacle à l'application du système pénitentiaire. 

3° Quel doit-être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés? 

La loi du 3o niai 1854 a répondu à cette question d'une manière 
qui a donné satisfaction à l'opinion publique, en remplaçant les 
bagnes par la transportation dans une colonie pénitentiaire. n ne 
semble pas que le prÏQcipe de cette loi puisse être remis en question. 
Mais il peut y avoir lieu à Ia compléter, en appliquanf, dans les colo

nies pénitentiaires qui remplacent les bagnes, la même discipline et 
le même système d'épreuves graduées et de liberté préparatoire qu'on 
semble aujourd'hui disposé à appliquer dans les prisons du con
tinent. 

On ne voit pas en effet, si le système est bon, pourquoi il ne 
serait pas aussi bon aux colonies qu'en France. Et, s'il est plus effi
cace au point de vue de la moralisation du condamné, on se demande 

pourquoi il ne serait pas appliqué aussi bien aux condamnés déportés 
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qu'aux condamnés détenus. Le fait seul de la transportation ne suffit, 

ce semble, à donner à la peine ni un caractère répressif assez éner

gique , ni une efficacité morale assez grande. 

Non-seulement l'intimidation disparaît, lorsque le régime colonial 

n'est pas assez sévère; mais il arrive que fa transportation, avec sa 

liberté relative et ses chances, devient, pour certaines natures aven

tureuses et dépravées, un objet de désir et d'espérance aulieu d'être 
un sujet de crainte. . 

. L'Angleterre en a fait l'expérience; et, chez ~ous-rnêmes,le séjour 
de Cayenne, si rude qu'il fût à une certaine époque, a été envié par 

plus d'un habitant de nos bagnes. 

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes, 
et après combien de condamnations? 

Si la transportation est à la fois la pénalité ia plus élevée et la der
nière mesure de défense de la société, expulsant de son sein des 

criminels redoutables, on n'aperçoit pas la raison pour laquelle 

cette mesure serait bornée aux condamnés aux travaux forcés, et 
ne s'étendrait pas aux récidivistes incorrigibles. 

Il y a même, pour l'appliquer à ces derniers, un a fortiori; car un 

grand crime, provoqué par un emportement momentané de passion, 
peut avoir attiré la peine des travaux forcés sur la tête d'un homme 

dont l'âme n'est point irrémissiblement pervertie; tandis que des 

récidives réitérées, n'ayant été frappées que de la reclusion, peuvent 

attester chez leur auteur une perversité invétérée, une démoralisation 
sans espoir. 

La cour n'hésite donc pas à penser que Ia transportation doit 

être appliquée aux récidivistes incorrigibles, et elle estime qu'après 

deux condamnations à plus d'un an d'emprisonnement, cette mesure 

· pourrait être rendue facultative pour les tribunaux. 

4 
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5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonne

ment~ 

Cet effet est doublement fâcheux. Pour le public, les condamna

tions répétées donnent le spectacle regrettable de l'impuissance de la 

justice; chez les condamnés, elles produisent l'insensibilité et l'in

différence qui naît de l'habitude. D'un côté la justice perd quelque 

chose de son autorité, de sa dignité; elle est . comme bravée par 
l'opiniâtreté du vice; de l'autre on aàive à ce triste résultat d'une 

démoralisation qui s'accroît à mesure que le nombre des condamna
tions augmente et que le chiffre des années de prison s'élève. 

L'emprisonnement ne peut être efficace, le régime pénitentiaire 
ne peut être moralisateur, qu'a la condition d'être appliqué pendant 
une période de temps un peu longue. Pour tous les faits de quelque 

g!avité, et surtout lorsqu'il y a récidive, il est à souhaiter que les 
tribunaux entrent dans une voie de plus juste sévérité. Cette sé
vérité, avec un régime pénitentiaire sagement combiné, serait dans 
l'intérêt d.u condamné autant que dans celui de la société, 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation crimi
nelle et du système suivi pour l'exécution des condamnationû 

La cour s'est déja en partie expliquée sur ce point. Elle pense 
qu'une modification de notre legislation criminelle ne serait rendue 

nécessaire ni par l'application du régime pénitentiaire en général, ni 

par la mise en pratique d'un système de libération conditionnelle. 
Le système de la libération conditionnelle semble être la forme 

la plus rationneHe, la mieux combinée et la plus efficace qu'ait, 
jusqu'à présent, revêtue le régime pénitentiaire. Bi, au début, ap

pliqué sans mesure, sans direction, sans prudence, il a donné en 

Angleterre des résultats qui ont pu faire douter de son efficacité, . 

depuis qu'on a apporté a son application ies restrictions néces

saires, depuis qu'on y a introduit une sage lenteur, une discipline 
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sévère, il a produit (notamment dans les grands penitentiers d'Ir

lande) des effets de moralisation incontestables et supérieurs à ceux 

de tous les autres systèmes. 

Sans doute, si la liberté préparatoire était abandonnée au caprice 

d'un directeur, si elle était accordée sans des garanties sérieuses, 

elle deviendrait aisément une source d'abus graves, elle dégénérerait 

en un droit d.e grâce arbitraire et sans contrôle remis aux mains de 

l'administration. Pour que le système échappe à ces inconvénients 

et produise d'utiles effets, il faut que la libération conditionnelle 

soit entourée de garanties, précédée de longues épreuves, renfermée 

dans des limites déterminées à l'avance. 

Il faut qu'elle soit toujours facultative et ne soit jamais un droit 

pour le condamné. n faut qu'elle ne puisse pas lui être accordée 

avant qu'il ait subi une forte partie de sa peine (les 2/3 ou les 3/1.). 
n faut qu'après l'isolement absolu qui forme la première période, 

la période d'expiation et de préparation, le condamné traverse lentè

men~ des régimes successifs constituant un ensemble gradué d'é

preuves, où il trouve, à mesure qu'il fait plus de progrès vers la 
moralisation, et à proportion de sa bonne conduite, de son applica

tion au travail et à l'école, un adoucissement progressif et un 

relâchement proportionné des sévérités de fa discipline, jusqu'à ce 

qu'enfin il soit jugé digne d'obtenir la licence du congé, licénce qui, 
étant toute provisoire, demeure toujours révocable, qui le laisse 

<l'ailleurs .soumis à une surveillance active, incessante, et qui doit 

l'acheminer insensiblement vers la libération définitive. 

Ainsi entendu et pratiqué, le système de la liberté préparatoirè est 

la réhabilitation par le travail, par l'effort prolongé et persévérant. 

On conçoit que plusieurs années soient indispensabies pour mener 

à bien une telle transformation. Et il est évident, dès lors, que ce 

système ne .peut être appliqué utilement auX. condamnés à moins 

d'un an. 

Pour ceux-là l'emprisonnement cellulaire devra suffire : sa 

brièveté lui enlève tout inconvénient et lui laisse tous ses avantages. 

4. 
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Même pour les condamnés à plus d'une année, il faut avouer que 

le système de la liberté préparatoire OP. produira tous ses effets que 
sur ceux qui devront subir au moins trois ans d'emprisonnement. Il 

pourra en avoir encore de salutaires pour ceux dont la peine sera 
moindre , mais l'expérience paraît avoir démontré que son action 

réformatrice ne se manifeste pleinement que sur le condamné à 

long terme. 
Quoi qu'il en soit, on ne voit pas qu'il y ait la, dès à présent, un 

. motif suffisant de modifier notre législation pénale. Peut-être, plus 
tard, si le régime de la libération préparatoire venait à s'implanter 

et à se généraliser en France, y aurait-il lieu de changer l'échelle 
des peines telle que l'a' faite le Code pénal, et d'en augmenter la 
durée pour donner plus de latitude à son action. 

Jusque-là, il faut se borner à souhaiter que les tribunaux n'énervent 
pas la répression par des condamnations trop indulgentes. 

7° Y a-t-ii lieu de reviser la loi du 5 aoùt i85o, relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus?' 

La loi est bonne dans son principe. Le travail agricole a une vertu 
moralisatrice que n'a pas le travail industriel: il est a la fois plus 

sain àu corps et a l'âme. En thè~e générale donc, il est bon que les 

enfants condamnés en vertu de l'article 66 du Code pénal soient 

appliqués aux occupations des champs. Dans le cas, par exemple, ou 

l'enfant a déjà commencé son apprentissage, ou il y a acquis une 
certaine habileté relative, ou bien lorsqu'une tradition de famille ou 

une aptitude particulière le portent décidément vers un métier 

industriel, n'y aurait-il pas lieu cependant d'autoriser l'administration 
a admettre des exempt10ns à cette règle générale? 

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les 
mineurs de i6 ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous 
de laquelle la question' de discernement est posée? 

La cour ne voit aucune raison de modifier les articles du Code 
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pénal qui fixent à i 6 ans la limite d'âge au-dessous de laquelle la 

question de discernement est posée. Heculer cette limite ne paraît 

pas possible: elle a été, et semble posée aussi bien qu'elle pouvait 

l'être. Sauf des cas tout exceptionnels, qui sont laissés à l~appréciation 

toujours souveraine du juge, il n'est pas admissible que le discerne
ment du bien et du mal. ne soit pas tenu pour complet chez l'homme 

qui a dépassé_ l'âge de i 6 ans, et qu'on puisse, en thèse générale, 
le décharger de la responsabilité de ses actes. 

D'autre part, abaisser cette limite ne paraîtrait pas moins fâcheux 

à un autre point de vue. 

La latitude laissée aux tribunaux d'acquitter les prévenus de 
moins de· l 6 ans, tout en ordonnant qu'ils seront détenus dans une 

maison: de correction, est une des dispositions les plus sages de nos 

lois; ce serait une des plus utiles et des plus fécondes, si l'organisa
tion des maisons de correction avait toujours répondu à ce qu'on en 
espérait. Depuis la création des maisons correctionnelles agricoles, 

des résultats plus satisfaisants ont déjà été obtenus. Il est permis d'en 
attendre de meilleurs encore; et il serait regrettable qu'on songeât à 
restreindre de ce côté la faculté laissée aux magistrats. 

S'il y avait . même à opter entre la restriction ou l'extension du 

droit donné au juge, la cour n'hésiterait pas à se prononcer plutôt 
, pour l'extension, et, à choisir, elle aimerait mieux la limite d'âge 

reculée à 1 7 ans que ramenée à 15. 

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législa
tion pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système 
pénitentiaire? 

Quant à présent, la cour est d'avis qu'une seule disposition de 

nos lois pénales peut être considérée comme étant en désaccord avec 

le système pénitentiaire et comme appelant, à ce point de vue, une 

modification : c'est la loi qui attache de droit la surveillance de la 
police à de certaines peines criminelles. 

S'il paraît nécessaire de la conserver en principe, ne fût-ce que 
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pour donner a l'administration le droit d'interdire aux condamnés 

libérés le séjour des grandes villes, où ils constituent un danger social, 

il y a lieu, du moins, d'en restreindre l'application, et, par exemple, 

de décider qu'à l'avenir cette mesure sera, dans tous les cas, même 

en matière criminelle, facultative pour les tribunaux. 

Pour toutes les autres réformes générales_ ou de détail, l'avis de 

la cour est qu'il est prématuré de les discuter. 
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Cejourd'hui, trente juillet mil huit cent soixante-douze, la cour 

d'appel de Montpellier s'est réunie au palais de justice, dans la 
chambre· du conseil, sur la convocation faite par ordre de M. le pre
mier président. M. le procureur général, les magistrats de son par

quet et le greffier eri chef étaient présents. 

M. le premier président a donné connaissance à la cour du Ques

tionnaire rédigé par fa Commission d'enquête sur le régime des éta

blissements pénitentiaires, questionnaire que M. le Garde des sceaux 
lui avait adressé le 26 juin dernier. 

La cour, ouï le rapport de M. le conseiller de Gonet, commis par 

M. le premier président, et après en avoir délibéré, a décidé de 
répondre ainsi qu'il suit : 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 
0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans 

votre ressort, en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et 
an point de vue de la séparation ou de la promiscuité des détenus ? 

Les établissements pénitentiaires situés dans le ressort de la cour 

d'appel de Montpellier sont généralement dans des conditions favo
rables, au point de vue hygiénique. 

La plupart sont insuffisants , au point de vue de la promiscuité 

. des détenus; la maison d'arrêt de Montpellier se trouve plus spécia

lement dans ce cas. 

Construite d'après le système cellulaire, appropriée pour recevoir 
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un maximum de 80 à 85 détenus, elle a une population moyenne 
de i 3o, et il a fallu diminuer le nombre des cellules pour installer 

les bureaux de l'entrepreneur. Il faut donc placer 2 détenus dans 

chaque cellule, ce qui donne lieu à une promiscuité déplorable et à 

des abus sur lesquels il paraît inutile d'insister. 

Cet état de choses réclame une modification urgente et indispen

sable. On pourrait y apporter u~e amélioration im~édiate, sans 
occasionner au département ou à l'Etat une dépense considérable, en 

faisant diriger tous les condamnés sur une maison départementale 
voisine, sauf à faire construire une prison spéciale pour les con
damnés à moins d'un an, quand on aurait des ressources dispo
nibles. 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation ? 

. . 

Généralement on ne fait rien ou presque rien pour prévenir la 
corruption des détenus les uns par les autres ou pour arriver à leur 
moralisation. 

MM. les aumôniers visitent, quand ils Je peuvent, les détenus; 
mais leur influence est à peu près nulle. Quels résultats peut, du 
reste, obtenir un aumônier qui devrait moraliser 500 ou 600 dé
tenus~ Les forces d'un homme n'y suffiraient pas. Les surveillants, 
les gardiens, pourraient concourir à cette moralisation, mais il fau
drait alors les recruter autrement et. leur donner d'autres attributions 
que celles qu'ils exercent. Actuellement le gardien est un ennemi 
dont le détenu se méfie sans cesse et auquel il dissimule tous ses 
aètes. Il faudrait que ce gardien fût un consolateur. 

Dans aucune maison départementale on ne s' oècupe de l'éducation 
des prévenus , accusés ou condamnés ; un homme pourra passer quinze 

mois dans une de ces maisons sans que l'on ait essayé de lui 
apprendre à lire ou à écrire. 
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3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen
trale? 

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale etdans quelle mesure? 

Les prisons paraissent devoir être placées, au point de vue du 
personnel, sous la surveillance spéciale du Ministre de la justice. 
C'est le seul moyen d'assurer l'exécution des peines. Les membres du 
ministère public seraient les délégués naturels du ministre pour la 
surveillance locale et seraient personnellement responsables. L'admi
nistration devrait, au surplus, rester chargée des bâtiments, de la nour
riture, etc., ainsi du reste, de même qu'elle est chargée des bâtiments 
affectés au service judiciaire. Cette réforme, qui a toujours échoué 
devant les susceptibilités du ministère de l'intérieur, est indispen
sable pour assurer le respect de la liberté individuelle et i' exécution 
rigoureuse de la loi, et pour mettre fin à de trop fréquents conflits. 

Il faut que le Gouvernement se décide à suivre l'exemple donné 
par la plupart des États civilisés, et que l'Administration des prisons 
soit enfin rattachée au Ministère de la justicè, où elle occuperait une 
place indépendante, mais conforme à sa mission, qui est de faire 
exécuter les mandats et les arrêts de la justice. 

Mais il est indispensable que les prisons soient placées sous le 
contrôle d'une autorité centrale, dont l'autorité locale ne serait que 
la délégation. 

Abandonner les prisons à l'autorité locale serait s'exposer aux plus 
graves abus. 

En l'état actuel, les maires sont chargés de la surveillance des mai

sons d'arrêt. Cette mission doit prendre fin : nommés par les conseils 
municipaux, à peu près indépendants du pouvoir central, ces magistrats 
doivent devenir de simples administrateurs des intérêts municipaux 

et ne plus concentrer en leur personne une qualité double, qui n'a

vait sa raison d'être que lorsqu'ils étaient nommés par le chef de 
l'État. 

5 
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Les motifs donnés par M. le Garde des sceaux, à l'appui du pro

jet de loi supprimant les tribunaux de simple police présidés par les 

maires, s'appliquent, à plus forte raison, au cas dont il s'agit. 

4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du person
nel des prison_s dans les prisons d'hommes et de femmes? 

Comment se compose ce personnel ,et quelles modifications y aurait-il lieu 
d'apporter dans son organisation et son mode de recrutement? 

Aujourd'hui il n'est exigé aucune condition pour faire partie du 
personnel des prisons. Généralement, les gardiens-chefs et gardiens 
ordinaires des maisons d'arrêt ou des maisons centrales sont d'an

ciens militaires nommés par MM. les préfets. Le personnel des mai
sons de détention est laissé au choix de M. le Ministre de l'intérieur, 

ou, pour parler plus exactement, du Directeur général des prisons, 

qui appelle à ces P?sitions les personnes qui lui sont plus ou moins 
recommandées. 

Des choix profondément regrettables, dictés par la politique, ont 
été faits récemment dans. le ressort, mais généralement le personnel 

est convenablement recruté. Sa capacité n'est pas toujours à la hau

teur de sa mission, mais sa probité et sa moralité ne paraissent pas 
mises en doute. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et gardiens en chef? 

Les règlements des maisons centrales et départementales ne sont 

pas communiqués à l'autorité judiciaire, qui ignore absolument l'é

tendue du pouvoir disciplinaire des directeurs et gardiens-chefs. 

Ce pouvoir devrait être restreint aux cas urgents, et un tribunal 

disciplinaire devrait intervenir pour prononcer certaines peines dis
ciplinaires graves. 
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6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce 
double enseignement? 

Dans les maisons départementales, l'enseignement religieux est à 

peu près. nul; l'enseignement primaire l'est absolument. Il serait 
même très-difficile de l'installer, par suite <le l'insuffisance de la plu

part des prisons. 
n n'en est pas de même dans les maisons centrales; pourtant ces 

deux enseignements laissent beaucoup à désirer, car l'administration 

se préoccupe surtout de faire travailler les détenus. Elle considère le 

travail commele meilleur moyen de moralisation. 

7'' Quel système est appliqué , principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, 
et quel est celui qui paraît le plus rationnel? 

Dans les prisons départementales, la séparation des sexes est tou
jours absolue. Les détehus du sexe féminin, généralement peu n~m
hreux, sont presque toujours confondus dans un même quartier; 

prévenues, accusées et condamnées sont réunies; quelquefois pour

tant, et quand le local le permet, ces trois catégories sont séparées. 
Ce qui est l'exception, au point"de vue des femmes, est, au con

traire, la règle pour les hommes; mais tous les prévenus sont confon

dus entre eux; tous les accusés habitent les mêmes dortoirs, résident 

dans la même salle, promènent dans la même cour. Il en est de même 

pour les co.!-ldamnés. 

C'est là le plus grand vice de l'organisation des prisons départe-: 
mentales. Pour certains individus, la prison préventive équivaut sim

plement à la privation de la liberté; pour d'autres, au contraire, c'est 

une peine morale que la promisèuité rend intolérable. Il faudrait 

pouvoir établir des classifications par nature de délits, surtout se 

préoccuper des antécédents, et ne jamais laisser communiquer des 

hommes déjà condamnés à un emprisonnement quelconque avec ceux 
qui n'ont pas d'antécédents. 

5. 
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8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des condamnés 
correctionnels avec les reclusionnaires et avec les femmes condamnées aux tra
vaux forcés clans les prisons de femmes? 

La réunion des condamnés correctionnels avec les reclusionnaires 

n'a que de graves inconvénients, et il serait très-heureux qu'elle pût 

être évitée. Il serait aussi à désirer que les condamnés correctionnels 

fussent classés d'après leurs antécédents et la nature des faits qui ont 
motivé leurs condamnations. · 

Quant à la confusion des femmes condamnées aux travaux forcés 

ou à la reclusion avec celles frappées d'un emprisonnement de plus 
d'un an, elle présente les mêmes inconvénients et devrait être évitée. 

Il conviendrait de créer des catégories aussi nombreuses que possible 
pour éviter le contact des condamnées entièrement perverties avec. 

celles qui sont frappées pour la première fois. 

~0 L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 
dàns les prisons départementales? 

Le travail est parfaitement organisé dans les maisons centrales. 
Tout est sacrifié à cette organisation. 

Dans les prisons départementales, au contraire, cette organisation 

laisse à désirer par plusieurs causes. Presque toujours les locaux sont 
insuffisants pour établir des ateliers, les condamnés, composés en 

majorité de vagabonds et de mendiants, n'exercent aucune profes
sion· et sont incapables de travailler à un métier sédentaire; ils ne 

séjournent pas suffisamment pour faire un apprentissage utile. 

io0 Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envi
sagés principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la 
moralisation des détenus? 

L'administration préfectorale possède seule les éléments néces
saires pour résoudre cette question. 
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11° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en 
multiplier le nombre? 

Autant vaut le directeur d'un pénitencier agricole, autant vaut ie 
pénitencier. Il ne faut pas se dissimuler, du reste, que la plupart de 
ces établissements ne sont que des spéculations; que les directeurs se 
préoccupent surtout d'obtenir la plus grande somme de travail po~
sible en diminuant la dépense autant qu'ils le peuvent. 

Ces établissements ont besoin d'une surveillance très-assidue, et, 
comme ils sont presque toujours situés à de très-grandes distances 
des chefs-lieux d'arrondissement, cette surveillance devient très-dif
ficile. 

Malgré leurs .inconvénients, ils sont préférables à la détention 
dans une maison centrale; mais il serait nécessaire de consacrer plus 
de temps à l'éducation et à la moralisation des détenus, ce qui ne 
pourra s'obtenir que par une augmentation du prix de journée; on ne 
peut pas exiger, en effet, qu'un directeur de pénitencier accepte une 
pareille charge, s'il ne doit pas couvrir ses dépemes par le travail des 
condamnés. 

12° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle, 
pùblics ou privés, sont-elles satisfaisantes? 

L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correc
tionnelle sont satisfaisantes. 

La surveillance manque pourtant, et il serait urgent d'y pourvoir. 
Le directeur est ~mnipotent~ et ce n'est que par une révolte que 
l'attention de l'administration est mise en éveil. 

i 3° Y aurait-il utilité à employer lesjeunes filles détenues dans ces établisse 
ments à des travaux agricoles? 

L'emploi à des travaux agricoles des jeunes filles détenues dans 
les établisssements d'éducation correctionnelle ne pourra jamais être 
généralisé. Il faudra toujours tenir compte du tempérament, de la 
constitution dé chaque condamnée. 
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Il faut surtout se préoccuper de donner à chaque condamnée 

individuellement les moyens de gagner sa vie lors de sa libération. 
Dès lors . les condamnées qui, à leur sortie, doivent aller habiter la 

ca~pagne, seraient très-utilément, pour leur avenir, employées aux 

travaux agricol~s; ~elles, aù contraire, qui doivent habiter une ville, 

ne trouveraient aU:cun avantage dans ce genre de travail. 

En résumé: 

i.4° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire <lès ,à présent ~ans !es établissements pénitentiajres? 

La réfor~e partielle et urgente. qu'il serait possible d'introduire 
imm:édiatenient dans les établissemènts pénitentiaires consisterait sur

tout dans la séparation absolue. des condaümés appartenant a des ca
tégories différentes,·· reclusionnaires, récidivistes, ·condamnés à la 
prison. 

S'il n'était pàs possible d'affecter des maisons centrales à chacune 

dè ces catégories' il faudrait· leur assigner un quartier spécial et in
terdire toute communication entre eux. 

La moralisation des condamnés devrait prendre plus de place dans 

les occupations journalières; les ~nstructions religieuses devraient 

être plus fréquentes et ne s'adresser qu'à un petit nombre de 
condamnés, sauf à les renouveler pour que iont le personnel du pé~ 
nitentier pût y participer successivement: . 

. La surveillanèé des gardiens pourrait être utilisée dans· un but 
moralisateur. 

Le personnel des pri~ons devrait dépendre . du Ministère . de la 
justice et être surveillé par l'autorité judiciaire. 

Les commissions de surveillance devraient être réorganisées par 

l'autorité judiciaiœ, le~rs pouvoirs augmentés et définis, et léur avis 

réclamé toutes les fois qu'il y aurait lieu des' enquérir de la conduite 
des condamnés en vue d'une mesure de clémence. 
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15° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté? 

Il est bien difficile de répondre à cette question. 
Le système cellulaire absolu paraît impraticable à cause des frais 

énormes qu'il occasionnerait et de l'impossibilité ou l'on se trouve
rait, par suite de son adoption, d'avoir des ateliers de travail; chaque 
condamné ne devant jamais quitter la cellule, l'organisation du travail 
serait très-coûteuse, et il paraîtrait même impossible de maintênit 
les industries qui fonctionnent en l'état. 

L'établissement de grandes colonies pénitentiaires avec le travail 
des champs nécessiterait également des dépenses très-considérables et 
la création d'un personnel industriel nombreux et difficile à recruter. 

16'0 Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

·Si, ce qui paraît bien difficile, à cause de la dépense considérable 
qui en serait la suite, le système cellulaire était adopté, il semble 
impossible de l'appliquer aux peines un peu longues. Peu de con
damnés résisteraient à un isolement d'un an; car il ne faut pas 
oul;>lier que le plus grand nombre est sans instruction, que beaucoup 
ne savent pas lire, et que la mise au secret, qui n'est p~s la détention 
cellulaire, soulève constamment des réclamations. 

Si la détention cellulaire absolue était. pourtant appliquée~ elle 
devrait n'avoir qu'une courte durée, une durée d'épreuve. , 

La séparation absolue des détenus pendant la nuit présenterait 
d'immenses avantages et ferait peut-être disparaître les vices. qui 
gangrènent la population des maisons centrales. et donnent lieu à la 
plupart des crimes qui s'y commettent. 

2° PATRONAGE .ET SURVEILLANCE. 

1° Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'ass1stancè donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes gens détenus des deux sexes, soit par l'administration 
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des prisons, soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les 
sociétés de patronage, soit par les particuliers? 

Dans certaines localités, il existe des associatwns religieuses qui 

reçoivent les libérés adultes et. les conservent jusqu'au jour où ils 

ont pu se procurer du travail, mais c'est l'exception . 

. Dans d'autres villes, des associations charitables remettent aux 

libérés un costume complet, y ajoutent quelquefois une petite somme 

d'argent, et ne s'occupent plus d'eux. 

Les directeurs des pénitentiers font des efforts pour placer chez 

des particuliers les détenus libérés; ils n'y parviennent pas souvent 
et abandonnent alors le libéré à lui-même. 

Les libérés savent parfaitement les ressources que présentent les 
diverses localités au point de vue de l'assistance donnée a~ conda,mné 
sortant. Ce sont ces localités que les. vag~bonds et les mendiants 

choisissent pour se faire arrêter. 

2° Que peut-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans modifier 
lalégislation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 

Tout libéré qui n·e rentre pas dans sa famille ou dans la commune 

qu'il habitait avant sa condamnation est un danger pour la société. 

Revenant chez lui, s'il s'est amendé, il pourra reprendre sa place 

dans la société; se réfugiant dans la grande ville, il y retrouvera des 
camarades de prison, subira leur influence et retombera de nou

veau. 

Il paraît bien difficile de rendre l'assistance efficace. 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronar: 
et comment doivent-elles être organisées P 

Le développement des sociétés de patronage ne peut avoir que 

des avantages, mais il faut laisser à l'initiative privée le soin de les 

fonder. L'État ne doit intervenir que pourles approuver, les seconder 

et faciliter leur œuvre. Une réglementation quelconque serait inutile, 
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présenterait des inconvénients, et laisserait croire que l'État est le 
grand directeur de ces sociétés. 

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour
raient-elles être employées à l'œuvre de patronage? 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? S'il n'en est point ainsi, pour
quoi et comment sont-elles tombées en désuétude? 

-Les commissions de surveillance auprès des prisons départemen-
tales n'existent que sur le papier. Elles ne rendent aucun service et 
ne peuvent en rendre aucun; car elles n'ont aucune mission définie , 

aucune responsabilité, aucune initiative. Elles ne se réunissent 
pma1s. 

Leur surveillance est considérée par les directeurs et gardiens
chefs comme irrégulière et anormale, parce qu'elle n'est pas cons
tante et n'amène jamais une modification. 

Il est douteux qu'elles puissent être utilement employées à l' œuvre 
du patronage sans une transformation complète. 

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés! 

Non. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 
décret du 8 décembre 1851, soit par l'article 44 du Code pénal , est-elle favo· 
rable, au contraire, à l'action du patronage? 

La surveillance de la haute police a de graves inconvénients pour 
le libéré qui se serait amendé; eHe n'a jamais empêché un libéré 
gangrené de résider où il lui plaît. Elle n'a d'autre utilité que de 

placer sous la menace d'une condamnation sévère l'individu qui, 

ayant quitté sa résidence, est soupçonné de faits graves pour lesquels 

la preuve manque. 

Elle ne devrait être appliquée qu'aux individus dont l'identité n'est 

6 
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pas constatée. Dans ce cas la répression du délit de rupture de han 

devrait être très-sévère et entraîner la déportation en cas de réci

dive. 
Elle n'est, au surplus, d'aucune utilité pour les sociétés de pa

tronage. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
~ vigueur d'un système de liberté préparatoire il 

La libération provisoire, bonne en principe, pourrait donnér lieu 

à bien des abus. Les condamnés les plus hypocrites seraient proba
blement ceux qui en profiteraient le plus; les sollicitations joueraient 

un grand rôle, et , tandis qu'un condamné océupant une certaine 
situation par lui-même ou sa famille serait immédiatement réclamé 

par la société de patronage, le détenu inconnu, quelle que fût sa 
bonne conduite, subirait l'intégralité de Ià peine~ 

De nombreux abus existent déjà dans l'exécution des peines. Cer

tains condamnés sont maintenus dans les prisons départementales, 
d'autres sont transférés dans des ·hôpitàux ou des maisons de santé. 

La libération préparatoire ouvrirait une nouvelle source dé préro~ 
gatives et d'abus. 

Si pourtant ce système devait être essayé, il y aurait lieu d'en

tourer la libération préparatoire de garanties exceptionnelles 1 . de ne 
l'autoriser que pour les peines d'une certaine durée, et de la faire 

cesser dès que le libéré donnerait lieu à la moindre plainte reconnue 
fondéè, 

RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

1 ° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 
des 1llOdifications dans la législation pénale? 

Non, si la libération préparatoire n'.est pas admise. 

Oui , dans ce cas ; car il ne paraît pas possible de donner un pareil 

pouvoir à un fonctionnaire, à une commission ou à un tri]?una:l, 
autrement que par une loi. 
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2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

Aucune modification ne paraît devoir être faite a l'échelle des 

peines; il semble même utile de maintenir la distinction qui existe 

actuellement entre l'emprisonnement et la reclusion. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine dès travaux forcés? 

La déportation perpétuelle. 

La répression va chaque jour s'amoindrissant; Je jury abuse dès 

circonstances atténuantes, et, quand un accusé est condamné aux tra

vaux forcés, c'est qu'il a C01llmÎs un crime très-grave ou que ses an

técédents sont déplorables. Dès lors, la société doit le déporter; son 
séjour dans la métropole, ap,res sa libération, ne peut avoir que des 

inconvénients et présenter des dangers pour l'ordre social. 

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
pèine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux réeidivîstes, 
et après combien de condamnations?_ 

Les récidivistes doivent être déportés. Tout individu qui a subi 

plus de deux condamnations à plus d'un an de prison prouve qu'il 
ne peut s'amender; il faut en débarrasser la société ·par mesure de 

sûreté publique. . .. 
Il faut aussi déporter les condamnés pour rupture de ban, si la 

surveillance n'est plus applicablequ'aux individus dont l'identité n'est 

pas reconnue. 
La déportation doit ~voir lieu dans l'intérêt même de l'individu. 

Il pourra s'amender par la perspective d'arriver a une situation meil~ 

leure. 

5° Quel effet produisentles sentences répétées à un court emprisonnement? 

Les condamnations répétées à un court emprisonnement ne pro

duisent aucun effet. Dès qu'un individu n'est pas corrigé par un em~ 

6. 
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prisonnement de courte durée, que la prison ne l'humilie pas, il 

considère la détention comme un accident heureux qui lui assure 

son logement, des vivres et des vêtements. C'est le cas des vagabonds 

qui se font arrêter dans les saisons rigoureuses et demandent une 

condamnation d'une certaine durée pour ne pas être libérés avant le 

beau temps. Pour eux la prison est une maison de refuge : ils y 
entrent, quand ils sont sans ressources, avec plus de plaisir qu'un 
ouvrier honnête et laborieux n'entre à l'hôpital quand il est malade. 

6° L'application <l'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et du système suivi pour l'exécution des condamnationsil 

L'application d'un système de liberté préparatoire ne paraît pas 
devoir rendre nécessaire la modification du régime des peines, mais 
de celui suivi pour l'exécution des condamnations. 

En l'état., et contrairement a l'esprit de la législation, le condamné 

est complétement soustrait à l'at~torité judiciaire~ Dès qu~ 1a déci
sion judiciaire est devenue définitive, le condamné est mis à la dis

position de l'Administration, il devient sa chose" et l'autorité judi
ciaire ne sait jamais dans quelle prison il est transféré; elle ne peut 

s'assurer qu'il subit sa peine; une décision du préfet ou du Ministre 
le déplace à volonté. 

Si la liberté préparatoire était admise, elle devrait être entourée 

de garanties sérieuses, et l'autorité judiciaire devrait toujoùrs inter

venir pour la sanctionner. Aucune réhabilitation n'est prononcée sans 

l'avis de la coür d'appel; aucune libération préparatoire ne devrait 

pouvoir être accordée sans l'avis conforme du tribunal de qui éma

nerait la condamnation ou d'une juridiction spécialement organisée, 
dans ce but, dans les lieux où il existe des maisons centrales. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 aoûti 850, relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

La loi du 5 aoùt i 85o peut être maintenue; mais il faudrait or-
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ganiser une surveillance plus directe el plus active pour les colonies 

pénitentiaires. 

L'arLicle 8 de la loi détermine la composition du conseil de sur

veillance, mais le législateur n'a pas vu le côté pratique de la ques

tion. 

Une colonie pénitentiaire ne peut être établie à proximité d'un 

grand centre: le terrain, les frais d'établissement coûteràient trop 

cher. Aussi sont-elles généralement établies à I 5, 2 o, 2 5 kilomètres 

du chef-lieu de département ou d'arroridi.ssement. La surveillance dê 

la commission, quelle que fût d'ailleurs la bonne volonté de ses 
membres, devient impossible. 

Il n'existe, en outre, à proximité des ~tablissements agricoles, au
cun centre important, point de ressources pour le logement ou 1a 
nourr{ture, et, si un fonctîonnaire quelconque se transporte àla colo

nie pour la surveiller, il doit tout voir rapidement ou accepter l'hos
pitalité que lui offre le directeur. 

D'autre part, certains propriétaires ont fait 4es dépellses considé"'" 
rables pour l'installation des colonies: leur suppression entraînerait 

leur ruine, alors pourtant que l'Administration seule a eu. le tort 

grave d'autoriser la création de pareils établisserirnnts dans des loca

lités où la surveillance n'était pas possible. 

Dans ces conditions, il faudrait, sans s'arrêter à la dépense, or

ganiser un système de surveillance très-fréquente, autre que celle ré

sultant des tournées annuelles des inspecteurs généraux des prisons 

et qui, s'exerçant fréquemment à l'improviste, amènerait de bons ré
sultats. 

La création d'inspecteurs sédentaires n'aurait pas les mêmes avan

tages : vivant sans cesse à côté du directeur, ces fonctionnaires vou

draient s'immiscer dans tous les détails du service, gêneraient l'ini

tiative du directeur, ou, partageant ses idées, n'exerceraient qu'un 

contrôle illusoire. 



COUR D'APPEL DE MONTPELLIER. 

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les mi
neurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous 
de laquelle la question de discernement est p_osée? · 

La nécessité de modifier les articles du Code pénal ne paraît pas 
démontrée .. 
. . · Géné:c;alerp.ent les prévenus . de cette catégorie sont traduits devant 

les tribu!laux correctionnel~,. et l'appréciation de ces tribunaux ne 
doit ll1o1;iver a.uçune observ;:ttion . 
. Quand, acçidentelJement, les mineurs de seize ans sont traduits 
devant le jury, celui-ci se montre hab_ituellement ·d'une indulgence 
excessive ; mais cet. excès ,d'indulgence ne paraît pas mériter une mo-
dific;ati 011 à la _foi' pénale.:·. . . . . 

_·· Une m~iBeure ~Ômposition de fa füte du jury suffira pour . faire 
disparaître C(ê!t in_corivéni~nt_ · 

9° D'une manièré générale, quels sont les points sur lesquels notœ 1égisla: 
tien pénale pèut paraître vicieuse , considérée dans ses rapports avec le système 
pénitentiaire? 

. Notre législation pénale, cônsidérée dans ses rapports avec le sys-
' • -· J - .. .!. ! • .. _.:-.'~~: ' ; . • 4 terne pemtentia1re, n est pas· vicieuse. 

L'article 463 du Code pénal permet aux tribunaux correctionnels 
d'appliquer seulement une amende à t-0ut indi~idu condamné pour 
déliL Cela suffit pour éviter la flétrissure de la prison à celui qui 
n'aura à se reptücher qu'un ade de violence ou de légèreté. . 

Le système pénitentiairè est vicieux, au contraire, par les raisons 
déjà indiquées, et surtout parce qu'il ne tient aucun compte des an
técédents et des habitudes du condamné. Est'"'il possible. de le modi
fier en tenant· compte de ces deux éléments, en présence du nivtlaU 
égalitaire qui n'admet que très-difficilement de distinction dans l'exé
cution des · peines? C'est douteux, et· pourtant ce serait nécessaire 
pour éviter une promiscuité dégradante et des rapports que le, libéré 
ne peut pas toujours faire cesser. 



COUR D'APPEL DE MONTPELLIER. 47 

Pour arriver a ce résultat, ne pourrait-on pas créer, dans les mai

sons centrales, des quartiers cellulaires où les condamnés seraient 

placés sur leur demande, où ils subiraient leur peine sans être en 

contact avec les autres détenus, sans être vus par eux, sauf à leur 

tenir compte de. leur bonne conduite en abrégeant, par voie de 
grâce, la durée de leur détention dans une forte proportion? 

SIGAUD Y, premier président; V EZIAN, greffier en chef 

Pour copie conforme·= 

Signé : VEZIAN, greffier en chef. 





COUR D'APPEL D'ALGER. 

Alger, le 4 août i872. 

MONSIEUR LE GARDE DES SCEAUX' 

Conformément à vos instructions, j'ai communiqué à la cour d'Alger, 
réunie en assemblée générale, le questionnaire formulé par la Commission 
parlementaire d'enquête sur les établisements pénitentiaires. 

J'avais cru devoir préalablement charger un président de chambre, un 
conseiller et un avocat général, du soin d'examiner ce questionnaire, et de 
rechercher la réponse que pourraient comporter les diverses interpellations 
dont il se compose. 

Cette commission locale a cru devoir élaguer les questions qui ont trait 
au régime des prisons ainsi qu'au patronage et à la surveillance. Le temps 
et les documents lui manquaient pour faire une étude suffisamment appro
fondie de ces questiom. Les établissements pénitentiaires de l'Algérie se 
différencient d'ailleurs, en beaucoup de points, de ceux de la métropole. 
Ils ne présentent ni homogénéité d'organisation et d'installation, ni unifor
mité de règles touchant la discipline, la classification des détenus, leur 
travail et leur enseignement. 

Le gouverneur général et les préfets seraient seuls aptes à fournir des 
renseignements sur ces points, et à indiquer les améliorations administra
tives que réclame la matière. 

Quant aux questions posées dans la troisième partie du formulaire, celle 
qui est intitulée Réformes législatives, elles ont donné lieu aux réponses 
consignées dans Ie résumé ci-joint. 

Je suis avec un profond respect, Monsieur le Garde des sceaux, votre très
humble et très-obéissant serviteur. 

Pour ie premier président: 

Signé: A. BROWN, Président de chambre. 

7 
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RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

1 ° L'amélioration du système pénitentiaire rend-elfe nécessaire d'introduire 

des modifications dans''la législation pénale? 

La cour estin~e que l'amélioration du système pénitentiaire doit 

consister dans l'application uniforme d'un régime d'isolement très

mitigé. 
Dans le cas où, contrairement, à cet avis, le système de l'isole

ment absolu viendrait à prévaloir, il est indubitable qu'il y aurait 
lieu de modifier notre législation pénale dans le sens d'une dimi

nution sensible de la durée des peines. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui 
concerne la .distinction entre l'emprisonnement et la redusion? 

La cour ne pense pas qu'il y ait lieu de modified'échelle des péna

lités et de, supprimer la distinction entre l'emprisonnement et la 

reclusion; 
Il lui paraîtrait désirable que, dans l' el(écution, la différence 

entre ces deux peines s'accentuât davantage, qu'il n'y eût plus de 

confusion entre les condamnés à l'une ou à l'autre, et que des bâti
ments distincts leurs fossent affectés. 

La cour pense aussi qu'il conviendrait de conférer aux cours d'as

sises fa faculté de dispenser, suivant le cas, le condamné à la reclusion 
de la surveillance de la haute police. 

3° Quel doit être le mode d'ex€cution de la peine des travaux forcés? 

Les bagnes étant désormais hors de question comme absolument 

condamnés, il ne se trouve en présence, comme modes d'exécution 

des travaux forcés, que deux systèmes : la détention dans la métro
pole, dans des conditions à déterminer, ou la transportation. 

Or tout concourt à recommander la transportation comme mode 

d'exécution le plus efficacement protecteur de la paix publique, le 
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plus conforme. à l'intérèt politique,. le pln.s propre à l'amendement 

moral des condamnés .. 

4 ° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes et 
après combien de condamnations? 

L'avis de la cour est que la transportation peut et doit être ap

pliquée, en cas de récidive, mais aux individus, seulement~ qui, 

ayant déja subi cette peine, seront de nouveau condamnés pour un 

fait entraînant au moins la peine de la reclusion. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement il 

Les condamnations répétées à un court emprisonnement témoignent 

pa:r elles-mêmes de leur peu d'efficacité. 
Il paraîtrait désirable qu'une disposition de loi vînt fixer un mi

nimum au-dessous duquel l~ châtiment ne pourrait descendre, en 

cas de condamnation antérieure. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation crimi
nelle et du système suivi pour l'exécution des condamnations? 

La cour repousse l'importation dans notre régime pénitentiaire 

d'un système de liberté préparatoire .. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

La loi du 5 août 1 850, relative à l'éducation correctionnelle des 
jeunes détenus, ne semble devoir donner lieu à aucune révision. 

Convenablement exécutée, elle suffit au but qu'elle s'est proposée; 

l'Administration supérieure doit veiller à ce qu'elle soit intelligem

ment et consciencieusement exécutée. 

· 8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les· 
mineurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au
dessous de laquelle la question de discernement est posée? 

La cour est d'avis qu'il n'y a aucunement lieu de modifier les 

articles du Code pénal conçFJ~nrnt les mineurs de seize ans .. 

7· 
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En présence de la précoce émancipation de la jeunesse, il y aurait 
danger d'élever ]a limite d'âge au-dessous de laquelle la question de 

rliscernement est posée. 

9° D'une manière générale quels sont les points sur lesquels notre législation 
pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système péni
tentiaire? 

La cour ne peut, à cet égard, que se référer aux réponses qu'elle a 
faites aux questions précédentes. 



COUR D'APPEL D'AGEN .. 

Ce jourcl'hui treizé novembre mil huit cent soixante et douze, la 

cour d'appel d'Agen s'est réunie au palais de justice, en assemblée 

générale, sur la convocation de M. le président; présents : MM. Ré

quier, premier président, chevalier de la Légion d'honneur, Irnberdis, 

Drême, Tropamer, présidents, chevaliers du même ordre; Martinelli, 
Lesueur de Pérés, chevalier clu même ordre, Cassaigneau, chevalier 

du même ordre, Moullié, Phiquepal d'Arusrnont, de Parades, Fort, 
chevalier du même ordre, Bonie, chevalier du même ordre, de 

Lespinasse de Monlaud, Labat, Audidier, chevalier du même ordre, 

Daubas, Beaugrand, de éalmels-Puntis, de Tholouze, Despeyroux, 

de Gauran, Gauja, Grenier de Cardenal, conseillers; Roe, pro
cureur général, chevalier de 1a Légion d'honneur; Fournel, premier 
avocat général; Frézouls, avocat général; Cabadé, · Destanne de 

Bernis, substituts du procureur général, et Belloc, greflier en chef, 

pour entendre le rapport de la commission chargée, par délibé

ration du 1 o juillet 18 7 2 , cl' examiner les questions posées par la 
commission d'enquête de l'Assemblée nationale sur le régime des 

établissements pénitentiaires. 

M. Audidier, rapporteur de la commission, a donné lecture dudit 

rapport. 

La cour, après en avoir délibéré, déclare adopter les solutions 

proposées par la commission , et ordonne qu'une copie du rapport 
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sera annexée à la présente délibération pour être transmise a M. le 

Garde des sceaux. 

Fait et délibéré a Agen, les jour, mois et an susdits. 

Signé : RÉQUIER, premier président; BELLOC, greffier en chef. 

Pour expédition délivrée à M. le premier président : 

Pour le greffier en chef: 

DouRs , commis-greffier. 

MESSIEURS' 

Le i o juillet dernier, vous avez nommé une commission chargée 

d'examiner les questions posées par la Commission d'enquête de 

l'Assemblée nationale sur le régime des établissements péniten

tiaires. 
Cette commission était composée de M. Drême, président, 

M. Roe ,. procureur général, MM. Cassaigneau, de Thoiouze, de 

Calmels-Puntis, de Gauran, Gauja et Audidier, rapporteur. 

J'ai l'honneur de vous rendre compte des solutions qu'elle a 
adoptées. 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 
0 Quel est l'état actuel des différents établissements péniientiaires dans votre 

ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveillance, en envi
sageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue de la 
séparation ou de la promiscuité des détenus il 

Il existe dans le ressort trois prisons départementales, neuf mai
sons d'arrêt dans les chefs-lieux d'arrondissement, une màison cen

trale (Eysses), et une colonie pénitentiaire (Villeneuve-sur-Lot). 

La plupart de ces établissements sont bien construits et bien te

nus, à l'exception des prisons de Figeac, Gourdon, Lectoure, Con-
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dom et Mirande, dont la construction est insalubre et dont l'aména

gement ne permet pas la séparation des détenus. 

La prison de Cahors, vieil édifice appelé le Château du Roi, sous 
le rapport de la situation, de la salubrité et de la solidité, n'a rien 

à envier aux constructions modernes. Cependant, ies cachots ou cel

lules d'isolement qui peuvent être utilisés dans les cas prévus par 

l'article 614 du Code d'instruction criminelle et 3o 1 du règlement 

général é!es prisons ( 3o octobre i 84. 1), sont complétement inha

bitables; creusés a une grande profondeur, traversés par les infil

trations du sol, on ne pourrait, sans inhumanité, y déposer les dé
tenus qui auraient mérité un châtiment exceptionnel. 

Dans les prisons d'arrondissement séjournent les condamnés à un 

emprisonnement de moins de quatre mois. 

Dans les prisons départementales, la durée maxima de la détention 
est d'un an. 

Dans la maison centrale sont détenus les condamnés correctionnels 
à plus d'un an et les reclusionnaires. 

Dans les prisons départementales il existe un quartier pour les 

prévenus, un autre pour les femmes de la même catégorie. La même 

division est observée pour les condamnés. Enfin il existe un quartier 

spécial pour les enfants. 
Dans les prisons d'arrondissement, sauf de rares exceptions, il 

n'existe pas de local affecté aux enfants. Les individus condamnés en 

simple police n'ont pas de quartier séparé. 

A LJctoure, l'infirmerie èst commune aux malàdes des deux 

sexes. 

Dans tous les établissements pénitentiaires, les détenus de chaque 

catégorie ont un dortoir commun. 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres, et pour arriver à leur moralisation~ 

Les vices du système précédemment exposé sont faciles à aper

cevoir : la prison devient l'école du crime; l'individu qui purge une 
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première condamnation est placé dans la même salle, couche dans le 

même dortoir que le criminel endurci. Quelques précautions cpie 

J'on puis,:e prendre, malgré la loi du silence imposée à la maison 

centrale, pendant le travail en commun, des communications occultes 
ne manquent pas de s'établir; si les conversations régulières sont im

possibles, les détenus peuvent communiquer par signes; pendant la 

nuit, ils peuvent communiquer à voix basse. La supériorité de la 

corruption étant la seule que ces malheureux reconnaissent, bientôt 

nn niveau fatal s'établit. sur ceux qui vivent en commun. 

Les gardiens cherchent à combattre la contagion par la surveil

lance active qu'ils exercent par eux-mêmes et par des détenus choisis 
parmi les moins dépravés, mais on comprend facilement que ces 

moyens sont impuissants. 

L'instruction religieuse serait sans doute plus efficace, mais elle se 

borne à la célébration des offices ùne fois par semaine, suivie d'une 

instruction de l'aumônier. 

Ces moyens sont évidemment insuffisants pour atteindre le double 

but que doit se proposer le régime pénitentiaire : rendre meilleurs 
les criminels que la société a momentanément retranchés de son 

sein, ou tout au moins s'opposer à ce que, dans leur prison, ils de

viennent plus méchants. 

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le. contrôle d'une autorité cen
trale? 

1 

L'autorité centrale doit-elle partager ies pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale. et dans quelle mesure? 

Tous les gouvernements ont eu la même pensée : établir et main

tenir dans toutes les prisons l'application des mêmes principes et 

d'un système uniforme. (Circulaire 3o octobre i84i.) 
Relativement aux condamnés, l'inégalité du régime c'est l'inégalité 

de la peine; relativement aux prévenus, cette inégalité con9titue un 

abus plus grave encore, car elle: soumet un homme, innocent peut-
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être' a des rigueurs' a des privations' que l'administration n'impose 

pas ailleurs a un autre prévenu. 

L'administration a des attributions si multiples, qu'il lui est im

possible d'apporter dans l'immense etendue de sa sphère d'action une 

attention égale; presque toujours un objet spécial l'absorbe au dé

triment des autres parties. 
D'un autre côté , elle est éminemment variable ; reflet du Gou

vernement, elle est dirigée par des préoccupations politiques 

auxquelles souvent la philantrophie et la charité sont complétement 

étrangères. Il est donc très-difficile qu'elle soit l'agent de cette uni

formité, de cette invariabilité que l'on a voulu apporter dans le ré

gime des prisons. 

Ce but ne sera atteint que par la création d'une autorité centrale 

nommant les agents chargés d'appliquer la loi et complétement in

dépendante. 
L'administration et l'autorité locale auront le devoir de ~urveiller 

l'exécution des lois et des règlements, de veiller à la salubrité des 

maisons de détention; mais, dans aucun cas, elles ne pourront in

troduire d'exception à l'exécution de ces règlements: par exemple, . 
autoriser les individus condamnés à plus d'un an à séjourner dans les 

prisons départementales' a se faire apporter des vivres du dehors. 

Si ces exceptions ne prennent pas la place de la règle , elles en atté
nuent toujours l'autorité. 

Si ·cependant il paraissait nécessaire , à raison de circonstances· 

exceptionnelles, d'apporter quelque tempérament au mode d'exé
cution des peines 1 l'autorité centrale devrait s'entendre avec l'auto

rité judiciaire et ne prendre aucune mesure sans l'àvis conforme des 

deux autorités. 

L\.0 Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons, dans les prisons d'hommes et de femmes? Comment se comporte ce 
personnel et quelles modifications y aurait-il lieu d:apporter dans son organisa
tion et son mode de recrutement? 

Le nombre dès employés, gardiens et autres agents, et le traitement 
8 
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attribué à chaque emploi sont réglés, pour chaque prison, par le 

Ministre, sur la proposition du préfet (art. 2 du règlement général). 
Le directeur est nommé par le Ministre, sur la présentation du 

préfet, l'avis du mair€ et celui de la commission. de surveillance. 

Les autres employés sont nommés et révoqués par le préfet 

(art. 2 du règlement général). 

Les conditi0ns actuellement exigées pour faire partie.du personnel 

des prisons varient selon qu'il s'agit du personnel supérieur ou du 

personne.1 inférieur. 

Le personnel des priso:ns départementales se compose d'un gar
dien-chef et de deux gardiens; celui des prisons d'arrondissement, 

d'un seul gardien. 
A la maison centrale, le personnel supérieur; qtù comprend le 

directeur, le sous-directeur, l'inspecteur, le greffier-comptable, se 

recrute généralement (il n'y a pas de loi) parmi les fonctionnaires du 
grade inférieur. 

Le personnel inférieur, qui comprend les commis aux écritures , 

se recrute parmi les employés des diverses administrations publiques, 

les employés des services spéciaux des maisons centrales et des pri
sons départementales et les anciens militaires qui justifient de sept 
ans de service . 

. On y admet aussi. des individus étrangers à ces diverses catégories,. 
à la condition de faire un surnumérariat de deux ans. Les uns et les 

autres doivent produire un certificat de moralité délivré par les ad

ministrations auxquelles ils ont appartenu et par les maires de leur 
résidence. 

Il existe, en outre, un personnel de surveillance nommé par le 

préfet chargé de la garde des détenus. Ce sont les gardiens-chefs et · 

les gardiens ordinaires. Les premiers doivent savoir lire, écrire 

et compter, être âgés de trente ans au moins et de quarante ans au 
plus. . 

Le minimum de leur traitement est de 800 francs, le maximum est 

de 1,500 francs (4 classes). Les seconds doivent savoir lire et écrire. 
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Ils ne peuvent être nommés avant vingt-cinq ans m après (fi.la·"' 

rante ans. 
Leur traitement n'est pas inférieur à 500 francs, et il s'élève, au 

maximam, à i ,:ooo francs. 

Dans les prisons de femmes ou dans les quartiers d.e prisons de 

femmes, des surveillantes, ·so~~s- les ordres du gardien chef, remplis

sent les foactions d~ gardiiennes. 

Dans les prisons d'arrondissement, la femme du gardien-chef, :ou 

toute autre autoTisée par le préfet, 1exerœ les mêmes fomctio1'1s .. 

Les ü0nditions d'admiss:ion -1Sonit tri(])p -étroites •pour Ires employés 
supérieurs. On exige d'eux un stage plus ou moins forrg ; on_ Tafanfrt 

l' émrudation .et i'(m é110igne •<!le ,ces ;emplois cles homme~ dont le ca

rao'tère et la capacité pourrai1enit '.être -utilement -acceptés. -Pour'1p10i 

ne pas rendre ;ces fonctions âccessibles à tous <eeux :que i'<expérienee 
des affaires et des hommes rendrait aptes à les remplir~ 

Le personnël des gà:JZàiens est trop peu nombreux· et 1.nsuffisam
rn ent rétribué. Ils sont soumis à une discipline très-sévère ; vivant au 

milieu d~une populatîon 'i~Îâme' ils sont exposés à des vengeances 

at!loces; ~eur sort ;est plus intéressant que .celui des mafh:etrreux.q.u'ils 
'Sont chavgés id(e sm.rviéiHer; plus mafüheur;eux :eux-mêmes-, ces iiétenus 

volontaires méritent ttu'.on améliore i~r situatimi. ills •en sont "11.ignes 
par le dévouemeutavec lequel ils remplissent lreuTs fonetiôns. 

'5'0 Quelle est l'étend11e et quelles doivent~tre les garanties du pouvoir ,<llqscÎ
Iilinair.e attribaé ;aux ,d!Jirecteurs et gmdiens-chefi; ? 

L'étendue du pouvoir e~t définie par !'.article 1 o i du règlement 

du 3o octobre i 841. 
Toute infraction aux règles de la prison sera ,punie suivant les cas 

des peines disciplinaires suivantes : 

La privation ~tite la pmmenad.e., ,de l'.é.cole., .de visites., -de ,oonres

pondance, de secours du dehors et de tout ou partie dia pro.duit 

da ira;vaiJ..; 

8. 
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La mise au pain et à l'eau, la mise au cachot ; 
La mise aux fers, dans les cas prévus par l'article 6 1 4 du Code 

d'instruction criminelle ; 
Le tout sans préjudice de la réparation pécuniaire des dégâts et 

dommages causés. 
Le même règlement oblige les directeurs et gardiens-chefs à 

mentionner sur un registre spécial les punitions encourues par !es 

détenus. 
En général, les commissions de surveillance ne fonctionnent plus; 

les procureurs de la République et les juges d'instruction font seuls 

à la prison de rares visites. 
Il serait opportun que le parquet reçût, chaque quinzaine, un ex

trait du registre des punitions. Mais la meilleure garantie serait dans 
l'action régulière et obligatoire des commissions de surveillance. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement? 

On l'a déjà dit, dans les prisons départementales, un aumônier, 

nommé par le préfet (règlement de l 8 41), célèbre tous les dimanches 
l'office divin et adresse une instruction aux détenus. 

Dans ces prisons, il n'y a pas d'enseignement primaire. 
Dans la maison centrale d'Eysses, l'enseignement religieux est 

confié à un prêtre qui doit résider dans l'établissement. Il se borne 
à la célébration des offices et à l'administration des sacrements dans 
les cas fort rares où ils sont requis. 

Il est désirable que l'action moralisatrice de la religion, sans con
tredit la plus efficace, s'exerce d'une manière plus active au moyen 
d'instructions collectives ou d'entretiens particuliers plus fréquem
ment renouvelés. Ce but pourrait être atteint, à Eysses, si deux au

môniers, au lieu d'un, étaient, comme autrefois, attachés à cet éta
blissement. 

L'enseignement primaire est confié à un instituteur laïque rési-
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dant dans l'établissement. 11 est obligatoire. La durée de la classe est 

de deux heures. Le programme des études comprend ia lecture, l'é

criture et le calcul. 

Y a-t-il lieu d'élargir ce programme? Nous ne le pensons pas. Il 

vaut mieux donner une plus grande place à l'enseignement moral et 

religieux. 

7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraü le plus rationnel? 

J'ai fait connaître, au n° i, la classification des détenus adoptée 

dans les prisons départementales. Ce système peut être critiqu~, mais 

il n'est pas faci\e d'en indiquer un meilleur. On peut diviser les dé

tenus par catégorie d'âge, par nature de délit, ou selon la durée de 

la peine. 
Chacun de ces systèmes a ses inconvénients. La moralité des pré

venus ne dépend ni de leur âge ni de la nature du délit; et, quel 

que soit celui que l'on adopte, on ne voit pas comment la condition 

morale des détenus pourrait être améliorée, la contagion du vice 

évitée. 

Quelques magistrats ont proposé un quatrième système, fondé sur 
l'étude du caractère et des instincts des condamnés; mais où trou

vera-t-on des moralistes et des ph.ysiologues capables de saisir le cri
térium de cette clàssification arbitraire? 

Les publicistes ae notre temps ont ch~rché, sans la trouver, la 

solution de ce problème, et Gustave de Beaumont et Livingston dé

clarent qu'une classification rationnelle des détenus est impossible. 

Il vaut mieux avouer son impuissance que d'employer, à l'aventure, 

des remèdes inefficaces ou dangereux. 

Cependant, en présence des inconvénients résultant de. la pro

miscuité, la Commission pense qu'il doit être encore obvié à la cor

ruption en faisant des catégories de détenus basées sur l'étude de 
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leur caractère et de leur moralité. Les magistrats qui ont prononcé 

la peine pourraient fixer des indications, et l'expérience des gardiens~ 

les épreuves des <lé tenus, pourraient amener des modifications :au 

classement_primitivement :adopté. 

8° Que faut-il penser de la réunion dans fes maisons centrales des condamnés 
correctionnels avec les redusionnaires et avec les femmes condamnées aux tra
vaux forcés dans les prisons de femmes P 

L'article 2 I du Code pénal prescrit que les individus condamnés 

à la reclusion soient renfermés dans une maison de force; l'article 4o, 

que les condamnés à l'emprisonnement soient renfermés dans une 
maison de correction. 

Daris la pratique, les d~ux peines sont confondues lorsque l' em
prisonnement est de plus d'un an. 

Les redusionnaires et les correctionnels sont soumis au même ré

gime, et, à l'expiration de leur peine, sont confond.us par fopinion 
publique dans la même réprobation. 

D'une part, le caractère de la reclusion est atténué; de l'autre, ce
lui de la correction est aggravé'. 

Cet état de choses est aussi contraire aux termes gu'à l'esprit de 
la loi. Il fau_t effacer la redusion de la loi ,pénale, ou lui donner un 

mode d'exécution qui ne puisse se confondre avec les peines correc
tionnelles. 

Ce mélange de détenus de deux ordres différents doit produire 

les plus mauvais effets; les pires abaissent les moins mauvais au ni
veau de leur corruption. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons œntrales et 
dans 1es prisons départementales P 

Dans la maison centrale d'Eyss:es et dansles prisons <léparte-rrYen
:tales, l'organisation du travail est satisfaisante. Dans fa pri'SDn ,d'Agen, 
les con.d-anmés et même les prévenus qui s-entent le prix du t~avail 
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sont occupés; ceux qui ont des métiers, cordonniers, tailleurs, etc., 

sont ernployés à des ouvrages spéciaux; les autres a des travaux 

qui s'apprennent facilement : écharpillage de crins, confection de 
filets, etc. 

Le salaire des hommes peut s'élever à 1 o fr. 5o cent. par mois. 

i o0 Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envisagés 

principalement sous le rappo.rt des facilités ou des obstacles apportés à la mora

lisation des détenus? 

Le système de l'entreprise, tel qu'il est appliqué généralement, est 

nuisible au condamné et à la discipline Çl.e la prison. L'entrepreneur 

ne voit, dans un pareil marché, qu'une affaire d'argent, et il spécule· 

sur les vivres comme sur l'habillement des détenus; s'il perd d'un 

côté, il s'indemnise de l'autre. Si le travail ne répond pas aux espé

rances qu'il avait conçues, il cherche à dépenser moins sur l'entretien 

qui est à sa charge. 
Quant à rordre de la prison, l'entreprenetfr, ne voyant dans le dé

tenu qu'une machine à travail, ne pense, en s'en servant, qu'au 

lucre qu'il veut en tirer. L'étendue dè ses attributions lui donne d'aîl

leurs dans la prison une importance qu'il ne doit pas avoir. 

n y a donc lieu de l'écarter de la maison de détention. 

L'entreprise présente encore un autre inconvénient : dans les pri

sons départementales, 'où le travail est moins fortement organisé que 

dans les maisons centrales, parce que le personnel des travaux est moins 

nombreux et la peine de moindre durée, s'il arrive que les débouchés se 

ferment momentanément pour l'entrepreneur, le travail est aussitôt 

suspendu. Dernièrement le canal du Midi ayant été mis en réparation 

pendant près de deux mois, les matières ouvrables ne sont pas arri

vées et le travail a chômé. Or le travail est un élément moralisateur; 

utile au condamné, il I' est encore à la société, qui profite d'une part 

des produits. 

Est-ce à dire que la régie ne présente aucun inconvénient? Il n~est 

pas à notre connaissance que· ce système ait été employé:, et nous 
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sentons le danger des études théoriques alors qu'on fait appel à notre 

expérience. Si l'auto ri Lé du r~gisseur était substituée à celle de l'en

trepreneur, ce changement serait peut-être plus funeste à la morali

sation des détenus. 

Peut-être serait-il possible de concilier les deux systèmes (G. de . 
Beaumont, p. 2 !12) en donnant à des entrepreneurs différents la 
nourriture, le coucher, l'habillement; en veillant surtout à ce que, 

sous aucun prétexte, l'entrepreneur ne puisse s'immiscer dans la dis

cipline intérieure de la prison ni porter atteinte à ses règlements. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en 
·multiplier le nombre P 

Vous savez, Messieurs, que la foi du 5 aoôt 1850 a établi deux ca

tégories de jeunes détenus. La première comprend les mineurs des 
deux sexes détenus à raison de crimes, délits, contraventions aux lois 

pénales ou par voie de correction paternelle. Ces mineurs doivent, 

soit pendant leur détention préventive, soit pendant leur séjour 
dans la colonie pénitentiaire, recevoir une éducation morale, reli

gieuse et professionnelle. 

Ces colonies reçoivent ençore les je_unes détenus acquittés, en 

vertu de l'article 66 du Code pénal, comme ayant agi sans discer

, nement, qui y sont élevés en commun et appliqués aux travaux de 
_ l'agriculture et aux principales industries qui s'y rattachent. 

Ces colonies reçoivent enfin les jeunes détenus condamnés à un 

emprisonnement de plus de six mois et de moins de deux ans. 

La deuxième catégorie comprend (art. 1 o) : 

I 0 Les jeunes détenus condamnés à plus de deux ans; 

2° Les jeunes détenus des colonies correctionnelles qm auront· 
été déclarés insubordonnés. 

Pour ces derniers, il devait être formé en Algérie plusieurs co
lonies correctionnelles. 
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Ces diverses colonies sont des établissements publics ou privés 
(art. 5 ). 

Cependant, en 1865, le régime cellulaire était appliqué, dans la 
prison de la Petite-Roquette aux jeunes détenus du département de 
la Seine. 

A la suite d'un discours très-remarqué, une commission fut 
nommée" afin d'examiner si la loi du 5 août 1 850 devait être ap
pliquée d'une manière absolue. 

Cette commission était composée, sous la présidence de l'impé
ratrice, de M. Vuitry, ministre, président du conseil d'État, Mgr Dar

boy, archevêque de Paris, le baron Haussmann, préfet de la Seine , 
Mathieu, député, Cornudet, conseiller d'État , Émile Ollivier, 
député, Boitelle, préfet de police, Bérenger, président honoraire à 
la Cour de cassation, Aylies, conseiller .à la Cour de cassation, de 
Marnas, procureur général, le docteur Reyer, de l'Institut, et de 
Bosredon, secrétaire général du ministère de l'intérieur. 

Le rapport de la commission, rédigé par M. Mathieu, a été publié 
au Moniteur du 7 août 1865. Il constate que les voix se sont par
tagées , et que c'est grâce à la voix prépondérante de l'impératrice 
que le régime cellulaire en vigueur à la Petite-Roquette a été con
damné, et que l'application pure et simple de .la loi du 5 août 1850 
a été résolue. 

Le rapport .Prenait pour base unique la statistique, et comparait, 
pour la Petite-Roquett~, le nombre des récidives avec celui des li
bérés, ce qui présentait une moyenne de 11 p. ojo; 

Il opposait ce chiffre à celui que présentait la colonie de Mettray, 
celle qui, à raison de son excellente direction, a donné jusqu'à ce 
jour les résultats les plus satisfaisants. Mettray, eri I 865, ne donnait 
qu'une moyenne de A p. o/o. 

Le résultat elh été différent, si l'on eût examiné dans leur en
semble tous les établissements pénitentiaires publics ou privés. Nous 
voyons, en effet, dans le rapport de M. le Garde des sceaux sur la 

9 
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statistique criminelle de r 866, que la moyenne des jeunes détenus 

en récidive était de 12 p. o/o pour ies jeunes garçons, et de 4 p. o/o 
pour les filles. 

Mais ne fallait-il pas tenir compte de ia nature exceptionnelle de 

la population du département de la Seine, .nerveuse, sensible à 

l'excès, viciée dans son âme par les plus mauvais exemples, et por

tant s~r son corps les stigmates de la débauche et de la misère? 

Sur cette question, on pourra consulter les annales judiciaires,. et 

l'on y verra que la vie agricole n'est pas toujours un préservatif 

contre le crime. La liberté laissée aux jeunes détenus ne fait, au 

contraire, que rendre le crime plus facile. 

Quoi qu'it'en soit, bien que les résultats accusés par les comptes 

rendus de 1a justice criminelle ne soient pas satisfaisants, la commis

sion pense qu'il faut éviter, pour les jeunes détenus, les dangers de 

la reclusion, soit en commun, soit solitaire. La plupart de ces en

fants sont inconscients des fautes qu'iis ont commises, et, en leur 

donnant l'éducation que la famille n'a pu leur procurer, il faut 

aussi se préoccuper du développement physique de ces malheu
reux. 

Si les résultats n'ont pas été meilleurs, il faut peut-être en im

puter la cause à la mauvaise direction donnée aux pénitenciers 
agricoles. 

La Commission penst) également qu'il y aurait lieu de multiplier 

le· nombre de ces établissements, à la condition que leur création 

n'aurait pas, comme cela est arrivé trop souvent, pour objet une 
spéculation sur le travail des enfants. 

12° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle 
sont-elles satisfaisantes :i; 

Il n'existe dans le ressort d'établissement de ce genre qu'à Ville

neuve-Saint-Lot, fondé depuis très-peu d'années; il reçoit les en

fan~ insubordonnés de la colonie agricole de Pezet (Aveyron), ou 
sont envoyés les jeunes détenus du ressort d'Agen. 
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Sous le rapport matériel, cet établissement est bien tenu, mais 

l'enseignement n'y occupe pas une place assez importante : deux 
heures d'étude sont insuffisantes pour donner à ces jeunes détenus 
l'instruction même élémentaire . 

. D'un autre, côté, on ne tient pas assez. compte, pour l'apprentis
sage professionnel, des aptitudes individuelles :, il n'y existe qu'un 
seul. atelier o;Ù tous les. détenus sont assujettis au même . trav:aiL 
C'est encore là. une conséquence du régime de l'entreprise. 

Dans les colonies agricoles, on apprend l'agriculture. aux jeunes 
détenus; s'il est possihle de la leur faire aimer et de les attacher à 

ces travaux., les plus utiles, les plus moralisateurs, ce sera. un heu
reux. résultat. Mais l'enfant des villes est réfr;:tctaire au travail de !'.a
griculture; il ne raccepte q,u'·avec répugnance, et, redevenu libre,:J)'e 

. sachant aucun métier,. il vole, de nouveau •. · 
Dans son rapport sur la. marche de la· justi1~.e criminelle pendant 

l'année i8,70 (publié en 1.8·72),:M. le Gardedessœ4ux nous:fait 
c.onnaîtr_e que, sur 41·, 5 12 individus traduits pendant le cours de 

cette année: devant la justice, en éta.t de récidive, il y en avait 1 ,64o 
qui avaientd'abord subi une détention,dans une maison d'éducatio.n 

corl'ection.nelle (4 p .. o/o ). 

i 3° Y aurait-il utilité. à, employer: leS' jeunes filles détenues dans ces, étahlis,., 
semenls à_ des travaux agricoles? 

On peut faire' la: même observation pour les jeunes filles. Celles 
qui, jusqu'au jour- de leur condamrratfon, n''ont pas été élevées à 
la campagne, pourront difficilement être employées aux travaux 
de l'agriculture pendant leur détention; il est à craindre qu'a la 

sortie du pénitencier ellesne trouvent pas l'emploi des connaissances 
acquises, ou qu'elles.neve:uillent pas continuer untravaiipaurlequel 
elles éprouvent de la répugnance. Il serait utile, tout en donnant la 
préférence aux travanx agricoles, de créer des ateliers répondant à 

toutes les aptitudes. 
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En résumé: 

i4° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in· 
troduire dès à présent dans les établissements pénitentiaires? 

Il est universellement reconnu que le système actuel est détes· 
table; non-seulement il ne produit pas les effets qui doivent être 
recherchés en cette matière : amendement de l'homme moral ou 
obstacles à la corruption, mais il produit des effets contraires. Grou
pant dans le même milieu des pommes plus ou moins corrompus, 
il établit entre eux le niveau de la corruption. Aussi les comptes 
rendus de la justice criminelle constatent d'année en année un mou
vement ascendant du crime. Sans doute il faut tenir compte de 
l'état social; èt, dans les chiffres officiels, ne prendre que ceux des 
récidives pour app~écier les changements survenus chez les individus 
qui ont subi leur peine. Eh bien, ces chiffres démontrent que les 
récidives se multiplient d'une manière toujours croissante (il. 

Le rapport de I 8 7 2 sur la justice criminelle s'exprime ainsi (p. XI): 

« Les investigations auxquelles se livre, chaque année, le départe
ment de la justice sur la conduite des condamnés à l'emprisonne
ment de plus d'un an, pendant l'année de leur libération et pen
dant les deux années suivantes, ont amené les constatations suivantes: 
sur 1 oo hommes libérés en I 8 6 8 des maisons centrales, 4 i 
ont été repris et jugés de nouveau dans le délai indiqué ci-dessus. 
Parmi les femmes on en compte 2 6 p. o/o. Ces proportions sont 
ep_core. plus élevées que _ celles des vingt dernières années, . bien 

Ctl Récidives des cinq dernières années : 

1866 .......................... . 
i867 ......................... ' .. . 
i868 .........................•. 
1869 ..................•........ 
i870 ....... • ................•.•. 

52,150 1 

57,438 
65,211 
60,129 Moyenne 55,488. 
4Î,512 
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qu'en i 870 on ait été forcé de faire évacuer certaines maisons cen
trales et de transférer dans des maisons d'arrêt, pour y subir leur 

peine, des condamnés qni, ne figurant pas sur les listes des libérés, 

échappent aux recherches de mon administration. " 

A l'égard des enfants envoyés clans des maisons de correction, la 

proportion de la récidive a été de 8 p. o/o pour les garçons et de 
3 p. o/o pour les filles. 

Il ressort des enseignements recueillis depuis vingt ans un fait 
incontestable : l'accroissement de la récidive. Au début de cette pé
riode, on a pu l'attrib,uer à l'institution des casiers judiciaires; mais, 
aujourd'hui, il est impossible de méconnaître qu'il ne soit dû, en 
grande partie, à l'insuffisance du régime pénitentiaire au point de 
vue moralisateur. · 

Depuis longtemps cette maladie sociale préoccupe le législateur. 
Un projet de loi élaboré depùis 1840 n'a pu réaliser les réformes 
désirées. Approuvé par les cours à une majorité considérable, 2 4 sur 
2 8, y compris la cour de cassation, ce projet, après avoir été adopté 
par la chambre des députés, fut enfin approuvé, le 2 4 avril i 8 4 7, 
par une commission de la Cour des pairs. 

La révolution de Février renvoya à d'autres temps la solution de 
la question pénitentiaire. 

La plaie est mise à nu, mais on comprend aisément que des diffi
cultés administratives et surtout des difficultés pécuniaires ne per
mettent pas actuellement une réforme radicale des prisons. Cette 
réforme réclame une dépense considérable; mais il est des réformes 
partielles et urgentes qu'il est possible d'introduire dès à présent 
dans le régime pénitentiaire: 

I 0 Séparation des enfants dans les prisons d'arrondissement; 

2° Séparation des prévenus et des condamnes; 

3° Assainissement de quelques maisons d'arrêt; 

4° Prendre des mesures pour que le travail ne soit pas inter-
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rompu dans les prisons départementales, et l'introduire dans les mai-

sons d'arrondissement; · 

5° Assurer un contrôle aux mesures disciplinaires prises par le 

directeur et Ie gardien-chef; 

6° Ne pas confondre les condamu.és correctionnels et les reclu

s10nna1res; 

7° Faculté, pour les détenus qui en feraient la demande, de vivre 

isolément, sans se soustraire à la loi du travail; 

8° Donner une sérieuse extension à l'enseignement moral et reli

gieux; 

9° Introduire l'enseignement élémentaire dans toute les maisons 

d'arrêt. 

i 5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté? 

L'emprisonnement en commun a pour principaux contradicteurs 
MM. de Beaumont et de TocqueviHe, déclarant que la réforme des 

condamnés communiquant ensemMe est impossible: et M; Moreau
Christophe, inspecteur général··des prisons. 

Les premiers ont dit avec une haute raison: ia réforme morale, 
même avec l'isolement et le silence, est toujours incertaine; fa cor

ruption, avec le mélange des détenus, ne l'est jamais. 

Mais, si la réforme morale n'est jamais assurée·, il est ce•rtaÏn que 
l'isolement des dëtenus les· empêche d'organiser cette armée du maf 

qui tous les jours devient plus nombreuse; die former des complots: 

contre la société. L'isolement arrête dans son germe cette ambition 

du crime qui s'empare de: ces hommes, vicieux a des. degrés, divers, 
que réunit l'emprisonnement en commun. 

Deux systèmes,· vous le savez, sont en présence: le système ~en
sylvanien et le systeme d'Auburn. Tous Ies deux ont une base com

mime : l'isolement des condamnes. Ils diffèFent en ce cp:i.e le premier 
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soumet les détenus a un isolement absolu, tempéré par le travail 

dans la cellule. 
Le second permet au .condamné le travail en commun avec l'o.b

, servation stricte de la loi du silence. 
Le système pe~sylvanien a été accrédité en France par MM. 4e 

Beaumont et de Tocqueville, par M. Demetz et par M. Abel Blou et, 
architecte habile qui a visité dans une mission officielle, les établis

sements américains. 
A ces autorités il faut ajouter MM. Bérenger et Lélut et M. le mar

quis de Blosseville, auteur de l'Histoire des colonies pénales de l'Aus
tralie, ouvrage couronné par l'Acadkmie. 

Deux historiens célèbres se sont rencontrés dans leurs préventions 
contre l'encellulement. 

Roscoë Je compare au régime de :la Bastille, et Sismondi le traite 
d'utopie. 

A son origine, le ·système pensylvanien a été vicié par des riguears 
·excessives : c'était la séquestration absolue sans la consolation du 
travail, sans la réforme morale obtenue par les relations honnêtes. 
Cette condamnation à i'isolement et à l'oisiveté était un véritable 

supplice. 
Aujourd'hui il n'existe plus un seul partisan de cette rigueur 

injustifiable. On a cmnpris qu'elle était, de tout point, contraire à 

la nature sociale 4e l'homme; on a compris que le travail ·était émi
nemment moralisateur; qu'il était, en même temps que l'expiation, 
le commencement de la rédemption de ces malheureux ;que fa pa
resse ·et l'oisiveté ont conduits au crime. 

Cependant le système pensylvanien soulève encQ!re die nom
. breuses attaques. 

On a soutenu d'abord qu'à peine quelques métiers pourraient être 
exercés utilement dans la cellule; mais M. Demetz en a indiqué 

soixante-dix-huit et M. Bérenger plus de quatre-vingts. Évidemment 
toutes les professions qui peuvent s'exercer en clmmbre sont 
acquises à la reclusion solitaire. 
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On lui a reproché d'abord, en théorie, de renverser la pré

voyante économie du Code pénal et de détruire dans son uniformité 

la gradation des peines, après l'avoir accusé d'atrophier les facultés 

physiques, de faire prédominer la force brutale sur l'intelligence, de· 

renouveler les vade in pace de l'inquisition d'Espagne. 
On l'a condamné comme supprimant Ja moralité de l'obéissance, 

la loi de la sociabilité humaine, l'empire de la discipline et les 

trois mobiles de l'éducation : l'imitation, r émulation et l'exemple. 

On l'a proclamé matérialiste, anti-chrétien et impie. Comme on 
lit dans l'Ecriture : Vœ soli! on a trouvé légitime et presque évan-· 

gélique de livrer au contact et aux conseils du scélérat endurci le 

malheureux qui vient de faillir pour la première fois. 
On lui a reproché de pousser au suicide. 

Si les détracteurs sont nombreux, ies apologistes sont ardents et 
convaincus. Howard, le patriarche de la réforme des prisons, dé

clare que plus l'emprisonnement est solitaire et plus il est efficace. 
M. Lélut : "Il n'y ::i qu'un système d'emprisonnement qui puisse 

satisfaire à Ia loi violée, imprimer au condamné le repentir et ga
rantir la société des complots des malfaiteurs : c'est le système de 

l'emprisonnement cellulaire ou individuel. '' 
M. Alauzet, auteur d'un excellent traité sur les peines et sur le 

système penitentiaire, est du même avis. Le but principal à pour
suivre, selon lui, c'est que les condamnés, ne se voyant pas dans la 
prison, ne se connaissent pas à la sortie. 

Sans citer les innombrables autorités qui défendent le système 
pensylvanien, nous ne pouvons passer sous silence le nom de son 
plus persévérant défenseur, Liwington, de VVashington. 

Ce système a été adopté en Suède, en Norwége, en Hongrie, 
dans le duché de Nassau et dans le bas Canada. 

On reprochait encore à ce système de rendre, sinon impossible, 
du moins très-difficil_e, l'exercice du culte et de l'enseignement. Les 

combinaisons architecturales de MM. Abel Blouet et Haron Romain 
1 

permettent l'exercice du culte plus complètement que dans nos 
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églises catholiques, car tous les détenus peuvent, sans quitter leur 

cellule, voir le prêtre à l'autel et entendre sa parole. 

Le problème de l'enseignement a été lui-même heureusement 
résolu par M. Pontignac de Villars, instituteur des jeunes détenus de 

la Petite-Hoquette. 

Auburn, moins attaqué que Cherry-Hill, s'est vu reprocher la né
cessité des corrections rigoureuses, et l'impossibilité, même avec 
elles, de faire respecter la règle. On lui a reproché d'être contraire 
à la nature de l'homme, dans tous les temps et dans tous les lieux. 

Les châtiments corporels sont : la privation d'une partie de la 
nourriture et le fouet. 

Liwington se demande si c'est un moyen de moraliser les déte
nus que de les faire mourir de faim. 

A Auburn, en 1837, la peine du fouet a causé la mort d'un ma
lade qui refusait de travailler et la destitution du directeur et de 
plusieurs employés. 

Lord John Russell a déclaré à la tribune qu'à Colbathfield, péni
tencier établi sur le modèle d'Auburn, la loi du travail en silence 

avait nécessité, en un mois, plus de mille châtiments corporels. Là 
le silence absolu est la fiction, le fouet est la réalité. 

Le travail en commun, même avec la loi du silence, est le côté le 
plus vulnérable de ce système. Il est impossible d'empêcher les dé
tenus de communiquer ensemble, et surtout de se connaître et de se 
reconnaître a l'expiration de la peine. 

D'àilleurs, à tort ou à raison, ie châtiment du fouet, admis en 

Angleterre et en Amérique, est profondément contraire à l'opinion 
française. 

Ce système a cependant été adopté dans la plupart des péniten
ciers d'Amérique et dans divers États de l'Europe. 

G. de Beaumont (p. 360) émet l'opinion qu'en France, à raison 
du caractère expansif de notre race, il serait d'un établissement plus 

diflicile qu'en Amérique, où l'homme est naturellement taciturne et 

10 
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réfléchi. Selon lui, il serait impraticable sans le secours des châti

ments corporels. 
Quoi qu'il en soit, le système pensylvanien, avec les améliorations 

raisonnées dont il est facilement susceptible, nous paraît devoir être 

adopté. Il a sur les autres l'avantage de peser durement sur les cri

minels récalcitrants et de perdre progressivement de son intensité à 

mesure que le condamné devient plus doux, plus laborieux et plus 

repentant. 
Sans croire a l'infaillibité d'aucun système, nous préférons Je tra

vail solitaire au travail en commun silencieux ou réputé tel. 

La conscience parle plus haut dans la cellule que dans la distrac
tion de l'atelier. Si le remords engendre quelquefois la folie, si le 

remords, sans principes religieux, pousse quelquefois au· suicide, 
faut-il pour cela supprimer le remords? 

Qu'il nous soit permis de citer ici une autorité qui n'est pas sans 

valeur : 345 convicts extraits, en i 846, d'un pénitencier anglais 
(Pentonville ), ont été consultés au moment de se voir embarquer. 

300 se sont prononcés pour la séparation individuelle absolue. 
L'emprisonnement solitaire, de jour et de nuit, nous paraît donc 

devoir être adopté. Nous pensons même qu'il est urgent de l'appli

quer même aux prévenus, convaincus que ce mode de détention est 

moins rigoureux et plus utile que celui qui a été suivi jusqu'à. ce 
jour. Il est nécessaire, comme le disait M. Delangle, <le prévenir, 
avec la plus grande sollicitude, le contact pernicieux de l'homme 

endurci dans le crime avec le coupable timide encore, et qui peut 
se réhabiliter à l'abri des mauvais conseils. 

Cependant il faut reconnaître que les conditions morales de la 

France sont moins favorables au développement de ce système que 
celles de l'Amérique, dont la société est éminemment re1igieuse (de 

Beaumont, p. 363). Trouverait-on, chez nous, des personnes dispo

sées a consacrer leur temps à visiter les détenus, a les consoler, a 
leur faire des lectures, à leur apprendre a lire ? Dans un pays nou

veau, qui a pris pour assises la religion et la liberté, où l'État et la 
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religion ont toujours été séparés, où les passions politiques se soulè

vent sans s'adresser au culte, la réforme pénitentiaire a été singu

lièrement favorisée par l'influence religieuse. 

Le même auteur dit encore, page 365: «Il y a dans nos mœurs et 

dans l'état actuel des esprits en France, des obstacles moraux contre 

lesquels le système pénitentiaire aurait à lutter, s'il était établi tel 

qu'il existe en Amérique. ,, 

i 6° Dans le cas où le système cellulaire paraftrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à foute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Nous pensons que ce systême devrait être appliqué à ~oute la 
peine; autrement on serait exposé à en perdre le bénéfice, si les con

damnés, après un temps d'épreuve, étaient rendus à la vie en com
mun; ils se reconnaîtraient à la sortie de la prison, et ceux que· la 
peine n'aurait pas corrigés chercheraient par tous les moyens à se 

faire des complices de leurs anciens compagnons de captivité. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par les directeurs des établis
sements pénitentiaires, soit par les sociétés de patronage, soit par Jes particuliers? 

Dans le ressort de 1a cour d'Agen, cette assistance est nulle; à 

l'expiration de leur peine, les condamnés adultes et les j-eunes con

damnés des deux sexes, -abandonnés à eux-mêmes, flétris du stignrnte 

que la prison laisse après eUe, n'ayant aucun secours à attendre de 

l'assistance publique et de la charité elle-même, qui réserve ses bien

faits pour ceux dont le .malheur n'.a pas u.ne faute pour origine, sont 

exposés à retomber dans le milieu d'où îls sont à peine sortis. 

Ce n'est pas précisément l'argent qui leur manque. (B.apport sur la 

statistique criminelle de 1850.) L'expérience nous apprend que le 

nombre des récidives n'est pas moins grand chez les libérés ayant 

un pécule assez élevé que chez ceux qui n'ont rien ou presque rien 

IO. 
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gagné, chez ceux qui savent lire et écrire que chez les illettrés. Avant 

la première condamnation, l'instruction est une garantie ; après le 

régime délétère de la prison, il en est autrement. 

Ce qui manque à ces malheureux, c'est une main qui les retienne 

sur la pente funeste où ils sont engagés. 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo
difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 

Sans modifier la législation pénale et pénitentiaire, jl serait peut

être possible de remédier à cet état de choses en cherchant des ate· 

li ers où les libérés seraient assurés de trouver du travail à l'expiration 
de leur peine. Le travail serait insuffisant: il faut encore donner à 

ces malheureux une direction charitable et intelligente, et, pour 

cela, développer les sociétés de patronage : celles du département de 

la Seine pourraient être prises pour modèle. Le patronage ne serait 
plus l'effet de l'initiative privée et serait élevé à la hauteur d'une 

institution. 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage 
et comment doivent-elles être organisées? 

Ce n'est pas seulement un encouragement qu'il faut donner au 

patronage, il faut le créer sur toutes les parties du territoire. 

Il pourrait être établi dans chaque département un comité de 
direction et de propagande composé du préfet, de l'évêq~e ou des 
dignitaires des autres cultes légalement établis et du président du 

tribunal civil, chargés de former des sociétés de patronage qui se 

constitueraient elles-mêmes et seraient reconnues comme personnes 

civiles; le nombre des membres ne serait pas limité. 

Une société devrait être établie près de chaque prison. 

Ce patronage ne serait pas imposé aux libérés, mais mention des 

refus de patronage serait faite au bulletin n° 1 du casier judiciaire. 
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~ 0 Les commissions de surveillance auprès des prisons déparl:ementaies pour

raient-elles être employées a l'œuvre du patronage? 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement !l 

S'il n'en est point ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées en désué

tude? 

Les commissions de surveillance ne fonctionnent pas partout régn

iièrement. Il est clone évident qu'elles ne peuvent être employées a 
l'œuvre du patronage. 

Il serait difficile de dire si c'est par négligence qu'elles ne fonc

tionnent pas, ou si cette inaction n'a pas eu quelquefois pour cause les 

résistances qu'elles ont rencontrées dans la réforme des abus. 

-5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés? 

Le seul moyen, avec la législation actuelle, de venir en aide aux 

iibérés, c'est l'institution du patronage dont nous avons parlé plus 

haut. Il est un autre moyen dont nous parlerons dans le cours de ce 

rapport: c'est l'adoption d'un système de transportation; c'est la 

création de colonies pénales. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 
décret du 8 décembre i851, soit par l'article M du Code pénal, est-elle favo
rable ou contraire à l'action du patronage? 

La surveillance de la haute police, instituée par l'article 44 du Code 

pénal, peut se concilier avec l'action du patronage, a la condition que 

le libéré, partout ou il fixera sa résidence, trouvera la prévoyance 

de la charité disposée a veiller sur lui et à lui procurer du travail. 

Mais, dans l'état actuel des choses, on peut dire que la surveil

lance est contraire a l'action du patronage. L'individu frappé de cette 

peine est presque fatalement ramené devant la justice. Assujetti a la 

surveillance d'une foule d'agents, repoussé par ceux qui connaissent 

son passé, il ne peut que difficilement trouver un emploi rérnuné-
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rateur et honnête. Les maîtres l'accueillent avec défiance, ses égaux 
avec répugnance; il ne rencontre nulle part cet appui moral sans 

lequel le retour au bien est à peu près impossible. Aussi, fatigué 
bientôt de cett.e situation, ii cherche un incognito qui constitue bien~ 
tôt un nouveau délit. Le plus grand nombre échoue dans cette ten

tative: les états annuels des récidives en font foi. 
Les regrettables conséquences de la surveillance ont frappé depuis 

longtemps les tribunaux correctionnels, et un grand nombre de ma
gistrats refusent d'appliquer cette peine accessoire, parce qu'ils la 
regardent comme un obstacle insurmontable à l'amendement des 

condamnés. Cette répugnance est si vive, qu'on voit rarement appli
quer la surveillance aux récidivistes, bien que le législateur ait indi
qué la nécessité de la prononcer contre ceux que des condamnations 
antérieures rendent indignes d'indulgence. (Rapport de M. de Bel

leyme au Corps législatif, 1863.) 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire? 

Le principe de la liberté provisoire a été introduit dans notre sys
tème pénitentiaire, et, à l'égard des jeunes détenus seulement, par 
une instruction ministérielle du 5 octobre 1 8 3 2. 

M. Bonneville de Marsangy, le promoteur de cette idée depuis 
l'année i 846, a préféré appeler cette liberté préparatoire, d'une part 
parce qu'elle a pour but de préparer le condamné à l'état de iiberté 
définitive, et, d'autre part, afin qu'on ne pût pas la confondre aveda 

liberté provisoire que le Code d'instruction criminelle accorde à cer
tains prévenus. 

Depuis longtemps donc on la pratique à l'égard des jeunes déte
nus, c'est-à-dire à l'égard de ceux pour qui l'état d'indépendance et 
de liberté absolue offre le plus <l'attrait. On la pratique à Paris et 
dans la plupart des grandes villes. 

Le même succès a été obtenu dans les établissements péniten

tiaires de Lyon, de Rouen, de Strasbourg. Partout, disait M. le Mi-
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nistre de l'interieur (Exposé des motifs du projet de loi sur les pri
sons de 1844), ou la liberté provisoire a été appliquée aux. jeunes 
détenus amendés, elle a produit les effets les plus heureux et les 
plus constants. 

L'écrivain déjà cité propose d'appliquer ce principe à tous les dé
tenus amendés, (1uel que soit leur âge. Suivant lui, il présente un 
triple avantage : humanité, sécurité sociale, économie. 

La liberté provisoire ne serait accordée que sous Ia caution morale, 
soit de la famille, soit d'une société de patronage, soit de personnes 
honorables. Si le condamné n'a pas de ressources personnelles, la 
caution devra souscrire l'engagement de lui assurer, pendant le temps 
de sa libération préparatoire, des moyens suffisants de subsistance et 
de travail. 

Tout condamné dont l'amendement aurait été régulièrement 
constaté pourrait, après avoir subi la moitié de sa peine, les con
damnés à vie après trente ans d'expiation, être mis en état de libé
ration préparatoire, avec réserve expresse, pour l'administration, du 
droit d'ordonner, s'il y avait lieu, la réintégration dans l'établisse
ment pénitentiaire. 

Ce système a pour base cette donnée fournie par la statistique 
. criminelle, que c'est dans la première et la seconde année de la sortie 

de la prison que la plupart des libérés tombent en récidive. Bien peu, dit 
le rapport de 18 5o, sont repris les années suivantes, et les récidives 
ne sont pas moins nombreuses, on l'a déjà dit, pour ceux qui sortent 
avec des pécules plus ou moins considérables que pour ceux qui 
n'avaient rien ou presque rien gagné pendant le temps de leur déten
tion. 

Quelles causes assigner à leur rechute? Le Ministre de i 85o en 
compte quatre principales : 1 ° le défaut de travail; 2° la répulsion 
naturelle qu'inspirent les libérés; 3° la misère résultant du défaut 
de travail ou de l'inconduite; 4° l'absence de surveillance et d'inti
midation. 

La liberté préparatoire serait un temps d'épreuve et en même 
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temps une initiation à la liberté définitive; étam eiie-mêrne une dé

claration d'amendement, une sorte de réhabilitation, elle appellerait 

sur le libéré l'intérêt public; elle éloignerait de lui les méfiances et 

les répulsions injustes, et lui assurerait les moyens de trouver du tra

vail. 
Ce système fortifierait, sans aucun doute, l'action du patronage, 

qui deviendrait l'agent principal et nécessaire de la liberté prépara

toire pendant ce temps de précaution et d'épreuve que réclame 

Bentham; il serait le garant et le protecteur clu libéré; mais, Iious le 

répétons, il faut que le patronage devienne générai : en un mot, il 
faut qu'il devienne une institution. Il .ne faut pas perdre de vue que 

la question des libérés est non moins importante que celle du sys
tème pénitentiaire. Il faut s'en occuper dans leur intérêt et surtout 

dans l'inti~rêt de la société. 

Toutefois la Commission estime que les condamnés aux travaux 
forcés ne doivent pas jouir du bénéfice' de la liberté préparatoire. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

i 0 L'amélioration du système pénitentiaire. rend-elle nécessaire d'introduire 
des modifications dans la législation pénale? 

L'amélioration du système pénitentiaire paraît difficile à réaliser 

sans modifier la législation pénale. L'assimilation clans l'exécution des 
peines de la reclusion et de l'emprisonnement à plus d'un an, la ré

glementation du mode d'exécution de ia peine des travaux forcés, 

les moyens à prendre l~our guérir la plaie sociale résultant de la pro

gression toujours croissante des récidives, enfin l'application d'un sys
.. ,ème de liberté préparatoire, sont des mesures très-graves et qui ne 

peuvent être résolues par un simple règlement d'administration pu
blique, et dont l'examen commande l'intervention du pouvoir légis
latif. 

Ce n'est pas par des œuvres de détail rnodifiant quelques parties 
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de cette immense question que l'on doit procéder, si l'on ne veut 
s'exposer à. commettre des inconséquences qui bientôt auraient besoin 
d'être corrigées. 

Depuis quarante ans, tous les bons esprits se préoccupent de ces 
redoutables problèmes; mais la matière est si vaste, qu'on ne l'a 
jamais embrassée dans son ensemble. Il faut élaborer un système 
complet, si l'on veut qu'il soit fort et durable. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

Aux États-Unis, dont on ne peut manquer d'étudier la législation 
en cette matière, l'échelle 

1
des peines, telle qu'elle est graduée en 

France, n'existe pas. Trois -peines seulement sont écrites dans leur 
code: l'amende, l'emprisonnement à. divers degrés et la ·mort. Nous 
avons quatre espèces de détentions: l'emprisonnement, la reclusion, 
les travaux forcés et la détention. Dans la pratique, le mode d' exé
cution est à peu_prèsle même; la prison n~est pas plus dure pour les 
reclusionnaires que pour les condamnés correctionnels. Ces derniers, 
lorsque l'emprisonnement est de plus d'un an, sont renfermés dans 
la même maison que les prémiers. Le régime de la détention est 
peut-être meilleur pour les hommes les plus coupables; niais il ne 
faut pas voir ies choses au point de vue matériel seulement. Il est un 
signe d'infamie atta~hé à cha~une des peines. Y a-t-il lieu de faire 
disparaître cette peine m~ralè , comme on a supprimé la marque et 
l'exposition publique ? 

En 1' état de. notre législation, nous ne le pensons pas. La déprava
tion. morale a fait dans notre société des progrès incontestables,' et' 
chose singulièrè, notre· législation s'est adoucie et la philanthropie 
s'attrendrit de plus en plus sur les .contempteurs de la loi! Il y a là. 
une anomalie. Je comprendrais que la législation tempérât ses ri
gueurs, si les mœurs générales s'étaient amendées; mais, en présence 
de cette recrudescerïce du crime, il y a lieu de resserrer la chaîne. 
Il faut, suivant l'expression de Domat, aigrir la peine. Or ce serait 

11 



COUR D'APPEL rD'AGEN. 

JlLlfD. arn.oin.dri.ssement de la peine que de.supprimer l'écb.elle,des peines 

instituées par le.Gode .pénal. 
Ces rigueurs ont un défaut, disent les philanthropes,; elles ne:mo

œalisent ::pa-s .rle oondamn.é·; :elles .ne font qu'envenimer .son âme et le 

Jre~dne ·:plus dangereux p@.ur la so.cîé,té. 

G · • ·u · ·d · · l' d f , e :sermt peut""..etre u.ne il, us10.n que e cro~re 'a .amen. ement ,r.e-
quent des condamnés; mais., . .ne 1' oublions pas, san.s cesser de pour- · 
suivre ce but si noble, il faut encore prévenir la contagion du crime; 

tout ·en -veillant sur [es méchants, :fl faut aussi rveill'er sur ceux qui 

ne le sont pas . 
. 1Qt:miq~il enO:soit, il' emprisonneruent et faœeclusion :ayant· été con

,fondus. da:ps ia pratique, la Cornmission ;pense qu'il .est possible d' ef

Jacer la distinction ;qui les :sépare , tout .en maintenant la.g.tadation -de 
d " l ' . f: d 'l . . d' . ' l' ' . m:ree; • e ca:cacter.e an amant : e a peine serait , . etermme ,par . ar.ret 

.de condamnation. 

'3 ° Quel doit être le mode ~aiexécutiOn de la peine des 'travaux (fopcés? 
. ;-: . . -. . - . , :~. . . . . , . -. 

. Le système d~s bagnes. est çondanmé depuis longtemps, .et le dé-
,c,ret du ,3 o mai i8 5 4 a, consacré l.eµr sµp_pression ét la tran'sportation 

des forçats hors du ter):'.Îtoire ,de l~ iirance et del'Al~ér~e. 
Cette foi nous ,parait âevoir être maintenu~ et nous pensons que 

sou, principe doit. être aJ1pliqué d'un~ ma1Üère .rlu8 la~ge. · 
.Depuis i 79 l jusqu'à nos jcrurs, la question n'a cessé d'être posëe 

sans jamais être résolue. 

Cependant le principe de la transportation .a trouvé de nombreuses 
qontradictions, et c',es.t ,en A~gleter.re même qu'il a rencontré les_ad

,v:er{;aires !es plu.s ardents: Bentham • .Samuel·Bomilly. Dickens., .lord 

,Ca:i;nphell, lord -Grey,, J.'arc4~v.êque de Dublin. 

En ;Franc-e., l\f.N[. . Bérenger., Hélut, ,Chad.es 'Lucas, .Fausti-n 
Bélie. · . 

Les uns pensent •que à:e ,châtime.lllit e&t atroo_e. 1~_s .(lutres ue Je 
rtrouvent !pas assez eX!emplaire. 
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M~ Héiut n'admet. pas qu'on puisse· fmuil.ier une société· arvec les• 

élémen.t:S les plus impurs:, les, m0iris sociables,. les, moins. laho-· 
neux. 

C'est aussi l' oriinion de. Bernardin de: Saint-Pierre. 

L'amiral Laplace a écrit: «N'allons pas encourager les crimes. Rar. 

la déportatiop. >> . . . 

Il est certain qu'en Angl'eterre on a vu des indivicTus éornméttre 

d'es' crimes' o·u- aggrave't1 l~eurs- fu.utes afin: d~ éfre tra:nsp·ontés•; mais ces 

faits ont été; d~rermitrés: pa:r la::fièvre a:rdènfe·aifürt1ée·p1n• ta-clécouv-ert!e· 
d~s- mines-:€!.' or, .en, ,~ustralie. .. 

Quant. à. nous,, nous.ne pouv.on.s. accepter e.et ... argument.qµda peine 

n.'esf pas ex.emp~ire .. Nous er.oyon~ que ,.pmw le -plus gra-a<l:nomhrn~.;, 

la perspective d'être ertle:vé à leur pa;ys sera- uni.frein· sa.latawel. N0as. 
avons d'ailleurs depuis assez longtemps compté sur l'exemplarité des 

peines. pour. a.voir- le'. dr.oiL de dirn, qµe. cet. e.ssair n'a .. pas.-r.<~ussi .. 

I:Zessentiel n' e:>t. p.à& de fai.l!?e: s0uffrir: .le· c©:ndamné ,. mais: elœ pré...
server la société du contact des libérés. 

Nous dirons_ a;vec Lamartine (.1_843),: "La déportation,_ après- un 

certain nombre d'années passëe9 da~s.les maisons de détention, $Ur 

une terre étrang,ère, sur une terre pénale: et qui dev.ient ensuite une 

terre de réhabilitation, me paraît devoir donner à la loi son eomI?lé

ment, son efficacité, sa moralité tout entière;. sanslui >. la, loi est 

une impasse. . . . .. . .. 
"Toutes les nations. cfo, monde:o~t. senti fa nécessité de rejeter 

leur écume sur des rivages ~loig!lés et d'e c(:mstitu~r •.. pour ·ainsi 

parler, lé juste ostracisme des scél1erats, pour assurer la sécurü:é des 
bons citoyens. » . . 

La fondation des colonies .australiennes a prouvé que,. sans. aj,ou

ter à la rigueur de la peine, fa d~portati'on peut, dàns fà plus large 
n1esme~ ajnntcw à. lat gll1lirm et::.àJai prcr.s;piérité: do~ linmèr-t:f pn.Mie:. 

Cg sy.strè-11rre m des dé.ffénsem:is; énei:gjcpl:eS' t!t: Gmivain:m;rs~.c :~L le~ItHft'...

quifs; d.1&l 1.anomie-f<mcault-J;.iamt®.Irt; a=; écritt :: «La~ d~ff.1'.rttat!ia:rr' •vuut 

mieux,. SO:US'«tbu.s. l'es.rapp-o'.rtJS;,. ~ti:phrs eM·caue'~ tolWlfe-s:dès(prioons 

!I • 
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du monde. La réforme pénitentiaire est un non-sens, quand on ne 
comprend pas, à côté des établissements pénitentiaires, des colonies 
pour les libérés. )) 

M. Moreau-Christophe a dit : 11. Tôt ou tard, il faudra un lieu de 

déportation. » 

M. Mauzet: cc C'est la seule peine vraiment pénitentiaire. " 

M. le marquis de Blosseville a défendu le principe de la transpor
tation en écrivant l'histoire des colonies pénales de l'Angleterre. 

MM. Beaumont et de Tocqueville, tout en s'effrayant des difficul
tés d'exécution, n'en écrivent pas moins : " La peine de la déportation 
repose sur une idée vraie. C'est la seule qui, sans être cruelle, délivre 
cependant la société de la présence des coupables; >> 

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes et 
après combien de condamnations? 

Elle nous paraît devoir être appliquée aux reclusionnaires con
damnés à plus de cinq ans, si la peine de la reclusion est conservée. 

Dans le cas où elle serait supprimée, aux condamnés correction
nels à dix ans d'emprisonnement, et aux condamnés à cinq ans de la 
même peine après une première récidive, et à plus d'un an après 
une seconde, en réservant à l'administration la faculté de :ne pas 
transporter les hommes qui, à raison-de leùr âge ou de leurs infir
mités, ne pourraient pas être employés aux travaux de la colonie 
pénale. · · · 

5° Quei effet produisent les sentenc~s répétées "à un court emprisonnemenO 

Les sentences répétées.à un courLemprisonnement_sont complé
tement inefficaces; tous les magistrats consultés le reconnaisseut. On 
voit-des hommes qui ont horreur du travail, qui se font condamner, 
vingt·.fois pour vagabondage et mendicité; ils s'habituent à cette 
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existence, et, aux approches de la mauvaise saison, ils reviennent 
d'eux-mêmes chercher a la prison le logement et la nourriture qu'ils 
devraient demander au travail. 

La loi devient pour ces malheureux un jeu, alors qu'elle doit tou
. jours être une cause d'intimidation. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et du système suivi pour l'exécution des condamnations? 

La liberté préparatoire n'est applicable qu'aux peines de longue 
durée. En Angleterre, elle n'est appliquée ql~'am: peines de trois ans 
et plus d'emprisonnement; autrement il serait facile aux condamnés 
de feindre une amélioration morale afin d'obtenir la réduction de leur 
peine. Il faut de longues et patient~s épreuves avant de reconnaître 
s'ils-méritent cette faveur. 

Ce système ne nous· paraît pas inconciliable avec l'économie du 
Code pénal. On pourrait, d'ailleurs, consulter l'exemple de l'Angle
terre, ou il est en vigueur depuis longtemps (1853). Depuis i853, 
l'Anglèterre a réalisé la mesure des libérations révocables; jusqu'en 
l 8 5 6, les résultats ont été excellents, mais l'abus des tickets of leave 

a dénattiré l'institution. 
En Irlande, les résultats obtenus dépassent toutes les prévisions. 

La on a pratiqué la liberté préparatoire avec sagesse, en ne l'accor
dant qu'aux condamnés sérieusement amendés. 

La Saxe et le Portugal ont adopté ce système, la première depuis 
i 862.Les fruits en ont été on ne peut plus satisfaisants. (Voir Bonne

ville de Marsangy, 2epartie, p. 29 a 170.) 
C'est surtout dans lès colonies. pénales que la liberté préparatoirè 

pourrait être appliquée le plus heureusement. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 avril i 85o, relativ_e à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

· ·Par les motifs exprimés dans les n°s i i, i 2 et i 3 (ire partie), 
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nous estimons qu'ii1 n'y a i~as lieu de·. Feviser la: loi du 5, a0:11t 

r8S:ü. 

8°· Y a-t-il liem de modifier les articles du Code pénal qui eonc:e:rnent ies. mi
neurs de seize ans, principalement au point cfo vue de fa limite, d'àg_e aia~desso.us 
de laquelle la question du discernement est posée? 

Il est impossible de déterminer d'une maniëre exacte l'e rnoment 

précis où l'intelligence humaine acquiert un'e maturité pouvant servir 

de base à la responsabilité pénale. 
C'est une chose si variable, que la règle aHsohre• en• cette matière 

est impossible; on ne peut que fa remplacer par une· présomption 

légaie. . 
Le Iégisfate~r a adoptifl"àge d'e seize ans comme fafirrrite extrême 

de l"enfance. Le jeune homme d'e cet âge est présumé .. avoir de& 

notions de morale qui doivent le prémunir contre füs tentaûon:s qni 
s'offrent à Iuï. ' 

.. Nons ne pensons pas qu'il y ait ffeu de· modifi'er· ra limite d''â'ge
fixee par fo Gode pénal 

Nous feroR:> cependant une obs.ervation : 

Les tribunaux doivent, à l'égard des minems, cpû. ont. agi a;vec dis

cern(ffi)Jent, dëtenniner la. 4uré:e de:lar peine:; mais renfun-t. aœq;uitté 

comme! ayant: agi. sa:J!l.1S; discerne-m~nt, est dans une posi:ti,Gn: différente.:: 

détenu dans une maisan de; C©rrectioa" il. ne. subit. was, lJ.ne. F'Ûne;; la, 
• '•· 

1 
, d ], . . '"l &eH!~:11etle' s:assm~e! e: sm pers©nl'le ,. lll<!>.Iill .poxw 116!, pu111r; ma.LS po.ur _qu 1 

soit mieu:x1. que: dmass sar famille:. ~G. d~ &alilmont, 3,e partie," JP· 4:.t.). 
On veut lui donner une bmme édlil:.cq.tiqn. qttil ne tr.ouv.e.rait po.Înt 
aiMieuFS.; on le; juge: aeuleiil>rnnt malh@lililleu~., ;~t la.. sociét€. se change 

de lui donner ce qui lWt a: été refusé paœ la fo.r.tt1J1e~. Ge n'.e,st pas. an. 
nom de la vindicte publique, mais bien dans son intérêt personnel, 
qu~orr lff pface· dans une rnru"'.sow de Cerreeti'011; 

Une réforme a été opérée par une circulaire· du 5 actobTe. rS°3'.'.2'. 

L<ës: résultats; sont cMclaJJés e~celle1î!it& pa.J? les. docll1llil2ent& ofü.ci~ls. 
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La commiss'Îon pense qu'a n'y a rien a ·changer au régime ;ac.tll.leile
ment .exista:nt. 

·g0 :D'urre mooiène géaér.ale, ·quels sont 1es pcrints sur lesquels n@tre législation 

pénale ;peut par.aître vicieuse, considérée dalils .ses .rapports avec le.système Jléni
tentiaire? · 

Nous avons examiné '('2·e partie, rr0 16) fa ·question. de :sav.oir si la 
surveillance de fa hàute police, telle qu'elle est organisée en .ce roo~ 
ment, était favorable ou contraire ,a_ !':action du patronage; nous nous 
placerons à un autre point de vue: nous dirons que cette peine n'a pas 
·de raison cl.'êiJre; 1qu':eHe 'est col'l.traire :à }',essence du régime péni
tentiai1re. On ra :dit avec raison, elle est plus funeste ·au libéré que 
favorable à la société (G. de Beaumont). Le malheureux qui a stihi s:a 
reirre ·voit se 1E.llilfa.ÎpJier :a:ÙtDU:r ifo ]ui fos entraves qui l'emipêchent 
de is'engager .dans fa v&ie d\l travaiL La prison ne pèse plus 'Sur fui, 
mais il porte en quelque sorte rur Bon front la :ma~qae de son i:n
famïe. 

Pour les condamnés correètionnels, c'est une peine no.uveHe qui 
se superpose à celle qu'ils viennent de subir~ . 

Pour les autres, c'est une peine perpétuelle. S'il est vrai que le 
système pénitentiaire se ptopose d'amender le coupable, la surveil
lance produit un effet contraire: si elle n'oblige pas à retomber dans 
ce délit, elle est une des causes qui y font retomber. Il y a donc lieu 
de supprimer la survelllance , en réservant aux tribunaux la faculté 
d'interdire certains lieux aux condamnés, et à l'administration, le 
droit d'interdire l'accès de certains centres de population à des Classes 

de libérés déterminées par la loi. 
Les peines à courte échéance prononcées par les sentences répé

tées contre les mendiants et les vagabonds sont des moyens de 
correction illusoires. Elles sont, pour ceux qui les subissent, une 

ressource et un encouragement à ne pas travailler. 
Dans chaque département, il devrait y avoir un dépôt pour les 

mendiants et les vagabonds invalides. 
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Pour les autres, il faut créer des colonies pénales où le travail sera 
leur châtiment, en attendant qu'il devienne leur réhabilitation. 

La reclusion serait supprimée. 
La transportation, avec des régimes divers et gradués, est le seul 

corollaire rationnel d'un système pénitentiaire. Après sa peine, le 
condamné aurait l'espérance de fonder un établissement. Il recevrait 
une concession et des instruments de travail. 

Avec ce moyen seul, il est possible de moraliser les condamnés, 
de délivrer la mère patrie des dangers toujours croissants qu'ils lui 
présentent. 

Les transportés ne pourraient revenir en France qu'en payant les 
frais de voyage et en justifiant d'un pécule qui assure leur existence 
pendant six mois. 

La commission ne s'est pas dissimulé les difficultés pratiques qui 
s'opposent à ces réformes. Elle n'a pas,pensé que leur examen fît 
partie de la tâche qui lui a été confiée. 

Vous apprécierez, Messieurs, s'il y a lieu d'élargir le cadre qu'elle 
s'est tracé. 

Agen, le 13 novembre i872. 

Le Conseiller rapporteur, 

T. AunrnrnR. 
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J}an mil huit cent soixante et douze, le treize décembre, les membres 
de la cour d'appel de Besançon, en suite de la convocation qui leur a 

été adressée par ordre <le M. le premier président, se sont réunis en 

assemblée générale en la chambre du conseil au palais de justice, 

pour entendre le rapport de la commission nommée par la cour, le 

trois juillet dernier, pour étudier les réponses à faire aux questions 
posées par la CommÎ8sÎon d'enquête nommée par l'Assemblée natio

nale, afin de. rechercher quelles sont les réformes qui peuvent être 

introduites dans le régime des établissemen~s pénitentiaires. 

M. le premier président a donné la parole à M. le président Clerc, 

président de la commission; ce magistràt a fait le rapport en ces 

termes: 

La question du régime des établissements pénitentiaires a dès 

longtemp~, surtout dans notre siècle, fixé l'attention du législateur. 

Des hommes éminents en ont préparé· les travaux; les conseils 

généraux ont été consultés; les divers régimes pénitentiaires de l'Eu

rope ont été ~tudiés et comparés. Des lois, des règlements, des 

instructions ministérielles nombreuses témoignent de cette vive solli

citude. En plusieurs endroits, des bâtiments nouveaux ont été cons

truits en remplacement des anciens. D'heureux, de grands résultats 

ont éte opérés. Cependant, il faut le reconnaître, les prisons restent 

presque partout en France l'une des plus grandes plaies de l'ordre 

social; et le juge; en prononçant une condamnation contre le cou

pable, a, trop souvent, la douleur de penserqu'ill'envoie, non dans un 

12 
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lieu d'amendement et de régénération morale, mais dans un séjour 

de vic_e et de dépravation. 

Le mal existe, il est profond, contraire aux intérêts de la société; 

il ne l'est pas moins à ses devoirs. Car, si elle a le droit de punir, 

elle n'a pas celui de corrompre. Ce qui manque presque partout, ce 

sont des locaux ou la séparation des détenus soit possible. Ce qui 

manque, c'est moins la loi que l'exécution des règles qu'elle prescrit 

et des visites qu'elle ordonne. Ce qui manque, c'est une direction 

générale qui, par sa nature comme pal' ses agents, ait une action 
éclairée et forte : ce sont des conseils de surveillance, qui, avec des 

attributions mieux définies, ne soient pas condamnés à une radicale 

impuissance, puis, comme il est arrivé presque partout dans ce res
sort, à une inévitable dissolution. 

Le questionnaire envoyé aux Cours de France par la commission 
de l'Assemblée nationale montre qu'elle a compris le mal et qu'elle 

en cherche le remède. Elle a voulu connaître l'état de tous les éta

blissements pénitentiaires, les abus à y corriger, les améliorations à 

y introduire. La cour de Besançon n'a pu que. s'associer a des vues si 

sages, dictées à. la fois par la morale et par ia justice. Elle a nommé 

dans son sein une commission de six membres, à laquelle s'est adjoint 

· M. le procureur général. Pour répondre à son mandat, cette com

mission s'est réunie plusieurs fois; elle a adressé aux magistrats des 

douze tribunaux du ressort une copie complète du questionnaire, et 

reçu les rapports des présidents et procureurs de la République. EHe

même s'est entourée des renseignements qu'elle a cru les plus utiles, 

et c'est après cet examen sérieux qu'elle vous propose, sur chacune 

des questions qui vous sont soumises, les solutions et observatious 
suivantes: 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

1 ° Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires dans Yotre 
ressort ou votre département, ou bien placés sous votre suryeiHa.nce, en envisad 
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geant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue de Li 

séparation ou de la promiscuité des détenus? 

Voici quel est, dans chacun de nos départements, l'état des établis

sements pénitentiaires. 

DOUBS. 

Les trois prisons de Baume-les-Dames, de Pontarlier et de Mont

béliard, ont été construites sur un plan unique: le local en est conve

nable et salubre; il en est de même à Bellevaux-de-Besançon, maison 

beaucoup plus ancienne, successivement agrandie. Mais, dans cette 

ville, la maison d'arrêt est dans l'état le plus déplorable. M. fe prési

dent de la Commission pénit~ntaire de l'Assemblée nationale l'a 
vue, et cet aspect l'a indigné. Le conseil général du Doubs attend, au 

mois d'avril, un projet de construction entièrement nouvelle, que doit 

lui présenter fa commission par lui nommée. L'état de choses actuel 

ne peut subsister plus longtemps, et, selon l'expression des procu

reurs de la Hé publique, c'est une question d'hunrnnité et de mora

lité. 

HAUTE-SAÔNE.· 

Vesoul, Gray, Lure, prisons conven·ables au point de vue hygié

nique, sauf l'humidité très-fâcheuse de la prison de Lure, à raison 

de la mauvaise disposition de corps de descente. L'architecte qui a 
construit cette maison résiste, par des raisons qu'improuvent les ma

gistrats du lieu, à une rectification nécessaire. 

A Belfort, Ia prison a beaucoup souffert du bombardement, et les 

cservices y sont encore très-gênés par la présence des Prussiens, qui 
se sont emparés d'une partie des bâtiments. 

JURA. 

Lons-le-Saunier, prison départementale dans un excellent état; il 
en est de même à Dôle, où il y a à la fois une maison d'arrêt et une 

maison d'éducation correctionnelle sous le nom de Bon~Pastear. Seu:-

12. 
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lement Ia maison d'arrêt est trop voisine d'un lieu de tolérance. A 

Saint-Claude, le local est aéré, sain; proprement tenu. A Arbois, les 

rapports signalent des conditions mauvaises de froid et d'humidité 

dans les cellules, parce qu'on s'est écarté, depuis un certain temps, 

des mesures tracées par l'architecte dans le plan primitif. 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres, et pour arriver 11 leur moralisation il 

Sauf la séparation des hommes et des femmes dans des quartiers 

distincts, il règne presque partout la plus dangereuse promiscuité. 

Contre les prohibitions expresses de Ia loi, les prévenus et les 
condamnés sont, dans nombre de nos prisons, mêlés et confondus. A 
Besançon," maison d'arrêt, et à Saint-C1aude, ailleurs peut-être 

encore, cette promiscuité atteint même les jeunes détenus. A Belfort, 

par suite de l'occupation prussienne, il arrive souvent, comme à 
Besançon, que des jeunes filles condamnées pour des faits qui n'en
tachent pas leur moralité, sont confondues avec des femmes perdues 
de mœurs. 

Des vices aussi sérieux, on les excuse par les locaux qui ont été 
bâtis non p'our la séparation, mais pour la vie commune. 

Les magistrats sont unanimes à signaler l'effet démoralisateur d'un 

pareil état de choses, qui fait des prisons l'école du vice et de la 
dépravation. 

Trop souvent, la seule action moralisatrice des gardiens se borne 

à empêcher les évasions. Les détenus demeurent abandonnés a eux
mêmes dans les ateliers, dans ies chauffoirs ou ailleurs dans la 

prison, trop souvent dans les dortoirs. Pour prévenir les conséqûences 

de ce mal trop flagrant, il y a la surveillance des gardiens. Mais 

comment garantir qu'elle n'est pas souvent en défaut, ou tout au 
moins sujette à des intermittences sans nombre? 

Contre cette terrible propagation du vice, la Suisse emploie 

l'obligation du silence, et nous pensons que cette règle devrait être 
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adoptée. Elle s'exécute dan$ les maisons centrales; pourquoi ne pas 

l'appliquer dans les autres établissements pénitentiaires ;i Le silence, 

dit une instruction ministérielle du i g mai i 83g, est la règle ia 
plus importante de toutes dans le système de la vie en commun (i). 

C'est ie seul moyen d'empêcher cet enseignement mutuel du crime 

et de la dépravation, dont les progrès ne peuvent plus être révoqués 
. en doute. 

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité 
centrale? 

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale, et dans quelle mésure? 

Si, par autorité centrale, on entend ia direction générale et supé-
rieure des établissements pénitentiaires, son utilité est évidente. 

Mais quelle doit être cette autorité? 
Question grave et de la _plus haute importance. 

En France, cette direction générale appartient au ministère de 

l'intérieur; en BeJgique, au contraire, elle a été placée dan~ 1es attri
butions du ministère de ia justice. Nous n'hésitons pas à penser que 

ce dernier système doit être preféré. 

On ne peut se dissimuler que l'expérience faite en France depuis 

de longues années n'a pas été favorable au régime de l'administration. 

Les préfets et les sous..:préfets passent rapidement; d'autres soins les 

absorbent, et trop souvent, en ce qui les concerne, la surveillance 

des prisons est imparfaite ou nulle. On cite telle prison départemen

tale du ressort, où le préfet, le maire, la commission de surveillance, 

ne paraissent jamais. 
Pour les remplacer, compterait-on sur la visite des inspecteurs 

généraux~ Ce sont à coup sûr des hommes très-honorables. Mais voici 

ce qui arrive, et dont on peut citer des exemples : le temps de 

leur visite est d'avance connu, tout .se prépare pour les recevoir; 

(t) Code des prisons, tome l", page 242. 
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l'ordre, la propreté règnent partout; les inspecteurs ne voient que le 

Directeur, qui les promène dans la prison; personne ne parle que 

lui, tout se présente sous un aspect irréprochable; peut-être n'a-t-on 

vu ni l'aumônier ni la commission de surveillance, à supposer qu'elle 

existe encore. La vérité n'a pas été connue, et la satisfaction du visiteur 

se traduit par les éloges écrits du rapport. De graves abus peuvent 

se maintenir, et longtemps, de cette manière. Les rapports des pré
sidents de Belfort et de Baume-les-Dames citent, dans le passé, des 

exemples remarquables qu'on ne peut passer sous silence. 

A Belfort, une tolérance coupable a maintenu, pendant vingt ans, 

un chef de prirnn, ancien garde forestier, appelé par la faveur à cet 

emploi et d'une visible insuffisance .. 
A Baume, le prédécesseur du gardien-chef actuel avait, par sa 

néglîgence et son ignorance des règlements, transformé la maison 

d'arrêt en une véritable maison de plaisance, pour ne pas dire de 

débauche. (Rapport du président de Baume.) 
Par la nature de ses fonctions, la màgistrature plus rapprochée 

des prévenus, dont elle doit, avant de les juger, étudier la vie, les 

antécédents, les faits délictueux, peut seule offrir, dans la direc

tion des prisons, une action éclairée et efficace, parce qu'elle seule 

le ferait avec connaissance. Nous l'avons dit, il en est ainsi en 

Belgique, et nous pensons que, depuis ie Ministre de la justice 

jusqu'aux magistrats locaux, l'organisation du régime pénitentiai~e 
devrait être modifiée ou tout au moins étudiée en ce sens (l). 

!1l Aux États-Unis d'Amérique on attache une telle importance à cette appréciation 
spéciale du juge, que le .magistrat qui prononce la condamnation est tenu de rédiger à 
l'instant des notes sur les diverses circonstances du criine, sur la vie antérieure du 
coupable, ses habitudes, ses instincts, sur les faits importants que les débats et l'ins
truction ont révélés; il y joint enfin son opinion personnelle sur le degré de perversité 
de celui qu'il a jugé. Les notes sont envoyées avec la copie de l'arrêt au directeur du 
pénitencier où le condamné doit subir sa peine. (Bérenger, De la Répression pénale, 
tome I", page 12.) .. 

En Angleterre, se sont les magistrats qui nomment les gardiens des prisons, et qui 
les révoquent. (Ibidem, page 29.) Tout juge de paix a le droit d'entrer dans une prison, 
d'en constater les abus et de faire son rapport. (Ibidem, page 28.) 
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A0 Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
d2s prisons dans les prisons d'hommes et de femmes ? 

Comment se comporte ce personnel et quelles modifications y aurait-il iieu 
d'apporter dans son organisation et son mode de recrutement~ 

Les conditions sont celles fixées par le règlement du 3o oc

tobre 1 8/i I et par un décret du 2 A décembre 1 809, comme par 
divers arrêtés qui ont suivi, à la date des 25 décembre i 869, 1 5 sep

tembre I 8 7 o, 3 1 mai l 8 7 I; il en est de même pour les gardiens 

(art. 2 5 du règlernent) et pour les surveillants (art. 2 7 ). 
Ce personnel se conduit généralement bien, c'est-a-dire qu'il ne 

· commet pas de fautes contre les règlements. 

On a cru trop souvent que tout était hon pour faire un gardien de 
prison; et, cependant, iHaut, dans un pareil fonctionnaire, des garan

ties très-sérieuses, et on peut dire avec vérité, tel personnel, telle prison. 
Ce n'est pas tout que ia fermeté, même que la probité: il faut, selon 

la juste expression d'une circulaire du rvlinistre de l'intérieur ( 2 0 juin 
i 8 2 8), la réunion des qualités qui constituent l'homme habile et 

l'homme de bien. Un bon personnel, ajoute ce document, est la 

première base de toute amélioration du régime des prisons dépar
tementales. 

Pour des fonctions aussi importantes, et cependant, on doit le 

dire, si mal appréciées dans l'opinion publique, nous pensons que le 
choix du personnel ne saurait être fait avec trop de soins, et que la 
nomination définitive devrait être précédée d'un stage. 

5° Quelle est l'étude et quelies doivent ëtre les garanties du pouvoir discipli
naire attribué aux directeurs et gardiens-chefs? 

Ce pouvoir disciplinaire est déterminé par le règlement général 

du 3o octobre i 8/i1; mais le visa du maire, seule garantie de ce 

pouvoir, est une formalité purement nominale, et il devrait être rem

placé, pour les prévenus, par celui du juge d'instruction, et, pourles 

condamnés, par le visa du président. 
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6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à !'en

seignement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé cc double enseigne
ment? 

L'enseignement primaire n'existe dans aucune des prisons, même 
départementales, du ressort de 1a cour, si ce n'est à Lons-le-Saunier, 

où nn professeur de l'école normale donne, chaque jour, une leçon 

d'une heure aux jeunes détenus. Cet enseignement, qui était entre les 
mains de l'aumônier de la maison de Bellevaux, à Besançon, a cessé 

depuis 1 844, époque de la création d'un directeur. La cour exprime 

le vœu qu'il soit, autant que possible, établi partout. 
Quant a l'enseignementreligieux, il consiste, en général, dans la 

messe et l'instruction du dimanche, et les visites <les aumôniers, qu'il 

faudrait rendre partout aussi exactes que possible. Le règlement de 
1 841 (art. 5 2) en prescrit deux au moins par semaine. 

Il est un moyen fort important de moralisation pour les détenus: 
c'est une bibliothèque bien composée. Il en existe clans une partie de 

nos établissements pénitentiaires; il faudrait les réorganiser à Saint

Claude, à Lure, à Arbois; et les reviser presque partout: 
Celle de Bellevaux, à Besançon, a été fondée par M. l'abbé 

Faivre, aumônier de la maison, et composee de 6,ooo volumes; elle 

s'est augmentée depuis par les soins du Gouvernement. La distribu

tion des livres s'y fait ave~ beaucoup d'intelligence par l'aumônier 
lui-même, et une surveillance sévère prévient les dégradations; On 

les constate à la charge de celui qui en est l'auteur. M. Faivre a 
créé trois autres dépôts de livres, chacun de 600 volumes, dans les 

trois maisons d'arrêt du département du Doubs, c'est-à-dire à 

Baume, Pontarlier et Montbéliard. 

Il faudrait, autant que possible, ·que, dans chaque prison, le 
catalogue de la bibliothèque fût affiché ou mis à la disposition des 

prisonniers, et qu'on y établît l'usage des lectures à haute voix, 

très-nécessaires à ceux qui ne savent pas lire. " La lecture des bons 
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livres, soit isolément, soit en commun, dit la circulaire ministérielle 

du 2 4 avril 1 8 li o, est de nature à améliorer le sort des détenus. Je 

mettrai à votre disposition, dit le Ministre, les livres que vous me 

demanderez, d'accord avec l'aumônier et après avoir pris l'avis du 

directeur. Les livres de piété pourront aussi être mis dans leurs 

mains, et l'Évangile, le premier de tous. "Mais ce n'est pas assez des 

ouvrages de régénération morale qui relèvent l'âme du détenu, l'ins

truisent et le rappellent à l'accomplissement de ses devoirs, il faut 

dans les bibliothèques une heureuse variété qui l'attire et l'intéresse. 
L'expérience a montré que ce qu'il préfère tout d'abord, ce sont les 

livr~s d'histoire, ies voyages, les manuels, les écrits sur· les arts et 
métiers. Il faut avoir égard à ces goûts: une bibliothèque n'est utile 
qu'autant qu'elle a des lecteurs. 

7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraît le plus rationnel? 

L'article 89 du règlement général du 3o <?ctobre 1841 prescrit 
formellement la séparation des prévenus, des accusés, des con
damnés; la loi du 8 avril 1850 ordonne que, dans toutes les·rnaisoris 

d'arrêt et de justice, il y ait un quartier distinct pour les jeunes con
damnés. 

Ces règles, auxquelles on pourrait ajouter la séparation des déte

nus de la ville et de ceux de la campagne, seraîent excellentes, s1 

elles étaient partout bien observées. 

Pour compléter ce système de séparation, il faudrait encore, 

autant que possible, parmi les détenus, une classification à part des 

meilleurs et des plus mauvais 1 catégorie qui serait dressée d'après 

l'extrait du jugement; l'appréciation du procureur de la République 
et la: conduite tenue en prison. 

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des con-

13 
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damnés correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées 
aux travaux forcés, dans les prisons de femmes? 

Il n'y a pas de maison centrale dans le ressort de la cour, et elle 

ne pourrait baser ses observations sur l'expérience; mais on peut 

répondre en général, parce que ia raison l'indique, que le résultat 

de ce mélange doit être déplorable. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales 
et dans les prisons départementales? 

Cette organisation, généralement nulle dans nos maisons d'arrêt, 
est satisfaisante dans nos prisons départementales. 

Dans celle. de Bellevaux, à Besançon, jl y a des ateliers de chaus
sonnerie, de corderie, de cordonnerie, de brosserie, sa.ns compter 
un établi d'ouvriers horlogers; on doit ajouter, néanmoins, qu'en 

18 7 2 , la commission départementale a proposé, après examen, la 
réorganisation très-sérieuse du travail de ces ateliers dans cette 
maison. 

A Lons-le-Saunier, ceux qm y sont établis ont pour objet la 
brosserie. 

Dans la maison departementale de Vesoul, le travail est organisé 
pour la chaussonnerie, la cordonnerie, les ouvrages de tailleur, le 
filage, le tricotage. 

Dans celle de Belfort, les circonstances sont différentes, et le travail 
est fort entravé par l'occupation prussienne. 

io
0 Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise envisagés 

principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la mora
lisation des détenus? 

Sans doute, dans le système de l'entreprise, le travail paraît plus 

as;uré, et, à première vue! la dépense moins grande pour l'État; 

mais, sous le rapport de l~ moralisation des détenus, ce mode de 

procéder offre de graves inconvénients, introduisant dans la prison 
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et mettant en contact fréquemment avec les prévenus nombre d' é
trangers; par ce mode, d'ailleurs, le prisonnier ne s'appartient plus, 

il Jevient une machine à produire; dès lors plus de liberté pour les 

moyens de moralisation. 
Il suit de là que le système de la régie, qui paraît pratiqué surtout 

dans les maisons centrales, devrait être généralisé et mis en usage 
dans tous les établissements pénitentiaires, au moins dans toutes les 

prisons départementales; même à l'épreuve, au point de vue de la 
dépense, il a offert de grandes économies pour 1'État, iorsqu'il a 
été substitué à l'entreprise (il. Des auteurs très-accrédités en donnent 

la preuve, en la traduisant par des chiffres. 

i 1 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en 
multiplier le nombre? 

Partout où il a été appliqué, le régime agricole a produit, au point 
de vue hygiénique comme sous le rapport moral, les meilleurs 
effets. 

Dans le ressort tle la cour de Besançon, où il n'existe plus, 
ce régime moralisateur avait été expérimenté de la manière la_ pius 
heureuse. H serait même fort utile cl' examiner s'il ne convient pas del' ap
pliquer aux adultes dont les antécédents et les motifs de condamna
tion ne supposent pas une perversité profonde. Cette idée, émise lors 
de la discussion de la loi des 5-12 a:oût 1850, sur l'éducation et le 
patronage des jeunes détenus, est vivement recommandée dans le 

rapport de M. Corne, présenté le 1 /.i décembre l 8 49, au nom de ia 
commission d'assistance publique. (M.oniteur du 23, page 4144.) Elle 
mérite de fixer l'attention du législateur. 

i 2" L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle 
publics ou privés sont-elles satisfaisantes? 

Cette organisation est excellente dans l'établissement du Bon Pasteur, 

<
1l M. Bérenger, De la répression pénale, t. l", p. ih 3 et suivantes. 
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a Dôle, seule maison d'éducation correctionnelle qui existe dans le 

ressort de la cour. Les magistrats de cet arrondissement sont una

nimes dans le témoignage qu'ils rendent à la bonne tenue de cet éta

blissement, à l'organisation des travaux, au dévouement des sœurs, 

sans cesse occupées des jeunes détenues, qu'elles ne quittent jamais. 

Ces travaux varient selon ia force et l'âge. Les principales occupa:

tions manuelles consistent dans la couture, le jardinage, la boulange

rie et les soins intérieurs <le la maison. 

i 3° Y aurait-il utilité à employer ies jeunes filles détenues dans ces établisse
ments à des travaux agricoles? 

Oui, surtout si elles sont de la campagne et destinées à l'habiter; 

en ce cas, jl serait fort utile de les occuper aux travaux agricoles, 
sans négliger cependant les autres occupations ordinaires à leur 
sexe. 

En résumé: 

1i0 Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire dès à présent dans les établissements péniténtiaires? 

Ces réformes partielles et urgentes, sont : 

i 0 L'amélioration des locaux défectueux, et, en plusieurs en
droits, leur complète reconstruction; 

2° L'examen sévère et la réforme du personnel, partout où elle 
est nécessaire; 

3° Le système cellulaire restreint, c'est-à-dire, appliqué seule

ment: 

1° à celui qui le demande pour fuir la présence d'êtres dégra

dés qui feraient sa société de chaque jour, et éviter la honte, à 

ia sortie de prison, d'être traité d'égal par des malfaiteurs; 

2° aux individus mauvais, dangereux, incorrigibles, repris de 
justice; 
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3° Application absolue et sans exception de ce régime a tous 

pendant la nuit. La question des dortoirs doit être étudiée avec la 

dernière rigueur, c'est le lieu ou la morale peut être le plus sou

vent outragée; 

4° La séparation des détenus en catégories partout ou elle est pos

sible, séparation complétement indispensable pour les jeunes dé

tenus; 

5° Le silence obligatoire, pour les motifs et dans les conditions 

plus haut indiquées ; 

6° Le développement de l'enseignement moral et religieux, et, 

comme en Angleterre(1l, une place honorée, faite à l'aumônier, choisi 

d'ailleurs avec le plus grand soin, ses visites fréquentes dans la pri

son, le renouvellement des bibliothèques, revisées presque partout, 
et constituées comme il a été dit à l'article 6 ci-dessus. 

7° La reconstitution des commissions de surveillance, avec des 

attributions certaines 0t déterminées, commissions composées non 
d'une manière arbitraire, mais à peu près dans les conditions de 

l'article 8 de la loi du 5 août i 85o, sur les maisons d'éducation cor

rectionnelles. 

8° Toutes ces réformes seront même illusoires sans un contrôle 

très-sérieux; et ici reviennent les réflexions qui précèdent sur la 
direction supérieure du régime pénitentiaire à remettre dans les 

mains du ministère de la justice, et sous l'intervention, à organiser, 

de la magistrature locale. 

i5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système pourrait être adopté? 

i 6° Dans le cas où le syst~me cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine, ou seulement à une partie de sa 

durée? 

Cette question ne peut guère être résolue que d'après les résul-

<1l M. Bérenger, ouvrage cité, t. II, p. 328 et suivantes. 
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tats de l'expérience. Cependant, il semble que réserve pourrait être 

faite à l'autorité de modifier ce régime après un sérieux examen, et 

selon les circonstances, pour les années qui précèdent l'expiration de 

la peine et la rentrée des condamnés dans la vie ordinaire. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des 
prisons, soit par le directeur des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés 
de patronage, soit par les particuliers? 

Dans le ressort de la cour, aucune assistance n'est donnée aux 

libérés adultes, ni aux jeunes détenus; du moins rien n'est régle 

menté à cet égard. 

Seulement, à Gray, une société de dames a fondé, depuis nombre 

d'années, un patronage pour les enfants pauvres, à qui elle donne 
l'assistance dont ils ont besoin; elle étend cette assistance aux jeunes 
libérés, mais seulement quand ils sont de la ville. 

A Arbois, les dames de la charité secouraient les détenus en leur 
distribuant des vêtements et des vivres; ce secours pouvait être très

utile au temps de leur sortie. Mais, depuis environ deux ans, dit le 

rapport du président de ce tribunal, l'administration des prisons a 

rigoureusement interdit l'exercice si louable de cet acte de bienfai

sance, qui cependant n'avait pas dégénéré en abus; aujourd'hui, 

ajoute le rapport, cette association charitable se borne à fournir aux 

libérés indigents le linge, les chaussures, les vêtements dont ils ont 
besoin, et parfois quelque argent. 

·2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans modi
fier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 

Cette assistance n'est pas à rendre plus efficace, elle est à créer: 
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3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage, 
el comment doivent-elles être organisées? 

Il est sans aucun doute que l'on doit favoriser le développement 

des sociétés de patronage. 
Mais cette œuvre est fort difficile : elle exige un dévouement qui 

ne se laisse décourager par aucun dégoût; que n'abattent ni les dé

ceptions, ni les mécomptes; qui, avec une inquiète sollicitude, 

suive le libéré dans sa résidence à sa sortie de prison, veille tout 

d'abord sur son pécule pour l'empêcher de le dépenser en orgies, ou 

pour en faire, au besoin, attribuer une partie a la femme et aux 

enfants du libéré. Ce patronage exige que des correspondances 

soient entretenues avec les autorités de lieux quelquefois éloignés. 

On l'a dit, avec raison, la charité ne se commande pas par décret, 

il faut, ici, faire appel au dévouement privé. Cette œuvre ne peut 

réussir que par les associations charitables, tel est l'avis des hommes 
les plus expérimentés (il, et ce qui est nettement reconnu par une 

circulaire ministérielle du 2 8 mai 1842. 
Du reste, cette institution composée d'hommes de bonne volonté 

doit, dàns son règlement, demeurer essentiellement libre (2l. 

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour
raient-elles être employées à l'œuvre du patronage ? 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? 

S'il n'en est point ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées en désué
tude? 

§ 1er. Ces sociétés doivent être distinctes; cependant nen n'em

pêcherait d'accepter parmi les membres des comités de surveillance 

ceux qui voudraient faire ac!e de dévouement. 

§ 2. Elles ne peuvent fonctionner dans le ressort puisqu'elles 

n'existent pas. 

<1J M. Bérenger, ouvrnge cité, t. II, p. 337. 
c•J Code des prisons, t. I", p. 402 et suivanfos. 
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§ 3. La société dite de secours et patronage de Besançon, créée en 

1 840, et aujourd'hui institution d'utilité publique, avait, à l' orîgine, 

constitué un comité spécial pour le patronage des jeunes libérés 
domiciliés dans le ressort de la cour. Les registres de cette société, 

composée de citoyens Jibrernent élus, prouvent les heureux résultats 

de ce patronage; mais, à la fin de l'année i 844, le comité a été sup

primé par décision ministérielle. 

5° Existe-t-il en dehors des sociétés de patronage d'autres moyens de venir en 

aide aux. libérés!' 

Il n'existe que la charité privée. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 

décret du 8 décembre i851, soit par l'article 44 du Code pénal, est-elle favo

rable ou contraire à l'action du patronage? 

Elle y est évidemment contraire. 
Dans la plupart des cas, la surveillance est bien plus terrible que 

la peine dont elle dérive. Sans vouloir désarmer la société, d'excel

lents esprits trouvent cette rigueur accessoire trop prodiguée dans 

nos codes, parce que cette surveillance, signalant le condamné à la 
défiance publique, le privant du travail et des moyens de vivre, le 

jette dans la misère, le désespoir, la rupture de ban, le vol et la 
récidive. 

Elle devrait être restreinte aux individus réellement dangereux, et 
la loi, au lieu de l'attacher fatalement' à telle ou telle peine, devrait, 

pour tous les cas, la subordonner au fait et la rendre facultative. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire P 

Oui, la raison l'indique, et l'expérience en a été faite pour les 
jeunes détenus (!), Ia liberté préparatoire peut porter de très-heureux 

l'l M. Bérenger, t. l", p. 44:. 
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fruits, mais à condition d'être accordée après le plus sérieux 
examen. Il est inutile d'ajouter qu'en cas d'infraction la peine 
reprendra son cours, sans que les jours de liberté soient comptés 
au prévenu. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

i 0 L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 

des modifications dans la législation pénale? 

Généralement non; sauf ce qui a été dit sur l'article 6 de la sec
tion précédente, et ce qui le sera sur les articles 4 et 5 ci-après. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

On n'en voit pas la nécessité. D'ailleurs, la crainte de la reciusion, 
peine fort redoutée, est un frein salutaire qu'il importe de con
server. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux: forcés P 

La suppression des bagnes et la transportation dans les colonies, 
prononcées par le décret du 2 7 mars i 8 5 2 et la loi du 3 o mai I 8 5 4, 
est une importante réforme législative, que l'opinion publique paraît 
avoir accueillie avec faveur . 

• 4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes , 

. et après combien de condamnations? 

En i 855, dans son rapport à l'Académie des sciences morales et 
politiques, M. le président Bérenger remarque que près de la moitié 
des accusés de crimes, et un peu plus du cinquième des prévenus de 
délit, sont en état de récidive (rJ. 

t1> De la répression pénale, t. Il, p. i 29. 
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Un pareil état de choses appelle un remède énergique; il pourrait 
donc être fort utile d'appliquer la transportation aux récidivistes, 
mais après trois condamnati.ons au moins, sans en déterminer autre
ment le nombre. Ce qui doit, en ce cas, décider le juge, ce sont ; 
i 0 les circonstances générales du fait; 2° la nature du délit; 3° les 
antécédents, le df'gré de perwersité, d'incorr~ibilité du prévenu, 
l'habitude qu'il contracte d'être en hostilité ouverte contre la société 
et les lois. 

La seule intimidation, résultant d"un pareil pouvoir donné au 
juge, deviendrait une très-forte barrière contre les récidivistes. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Les condamnations indéfiniment répétées :sont illusoires, le pré
venu se fait un jeu des délits et dBS r-éeidives; souvent il rentre en 

triomphe dans la prison, où il vient retrouver .des compagnons per
vers, et concerter avec eux d.e nouveaux méfaits. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
ia modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation crimi
nelle, et du système suivi pour l'exécution des condamnations? 

Non. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i 8t>o, relative à l'éducation cor
rectionnelle des jeunes détenus? 

On ne voit pas ,en quoi. 

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les mi
neurs de seize ans, principalement en vue de la limite d'âge au-dessous de 
laquelle la question ·de discernement est posée? 

D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels nütre iégislation 
pénale peut par.aître sérieuse, considérée dans ses rapports avec le système pé· 
nitentiaire? 

§ i er. Non. 
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§ 2. Nous nous sommes expliqués plus haut. 

La Cour, après délibéré, a adopté, sur chacune des questions qui 
lui étaient soumises, les solutions ci-dessus, telles qu'elles sont trans
crites au présent procès-verbal. 

Signé au registre: 

LOISEAU, CLERC, BARBIER. 
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Aujourd'hui, 2 7 novembre 1 872, la Cour s'est réunie en assemblée 
générale dans la chambre du conseil , sur la convocation et sous la 
présidence de M. Hippolyte Lézaud, premier président. 

Étaient présents : 

MM. LÉzAUD, premier président ( C * ) ; 
MosNrnR ( >k ) , ARDANT (-'* ) présidents de chambre ; 

PABOT~CHATELARD (Je), PEYROT ( *), DUMONT SAI;T·PRIEST (-'*), SoHET·Tm

BAUT (-*), DunÉDAT, MouGENC, DE SAINT-Avrn ( *), GRoSSET, LEMAIGRE, nu 

CHAYLARD, CHARAIN, Jom!ANNEAUD ( *) SuDOUR, BARTHELON , RIGAUT, Bou

TAUD-LACOMBE ' conseillers. 

CHAMIOT, procureur général; 

VÉTELAY et LACOINTA, avocats généraux; 

MAZEAUD et DE FONTAINE DE RESBECQ, substituts. 

Ernest PÉNICAUD, greffier en chef. 

M. le premier président indique à la Cour qu'elle est convoquée 
pour entendre le rapport rédigé par M. l'avocat général Lacointa, au 
nom de la commission chargée de répondre aux questions posées p<lr 
l'Assemblée nationale sur le régime pénitentiaire. 

Le rapport de ce magistrat est ainsi con(~tl : 

MONSIEUR LE PREMIER PRÉSIDENT, 

MESSIEURS, 

Hépondant au vœu de l'Assemblée nationale, M. le Garde des 
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sceaux a bien voulu inviter, en même temps que les autres cours de 

France, la cour d'appel de Limoges à exprimer son avis relativement 

aux projets de réforme du système pénitentiaire. Vous avez nommé, 
pour étudier ce grave sujet, une commission (il qui m'a honoré du 

mandat d'être son organe. 
Les questions qui vous sont posées, Messieurs, touchent aux prin

cipes les plus élevés de la législation et des institutions sociales. Le 

champ est vaste , et c'est à peine si l'on peut se résoudre à le par

courir rapidement. Les savants travaux accumulés depuis cinquante 

ans, les observations des criminalistes, les méditations des penseurs, 

les résultats des expériences dans les deux hémisphères, les consta
tations pratiques de la vie judiciaire, permettent cependant de renfer

mer dans un tableau sommaire, tracé en quelques jours, la synthèse 
des réponses de votre commission. 

La communication de l'Assemblée nationale embrasse , à tous ses 

points de vue, l'ensemble du système pénitentiaire : hiérarchie et 
modes d'exécution des peines , administration intérieure des prisons, 
harmonie à maintenir entre les lois criminelles et la réglementation 

des mesures répressives, reclassement des libérés dans la société, 
aucun aspect du sujet n'est omis. 

L'Assemblée ne désirant de nous ni l'exposé doctrinal des prin

cipes du système pénitentiaire , ni une esquisse historique des ten
tatives et des essais qui s'y réfèrent , ni une étude laudative ou cri

tique des thèses soutenues par d'éminents esprits, nous ne devons 

nous attacher, pour entrer dans ses vues, qu'à exprimer succinctement 
notre avis sur les différents points soumis à notre examen. Sacrifiant, 

en la forme même, nos préférences au.cadre qui est. placé sous nos 

yeux, nous présenterons nos observations dans l'ordre indiqué; afin 

''
1 Étaient membres de cette commission : M. Mosnier, président de_ chambre, prési

dent; MM. les conseillers Peyrot, Dubédat, Maurat-Bailange, Lemaigre et M, l'a
vocat général LacoinLa, rappqrteur. Le travail de ce magistrat; qui, en le rédigeant ne 
prévoyait poillt qu'il fût destiné à l'impression, a été lu à la commission et adopté par 
elle, dans sa séance du 19 août i872. · 
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que les réponses soient plus nettes et plus directes, nous suivrons, 
une à une, sans préambule, les questions posées, en renonçant ·au 
dessein, un instant conçu, de résumer les idées de la commission 
suivant le plan que nous aurions volontiers adopté , mais qui eût été 
peut-être moins en rapport .avec le but poursuivi. 

Le questionnaire se divise en trois parties: 

L RÉGIME DES PRISONS; 

Il. PATRONAGE ET SURVEILLANCE; 

Ill. RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans 
votre ressort, en envisageant ces établissements, au point de vue hygiénique et 
au point de vue de la séparation ou de la promiscuité des détenus·? 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres et puur arriver à leur moralisation. 

Sous le rapport hygiénique l'état des .établissements pénitentiaires 
du ressort est satisfaisant. On nous signale les conditions particulière
ment favorables, à cet égard, des prisons de Tulle et .Brives, où n'a 
jamais .sévi aucune épidémie, alors· même que ces villes en étaient 
atteintes. 

Nous n'avons à noter comme insalubres que des salles servant de 
.cachot dans la maison d~arrêt d'Aubusson. 

Les prisons de Lim()ges sont situées, au point .de vue de l'hygiène , 
sur un .excellent emplacement. Au point de vue :de l'aération, cepen
dant, l'aménagement .des constructions laisse à désirer: 

Ce.s dernières prisons sont les .seules .du ressort qui soient édifiées 
d'après le plan cellulaire~ 

Dans toutes les autres, les détenus couchent dans des dortoirs , 
sauf à Brives et à Bourganeuf, où la dis_position intérieure des bâti-
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ments et le petit nombre des détenus permettent d'affecter pour la 

nuit une chambre distincte a chacun d'eux. 
Des rondes nocturnes sont faites, nous assure-t-on , pour prévenir 

de honteuses infractions. Des gardiens sont, toutes les fois qu'il est 

possible, préposés d'une manière constante à la garde de chaque 

dortoir ; mais dans quelques prisons , à Aubusson notamment, l'in

suffisance du personnel rend difficile l'application de cette mesure, 

le gardien chef et sa femme étant seuls pour surveiller quatre dor

toirs. 
Avec le système de la réunion des détenus dans des salles com

munes pendant la nuit, les abus sont inévitables, quelle que puisse 

être la vigilance des agents de l'administration. 
Dans la prison cellulaire de Limoges, où des craintes de ce genre 

ne devraient pas être possibles , le mal est parfois beaucoup pl us 

grand encore. Au moment, par exemple , où nous recueillions nos 

renseignements, 1 14 personnes étaient enfermées dans les maisons 

de justice, de c?rrection et d'arrêt de cette ville. Or 88 cellules 
seulement y sont établies. Plu_sieurs de ces étroits locaux renfermaient ' 
donc chacun deux ou trois détenus. Peut-on rien imaginer de 

plus funeste, sous le rapport autant de la santé que des bonnes 

inœurs~ 

Ge fâcheux état de choses se reproduit toutes les fois que le 
nompre des détenus excède celui des cellules. Il serait aisé d'y remé

dier provisoirement, a peu de frais. Il suffirait, en attendant l'agran

dissement des bâtiments , de créer dans l'une des vastes salles du 

second étage un dortoir supplémentaire , ou seraient disposés, sous 

la surveillance des gardiens, les lits destinés à ceux des détenus qui 

·dépasseraient le chiffre réglementaire. Ayant constaté; en février et 

ces jours derniers, un fait aussi grave, nous avons aussitôt demandé 

que l'on recourût à ce moyen très-simple. Ces doléances ont été sou

mises à M. le Garde des sceaux et exprimées à M. le préfet de la 

Haute-Vienne. 

Nous n'avons point a parler de la maison centrale de Limoges, 
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puisque ses bâtiments, abandonn,ès depuis dix-huit mois par l'admi
nistration, sont transformés en caserne. 

3.0 Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen
trale? 

L'autorité centrale, doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec l'au~ 
torité locale, et dans quelle mesure? 

Dans leur be~u livre sur le Système pénitentiaire aux États-Unis et sur 
son application en France, MM! dé Beaumont et de Tocqueville s'élè
vent contre "l'extension trop grande qu'a reçue chez nous le principe 
de centralisation, qui forme la base dé notre société politique. -· 
Il est sans doute' di~ent-ils, des intérêts généraux p.our la conser-· 
vation désquels le ·pouvoir central ·doit garder toute sa force et son 
unité d'action. Toutes les fois qu'il s'agit de défen~re le pays, 
d'assurer sa dignité au-dehors et sa tranquilité au-dedans, le Gou
vernement doit donner une impulsion uniforme à toutes les parties 
du corps social; c'est un droit dont on ~e saurait le dépouiller sans 
compromettre la slÎreté .publique et. l'indépendance nationale. Mais 
autant cette direction centrale imprimée aux objets d'intérêt général 
estnécessaire à la force politique d'un pays tel que le nôtre, autant 
cette même centralisation appliquée à des objets d'intérêf local llOUS 

semble contraire au développement de. la prospérité intériéure. -
Il nous a paru que le succès des nouvelles prisons des États-Unis 
est dû principalement au système d'administration focale, sous l'in
fluence duquel eUes se sont form~es. - L'État, en se dépouillant 
du droit de diriger les prisons, abandoîmerait une prérogative qui 
n'est qu'oné~euse pour lui, sans être bienfaisantepour les départe
ments. Il conserverait mi droit d'imp:ulsion, de contrôle et de. sur
veillance; mais, ~u lieu de faire lui-même, il verrait. a?ir.n 

Nous adhérons, en théorie, à ce souhait. Sans doute, les lois des 
22 juillet, 29 septembre et 6 octobre 1791:, posaient, en principe, 
que la surveillance des prisons appartiendrait'à l'autorité municipale, 

i5 
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et leur direction à l'autorité administr.atîve du département. Mais ces 
lois n'ont jamais reçu qu'une exee:u.tion ineomplète et :Ont été d'ail
leurs modifiées. Les départements français .ne peuvent être comparés 
au:x .diverses :fractions de la République des États-Unis d'Amérique. 
L'organisation récente des conseils généraux constitue bien, depuis le 
10 août 1.871, un notable·effortde décentralisation; ~ais les ten
dances de l'administration ne se sont pas encore focalisées; la vie poli
tjque, dans le )lrai sens de ce mot, n'est point encore entrée dans ies 
m~urs du département, qui demeure une circonscription adminii;tra
ti.ve, sans êt.re ·devenu une individualit€ se suffisant à elle-même. Dans 
ces co~diti~ns' il ne !l6us semble pàs possible; de donner à chaque 
conseilgérié~'âl la facult~ de régler' selon ses vues' le système péni
teritîaire. Les divisions sont .si' vives, én ce qui touche l.es principes 
sociaux, qü'i(~~erait ·~. cràiiidré q{ie Je~ directions le~ plus contradic
toires ne fussêi:it imp~iméés au "service des prisons. Le iemps présent 
est peu prôp{ce: â dés essàis de ce genre. · ·. . · · . 

Chacun saij. que, depuis la loi du o mai i 855,1es· dépens'es des 
maisons d'arrêt,·. de justice ét de c'5rrection, préc~demment iriscrit~s 
a,Jix hùdgéts d~part~~ëntaux, sont mis~s . à là charge de l'État : les 
départeménts n'ont qu'à veil~ér à hl co'uservation des bâtim~nts; ils 
sont étrangers :à l'administratîon irit~1;ie:ure d~s prisons_, sous}e rap
porf tanî.·1n~téri~lque moraL •. Toit ... en.main.tenânt, :polir.le bien gé-. 
néral,'funité de'direétiôn ent~e1eù~1ain's del'État;l~ èonseil général 
devrait être a~toris:é à d~lég~er:quëlques:-uns de ~es ,membre; dans 
le but de ·se rendre èomptè dû foiicticinne~ent du ser~ice ; ir émettra1.t 
un avis sui sès. défectuosités et sh; 'i~s' a~éliorations qtt'il croirait 
dèvoir propose[.'.· . .. ' ···.· · :. ·.·· · .. · ' .. : . 

L'impulsion \ruriînistrative: ~ieht donc' du Mi~isfre a·e Ùntérieuf 
et de nul autre~ Quaùt à la polie~', elle :est ccinfi~~ par l'article 6 i 3 .·du 
Code d'instruction criminelle, dâ~s fes départements; ·aux préfets ou 
aux maires, selon les càs. IL est a regr-etter qù' en .général ces fonc:.. 
tionnaires s'occupent médi,ocrement· ou ·ne s'ocèupent même point 
de la mission de police qui leur est attribuée sur les prisons. 

' . 
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L'article 613 a subi, le '.14 juillet 1865, une modification qui rrnit 

gravement à i'œuvre de la- magistrature. L'attention de l'Assemblée 
nationale nous paraît devoir être appelée sür l'état de choses résultant 
de cette réforme et des circulaires qui l'ont suivie. Que le Ministre 
de l'intérieur soit seul chargé de l'administration des prisons ; que 

la police appartienne au préfet ou au maire; que la magistrature soit 
étrangement condamnée à l'impuissance de rien ·améliorer dans les 
prisons; que le Ministre de la justice (ce qui est difficilement com
préhensible) ne puisse point y exercer son autorité' c'ést regrettahfe; 
mais que l'état de dépendance des prévenus et des accusés envers l'au
torité judiciaire soit profondémen1 dénaturé et parfois annihilé, . c'est 
ce qui semble ne pouvoir durer. 

Aujourd'hui, ni le· président des assises, ni le juge d'instruction, 
ni le procureur général onle procureur de la: République, n'ont le 
·droit d'autoriser la C'ommunication d'une personne du dehors avec 

f I c d 't t l • t. I I ' l' un prevemr ou un accuse. . -e r01 es e'Xc usrvem:en · reserve a au-
torité administrative. Lorsqu~ les magistrats accordaient cette autori
sation, iiis la déliivraient enx-mêmeso Jama::Î's un secrétaire de parquet 
ou un greffier, quelle que fût là confiance dont il était investi, ne se 
serait permis de: eoncêder lui-même cette autorisation. Les magistrats 
décidaient touj-0urs personnellement; lorsqu'ils refusaient leur agré• 
mentà la communication~ ce n'était point dans le dessein de mettr-e 
le P'révenu au secret; mais, informés de foutes, les circonstances' de 
raffaire:, ils:: étaient favorables aux -entretiens du détenu a:Vec ·teHe 
peFsonne et contra:iresc à ce que telle autre le visitât, patce · qu'ils 

-étaient en mesui'e d'apprécier s'il devait y avoir péril snit pou'r'Tins
truction,. s~it pour la moraHté dtr prévenu·. · 

Maintenant. que.-se passe--t-il? Le préfet ou le mair'é' ne·· traite 
jamais lui-même, '--'-"-· à; la différence de ce qui a; lieu au palais, -

les questions de ce genre .. Un chef de bureau: honorable; mais 'qui n'a 
pas la vraie responsabilité du fonctionnaire, autorise, dans presqiie 
tous les cas, la. comm1nlicatiron demandée; satis avoir aucune· n'otion 

der affaire qui concer:ne le détenu. de sa situation de famille et de la 
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qualité réeHe des visiteurs. Un témoin que vient d'entendre le juge 
d'instruction, et qui a été admonesté parce qu'il a paru trahir la vé
rité, peut 

1

aller à la mairie. ou à la préfecture pour être mis en. rap
port avec l'inculpé, auquel il racontera des incidents que, le lende
main, Ie magistrat croira ignorés de lui. Une concubine, à laquelle la 
procédure assignera un rôle odieuf(., un tiers gravement compromis, 
ql,loique non encore atteint par .la justice, pourra, dans les bureaux de 
l'admi~istration, avec la qualité usurpée de parent, avoir accès au
près du. détenu. La justice, éclairée par l'étude du dossier; empêche

rait de tels abus. 
En ce moment, elle ne .le peut pas régulièrement. Le président 

d'assises et le juge d'iristruction n'ont qu'une ressource, - ressource 
suprême, - I'inter<lictiol1 absolue de toute communication; ils n'en 
usent guère une fois par an, même dans de grandes prisons; ils pré
fèrent laisser la procédure en péril que manquer au sentiment de 
mansuétude qui est dans leurcœur. Pourquoi., d'ailleurs, les obliger à 
~ne telle option, alors que, tout en appelant de leurs vœux les entre
tiens du détenu avec d'honorablesvisiteqrs, ils n'entendent écarterde· 
lui que des gens fourbes ou immoraux? · 

L'article. 6 i 3 ne peut être défendu; car l'administration elle-même 
consent généralement, en pratique, à soumettre ses autorisations au 
visa des magistrats; puisque, en fait, cet article n'est pas exé.cuté stric
tement et qu'on .juge impossible d'obéir à ses prescriptions,. peut-il 
rester debout?-.·- La magistrature aime la règle, veut se conformer 

à la loi.et ne point agir par tolérance, d'autant plus que le visa qu'on 
iui permet d'apposer est une simple formalité et que le magistrat (il 
a tort, mais Iie peut-il être excttsé?) signe sou:vent:à regret, parce 
qu'il n'ignor13 pas qu'un refus pourrait proyoquer légalement, de la . 
part de l'administration, une demande express~ de . l'interdiction 
absolue, mentionnée dan_s l'article 6.t3, et à làquelle il ne veut pas 
recourir. 

Cet article est défectueux à tous les points de vue : le droit de .veto 

n'e.st reconnu,qu'au~ président d'assises et au juge d'instruction;. si les 
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prévenus ou les accusés dépendaient toujours d'eux, l'indication de 

ces autorités suffirait; mais l'inculpé, pendant les vingt-quatre heures 
qui peuvent s'écouler entre son arrestation et le.réquisitoire intro
ductif, le prévenu, dans l'intervalle de temps qui s'écoule de l'or
donnance de renvoi, soit au jugement correctionnel, soit ·à l'arrêt de 
la chambre des mises en accusation, - l'accusé, pendant la durée 
de l'examen du pourvoi en cassation, relèvent-ils, en quoi que ce 
soit, de l'un ou de l'autre de ces deux magistrats, non encore saisis 

ou dénantis?·Est-ilexplicable que le législateur qui, le 20 mai 1'863, 
donnait, en cas de flagrant délit, à l'officier du parquet le droit de 
placer un inculpé sous mandat de d~pôt, ait oublié ce même magis

trat dans l'indication des a:utorité-5 judiciaires qui doivent avoir qua
lité pour s'opposer à la c-0mmunication? L'article 613 aurait dû dire 
que cette faculté d'opposition appartiendrait au magistrat à la dispo
sition duquel l'inculpé serait tenu. Nos lois sont si nettes à cet égard, 
qu'aucune confusion, aucun conflit ne résulterait de cette d_isposition, 
et lès- inconvénients qué permet de constater quotidiennement- la 
pratique judiciaire seraient écartés. 

La réforme devrait être plus complète, non certes pour confier une 
pr~rogative à la magistrature, mais dans l'intérêt de la justice. On ne 
peut être associé à l'œuvr·e de l'instruction criminelle sans en.être con
vaincu. Les permissions devrajent être données par le magistrat com

pétent jusqu'au jour où le jprévenu entre dans la catégorie des con
damnés. 

Que l'on ne parle point de ia surveillance :des gardiens pendant la 
·durée des visites. Ils ne peuvent suivre à la fois plusieurs conversa:.. 
tions qui ont lieu à demÎ'-voix : l'expérience donne la certitude que 

l'~change des pensées est aussi libre que possible, et, lorsque fortuite
ment il semble pouvoir être gêné, des gens qui sont habitués à se 
comprendre causent à mots couverts avec une singulière facilité. Il 

serait donc imprudent de s'en ra.pporter, sur ce point, à la vigilance 

de gardiens souvent péu perspicaces;. et qui' ignorant d'ailleurs les 
circonstances d'une procédure , peuvent considérer comme sans va-
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leur une parole d'une portée considérable. La justice ne doit d'ail:
leurs consentir à rien savoir de conversations qui seraient ainsi sur

prises. Ce qui importe, c'est de les empêcher, lorsqu'elles sont 
périlleuses pour la manifestation de la vérité. 

Pourquoi le parquet a-t-il aussi perdu le droit de veiller à l'exact 
élargissement des. condamnés? 

4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes? - Comment se comporte 
ce personnel, et quelles modifications y aurait-il lieu d'apporter dans son orga- · ' 
nisation ·et dans son mode de recrutement.? 

Un décret du 24 décembre i869 règle l'organisation du personnel 
des prisons et des. établissements pénitentiaires. Ce décret, complété 
par les arrêtés ministériels des 2 5 décembre 1869 et i 5 septembre 
1870, détermine les conditions de tout geJlre relatiyes au personnel. 
Le. rapport qui l'accompagn~ indique la pensée qui a présidé à sa. 
rédaction : une circulaire du i 5 septembre I 8 7 o transmet les. ins".'" 
tructions nécessaires pour l'exécution du décret. n.est à souhaiter 
que les dispositions de ce document soient fidèlement observét:is et 
que 1Qs préposés à l'administration; au service et ·~ la garde dei; pri
sons, soient toujo·urs dès hommes probes :et moraux. Il .arriv:e qu'il 
n'en est .pas ainsi : des instincts. de cupidité ;o_ de violence ou . de dé- . 
bauche, des habitudes de négligence, amènent des faits OR créent des 
abus que la magistrature a malheureusement parfois à déplorer, 

Les lois, les réformes sont vaines sans k concours de foncfion
.naires scrupuleJJ.sè.ment attachés à la discipline et pénétrés du senti".'" 
ment de l'honneur. Tant ,v(Llent les hommes, tant val?nt les. systèm.es. 
Aucune parole n'est plus vraie : elle dit l'iudispensahle nécessité de 
recruter un personnel digne de remplir vis-à-vis des détenus les de
voirs qui incomheitit à la société. elle,,.mème. D'un autre côté, remar

que avec raison M. de Forcade La Roquette, dans sonrapport, «si la 
direction du régime économique d'un grand établissement exig~ 

une entente des détails, une étude. approfondie des règlements,une 
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application continuelle, combien ne faut-il pas une expérience plus 
exercée, une surveillance plus assidue et un contrôle plus intelligent, 
lorsque l'administration se trouve en face d.'un entrepreneur dont 
les intérêts sont directement contraires à ceux de l'Etat, èt qui esi 
excité à grossir les bénéfices de sa spéculation, en s'efforçant d'en 

éluder les obligations :au détriment des détenus ou au préjudice de 
l'Etat!» C'est l'un des ·grives inconvénients du r~gime de l'entre-· 
prise~ relativement auquel nous aurons â nous expliquer temt à 
l'heure. Que de dangers dans cette situation de surveillant, faite à un 
gardien chef, au modique traitèment de i,5oo francs, par exemple; 
de I ,ooo francs SOliVent, à des gardiens ordinaires encore tnoins ré.;. 

tribués, en présence et 'au contact d'entrepreneurs dont la gestion 
embrasse habituellement les prisons de tout un département! 

Le 3 juillet dernier, s'est ouvert, à Londres, le congrès interna
tional des prisons, dû à l'initiative éclairée du do.cteur Wines, secré:...· 
taire·correspondant·d:é ·la Prison-Association.de New-York,.Le congrès 

de Cincinnati avait préparé, én' 1"870, le programme de ces a:ssisès 
pénitentiaires, dont M. Wines annonçait.lui-rtiême la tenue à l'Aca
démie des sciences mùra:les et politiqu~s,· dans la.séan.ce d~· 2 sep_. 
tembre i 8 7 l.. Durant la 'Sess.ion 'du •.cong.rès universel i qui avait 
réuni des représeniants· du monde entier, ont été agitées notamment 
deux questions qui ,se rapportent au sùjet que nous examinons. 

Là première se formule ainsi: « N'est.;.il pàs possible d'associer: à 

là surveillance. 'les détenus dont c la. conduite est satisfaisante et qui 
n'ont pas commis des méfaits impliquant ün grave degré d'immo-. 
iaiité? à:S- 'L'expérience a été tentée dans quelques p~isons étran
gères, èt on a constatê·,c assure-i;.;on, que les déternis choisis pour 
concourir à la surveillance sont, en général, de rigides observateurs 

de la règle : ceci peut souvent s' expl-iquer par la crainte qu'ils doivent 
éprouver de perdre, en négligeant leur mission, les faveurs et les 

adouci~ements de régime que comporte cette marque de confiance. 

Mais cette idée ne paraît pas devoir être accueillie : qui déciderait 
que tel détenu est digne d'être désigné? 
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A quels abus ne conduirait pas le choix d'un condamné qui dis.,.. 
simulerait sous des dehors menteurs une· perversité profonde?· -· ·
N'irn porte-t-il point, au contraire, de ne jamais investir du mandat 
de sY.rveillant, à un degré quelco"hqu.e,, aucun des détenus, afin de 
ne point. faire descendre du rang auqueLil · est nécessaire de la main
tenir la .fonction de gardien? - Celui-là seul qui .est réputé honnête 
et. qui a des ant.écédents irréprochables doit être admis à l'exercer: ce 
serait l'amoindrir que de la confie;, dans quelque mesure que ce fût, 
à des gens frappés par la justice, au moment même où Ils subissent 
leur peine. Le détenu doit rcspecte1'. celui qui est préposé à sa garde~ 
Respecterait-il .un codétenu?.-. - Celui-ci ne pourrélit-il être intimidé 
par des menaces, par. la perspective d'une>vengeance possible, lors 
de la libération? - Du reste, il ne faudrait pas moins custodire cus
todes, et cette seule remarque suffit à faire rejeter l'.idée ·dont nous 
parlons. 

Loin d'abaisser par aucune innovation la mission de surveillance à 

exercer dans les prisons, il importe d'.en rehausser, s'il est.possible, 
le pre;:;tige. N'est-'ce point dans ce but que M. Bérenger avait proposé 
·de confier à des fonctionnaires choisis au sein de la magistrature la 
direction des établissements pénitentiaires? De b.eaux. exemples ont 
été donnés; mais ils sont rares, et; pour rendre saisissant le malhet:i-: 
reux état de notre système répressif, il suffit de:, considérer la situa~ 
tion médiocre faite au personnel des priso~s; Tant que l'opinion 
publique sera amenée à voir un abîme entre le, rôle des hommes qui 
juge~t ·.et la tâche de ceux qui sont chargés de l'amélioration des 
condamnés, le régime pénitentiaire sera, déf~ctueux .. Tous l~s efforts 
devraient tendre à montrer. que l'une et l'autre œuvre sont égaleme;nt 
dignes de séduire les esprits élevés et les cœurs généreux. 

Voici la seconde question. qu'il convient de sig1laler : «·N'est-:il pas 
indispensable d'organiser l'administration iritérieure des prisons) 
de telle manière que la surveillance des. femmes d~tenues. sqit. exclu
sivement exercée, par.· des personnes de leur sexe, . sans accès des 
gardiens de l'autre sexe dans leur quartier?»·-. En prin.cipe, la 
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solution nP, peut être douteuse. Il serait à désirer qu'il en fût ainsi 

partout. Dans certaines prisons importantes, la division est absolue: 

des religieuses sont i~enfermées avec les femmes, dans un local dis

tinct, dépendant de l'étabfosement pénitentiaire qui ie comprend, 
mais où le gardien-chef lui-même ne pénètre qu'introduit et accom

pagné par une des surveillantes. Si cette mesure était générale, on 
n'aurait jamais a constater les faits immoraux qu'ont révélés certaines 

enquêtes judiciaires. Mais comrnent installer dans des prisons secon

daires, où l'on ne rencontre quelquefois, en même temps, qu'une, 

deux ou trois femmes, un service spécial et distinct? Il faut-recon
naître que c'est bien difficile.-·· Dans toutes les grandes prisons, la 

division devrait être complète, radicale : les meilleurs résultats en 

découleraient. Dans les maisons d'arrêt d'arrondissement, on sera, 

nous le supposons, conduit à passer ·les femmes à la garde de 

l'épouse, de la mère ou de la sœur du gardien-chef; on devrait tout 

au moins imposer à ~elui-ci comme règle absolue et comme un devoir 
dont l'inobservation constituerait une faute grave, l'obligation de ne 

jamais pénétrer dans le quartier des femmes, sauf les cas dans les

quels des actes de violence nécessiteraient, de la part de la surveil
lante, un recours à la force. 

On ne se préoccupe pa.s assez, lorsqu~on choisit le gardien-'chef, 

de la moralité dé sa fetnme, associée à l'administration, des membres 

de sa famille, de la présence de tel fils dissipé, de telle fille légère, 

dont la cohabitation peut rendre funeste le choix du meilleur pré

posé. 
Le personnel du service des prisons est, quojque à degrés divers, 

assez convenable dans le ressort de la cour. -Nous avons le pénible 

devoir de noter un fait heureusement bien rare : le 2 2 juillet der

nier, un gardien ordinaire, qui appartenait depuis douze ans à l'admi

nistration, a organisé et préparé lui""même l'évasion d'un dangereux 

malfaiteur, d'un aventurier, avec lequel îi s'est enft~i des p1~isons de 

Limoges. Le condamne a été ressaisi : le gardien n':i pu être encore 

atteint. Plus d'une mauvaise action, plus d'une violation des règle-

! 6 



122 COUR D'APPEL DE LIMOGES. 

ments, -- nous en avons ia preuve, - avaient précédé cette auda

cieuse entreprise. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pourvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et aux gardiens-chefs? 

L'article Io i du règlement du 3 o octobre i 841 édicte les peines 
qui peuvent être infligées aux détenus dans les prisons départemen
tales; mais, dans ces prisons, le droit de les prononcer appartient au 
direcÙur statuant seul ou, lorsqu'il n'y a pas de directeur, au gar
dien-chef. Le directeur agit sans être obligé d'en référer à aucune 
autorité; le gardien-chef, aux termes de l'article 3 7 de ce règlement, 
doit en référer au maire dans les vingt-quatre heures, au plus tard. 
La tenue d'un registre despunitions est prescrit par l'article 38: les 
motifs de chacune doivent y être énoncés et visés par le maire, en 
regard du nom du détenu puni. Ces dispositions ne sont pas, 
en général, exactement observées .. Aucun contrôle régulier n'est 
exercé. 

Pour les maisons centrales, la. réglementation de fa répression est 
de beaucoup meilleure: l'arrêté du 8 juin 1842 organise une justice 
discipfürn.ire, un véritable tribunal, où siége le directeur, qui s'en
toure, avant de décider, de l'avis des a~sesseurs désignés par cet 

arrêté. Un certain appareil . accompagne le fonctionnement de cette 
juridiction. 

S'it est difficile, dans les prisons départementales, surtout . dans 
!es prisons .d'arrondissement, de constituer une justice disciplinaire 
analogue, il serait indispensable que des garanties missent les déte
nus à l'ahri de toute mesure arbitraïre. Outre le strict accomplisse
ment des dispositions des articles 37 et 3 8, il serait nécessaire d'im
poser au gardien-chef l'obligation de rendre compte des punitions 
à la commission de surveillance qui, de concert avec le maire, pren
drait des mesures pour que, soit par elle~même, soit par des délégués 

pris dans son sein, la décision du gard!en-chef fût Ïmmédia.tement 
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examinée et, selon les cas, confirmée, rapportée ou modifiée : le 

détenu serait admis à fournir ses explications. 

Lorsqu'il y a un directeur, il n'est reféré pour les punitions à 

aucune autorité. Un COJ:!.trôle semblable devrait être organisé. 

Aucune action efficace n'étant exercée actuellement dans les prisons 

ni par l'autorité préfectorale ni par l'autorité judiciaire, les directeurs 

ou gardiens-chefs ont un pouvoir exclusif, et, sous certains rapports, 

par trop autocratique. En matière de répression, il importe de pré

venir l'arbitraire du meilleur agent; en introduisant dans les établis

sements pénitel).tiaires quelque chose de la régularité de l'œuvre 

judiciaire, on grandirait, aux yeux des détenus, l'ascendant du pou~· 

voir disciplinaire, on le ferait plus sûrement respecter. Les décisions 

du ·directeur ou du gardien...,chef seraient exécutées sans , sursis, à 

cause de l'urgence qui se rencontre habituelleme:n,t, en pareil cas; 

mais le contrôle interviendrait rapidement, et il n'arriverait plus, 
comme aujourd'hui, que des punitions soient prononcées et subies, 

sans que nulle autorité le sache en dehors de la prison' sans même 
que le registre réglèmentairn en fasse mention. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement.reiigieux et à l'ensei
gnement primaire? - Coµmient~ et à l'aide de quel personnel, est organisé ce 
double enseignement? 

Dans les maisons. centrales, renseignement primaire est orgamse 

au profit de ceux des détenus qui sont admis à y prendre part. Cet 

enseignement y est inc01nplétement établi, de même que l'enseigne
ment religieux. 

Dans les prisons départementales et da:ns les prisons d'arrondis

sement, l'enseignement primaire n'existe pas etl'enseignement reli

gieux est entièrement insuffisant. 

L -·- L'article 1 21 du règlement du 3o octobre 1841 est ainsi 

conçu : « L'enseignement primaire pourra être donné à ceux des dé

tenus que la commission de surveillance jugera dignes de profiter de 
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cet enseignement.>> La faculté, on n'en use pas. Pourquoi, du reste, 

y aurait-il pour l'enseignement des privilégiés et des exclus.~ Cet 

article ne saurait être approuvé : l'organisation de l'enseignement ne 
devrait pas demeurer une chose incertaine; l'État devrait être tenu 

de l'établir, et il faudrait que ce füt, non pour quelr1ues-uns, mais 

pour tous. 
1l y a huit ans, Messieurs, alors que la .thèse de l'instruction obli

gatoire et gratuite n'était pas l'.0bjet des préoccupations ardentes que 

cette question motive aujourd'hui, nous nous étions dit qu'il était 
surprenant, - alors que l'on songeait, au milieu de tant de difli

cnltés, à atteindre et à réunir quand même ,des enfants dispersés dans 
les champs, à de grandes distances des villes et des bourgs, -- de 

voir n~gliger, d'une manière absolue, des élèves rassemblés dans une 

enceinte qu'ils n~ peuvent quitter, des écoliers dont l'assiduité est 
certes assurée. Sous l'inspiration de cette idée, nous organisâmes. 

officieusement dans la maison d'arrêt de l.'arrondissement où nous 

dirigions le parquet, un modeste service d'enseignement et de lec
tures.· Des livres furent mis à la disposition des détenus que nous 

voyions avec bonheur lire, soit pour eux seulement, soit à haute voix 
pour des groupes d'illettrés, _ des pag~s instructives et morales ; 

d'autres cherchaient à connaître les éléments cle l'alphabet; pfosieurs 
s'essayaient à tracer les caractères écrits; un ou deux, dotés d'un 
certain degré de culture intellectu_elle, voulaient bien, lorsque nous 

jugions pol1voir leur confie~: c~tt~ iÙission' initier leurs compagnons 
aux connaissances q11'ils désira~ént acquérir. Notre tentative fut si 

imparfaite' si dénuée des ressources qui lui étaient nécessaires, 
qu'elle ne put réaliser complétement notre dessein. Nous fûmes 

néanmoins assez heureuxpour constater de favorables résultats et la. 

joie de ceux qui les obténàient No~s adressâmes au parquet de la 

Cour Jes rapports à ce sujet, et nous 1:-édigeâ.mes, pourl'adri1iuistra

tion universitaire, sur sa dema.Ilde, une note rendant con1pte de cette 

entreprise. Des prisonniers ont même écrit, après leur libération, 

pour témoigner de leur gratitude. 
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Dans nos prisons d'arrondissement, Messieurs, il n'y a, en général, 

ni travail, ni .enseignement. Les bons livres n'y pénètrent qu'acci.,. 
dentellement. A Limoges, à Tulle, à Chambon, un petit nombre de 
volumes sont entre les mains des gardiens-chef<;; - A Ussel, les 
détenus peuvent aussi lire quelques livres, que les frères de la doc
trine chrétienne mettent à leur disposition. -- Nous souhaiterions 
que l'on fît partout, comme à Guéret, des lectures aux prisonniers 

réunis. 
La société ne pense pas assez, sous le rapport moral, à ceux de 

ses membres qu'elle tient incarcérés. Qu'il serait opportun de mettre 

fin à cette insouciance , de faire que l~ souvenir de la prison, sou-: 
venir triste et amer, fût adouci par la satisfaction d'en rapporter 
l'avantage de savoir lire ou écrire, d'être éclairé par d'excellentes 
lectures! La répression étant bien près du non-sens lorsquelle n'est 
pas accompagnée d'un effort vers la moralisation, nous voudrions 
que la mémoire de la correction frît inséparable de la mémoire· d'un 
bienfait. . . 

L'organisation de l'enseignement pr~maire serait facile dans toutes 
les prisons : les frères de la doctrine chrétienne et les instituteurs 
laïques prêteraient leur plus actif concours pour en faciliter le fonc
tionnement, et nous avons l'assurance que l'État n'aurait pas à leur 
donner des rémunérations élevée,s, La mise en œuvre n'effraye que 

parce qu'on ne l'a point suffisamment tentée. 
L'enseignement ·primaire devrait donc être prescrit par les règle

ments dans toutes les màisons pénitentiaires, sans en e'xcepler aa~ 

cune. 

Vous savèz ,. Messieurs, ·- nous traiterons spécialement ce sujet 

dans quelques instants, -·que l'administration économique des pri
sons est soumise .au régime de l'entreprise. Ce régime, qui semble 
ne. toucher qu'au côté matériel, touche à ia direction morale eHe

même. Il serait aisé de le . démontrer sous plus d'un rapport Relati
vement au point qui nous occupe,· nous citerons l'article 5o du 

cahier des charges, arrêté pour les prisons de Limoges par M. le 
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Ministre de l'intérieur, le 2 g janvier I 87 2 : le temps de tous les con

damnés valides des deux sexes appartient à l'entrepreneur, moyen

nant les clauses et les conditions que renferme ce règlement; les 

détenU:s admis à l'école élémentaire ne peuvent être distraits du tra

vail qu'une heure par jour; un temps plus long consacré à l'enseigne

ment pourrait donc motivei·, de ia part de l'entrepreneur, une récla
mation, fondée en droit: l'État serait responsable vis-à-vis de lui du 

dommage résultant du défaut de travail d'un condamné pendant plus 
d'une heure par 1our ! Une telle disposition est-elle admissible? N'est-· 

elle pas incompatible avec l'organisation de l'enseignement élémen~ 

taire? 

IL - "Il est une seule fibre, disait, en 1847, un des membres 

du congrès pénitentiaire, le professeur Roussel, de Bruxelles, une 

seule. fibre qui ne disparaît point sous i'influence de la plns grande 
perversité, c'est -le sentiment religieux; il est nécessaire de le faire 
vibrer pour obtenir la correction du condamné. ,, - L'altération 

croissaJ!te du sens moral, dont l'observateur réunit tant de preuves, 
n'enlève rien à la force de cette vérité. Entre tous les efforts entre

pris pour arriver à l'amélioration du condamné, il ne ~aurait y en 

avoir de plus puissant, de :plus efficace que l'action :religieuse : elle 
seule peut faire entrer profondément dans les âme~ la pensée drr 
repentir, la volonté de la régéné1·ation; elle seule peut réaliser l'a

paisement des passions mau.vaises, consoler par la mansuéfode et le 

pardon les cœurs ulcérés, les ramener au bien et relever les courages, 

en faisant entrevoir au plus meurtri, au plus abattu, de divines espé

rances. Aussi le congrès de 1847, après une lumineuse discussion 

. à laquelle prirent part Moreau-Christophe, de Beaumont, Ducpé~ 
tiaux , Cerfbeer, Franck-Faiser, affirma-t-il. hautement cette opinion 

et formula-t-il, à l'unanimité, n:ioins deux voix, le· désir devoir 

confier· cette action morale aux associations religieuses, qui peuvent 

appliquer la plus énergique, la 'phis persévérante résolution à la ré
forme des condamnés. 
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L'expérience a confirmé la haute légitimité de ces vœux et dé

montré par des exemples, admirés d'éminents écrivains de tout pays 
et de tout culte, que, sans la charité, les tentatives d'amendement · 

moral des condamnés ne seront jamais que des utopies. La charité 
se dévoue d'autant plus ardemment qu'est plus élevée la récompense 
qu'elle attend: elle espère, non des hommes,· mais de plus haut; 
c'est sur la grandeur du prix auquel. elle aspire qu'elle mesure l'é
nergie de ses efforts et l'étendue de ses sacrifi~~s. Votre commission, 
au sentiment de laquelle nous nous associons entièrement, nous a 
donné le mandat exprès d'insister sur cette partie de ses réponses. 

Il est donc regrettable que l'enseignement religieux soit insuffisant 
dans les prisons départementales et d'arrondissement. Les détenus 
assistent, le dimanche et les jours de fête , aux exercices du culte; 
l'aumônier leur adresse, chaque semaine, des allocutions; mais il 
n'y a guère, pour les adultes, sauf à Guéret, d'enseignement propre
ment dit. C'est là une lacune grave dans i'œuvre de la moralisation. 

Le prêtre, ie ministre du culte, ,quelle que fût la religion pro
fessée, les membres des associations charitables, devraient être admis 
à exercer une action incessante sur les détenus; des conseils fréquents 
aux. prisonniers réunis, des entretiens partic~liers, d~s marques 
réitérées de sympathie et d'intérêt, contrîbueraiènt a les engager 
vivement dans une voie meilleure; les administrateurs, les magistrats, 
devraient participer activement à cette mission, à défaut de laquelle 
îl ne saurait y avoir de système pénitentiaire digne de ce nom. S'il . 
est des caractères rebelles' dont 1a patience et Ia bonté ne doivent 
pas cependant désespérer de 'triompher, s'il est des natures dissi;_ 

mulées, plus redoutables encore et d'une plus difficile amélioration, 
il est aussi des âmes pour lèsquelles le mal a été comme une sur

prise, et qui, émues du moindre témoignage de sympathie; se sen
tent fortement stimulées à bien faire, au contact d'un cœur bienveil

lant. Po~rquoi nos prisons , au dix-neuvième siècle, sont-elles, - il 
ne faut pas craindre de le dire' - dès établissements délaissés de la 
société? Quel fruit espérer de la répression subie dans de teHes con-
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<litions par des hommes qui ne voient guère, durant leur incarcé

ration; que les gardiens préposés à leur surveillance, et que la société 

néglige pendant l'expiation, pour les flétrir d'une invincible répu.:.. 

gnance, à l'heure de la liberté?· 

Avons-nous besoin de dire que nous ne· souhaitons ces conseils et 

ce charitable commerce que vis-à-vis des condamnés, - Aux pré

venus et aux accusés' tous les adoucissements possibles : du travail, 

s'ils le désirent, des leçons, des distràctions morales; mais point de 

/ contact avec les magistrats, les administrateurs, pas même avec les 
ministres du culte, sauf le cas où leur vie serait en péril, afin que, 

dans de tels entretiens, les inculpés ne soient pas exposés a pro
noncer un mot imprudent, eu égard à leur défense, afin de mettre 

au-dessus de toute suspicion les consolateurs de leur tristesse. L'ins

truction criminelle ne doit-elle pas. se montrer loyale, délicate jus

qu'au scrupule? 

La société n'a pas à poursuivre l'amélioration des prévenus et des 
accusés : elle n'a qu'à les préserver de la corruption et de tout mal. 

Son devoir de moralisation a tout êntier pour objet la catégorie dès 

condamnés. 

C'est pour eux que ·l'article 12 2 du règlement du 3o oc

tobre 1841 édicte cette· disposition malheureusement inexécutée : 

" Chaque condamné aura un compte moral ouvert au moyen d'un 
bulletin individuel sur lequel le directeur ou le gardien-chef, l'au
mônier, l'instituteur et les membres de la commission de surveil

lance inscriront leurs observations et leurs avis. Ce bulletin serâ. 

tenu, d'une manière uniforme dans toutes les prisons de France et 

conformément au modèle donrié par le Ministre de l'intérieur. » Cette 

comptabilité morale n'a jamais été tenue. La pensée de l'arrêté de 

1841 est demeurée sans réalisation. Le détenu est libéré sans que sa 

situation morale ait été observée et constatée par des témoins atten
tifs. 

7° Quel système est appliqué, principalement dans les prisons clépartemen-
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tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraît le plus rationnel? 

La classification des détenus est celle-ci: dans toutes les prisons 

d'arrondissement, il y a des quartiers distincts pour les prévenus, 

hommes, et les condamnés du même sexe; le plus souventla même 

division existe, quant aux femmes, entre les prévenues et les con
damnées; cependant il arrive quelquefois, dans des maisons d'arrêt 

de très-peu d'importance, que cette dernière distinction n'est pas 

faite. - Des locaux particuliers sont réservés aux enfants prévenus, 

ou condamnés a. une très-courte détention ; lorsque la peine pro

noncée est de quelque durée, les jeunes détenus sont envoyés dans 
une maison d'éducation correctionnelle. -- Toutes les fois qu'il est 

possible, les passagers ne sont pas mis en communication avec les 

autres détenus. - Lorsque les préaux ne sont pas aussi nombreux 

que les quartiers, les catégories s'y succèdent. 

Dans les prisons départementales, trois quartiers sont affectés aux 

hommes: prévenus (maison d'arrêt), condamnés (maison de correc

tion), - accusés (maison de justice). - A Limoges, existent aussi 

trois quartiers semblables pour les femmes; mais à Tulle et à Gué
ret il n'en est que deux pour celles-ci : les condamnées, d'une part; 

de l'autre, les prévenues et les accusées, qui sont ensemble .. -Des 

chambres et des préaux distincts sont réservés, soit aux faillis, soit 

aux passagers, soit aux enfants prévenus, avec la subdivision rela

tive aux sexes. - A Limoges, les jeunes garçons prévenus sont seuls 
détenus dans la prison; les condamnés sont immédiatement transfé

rés dans l'établissement pénitentiaire de Fontgombault. Quant aux 

. jeunes filles prévenues et condamnées, elles ne sont plus reçues dans 

la prison départementale : des mesures sont prises pour qu'elles 

eO:trent aussitôt dans la maison du Bon-Pasteur, établie au chef-lieu 

de la Haute-Vienne. 

En admettant le maintien dµ système actuel et sous la réserve des 

observations que nous aurons ultérieurement à présenter, la classifi-
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cation des détenus, d'après les divisions que nous venons d'indiquer, 

nous paraît rationnelle. 
Nous aurons à insister sur le mal immense qui résulte de la vie 

commune des prisonniers, des leçons ou des exemples d'immoralité 
qu'ils se donnent respectivement. Sans empiéter sur ces considéra
tions, nous dirons que, si la séparation absolue des détenus n'est pas 
prescrite, il serait très-opportun de créer, dans chaque maison d'arrêt 
d'arrondissement, dans chaque prison départemèntale, le quartier de 
préservation ou d'amendement, que l'on a eu l'heureuse idée de ména
ger dans les maisons centrales. Lorsqu'un prévenu aurait de parfaits 
antécédents , lorsqu'un condamné paraîtrait avoir gardé la claire no- · 
tion du sens moral, ou quand le retour vers le bien semblerait faire 
espérer des résolutions efficaces, on éloignerait de l'ensemble des 
gens de sa catégorie pénitentiaire le détenu qui motiverait ces re
marques. On chercherait à le mettre à l'abri d'une corruption rapide 
et souvent irréparable. Le . triage est difficile; qui le contesterait? 
«L'étude de ces hommes, a dit M. Charles Lucas, est de faire mentir 
leur physionomie ; ce n'est pas seulement la parole, c'est le regard, 
c'est l'expressidn mimique· qui, chez les détenus, doit déguiser la 
pensée; c'est le premier enseignement ~es prisons, dans lequel ils 
réussissent d'autant mieux qu'on rencontre plutôt encore chez eux 
de mauvaises que de violentes passions. ,, Malgré la justesse de cette 
appréhension, nous croyons que la distinction mérite d'être recher-. 
chée. 

Un prévenu dont le passé est irréprdchable devrait-if être mis 
en rapport avec les vagabonds, les individus en rupture de ban, les 
repris de justice, les recidivistes incorrigibles qui voient presque 
toute leur vie s'ecouler dans les prisonû Cette situation faite au pre- · 
venu est si affiigeante, qu'elle devrait contribuer à déterminer les me
sures plus radicàles dont nous aurons à vous entretenir. Comment 
un homme repute innocent, et qui bientôt peut-être sera acquitté ou 
même élargi sans jugement, est-il astreint à subir la flétrissure de 
ce contact? - Un argument pris . de l'insuffisance des salles et des 
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préaux dans nos établissements de détention ne peut suffire à pallier 

un si grand mal. 
Nous ne pousserons pas plus avant l'étude des classifications. La 

science pénitentiaire nous offrirait les systèmes divers que les juris
consultes et les économistes ont défendus : classification d'après la 
peine encourue, ou triage des crimes; - classification d'après la con
duite, ou triage des moralités; - classification fondéè sur la position 
du condamné avant le jugement, ou triage d-es populations. Il· ne nous 

paraît pas que nous ayons à apprécier ici les savantes études de 
MM. Charles Lucas, Léon Faucher, Isidore Alauzet et d'autres émi

nents publicistes. En répondant tout à l'heure a une autre question, 

nous compléterons, du reste, l'expression de notre pensée. 
Nous nous bornons à. demander, si le régime actuel est continué, 

que fes détenus présumés bons ou moins mauvais soient affranchis 
de tout rapport avec les gens notoirement gangrenés. Ce rapproche~ 
ment force n'est-il pas, à la fois, une injustice et un péril? H est peu 
difficile, ce semble, de ménager une réglementation qui donne sa
tisfaction à ce vœu. 

8° Que faut-il penser -de la réunion, dans les maisons centrales, des con dam.
nés correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux 
travaux forcés, dans les prisons de femmes? 

Cette huitième question se rattachant intimement à la 2e et a la 
3e. question de la troisième partie, sous la rubrique réformes législa
tives, il sera préférable de réserver notre répon<w., et de la présenter 

en même temps que celle relative a ces deux questions. Notre avis 
sera ainsi plus nettement exprimé, et toute répétition évjtée. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 
dans les prisons départementales? 

i o-0 Quels sont les avantages respectifs de la régie et de l'entreprise, envisagés 
principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la mora
lisation des détenuû 

Le travail est organisé dans le.s prisons départementales de Li-
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moges, de Tulle et de Guéret. Eu égard au régime adopté, l'organisa

tion est satisfaisante dans les deux premières de ces villes; elle laisse 

à désirer dans la troisième. 
Dans les prisons d'arrondissement, sauf à Brives, il n'y a pas d'oc

cupations régulières; les détenus ne travaillent qu'accidentellement. 

L'oisiveté est complète, même dans la maison d'arrêt cl'Aubusson. 

Les condamnés ne subissant, en général, leurs peines dans ces 

prisons que lorsque la durée est inférieure, selon les départements, 

à deux ou trois mois, il en résulte, fait-on remarquer, que le temps 

est insuilisant pour leur apprendre une profession : l'État supporte
rait tous les frais de l'apprentissage, et l'on verrait le détenu libéré 

de sa peine le jour où son travail commencerait à devenir productif. 

Cette observation ne saurait toutefois justifier, à nos yeux, ni l'oi

si~eté complète dans laquelle ils vivent, ni l'odieux et brutal exercice 

du tread-mill, auquel sont assujettis les condamnés dans plusieurs 

prisons étrangères. 
L'obstacle n'est pas aussi considérable qu'on le suppose. Les déte

nus des prisons d'arrondissement, ou ne connaissent aucun métier, 
· ou savent en pratiquer un. Si le métier auquel ils sont initiés n'exige 

pas la création d'un atelier, - et il en est beauèoup dans ce cas, -

pourquoi ne fournirait-on pas aux prisonniers la facilité de l'exercer? 

Si cette profession, au contraire, ne peut trouver d'aliment dans 

cette prison d'arrondissement, pourquoi ne pas employer tous ceux 

qui demeureraient oisifs à des travaux très-simples, qui ne réclament 

aucun apprentissage? - Nous avons vu, dans des maisons d'arrêt, 

des femmes, incarcérées pour quelques jours seulement, occupées 
soit à manier l'aiguille ou la quenouille, soit à trier des laines; des 

hommes employés aussi à ces triages ou a confectionner, les uns des 

tresses de paille d'autres des filets; l'individu le plus ignorant des 

règles de toute industrie peut trouver une occupation manuelle; il 
ne faut pas être très-ingénieux pour la lui procurer. 

Si le travail n'est pas organisé dans ces prisons secondaires, c'est 

que l'entrepreneur ne peut en retirer un notable profit: telle est la 
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vraie raison, qui fait ressortir l'esprit qui dirige le travail dans les 

établissements pénitentiaires. Nous la signalons spécialement à l'at

tention de l'Assemblée nationale. 

Nous avons abordé la question du travail, sans vouloir même 
essayer d'en justifier le caractère obligatoire vis-à-vis des condamnés. 
Offert au prévenu, qui est libre de l'accepter ou de le refuser, il 

doit être imposé à celui qui subit une peine : ce principe est admis 
presque universellement. Les voix discordantes sont tellement per
dues dans l'ensemble, que nous croirions superflu, au cours de ce ra

pide examen, d'insister sur ce point, bien que nous ayons le regret 
de distinguer, au nombre des dissidents, Benjamin Constant, dans 
son commentaire substantiel des œuvres de Filangieri. 

M. Frédéric Hill a posé au congrès de Londres une question sou
vent agitée : <c Le travail dans la prison doit-il être purement pénal 
ou doit-il être industriel? » 

Cette question ~e lie étroitement à celle de l'Assemblée. Quel est 
le meilleur régime à adopter? 

L'entreprise est un mode nuisible. Le même homme s'engage à 

veiller à la nourriture, au vêtement, au travail, à la santé des déte
nus; système qui peut être aussi funeste au condamné qu'à la dis
cipline : au condamné, disent avec raison MM. de Beaumont et de 

Tocqueville, parce que l'entrepreneur, qui ne voit dans un pareil 
marché qu'une affaire d'argent, spécule sur les vivres comme sur les 
travaux; s'il perd sur l'habillement, il gagne sur la nourriture, et si 
le travail produit moins qu'il ne comptait, il s'indemnise en dé

pensant moins sur l'entretien, qui est à sa charge. Ce système est 
également funeste àl'ordre dans la prison. L'entrepreneur, ne voyant 
dans le détenu qu'une machine à travail, ne songe, en s'en servant, 
qu'au lucre qu'il veut en tirer. L'étendue de ses attributions lui 

donne d'ailleurs une importance qu'il ne doit point avoir. Par l'as

cendant inévitable qu'il conquiert sur les gardiens (l'entrepreneur est 

rarement surveillé d'une manière efficace), il a, en général, une po· 
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slt10n prééminente, une sorte de maîtrise, dans nos établissements 

pénitentiaires. 
Il y a là une source d'abus, d'autant plus difficiles à faire dispa

raître que l'entreprise semble acceptée par la pratique de l'adminis

tration française. 
Ce mode est le plus simple, il faut en convenir; il est le .moins 

coûteux; mais ces deux avantages, très-appréciables en eux-mêmes, 
devraient être sacrifiés, les inconvénients l'emportant de beaucoup 
sur les résultats favorables. La régie exige plus d'efforts, plus de 
soins, plus d'activité de la part de l'État; mais elle affranchit les pri
sons de la domination illégale qui y prend aisément le pas sur l'au
torité que la loi investit de sa confiance; elle eloigne la spéculation; 
elle écarte de l' œuvre pure, élevée, désintéressée de la société, l'im

mixtion du mercantilisme. 
Dans beaucoup d'établissements pénitentiaires des États-Unis, la 

régie est préférée à l'entreprise , et on a vu, lorsque le principe de 
l'entreprise était admis, des surintendants de prisons ne pas per
mettre à l'entrepreneur d'arriver jusqu'au détenu. La discipline, qui 

peut notablement souffrir de la communication' gagnait à cette ex
clusion. 

Votre commission opte expressément en faveur de la régie. Ce qui 
éloigne de l'adoption de ce mode, c'est la nécessité de compter sur 
un contrôle actif, persévérant, que l'administration n'est pas habituée 
à apporter dans ce service. En compensation de plus de soins et de 
dépenses, la régie procure des résultats qui devraient lui mériter la 

1J:1 preierence. 

Si cet avis n'est pas agréé, si l'entreprise est maintenue, a cause 
de sa simplicité, nous demandons tout au moins qu'un seul homme, 

un seul entrepreneur, ne soit pas chargé de la gestion entière; que 
seul il n'ait pas tout à fournir, de la couche du détenu jusqu'à l'é
clàirage· et au chauffage, les éléments du travail comme les médica

ments des malades. Par l'universalité de son action; rien ne lui 
~chappe, et l'étendue de ses attributions seconde l'accroissement 
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exagéré de son influence. - Il faudrait morceler les entreprises, 
avoir celle du vestiaire, celle de l'alimentation, celle du travail, etc., 

et, en fractionnant ainsi l'intervention dans les choses. matérielles, 

empêcher que l'esprit de spéculation ne vînt entraver les efforts de 
la direction morale. Il faudrait, nous l'avons déjà dit, que l'action 
intellectuelle à exercer sur les détenus ne fût subordonnée, dans au

cune mesure et par aucune clause, aux obligations contractées en
vers l'entrepreneur. L'État ne devrait jamais restreindre sa liberté 
en vue de l'instruction et de l'amélioration morale des condamnés. 

En dégageant le système pénitentiaire des liens de l'entreprise, 
on imprimerait au travail des détenus le caractère pénal qui lui ap
partient, et le côté iudustriel ne réussirait pas à effacer ce caractère, 
qui est l'aspect principal, essentiel, le premier à mettre vivement en 
relief. Le condamné doit comprendre que l'obligation du travail, en 
même temps qu'elle constitue une consolation pour qui l'accepte 
avec gratitude, est une peine, et que les spéculations de l'industrie 
ne sauraient dénaturer la pensée génératrice de cette contrainte. 
C'est parce que l'entreprise avait communiqué aux labeurs des dé
tenus uu. cachet presque exclusivement mercantile qu'un décret du 

Gouvernement provisoire put, le 2 I mars i 848, supprimer le travail 
dans les établissements pénitentiaires. La concurrence que les en
trepreneurs _faisaient aux autres industriels se produisait dans des 

conditions beaucoup trop avantageuses. - Le 9 janvier 1849, le 
travail fut heureusement rétabli; mais l'entreprise survécut, quoique 
un peu plus contenue dans son fonctionnement. 

Dans les maisons d'arrêt, de justice et de correction, la réparti
tion du produit du travail est ainsi déterminée par le cahier des 

charges réglé par le ministère de fintérieur : 

"Art •. 54. - La portion que les condamnés recevront sur le prix 
de main-d'œuvre sera des cinq dixièmes, quelle que soit la caté

gorie pénale à laquelle ils appartiendront. - L'autre portion sera 

abandonnée à l'entrepreneur (représentant l'État), conformément à 

l'instruction ministérielle qui acèompagne le règlement du 3o oc-
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tobre i 841. En ce qui concerne le travail des prévenus, accusés 

et détenus pour dettes, l'entrepreneur percevra seulement les trois 

dixièmes. » 

Le premier paragraphe de cet article résout une question long

temps débattue, à savoir si la répartition doit varier selon la catégorie 

à laquelle appartient le détenu. - Nous croyons cette uniformité 

équitable. Nous sommes loin du temps ou les condamnés étaient 

astreints au travail sans rémunération. 

Leur salaire est, en définitive, d'environ les deux cinquièmes du 

salaire d'un ouvrier libre. 
La moitié revenant au détenu lui est remise, partie à sa volonté, 

au cours de son incarcération, partie à son élargissement. Une cir

culaire du 8 juillet i 8 2 9 prescrit très-sagement de faire parvenir 
cette seconde portion, sans frais, au domicile du condamné, lors

qu'à sa libération son pécule dépasse de 20 francs la somme néces
saire au payement des frais de route. On le met ainsi en garde contre 

les tentations, les entraînements de l'heure où il recouvre la liberté. 

Il importe de tenir la main à la stricte observation de cette règle. 

La part qu'il peut dépenser, pendant la détention, ne lui est re
mise que s'il se rend digne par sa bonne conduite d'obtenir quelque 

adoucissement. IL serait très-désirable qu'on l'engageât souvent 

à en disposer au profit des siens, lorsqu'ils sont dans la détresse ; il 
serait aussi un autre emploi à lui prescrire. L'article 4 de l'arrêté du 

i o mai i 8 3 g dispose que ces fonds pourront être employés en resti
tutions ou réparations civiles; ce n'est pas assez ; ce devrait être, non 

une faculté, mais un devoir : la moitié, par exemple, de cette pre

mière part devrait ~tre consacrée, lorsqu'il y aurait lieu, à réparer 

le dommage pécuniaire causé par le méfait à raison duquel la peine 

est subie. Nous volidrions, dans cette proportion, une destination 

forcée, indépendante de l'arbitraire du condamné. Bentham, fidèle 

à son point de vue utilitaire, Bonneville, F errus, sous l'inspiration 

de sentiments plus élevés, expriment ce vœu, qui a rencontré , le 

4 juillet 1 859, un éloquent organe en la personne de M. l'avocat 
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générai Lévy-Maria Jordâo, aujourd'hui procureur générai à Lis

bonne, présentant au roi de Portugal, dans un magnifique langage, 

le rapport de la commission instituée pour la révision du Code 

pénal. 
La régénération du condamné étant, plus que l'intimidation et 

l'expiation, le but poursuivi par la société, il importerait de lui faire 
comprendre que son premier devoir est de réparer le tort qu'il a 

causé. Ne serait-ce pas, Messieurs, l'occasion excellente de lui faire 

èntrevoir les perspectives de la réhabilitation, de l'encourager dans

cette voie, en lui faisant remarquer que la réparation de dommage 

est une condition sine qua non pour atteindre ce résultat? Nous vou

drions que la loi sur -la réhabilitation fût expliquée à tous les con

damnés, dès le jour de la sentence qui les frappe, que le texte de 

cette loi fût affiché sur les murs des parloirs, des préaux, et que, . 
dans l'enceinte même où Ie crime est expié, tous ceux qui fréquen-
tent les détenus s'efforçassent, à l'envi, de stimuler vers ce terme les 

condamnés pour lesqueis l'idée du bien n'aurait pas entièrement 

perdu son attrait. Par une circulaire du I 7 mars 1865, M. le Mi
nistre de l'intérieur rappelait aux administrateurs des établissements 

pénitentiaires la nécessité de vulgariser la connaissance d~ cette loi. 

Puissent les familles des condamnés être, à cet égard, éèlairées comme 
les condamnés eux-mêmes, et apporter le concours puissant de l'af

fection, de la tendresse, dans la poursuite de ce but !-Les ministres 
des cultes ne pourraient-ils s'initier aux dispositions de cette loi 
généreuse et la choisir souvent comme suj.et de leurs allocutions 

publiques et de leurs conseils particuliers? 

i 1 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en 
multiplier le nombre? 

i 2° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle, 
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes? 

i 3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établis
sements à des travaux agricoles P 

Les articles 3 7 5 du Code civil et 6 6 du Code pénal, en provo-
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quant l'établissement de maisons de ,correction pour les condamnés 

mineurs de seize ans, appelèrent sur eux un intérêt spécial. Il serait, 

en effet, imprévoyant et injuste ·ddesassujettir -aux peines .réservées 

aux adultes et de les envoyer dans les mêmes prisons. La correction. 
unique ·fin à la<jfuelle la société te11d vis-1--vis d'eux, peut ~tre 'Obtero.ue 

dans les mai:Sons de .correction proprement dites et dans les co.ZOnies 
ag!l'ico les, où ils font l'apprentissage de oert<l!in.es professions, en même 
temps qu'ils reç0iv.ent, avec l'instruction intellectuelle, i'é-<ilucaticm 

mor.ale ·et religieuse. 

L'.établisscment .des maisons de carreclion a précédé celui 1ctes 

colonies 'agricoles. Beaucoup de villes de France p0ssèdent des 

maisons de ce genre , auxquelles la mai-son de la Roquette sert ·de 

modèle. 

Le res&0d -de la cour de Limoges n'en renfer,me point pour les 

jeunes garçons qui sont, .comme nm1s l'avons fait 'observer, dir~gés 

sur Foatgomhault ;_mais il existe depuis longtemps dans notre ville., 
pollrr les jeunes filles, Ja maison<l.'~ducation oornectionncUe duBon
Pasteu.r, ;confré-e au ,dévouement Eles ,religieuses .de l'ordre ~e M:arie

T,hérèse, .sous .la haute -direction <le M .. le vicaire général cle ifio

g-enet. 

Nous l'awms vrsit-ée RV€C soin' et nous n.ous SOJillHM.<eS ;ainsiÎ assuré 

que 1' organisa1jon. ,de ci3t établissement est satisfaisante. 

La mais-on du Bon-Pasteur a .été fondée, à Limog,e:S, en J834. EHe 
n'·éta:i.t .appelée à recevoir, ilans les com!ll.encements, que les jeunes 

filles appart.enant .aux '9:eux cat-égories dites des .préservées ou dies 

repenties. Depuis i 85o, un tr.oiûème quartier a été anne:x;é d1. d:a 
maison, celui des jeunes détenues. Ce quartier est absolument indé

pendant des -autres : aucune communîcation n'est permise avec les 
jeunes fiiles des divisions voisines. 

L'établissement renferme les jeunes.condamnées des dèpartements 

de la Haute-Vienne, de h Vienne., de l'Indre, ·de la Creuse, de fa 
Corrèze, de la Dordogne, de la Charente, et., en ·Outre, les jel1'fles 

;prévenues •de l'arrondissement de Limoges et les jeunes accusées 
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déférées à la Cour· CJl'&ssises du chef-lieu de ce ressort. Leur nombre 

total a atteint le chiflfoe de &o ; i:l! ne; dépasse pas a'Ctuellement 5ü. 

La surveiHance y est exercé·e par les religieuses et, sous leurs 

ordres, par d'anciennes pensionnaires de fa mai;son., de tonte caté

gorie, qui ont, à four maje>l'ité, manifesté lie désir cle se consacrer 

au service de l'étahfrssement, et qui ont été jugées dignes de con

courir à cette œuvre. Après un stage· réglementaire, elles revêtent 
même, à leur tour, l'habit spécial de l'ordre distinct et subordonné 

qu' eHes constituent. 
Les Seunes détenues sont dressées à tous les traval!l:x manuels; i] 

n'est pas d'occupations intérieures auxquelles elles n'aient été ini

tiées, lorsque arrive le j'6ur· de la libëration. - On leur donne une 
instruction primaire eomplête. 

CeHes qui ont vécu dans les -champs, ou qui, n'y ayant pas vécu, 
ont du goùt pour les travaux: agricoles, s'y livrent fréquemment dans. 

un très-vaste enclos que l'a maisonc da: Bon-Pa•steur a acquis, il y a. 

peu d'annëes, en vue.de cette destination. L'asife réunit ainsi, d-ans 
la ville même de Limoges,. les: avantages des: maisons: d'éducation 

correctionnelle et des pénitenci•ers agricoles.:. 
On ne nous a signalé que deux évasions depuis- six ou sept ans. 

Il est étmmant que l1es jeunes évadées n'aient pu être· reprises. Ûfi 

redouble cfe ·précautions pour prévenir des faits de ce genre. 

n~ingénieux moyens sont en usage afin die stimuler l'érnufotian 
cPes jeunes détenues vers le hien. IDes distincti0ns: sent accordées ii 

celles qui ont une bonne conduite. Si, pendant trois mois, depuis le 
jour· où: une· première· marque fümorifique len'R a été conférée, a11-

h " t • '' t" r • l cnn reproc e n es· encouru, un signe des ime supeneure· eur est . 

attribué; TI faut l1e- porter· d'ignernent pendant six mois; pour parvenir 

au· degré le· plus: élevé de distinction. Les• élue-s- sont très-peu nom~ 

breuses: sur· cinquante', nous n2en· avons compté que six du rang le:. 

plus· envié; Le vénérable supérieur de la maison et les religieuses se 

louent hautement, dans Fintéret d1e> l'amélioration à::Cs jeunes déte

nues et d'e fa discip.line, cl.e-l'oTganÎsatÎOn de- cette'mod~ste· hiérarchie, 

.18. 
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placée sous l'inspiration du sentiment religieux. A quelque degré 
qu'elles se trouvent, celles qui se rendent indignes de la distinction 

en sont déclarées déchues. Au degré le plus élevé, la déchéance est 

toutefois très-rarement prononcée. 
Elles sont malheureusement peu nombreuses celles qui, une fois 

libres, persévèrent dans la bonne voie. La protection de la maison 

ne leur manque pas; mais trop souvent elles n'y recourent point, ou 

bien oublient ses salutaires conseils. 
L'organisation du patronage des libérées était insuffisante ; M. le 

préfet s'est attaché, de concert avec M. le supérieur, a en accroître 

i' efficacité. 
Le ressort ne renferine aucun pénitencier agricole proprement dit, 

destiné à la correction des enfants. Mais ce que sait la cour des éta

blissements de ce genre, en dehors des trois départements de sa cir
conscription, lui donne une favorable opinion des résultats obtenus, 

et lui inspire le souhait de voir ces colonies se multiplier. 
Le type le plus ancien et le plus complet est le célèbre pénitencier 

de Mettray, fondé près Tours, en 1 8 3 9 , pai: MM. Demetz et de 
Courteilles. On peut affirmer, sans crainte d'exagération, qu'il n'était 

pas possible de procurer à une œuvre une prospérité plus ample et 

de meilleur aloi. Pourquoi n'avouerions-nous point que, lorsque, pour 
la première fois, nous lûmes le compte rendu des travaux et des suc

cès de Mettray, nous eûmes comme la révélation de ce que peut le 
système pénitentiaire, quand un homme de bien, assez confiant en 

ses desseins et assez dévoué pour sacrifier à une telle entreprise sa 

toge de magistrat, dépense dans l'accomplissement de cette tâche la 
fermeté, la persévérance et; la tendresse d'une belle âme? M. Demetz 

es.t vivant : il a perfectionné. sa création par des améliorations et des 
adjonctions admirables; il assiste à la pleine réalisation de ses vues. 

Que n'avons-nous, messieurs, à retracer les efforts et les résultats 

merveilleux de Mettray J La cour d'Orléans doit être fière. de la mis

sion qui lui incombe d'en présenter le tableau. 

Sur ce modèle achevé, quoique bien loin de lui par le succès, ont . 
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été creés, en France, un certain nombre de colonies agricoles, qui 

ont eu des destinées diverses. Plusieurs n'ont eu qu'une durée éphé

mère. Mais d'autres grandissent et prospèrent, - chez nous, en An

gleterre, aux États-Unis et ailleurs, - à la satisfaction des popula

tions et des magistrats, témoins des salutaires effets que produit sur 

plus d'un adolescent rebelle une autorité vigoureuse, en même temps 
que paternelle. L'abaissement du nombre des récidives, sous cette 

influence, est un titre qui recommande ces colonies a la faveur pu

blique. L'échec des entreprises qui n'ont pas abouti doit être repro
ché, non au système, mais aux circonstances ou aux hommes. Les· 

enfants les plus vicieux devraient être toutefois maintenus dans les 

maisons de correction, en leur proposant comme un stimulant vers 

le bien, la perspective d'être envoyés dans une colonie agricole dès 

qu'ils auraient donné des gages de dispositions meilleures. 
Nous adhérons pleinement, Messieurs, aux remarquables appré

ciations exprimées en faveur des colonies agricoles, par M. l'avocat 

général Stainville, dans son discours du 3 novembre 1868, à l'au
dience de la cour de Nancy, sur la répression pénale des fautes de l'en

fance. 
Quant à l'utilité qu'il y aurait à employer aux travaux agricoles les 

jeunes filles condamnées, il est impossible de se prononcer, d'une 

manière absolue. Si la jeune fille connaît déjà une profession étran
gère à l'agriculture, si sa constitution .e$t peu faite pour les travaux 

des champs, il ne saurait y avoir lieu de l'y employer. - Si, au con
traire, elle appartient a une famille de cultivateurs ou si, d'ailleurs 

. robuste, elle n'est initiée à la connaissance d'aucun métier, nous la 

verrions volontiers livrée, de préférence, aux occupations agri

coles. 
Il est aussi. unè considération des plus graves. Les jeunes filles ne 

devraient être consacrées aux travaux de la campagne que lorsque 

des précautions, absolument satisfaisantes, enlèveraient à leurs ins

tincts, trop souvent immoraux, les facilités·r inhérentes à une vie 

moins surveillée. 
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1 4° En résumé~ quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait 
possible d'introduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires? 

lua tendance. à: réformer est, relaüvement à la plupart d.e nes lois, 
le. plus: souvent imprudente~ sinolil; téméraire. On ne sau.rait néan
mojns appliquer, en termes absolus,, cette a1ppréciatian au système 
pénitentiaire. Ses règlements sont, sur plus d'un point,. vulnérables. 
Majs ce. serait se méprendre singulièrement sur le résultat à attendre 
des. modifications jugé.es nécessaires, que de trop espérer du seul 
fait des. réformes. Les fois chang.ent, les hommes ne changent point, 
et ce sont les; hommes,. leur caractère, Leurs principes, leur droi,... 
ture, qni importent plus que l'e-xcellence des lois elles-mêmes. 
Aussi,, avant de- réformer t~ législation, demandons· qpe des: disposi
tions nouvelles. animent les. esprits à l'égard des. détenus. Beaucoup 
disent.: "'Il e.st. inutile de toucher aux règlements actuels;. les résul
tats demeureront identiques.» Ils ont raison, si lai société et ses 
représentants. pe:l's.é:v:ère:r;lt dans la, même répulsion envers les con"" 
damnés,, si ceux-ci sont lad&sés, comme dans, des oubliettes mordes:. 
- Au contraire, il y aurait beaucoup à espérer d'un élan des âmes 
~ers_ eu;x. :. nous pr.éférerions, cet élan, aye;<t, des règlementtrès::-défec
tucux., plutôt que d.es ~ois., parfaites, avec' l'iaertie_. 

Le-vrai mal, --·ne déguisons pas le mot,- cdest donc: en cela,. 

commet e:a beau.coitlp d'autres snj1ets:~ rindiffére.nce .. A .. dmini:s.trateu:m;,, 
magistrats.,, hommes, publics, neconnaissons' que. lm société ne: remplit 
pas, tous les de.voi-Fs quiè lui. incombent. V O:l!l:S Jev;ez plus. d'une fois-, 
Messieurs,, éprouver~ co1mn .. e:nous,une impressioo pénihle.lo.usque, 
voyant s:éloigner de la bar.rre de: mos juridicti;@ns des hommes frappés 
par vos arrêts, vous vous dites qu'il n'y a guère à espérer de les vo.i!" 
sontir. meilleur.s, des; lieux. où vos sentences; les.' envoienit., Il: y ac.. donc 

uu, pas à faire vers. eux .. Aussi toute réponse' relative: à uŒ projiet ctle: 
réforme d'Oit-elle, ava:m.t ck toucher aux règlements, se résumer eiœ 

ces, ter.mes ~' Ce ~i est par-dessus toTLt. essentiel, c'est q:œe 'tes hommes 
honnêtes, généreux, s'occupent des détenus, les fréq ue11 te nt,. ne lesfwùmt pas:,, 
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mais recherchent leur commerce. - Après ce:t!te p'I'emière réponse, 'SÏ 

!'.on en provoquait une autre, nous focrmulerions ·encore fa même, 

et ·noll!l'S la rr.épé:terions à satiété, tant il est ·certain qŒe là, -et là ~eule

ment peu.t ·être la soiu.tian du problème. 

Après avoir exprimé cette pensée iqui domine toutes les autres 

con&idéra.tions, nous demanderions : l'interdiction :absoi.ue, pour 
quelque cause q:ae ce fût, de fa cohabitation ,Je deux :ou tro-Ï's détenus 

clans .une même •.ceHule ; - fa 'création d'alls tous les ·étahl.isseme!J'f.t;s 
penitell!'liaires d'une section .de presuvation 011 d'amendement pour 'les 

moins .mauvais; - la modification de fartid.;e '613 du ·Cod.e ·d'ins

traction <criminelle dans :le sens que nous avons indiqué, l'action d:e 

l':a®miniStrati0n 1étant insuffisante, malgré la surveillance des dir-ec-:
teurs et tes tournées des inspecteurs généraux, .et ile contTôle des 

pavqu.ets <lemeu.rant =manifestement inefbcace d-ans les :conditions oo 
il •s'exeree aujourd'hui:; -. toutes les mesures prnticables p0>ur que 

l'arccès d·es ·quartiers de femmes soit :interdit aux ·-gardiens <l.e fautFe 

seix:e., •OU du llH?>iÎRS, ·eR .CaS -d'-Obstade aihsolu, ·pour qu'il cg:o.Ît ;rendu 

aussi rare :que possible:; - une meiüenre organ;isat:i:Qn 'et <des :garan

ti.es qitirant au fonctionnement de fa justice discip'linair.e -dans les pri
sons déf)artemeH.li::ales -et iles maisons d'arrêt <d'arrondissement·; -

rinsJ:adlation .de !':enseignement J>i:imaire ·d:ans toutes les prisons, srens 
ex1ception, et un 1enseignement religiel'l'X ptus ::co1lll'plet'; - farganisa
ti<m idu <travai:i d:ans tous les •etablissem\7nts péni1entiaires; - la 
substitution-de la régie à l'entreprnre, •ou, si •l'Gn ne 'petit s'y 4écid~r, 
·d..es pré.cautions ide tout genre contre -les ahus inhérents à 1oe de:r.nie;r 

r.ég:Fme ; -. !l,';emploi des fonds, provenant du travail des ·condanmés, 

dans les co'l'Hilitions que noos avons praposê:es; - 'en 'Un ·mot, les 

diîfférentes mesure·s ·sur :lesquelles nou'S avons ·eu l'ho11neur de :retenir 

;v.otre attention. 
lll rest .Ull usage if01r.t :nui~ble a'U bÎ:en du ser'VÎC"e 'et (!:ont poGT.raÏient 

être citff8 ,de nombreux ,'exemples. Far suite 'f!le consid~r:ations so.u

~.enit peu fondées, il :arrive que Ton mairutient ·dans if.es maisons 

d'arrêt tl'arr-ondis'S.em~nt dies condamnés qîli •de'vraient 'SUhir 'leur 
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peine dans des prisons départementales, ou bien dans ces dernières 

prisons des gens qui ont encouru une peine de plus d'un an d' em

prisonnement. Il y aurait grand avantage à établir, aux yeux du pu

blic et des détenus eux-mêmes, que les règlements ne comportent 

pas d'exemption en faveur des condamnés d'une classe quelconque 

de la société . .Pendant que des individus qui ne sont pas plus cou

pables sont astreints au régime rigtrnreux des maisons centrales, les 

condamnés maintenus dans la prison de leur pays sont l'objet de 
prévenances et d'égards de toute sorte. Ils sont le plus souvent admis 

dans la familiarité- du gardien-chef et gagnent ses sympathies. Voici 

ce qui advient : à des époques déterminées, les chefs des établisse

ments pénitentiaires sont invités· à faire des propositions de grâce. 
Si le c.ondamné maintenu dans la prison départementale eût été 
écroué dans une maison c~ntrale, il n'aurait pas été dans une situa

tion particulière; beaucoup d'autres détenus se seraient trouvés pla
cés dans la même position que lui, ei il n'aurait pu compter sur une 
proposition favorable. Au contraire, ce condamné étant, en général, 

seul de sa catégorie dans la prison départementale, l'attention se 
portant spécialement sur lui, la bienveillance du gardien-chef lui 
étant acquise, en retour de quelques services obtenus de son intel

ligence ou de sa plume, il arrive que, dans un très-court délai, des 

propositions de grâce sont formulées en termes pressants : la résis
tance des parquets ne triomphe pas toujours, et des condamnés, 
fréquemment indignes d'un intérêt réel, obtiennent la remise d'une 

. grande partie de leur peine, après avoir subi, avec tous les adou
cissements possibles, leur détention, bien des fois rendue courte, 

pour des motifs du même genre, par l'indulgence du jury. 
Que les règlements ne reçoivent jamais d'exception de cette 

espèce. Lorsqu'une raison de santé sert de fondement à la demande, 

il y a moyen de la satisfaire, en plaçant le détenu dans une maiso~ 
centrale située sous un climat approprié à son état, et, si l'altération 

physique s'aggrave, on peut abréger la durée de la peine, ou même, 

s'il y a lieu; libérer le condamné, sans avoir à enfreindre des règles 
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d'autant plus respectables que l'exécution des sentences réclame, en 
la forme autant qu'au fond, une égalité absolue, égalité trop fré

quemment méconnue et sans laquelle il n'y a point de justice. 

15° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté? 

16° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa 

duréeP 

Ces deux questions, qui se résument en une seule, soulèvent l'un 
des plus graves problèmes que l'Assemblée nationale vous convie à 
examiner, 

C'est bien ici que nous avons surtout à nous défendre d'unè expo
sition doctrinale et historique : un volume pourrait être consacré a 
l'étude de ce sujet, sans entrer dans trop de développements. L'As
semblée nous demande un avis; en vue d'une. solution pratique : 
c'est dans cet esprit que nous lui répondons, nous -bornant à nous 
référer aux pages magistrales dont la science, la philosophie, l'expé
rience et la méditation ont doté cette branche de notre· étude , écrits 
célèbres, tracés de la main des jurisconsultes, des moralistes et des 
penseurs de tous les peuples. Lorsqu'on les a lus, on aime à les 
relire, et il en reste une préoccupation dont l'esprit ne se détache 
pas aisément. 

Le principe de l'expiation. s'étant introduit dans les lois crimi

nelles sous l\nfluence du droit canonique, il appartenait à l'Église 
de régler, la première, dans des conditions _mémorables 1 l'application 
_de ce principe. L'inauguration d'un régime véritablement péniten
tiaire est due au pape Clément XI, qui l'organisa, en 1703, à Rome, 
dans les prisons de Saint-Michel. Dans !'Histoire de la civilisation en 

Europe; M. Guizot constate cette priorité, avec une autorité non 

suspecte. " Il est dans les institutions de l'Église, dit-il, un fait auquel, 

en général, on a accordé peu d'attention; c'est son système péni

tentiaire, curieux à étudier aujourd'hui, comme étant presque com-
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pléteinent d'accord avec les idées de la philosophie moderne, dans 

les principes et les applications du droit pénal. » Clément XI, frappé 
de l'efficacité des souffrances volontaires de la vie du cloître pour le 
perfectionnement des âmes, résolut d'imposer aux condamnés ce 

genre d'existence, comme une expiation. C'est ainsi que fut prati

quée la première expérience de séparation des détenus. Clément XI 
ne vécut pas assez pour achever son œuvre; mais l'idée devait gran
dir, et, chose étrange, cette création d'un pontife romain devait êtr~ 
copiée, un jour, par les quakers de Pensylvanie et devenir le type 
modèle que les philosophes, même Îrreligieux, s'accordent à propo

ser aux législateurs. 
Deux modes d'isolement sont pratiqués en Amérique, l'un de 

séparation totale, de jour et de nuit, en Pensylvanie notamment; l'autre 
impliquant la séparation des détenus pendant la nait, avec travail en 

réunion et en silence, le jour. 

Ce sont là les deux systèmes fameux qui ont été l'objet de tant 
de débats et de si nombreux écrits, les systèmes de Philadelphie et 
d'Auburn. 

Nous n'avons point a insister ·sur la mise en œuvre de chacun d'eux 
et à vous présenter, Messieurs, le tableau comparé de l'administra
tion intérieure de prisons soumises aux deux régimes, par exemple, 
des pénitenciers de Cherry-Hill, d'un côté, de Sing-Sing, de l'autre. 
Cette double organisation est connue. 

A ces deux systèmes est venu s' ajouterle système mixte, éclectique, 

introduit en France par l'arrêté de M, Gasparin, du IO mai 1839, 
dans le but de concilier, s'il était possible, les deux opinions con
traires. Ce système empruntait à Auburn la-loi du silence et réunis
sait les détenus, non-seulement le jour, mais la nuit, dans des dor
toirs communs. 

Les résultats furent mauvais. Une réaction profonde éclata de toutes 

parts contre l'arrêté de i 8 3 g. La Chambre des députés fut saisie, 
dès i 84o, d'un projet de réforme. Ge projet, après avoir subi des 
modifications, fut, en 1843, soumis aux délibérations de cette 
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assemblée et adopté, l'année suivante, après de solennelles discus

s10ns, dont ni la science ni les hommes éclairés ne perdront le sou
vemr. 

La Chambre des pairs désira, avant de se prononcer, con
sulter la cour de cassation et les Cours d'appel; une révision du 

projet en résulta. - Enfin M. Bérenger avait présenté, dans la séance 

du 24 août 1 847, un~.rapport sur la rédaction définitive: le projet 
allait être discuté, lorsque les événements empêchèrent l'achèvement 

de cette grande œuvre. Le principe de l'isolement absolu, de nuit et de 

jour, avec travail, allait être consacré. 

Sans attendre la solution dernière, le pays s'était associé à ces 

vues : le système cellulaire était organisé dans les prisons de Bor
deaux et de Tours. 

Votre cominissîon ne se range pas à cet avis : elle estime que ce 

système absolù est trop rigoureux, qu'il peut avoir des conséquences 
funestes par rapport à l'état mental du détenu et que ces désavantages 
doivent le faire écarter. 

La répugnance qu'inspire, a priori, ce système est naturelle : elle 

est dictée par un sentiment qui honore celui qui l'éprouve. Nous 

permettrez-vous cependant, Messieurs, de reproduire les considéra

tions que nous avons soumises à votre commission pour appuyer 

l'adoption du régime de l'isolement? 

Trois objections principales sont dirigées contre le systèine cellu

laire complet: apprécions-les, sans parler du grief le plus connu, 
relatif au. chiffre élevé des. dépenses que nécessite la construction des 

prisons établies d'après ce système. 

Il y a là des préoccupations financières d~up.e importance que nous 

ne dissimulons point, mais qui ne rentrent pas dans l' ordr~ d'idées 

que nous examinons. Hy a eu même, à cet égard, beaucoup d'exa. 

gérations contre lesquelles s'éleva le. préfet de la'Seine; lo:rsque, en 

18 53 , il crut devoir exprimer un avis contraire à celui du Gouver

nement. 

Lors de l'abandon du système de l'isolement, il existait en France 
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.17 prisons départementales, édifiées d'après le modèle cell.ulaire; 
1 5 étaient en construction et ies projets de 6 étaient à i' étude. 

Les 47 prisons achevées renfermaient 4,850 détenus, ou un peu 
plus de i oo par prison; les i 5 maisons en construction terminées, 
on aurait pu loger 6,600 détenus, ce qui fait d'autant plus regretter 
l'abandon d'une entreprise aussi avancée. 

i 0 Le travail qui est nécessaire au condamné ne peut, dit-on, ètre 
organisé dans une cellule. - Cet argument ne peut plus se produire 
après les réfutations qui ont été présentées. - L'organisation du 
travail dans les cellules n'offre aucune difficulté: un habile entre
preneur a énuméré, dans une lettre à M. Demetz, jusqu'à soixante-
treize professions ou métiers qui peuvent être exercés dans des cel
lules, et on sait bien qu'à Pittsbourg et à Cherry-Hill, de même qu'en 
Suisse,. en Norwége, en Belgique, en Hongrie, dans le duché de 
Nassau, dans le Bas-Canada, le travail se concilie parfaitement avec 
le système cellulaire complet. Il ne saurait être question, en effet, 
d'astreindre un homme à l'isolement et à la fois à l'oisiveté: ce serait 
cruel; ce régime, auquel on avait eu recours en Amérique, rencontre 
aujourd'hui, avons-nous besoin de le dire, une unanime répulsion. -
Màis le travail est possible, et l'objection formulée manque de base, 
puisque l'expérience témoigne de la facile organisation des métiers 
dans les cellules. 

2° L'isolement des détenus les uns par rapport aux autres est, 
ajoute-t-on, trop rigoureux. Cette remarque n'est-elle pas erronée? Le 
système d'Auburn n'est-il pas, au contraire, de l'avis de tous· les mo
ralistes, plus sévère que celui de Philadelphie? Sous la règle pensyl
vanienne, pas de châtiment corporel, pas de discipline brutale, la 
séparation. Sous la règle d'Auhurn, au contraire, pour maintenir le 
silence etl'ordre dans les ateliers, où les détenus travaillent en com
mun, il faut une rudesse de procédés, une rigueur, jugées avec rai
son intolérables. 

L'emprisonnement cellulaire serait un système désapprouvé de 
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tous, s'il était la séquestration du condamné, sans communication 
·avec personne. Ce serait odieux. Il faut adopter la définition de M. de 
Tocqueville, qui l'a appelé l'emprisonnement individuel. <(La seule 
condition impérieusement réclamée, dit M. Alauzet, dans la belle 
étude que couronnait, en 1842, l'Académie des sciences morales, 
c'est que tout détenu reste à jamais inconnu de ses codétenus. Une 
fois cette condition remplie, que le condamné jouisse, dans sa cel
lule, de toutes les commodités de la vie; qu'il reçoive les visites de 
ses amis, de ses parents; qu'à chaque instant du jour une distraction 
nouvelle vienne adoucir sa peine : à Dieu ne plaise que nous disions 
dans ce cas que la punition atteindrait le but qu'elle doitse proposer; 
mais ce serait çncore là un emprisonnement cellulaire. Est-ce donc 

·à un pareil système que l'.on a pu donner la qualification de cruel et 
d'homicide ! " 

3° On a aussi prétendu que ce régime mettait en péril la santé et 
l'état mental du détenu. Nous ne faisons pas dans nos réponses appel 
aux statistiques: elles seront sous les yeux de l'Assemblée nationale, 
qui les appréciera, comme nous l'avons fait. - Rappelons seulement 

. que, dans le pénitencier de Cherry-Hill, ie chiffre de la mortalité est 
moindre que dans la ville de Philadelphie; que très-peu souffrent 
physiquement et qu'il sort de ce pénitencier beaucoup de détenus 
dont la santé s'est améliorée pendant l'emprisonnement cellulaire. -
Au point de vue mental, le résultat n'est pas moins satisfaisant; le 
directeur de la prison de Mantoue, soumise au régime pensylvanien, 
disait à M. Cerfberr: u J'ai eu fort peu de malades et jamais d'aliénés. 
Il me serait impossible de vous en dire la cau:se; mais telle est la 

vérité et je l'affirme. '' 
Ce ne ,sont pas là, Messieurs, des constatations de médiocre por

tée. Non: les observateurs éminents qui ont visité les prisons d'Eu
rope et d'Amérique sont presque tous revenus partisans de l'isolement 
complet des détenus, l.es uns par rapport aux. autres. L'Académie de 
médecine a vengé le système de Philadelphie des accusations dont il 
est l'objet: les plus grands maîtres de la science médicale, les pre-
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miers aliénistes du monde~ Esquiros, Pariset, Lélut, Baillarget, 
Warrentrapp. Bache, ont déclare l'isolement, tel que nous l' expo-, 

sons, sans action funeste sur l'intelligence et la santé. 
Les objections écartées, si l'on recherche les avantages, ils abondent: 

travail accompli avec. plus d'application et dans de meilleures condi

tions; - progrès plus rapides; car, à Philadelphie, ils dépassent, dit 
M~ Demetz, toute croyance;. - impossibilité absolue pour les déte
nus d'exercer les uns sur les autres aucune mauvaise influence, et 
l'on. sait que cette corruption mutuelle, objet de l'attention incessante 

des. penseurs, constitue l'un des plus redoutables périls sociaux; -
. moindre. humiliation pour le condamné relativement honnête, qui 
n'aura pas ~té. le compagnon des repris de justice et qui ne sera pas 
exposé à être offensé par leur familiarité'· après leu; commune libé
ration; - adouc_issernent, principalement pour le prévenu qui, réputé 
innocent, ne doit vivre qu'avec lui-même et avec les hommes de 
bien, sans être déshonoré par un contact que la sentence définitive 
peut faire encore plus· regretter; - dispositions meilleures pour 
recevoir les conseils, les exhortations fréquentes des administrateurs, 
des ministres des cultes, des philanthropes, des\.hommes charitables; 
-. recueillement qui fait conserver les leçons, au lieu du bruit et 

des mauvais exemples qui en dissipent l'impression; - méditation 
favorable à la préparation du repentir .et aux rés.olutions heureuses, 
au lieu. des distractions malsaines, des. paroles ou des gestes )]),épri
sables, des excitations funestes, des ententes téuébreusess qui aprè& 
avoir fait de la détention un temps d'énervement ou de dépravation, 

son.:t suivis de nouveaux méfaits;, - possibilité pour les magistrats., 
même pour le législateur, de réduire la durée ~e~ peines, un court 
emprisonnement, dans ces conditii:ms, étant préférable à une longue 
détention, avec l'inéluctable promiscuité de. la parole, du signe ou 

du regard, en excluant même de plus monstrueuses souillures. 
Des :rapports spéciaux, des écrits de tout genre, viennent faire 

ressortir ces avantages principaux et bien d'a~tres. 
Laissez-nous, Messieurs, vous dire que notre sentiment a eté 
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fortifié par une circonstance. Durant une periode de notre carrière, 

nous avons occupé, au parquet d'un palais. de justice, un cabinet 

d'o~ la vue plonge dans d·eux cours d'une prison départementale con

sidérable, établie d'après le modèle cellulaire.· De nombreux con

damnés étaient réunis le jour~ Nous les avions sous les yeux; leurs 

mouvements désordonnés,· leurs cris, leurs jeux bruyants, leur folle 

gaieté, nous causaient une vraie tristesse: fréquemment, alors que le 

diapason des voix troublait notre travail, nous nous disions : "Qui 

croirait que ces hommes subissent des peines?» - Insensibles à la 

répression' d'autant plus surexcités qu'ils appartenaient moins à eux

rnêmes qu'au groupe dans lequel ils étaient jetés, ils nous fournis

sài_ent le témoignage quotidien et vivant de l'impuissance du systèrii.e 

pénitentiaire actuel pour obtenir l'amendement des condamnés et 

nous faisaient sincèrement souhaiter l'amélioration d'un régime qui 
produit de tels résultats. - Deux, trois détenus cherchaient parfois 

à s'abstraire de ce désordre, demeuraient assis sur une ·pierre ou se 

promenaient â l'écarL Nous pensions à eux, au bien qu'on aurait pu 

leur faire, au dommage moral ou à la souffrance que pouvait leur 

causer ce spectacle. 

Les -hommes les plus compétents, Moreau-Christophe, Bonne

ville, Bérenger, Victor Foucher; l'économiste espagnol, Ramon de la 

Sagra; Ducpétiaux, en Belgique; Cataneo, à Milan; le marquis Tor
regiani, à Florence; ~ohert V aux et Livingston, dans · r autre hémis

phère, avec eux une pléiade de publicistes distingués, sorit les dé

fenseurs du systèmë' pensyl va:nien. 
Nous attachons un prix.particulier au suffrage de ?eux; qui, d'abord 

hostiles, sont devenus les '.approbateurs de èe mode d'èmprison- · 

nenient MM; de B~aumont et de Tocque~ill~; dans le livre prof~nd 
qu'ils écrivaient, en 18-36, sur te système périitènfial.re aux États

Unis, repoussaient, dans dès pag~s bien connues , l'isolem:ent co.m

plet : eclairés par l'expérience et pat l' éfode ' ik 'ont loyalement 

abandonné leur avis. - Crawford., inspecteur général des prisons 

d'Angleterre, et le chapelain Russell, son collaborateur, ont, dans un 
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rapport qui est l'un des principaux monu!'.llents de cette enquête uni
verselle, reconnu, après les plus vives répugnances, la supériorité 
du système de Philadelphie. - Les préventions du docteur Julius, 

inspecteur général du pénitencier d'Insterbourg, ont aussi disparu, 
lorsqu'il a été témoin du fonctionnement de ce régime. - La circu
laire du ministre anglais, lord Russel, montre combien on est en

traîné à rendre hommage à l'excellence du système cellulaire complet, 
lorsqu'on en scrute le mécanisme et les résultats. - L'expérience 

·tentée à la Roquette, même sur les enfants, n'avait eu, au témoignage 

de M. Bérenger, aucun inconvénient . 
.L'éloquent procureur général de Lisbonne l'a dit, en termes ex

plicites : «La peine de l'emprisonnement impliquera la séparation 
continuelle et radicale, de jour et de nuit, entre les criminels. La 
commission a choisi ce système, après un long et mûr examen du 
sujet. Sans ces conditions de séparation, elle considère comme une 
ch.imère toute tentative de régime pénitentiaire par le moyen de 
l'emprisonnement. Ce système est le seul qui soit satisfaisant. >> 

Les conseils, généraux de France furent consultés, en 1839, par 
M. de Montalivet, ministre de l'intérieur, sur cette question capi:; 
tale. M~ Demetz, appréciateur autorisé entre tous, leur avait adressé 
un mémoire qui vient d'être réédité, ces jours derniers, à l'Impri,.,. 

merie nationale par auto~isation de M. le Garde. des sceaux, et les 
conjurait, en·des termes qu'on ne saurait assez redire et méditer, de 

se prononcer pour l'is0lement continuel. Sa voix. fut écoutée. 
73 conseils généraux exprimèrent un avis, en ce. qui concerne les 
prévenus : un seul opina pour la réunion âe nuit et . de jour; 

·14 (parmi lesquels, celui de la Haute·:Vienne) conclurent à la sépa
ration de nuit seulement; 58 (notamment ~eux de la Corrèze et de 

la Creuse), àla séparation totale. - 7.1 de ces corps électifs répon
dir~nt aussi quant aux condamnés : un si.ml demanda la. réunion de 

nuit et de jour; i5 réclamèrent la séparation de nuit seulement; 
55 (et entre eux, ceux des trois départements du ressort de la cour 
de Limoges) la séparation radicale. 
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Sous le second empire, les tendances changèrent complétement : 

la circulaire du 1 7 août 1853 fit connaître que le Gouvernement 
abandonnait l'emprisonnement individuel. --- L'aménagement inté

rieur de beaucoup de prisons cessa ainsi d'être en harmonie avec le 

régime adopté. Cette circulaire provoqua, en France et a l'étranger, 
un étonnement général, suivi d'énergiq1:ies protestations: les savants 

et les corps électifs formulèrent les plaintes les plus accentuées. Le 

conseil général de la Seine, imité par celui de Seine-et-Oise, s' ex

prima par l'organe de son président : œ Je ne crois pas, dit ce haut 

fonctionnaire, depuis garde des sceaux, que le département de la 
Seine doive suivre ce mouvement; c'est à lui qu'on doit l'application 

la plus sérieuse et la plus étendue du régime cellulaire, et aujour

d'hui qu'après de longues expériences il est évident que la somme 
des bons résultats dépasse infiniment celle des inconvénients, insé

parables· de toute œuvre humaine, peut-on lui conseiller d'aban

donner, sur le vu d'une circulaire ministérielle, ses opinions le 

mieux réfléchies? Nous devons déclarer nettement que nous conti

nuons à regarder le régime cellulaire· comme le seul qui puisse 

exercer une heureuse influence sur le moral des détenus. " 

Le gouvernement danois, qui marchait vers l'adoption du système 

cellulaire, fut, à la nouvelle de la décision du gouvernement français, 

u!1 moment arrêté cla~s cette voie; mais, la question ayant été mûre

ment étudiée, il y persista. Beaucoup d'administrations étrangères 

sont demeurées fidèles à ce système. 

Le régime de Philadelphie est donc sorti vainqueur des épreuves 

par lesquelles il a passé. L'opinion unanime étant que le principal 

péril à conjurer est la corruption mutuelle des détenus, - aucun 

autre r~gime ne permettant de l'éviter, sans recourir à des rigueurs 

que repoussent l'humanité et nos mœurs, - il nous paraît que le 
meilleur parti serait d'accepter le, mode d'emprisonnement consacré 

par l'expérience, admis par la science médicale, par la doctrine cri

minelle et que sanctionnait, avec de sages ménagements, avec la déter
mination d'une durée qui ne pouvait être franchie, la loi de i 844, dont 

~o 

.. 
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nous rappellerions i' économie et les dispositions principales, si elles 

n'étaient présentes à vos esprits. 

Ji est, du reste, un système éclectique dont l'adoption a procuré 

ailleurs l'apaisement des dissidences, un système déjà célèbre, dont 

les ·écrits du baron Franz Von d'Holtzendorff, professeur de droit 

pénal à l'Université de Berlin, - de M. Van der Brugghen, anôen 

ministre de la justice du royaume des Pays-Bas, - de M. Saint-Sever 

Pagès, avocat à la cour de Grenoble, - dont ies Revues savantes 

ont largement développé l'exposition. C'est un régime mixte, dans 

lequel l'isolement absolu n'embrasse qu'une phase de la durée de la 
peine et fait place , après un délai déterminé, au travail en commun 

pendant le jour. Votre commission n'éprouve pas pour la séparation 
complète une préférence teHe, qu'elle repousse absolument cette 

mesure mitigée. Elle croit que ce système mérite d'être suivi. 

La conception en appartient au capitaine irlandais Walter Crofton, 

que le congrès pénitentiaire de Londres saluait, en juillet dernier, de 

ses ovations, comme s'il eût trouvé la solution si patiemment pour-. 

suivie du problème redoutable avec lequel la société est depuis long
tèmps aux prises. S'il est vrai que le système de Philadelphie ne puisse, 

par l'esprit même qui l'anime et le but qu'il veut atteindre, s' accom

moder d'une réunion des détenus, à un moment quelconque de la 
durée de la peine, cette réunion détruisant précisément tout le bien 

obtenu par la séparation passée, il n'est pas moins certain qu'à défaut 

du système pensylvanien, le régime combiné du capitaine Crofton, 

dont l'Irlande a fait un heureux essai, pourrait mériter d'être le mode 
choisi. 

Tout à l'heure, une autre question nous ramènera à ce système.· 

Aussi croyons-nous qu'il convient de n'en point morceler>l'ensemble 

et d'en réserver le tableau pour une réponse qui sera ultérieure
ment provoquée (il. 

cii Voir, comme suite et complément de la présente réponse, celle qui est faite à la 
7' question de la 3• partie. 
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Tels sont, Messieurs, les systèmes qui sont en présence: 

1 ° Système d' Auburn, séparation de nuit seulement, travail de 

jour en commun, avec obligation au silence et châtiments rigoureux 

pour le faire observer, - système abandonne généralement; 

2° Système mixte français, dit de Gasparin, travail en commun 

le jour, dortoirs communs, la nuit, - système encore suivi dans 
beaucoup de nos prisons, mais q~e condamne, sans hésitation, l'ex

périence; 

3° Autre système mixte, séparation, la nuit seulement, travail en 

commun le jour, sans les rigueurs du régime d'Auburn, - système 

suivi dans les prisons de France , établies d'après le modèle cellu
laire; -

4° Système de Philadelphie, séparation totale de nuit et de jour 
entre les détenus, avec travail et communications fréquentes du dehors 
en vue de la moralisation du condamné; c'est le système pour lequel 

nous avons eu l'honneur de vous exprimer nos préférences ; 

5° Système irlandais, digne d'étude, .et qui fixerait le choix de votre 
comm1ss10n. 

Il est d'autres régimes ; mais on n'y rencontre que ·de légères mo

difications, souvent même très-nuancées, de ceux que nous venons 
de résumer~ le débat ne peut, en réalité, se mouvoir qu'entre les 
deux derniers. 

Nous n'entendons pas, en nous prononçant pour le système de 

l'isolement, émettre une opinion qui condamne d'une manière absolue 
tout autre régime. Mittermaier, !'une des intelligences les plus puis

santes qui .aient approfondi cette grave question, n'a-t-il pas formulé 

des propositions tendant à concilier les avis opposés} N'a-t-il pas fait 

observer que le traitement pénitentiaire, pour être exactement_ ap

proprié à la situation morale des détenus, doit pouvoir subir des ap

plications variables i - On s'est demandé a ce sujet, au sein de la 

cour, si la volonté du condamné lui-même ne pourrait être consultée, 

20 .... 
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sous des conditions et avec des règles déterminées, pour fixer le 

régime définitif auquel il serait astreint. N'a-t~on pas entrepris et ne 

continue-t-on pas, en Belgique,, un essai de ce genre ? 
Mittermaier ne se prononce pas moins pour l'isolement dans les 

circonstances suivantes: 

i 0 Quinze jours ou un mois, a l'entrée des condamnés dans Ja 

prison; quinze jours avant leur sortie ; 

2° Pendant un minimum de durée de trois mois, au cas de 

récidive; 

3° Pendant l'intervalle de temps que détermineraient les jugements, 

toutes les fois que les tribunaux croiraient devoir prescrire cette 

mesure; 

4° A titre de peine disciplinaire. 

Si nous préférons en principe le régime cellulaire, c'est qu'il 

nous paraît procurer, mieux que tout autre, et sans les inconvénients 

redoutés, le résultat moralisateur, objet principal des efforts. Mais 

nous ne voulons de l'isolement absolu des détenus, les uns par rap
port aux autres, qu'en leur ménageant les relations les plus assidues 

av~c les agents de l' admipistration pénitentiaire, avec les personnes 
honnêtes qui s'intéresseraient à leur amendement, en un mot, avec 

toutes les influences salutaires. L'interdiction radicale de tout contact 

avec le mal doit être nécessairement accompagnée des plus grandes 

facilités assurées a l'action du bien. C'est d'un tel système que nous 

entendons parler ; le régime que se dépeignent certains esprits serait 
barbare : quelle est la voix qui s'élèverait pour le défendre ? 

n est des adoucissements qui tempé.reraient les rigueurs du système 
cellulaire bien compris. Outre le travail, la promenade à l'air libre, 

les entretiens religieux ou moraux, combien de faciles innovations 
ne concourraient pas à rendre aux condamnés leur situation moins 

lourde ! De judicieuses observations se sont produites, pendant 

les deiibérations de la cour, sur ce sujet. L'existence de l'homme, 
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a fait remarquer M. le procureur général, est une suite mmterrom

pue d'impressions qui se succèdent, et qui, par leur variété, retrem

pent l'esprit autant qu'elles le reposent. De même que, sur nos routes, 

la vue de la borne kilométrique fixe l'attention ·du voyageur et entre

tient en lui un mouvement qui le seconde soit contre l'ennui.• soit 

même contre la lassitude; de même la sonnerie d'une horloge, inter

rompant la monotonie de la durée et annonçant aux condamnés 

l'heure du jour ou de la nuit; - l'aspect, sans obstacle inutile, de 
la profondeur du ciel, l'éclat de la lumière ou les figures mobiles 

que retracent les nuages; - la vue d'un mur, dont la couleur ne 

serait pas d'une désespérante uniformité, l'inscription de maximes 

morales qui pourraient être renouvelées, - en mettant quelque 

chose à la place du néant, en introduisant la vie dans la solitude 

même, amélioreraient l'application du système cellula!re. L'âme est 
de courte haleine, di poc' alito cattiva, a écrit Silvia Pellico: ce serait 

lui ménager autant de ressources, autant de haltes où elle renouvel
lerait ses forces. Ces différentes observations, en apparence d'un 

ordre purement physique, touchent plus qu'on ne pourrait être dis

posé à le croire, au monde psychologique, à la vie de 1a pensée. Il 
est désirable de voir réaliser ies vœux qu'elles expriment. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

1° Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 

et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'admini.stration des prisons, soit 

par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés de pa

tronage, soit par les particuliers? 

Nous venons d'examiner, Messieurs, la première partie du ques

tionnaire. Nous arrivons à la seconde, qui se préoccupe du sort <les 
condamnés, à leur libération. Il s'agit d'étudier les moyens de reclasse
ment des liberés dans la société. Avec quelJe sollicitude ne doit-on pas 

venir en aide à leur faiblesse, à cette époque de convalescence morale, 
dont MM. Bonneville et Bérenger ont si vivement mis en relief les 
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difficultés et les besoins ! Lancer un ,criminel dans la circulation, sans 

qu'il soit amendé, c'est frapper sur la société, .dit Livingston, une con

tribution dont le montant n'est pas déterminé. Après avoir veillé à l'amé
li0ration du co.ndamné pendant la détention, 'il importe donc de 

ne pas l'abandonner, afin que, s']l ,est possible, il ne cède pas ,de 

nouveau à ses instincts pervers ou au découragement. Il faut cher

cher à ne point payer la contribution dont son passé nous menace, 
à le prémunir lui-même contre d'autres châtiments, a le. soutenir 

vers fa régénération. . 
D'autr.es cours auront la satisfaction, celle de Paris surtout, d'ex

poser les moyens empfoyés pour assister les libérés adultes et les 

jeunes détenus des deux sexes, à leur sortie de prison; agréable tâche 
que nousn'avons malheureusement pas à remplir. Rien n'est entrepris 
vers ce but, a·ans,ce ressort, si ce n'est pour les jeunes :6.Hes, qui sortent 

de la maison d'éducation correctionnelle établie a Limoges. - Les 

particuliers peuvent isolément .secourir les libérés et leur frayer la 
voie; mais leur bienfaisance ,est couverte da secret même de la charité. 

La cour s'associer.ait avec ernpnessement aux efforts qui seraient 

tentés pour or:ganiser cette assistance et susciter la formation de so
ciétés de patronage. 

2° Que pourr.ait-on faire pour rencke ceette assistance plus efficace, sans modi
fier la législation pénale et le régime actuel des étabJîssements pénitentiaires P 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage · 
et comment doivent-elles être·organisées:? 

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour-
raient-elles être ~mployées à l'œuvre du patronage? 

Ce_s sociétés fonctionnent-elles régolièrBIDent P 

S'il n'en est point ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées en désuetude? 

5° Existe+ il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir en 
aide arrx fibérés? 

Le rnpport adressé à l'empereur,, le 6 octobre 18,6<9 , par le Mi-
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nistre de l'intérieur, posait notamment ces questions et réclamait 

toutes )es informations de nature à les éclairer. 

Le patronage des libérés adultes n'est prévu par aucun règlement. 

Il a été créé dans quelques villes des associations qui poursuivent ce 
but; mais il n'existe aucune organisation régulière. 

Les jeunes libérés sont moins délaissés. 
L'article 2 1 de la loi du 5 août 1850 porte : Un règlement d'ad

ministration publique déterminera le mode de patronage des détenus, 
après leur libération. Le règlement n'a point été rédigé. Mais l'in
tervention législative avait été devancée par l'initiative d'hommes dé
voués. Des sociétés de patronage ont été fondées à Paris et dans 
quelques départements: l'association de Paris, avec son annexe de 
Mettray, a obtenu et obtient tous les jours de remarquables succès. 
La Société de patronage des jeunes libérés de la Seine, en exercice depuis 
1843, est, en effet, proposée comme modèle dans tous les ouvrages 
français et étrangers, écrits sur ce sujet. Elle est parvenue à abaisser 
le chiffre des récidivistes dans une proportion énorme, ce qui est le 
criterium de la salutaire efficacité de son action. Ses statuts sont parti

culièrement dignes de re~arque. 
La province n'a point les immenses ressources de la capitale : 

aussi le succès est-il bien moindre et l'œuvre n'est-elle même pas 
élaborée dans de grandes villes. Espérons que l'avenir comblera ces 
lacunes. 

Pour répondre complétemen't à la demande de. l'Assemblée natio
nale, nous aurions à développer notre avis sur l'organisation même 
d.es sociétés de patronage. Sans aborder les détails ; nous toucherons 

aux deux difficultés principales. 
L'État doit-il constituer lui~même les sociétés de patronage et être 

. dès lors ,le cas échéant, le tuteur des jeunes libérés? Nous ne le pen.., 

sons pas : son action trop officielle ressemblerait bien vite à une sur
veillance de police, surveillance dont les côtés bienfaisants n'efface

raient pas le caractère peut-être excessif. 

A l'État appartiendraient le contrôle , la vérification incessante, la 
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mission, en un mot, de s'assurer que les lois et les règlements sont 

observés; mais le patronage pourrait être organisé partout sans son 

action directe. 
Il existe auprès des prisons départementales des commissions de 

surveillance, dont le rôle n'a plus qu'nn objet très-restreint depuis 

l'ordonnance du 21 juin i825, surlout à partir de i855, époque à 

laquelle le service de l'inspection a commencé à tout absorber. La 

quasi-inaction des commissions de surveillance, l'irr(!gularité de 

l'accomplissement de leur tâche doivent être attribuées au défaut 

d'attributions précises. H con~iendrait de les relever, d'établir des 

sous-commissions dans chaque chef-lieu d'arrondissement, de leur 

communiquer une vie plus active, en leur rendant quelque chose de 
l'autorité dont elles étaient investies avant cette ordonnance. Ces com

missions serviraient utilement de pivot à i'œuvre du patronage. Elles 

seraient, dans chaque département, le centre des sociétés que l'ini

tiative privée, que la charité feraient surgir : à elle appartiendrait, 
lorsqu'il y aurait lieu, la tutelle tles jeunes libérés. Autour de la con1-

mission se grouperaient des sociétés qui se composeraient de membres 
ayant leur résidence, sinon dans toutes Îes communes, du moins 

dans chaque canton: ainsi s'édifierait et se généraliserait l'organisa

tion du patronage, secondé et stimulé par l'État, dirigé , régi par 

les commissions de surveillance , pratiquement exercé par des sociétés 

particulières, aux formes variées, et dont ies rapports avec ces corn -
missions seraient nettement déterminés. Dans cette combinaison de 

l'unité de contrôle émanant de l'État, de la direction de commissions 

qui tiennent à la fois du monde officiel et du milieu privé, du con

cours de la bienfaisance. individueHe, pourrait se tronver la solu

tion du problème d'organisation de l'institution du patronage. 

Le second des points principaux à considérer_ touche au méca
nisme même de cette œuvre. On ne peut la concevoir sans lieux d' a
sile, où les bonnes résolutions viendraient se fortifier, les mauvais 

instincts s'émousser, où un repos honorable serait assuré, au 

temps soit de chômage, soit de maladie, où les sentiments de 
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sympathie se resserreraient entre les protecteurs et les patronnés, et 

qui seraient comme le siége de l'œuvre. La se concerteraient les me

sures pour procurer du travail, pour s'enquérir de la conduite des 

jeunes libérés chez leurs chefs d'atelier, ou, mieux encore chez les 

agriculteurs au service desquels ils seraient placés, et pour subve

nir a tous leurs besoins tant matériels que moraux. 

Nous craindrions, en abordant les questions de ressources, de 

pécule, d'apprentissage, de discipline, de dépasser les limites de 

notre cadre. Proposer la constitution de l'œuvre, a l'aide du 
triple élément dont nous désirons }a fusion, et !a centralisation des 

efforts dans un lieu d'asile, urbain ou rural, surtout rural, c'est, 

croyons-nous' tracer les grandes lignes de l'organisation a édifier. 

Si, comme nous l'avons déjà dit, le patronage des jeunes libérés 

n'est pas assez généralement établi , il existe du moins en quelques 
villes, à Paris surtout, dans d'excellentes conditions. C'est sous les 

auspices d'une intelligence et d'un cœur d'élite, de M. Charles Lucas, 

que la prernièr~ société fut fondée, en 1833, pour les garçons libé
rés. Mmes de Lamartine et de Lagrange suivirent, dès i 836, cet 

exemple pour les jeunes filles, dans l'ouvroir de Vaugirard. La Bel

gique et la Hollande entrèrent bientôt après dans cette voie. 

Ces sociétés toutefois n'ont guère pour but que la protection à ac

corder aux jeunes gens: le patronage des libérés adalles n'a été, jus

qu'a ce jour, l'objet que d'essais ou d'efforts isolés. 

Il serait ·cependant éminemment opportun de mettre fin à l'aban

don dans lequel sont laissés les condamnés qui ont dépassé l'époque 

de 1a majorité.« Le patronage, a dit M. de Lagrange, dans la séance 

de la Chambre des pairs, du 1 g juillet i 839, est f âme da système 
pénitentiaire. » 

Le congrès de Francfort a déclaré, en 1846, que c'était l'indis

pensable complément de toute réforme. 
Pourquoi ces deux termes condamnation· et patronage ne sont-ils 

point inséparables?- Le coupable, par le seul fait qu'il est con

damné, ne devrait-li pas recevoir, à l'instant même, un protecteur? 

21 
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Sans patronage, Messieurs, l'idée de condamnation demeure à l'état 

de notion imparfaite. 
L'organisation des sociétés relatives aux jeunes libérés pourrait être 

aisément étendue aux libérés adultes. En créant, - c'est à peine s'il 

est besoin de l'indiquer, - pour centre de relations un lieu distinct 

de celui choisi pour les adolescents, on pourrait, avec le même con

cours de l'État, des commissions de surveillance et des sociétés parti

cqlières, assurer la protection des condamnés majeurs, à l'expiration 

de feur peine. 
De même que des lieux d'asile sont nécessaires pour les jeunes li

bérés, de même des maisons de refuge seraient, pour les mêmes causes 

et dans le même but, puissamment utiles au succès du patronage des 

adultes. La Solitude de Nazareth, fondée, à lVlontpellier, par M. l'abbé 
Coural, l'établissement de M. de Barolière, à Lyon, constituent, pour 

les femmes, la preuve que ce moyen d'assistance pourrait être géné
ralisé. Plusieurs villes de France sont, du reste, dotées, en ce mo
ment, de maisons semblables. 

Aux institutions urbaines sont même préférées les colonies agricoles 
de refuge, que préconisent MM. Léon Faucher, Wolowski, Ortolan, 

et qui sont beaucoup plus appropriées aux travaux des hon1mes. Ce·s 

colonies ont été l'objet de vives critiques : un publiciste belge, M. de 

Molinari, les a attaquées dans le dictionnaire d'Econom.ie politique; 
néanmoins on ne peut nier qu'elles n'aient produi't de bons résl1ltats: 

témoin les colonies hollandaises de Frederik's Oordt et d'Ommers

chats, dont M. Alphonse Esquiros· a présenté l'intéressant tableau 
dans son livre sur la Néerlande et la vie néerlandaise. 

Nous ne pouvons parler, dans ce ressort, de colonies agricoles, 
sans citer avec éloge l'essai prospère que poursuit, dans la Corrèze, à . 

l 2 kilomètres de Tulle, un homme de bien, digne de vos encoura

gements. La colonie de Rabès, que dirige 1 dans la commune de Cornil, 

M. le docteur T ériou, n'a pas, il est vrai, le but dont not}S vous en

tretenons; mais elle s'y rapporte, à différents point de vue, et en lui 
èonsacrant quelques lignes, nous montrerons avec quelle facilité elle 
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pourrait, étendue, devenir l'une des colonies de refuge des libérés 

adultes. 

Cet établissement est en pleine voie de succès : il reçoit, indépen

damment des indigents et des mendiants de la Corrèze, ceux des dé
partements du Cantal, de la Haute-Loire, du Puy-de-Dôme et de la 

Dordogne. Sa population normale est de i 5o pensionnaires. La co

lonie est placée sous l'autorité du préfet et sons fa surveîllance d'une 

commission de cinq membres. 

De vastes bâtiments servent au logement, ainsi qu'à l'exploitation 

d'un domaine de 3o hectares, qui en dépend. Ori y érige actuelle

ment une chapelle, qui va ètre terminée. 

La division entre les hommes et les femmes est exactement établie. 

Les premiers, lorsqu'ils sont valides, sont employés aux travaux des 

champs et reçoivent un salaire proportionné a leurs labeurs : une 
partie leur est remise comme argent de poche; l'autre forme un 

fonds de réserve, qu'ils touchent, a leur sortie. - Les femmes sont 

adonnées dans la maison à des occupations diverses. 

Le service intérîeur est fait par des religieuses de 1' ordre de Nevers, 

qui se consacrent avec un admirable dévouement, écrit M. le procureur 

de la République près le siége de Tulle, au soulagement physique et à 
ramélioration morale des pensionnaires de Rabès. -·- M. le curé de 
Cornil leur adresse des instructions et célèbre les offices. 

En részimé, ajoute M. le procureur de la République, cet établisse
ment est parfaitement organisé, et il répond complétement au but qu'il est 
destiné à atteindre. Il est pour les indigents et les Z:njirmes un refuge, ou 
ils trouvent le bien-être matériel el les consolations religieuses; ceux que 
la paresse seule y conduit peuvent y reprendre l'habitude du travail, d'une 
vie réguliere, et se régénérer par le bon exemple et les sages conseils 
qu'ils y reçoivent. 

Le département de la Haute-Vienne possède~ de son côté, aux 

portes de Limoges, à Naugeat, un dépôt agricole de mendicité, dont 

la direction est excellente. L'installation ne laisse guère rien à désirer; 

l'état de ce dépôt, voisin d'un remarquable asile d'aliénés, est dans 

21. 
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une situation satisfaisante. L'administration intérieure en est aussi 

confiée aux dames <le Nevers. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit p·ar le 
décret du 8 décembre i 851, soit par l'article 4 4 du Code pénal, est-elle favo
rable ou contraire à l'action du patronage !1 

Votre commission considère la surveillance de la haute police, telle 

que l'organise, soit le décret de 1851, soit l'article 44 du Code 

pénal, comme nuisible à l'action du patronage. Les inconvénients qui 

résultent de l'une ou de l'autre de ces réglementations ont été bien des 

fois mis en relief: publicité durable donnée au fait de la condamna

tion, - méfiance et mépris presque inévitables, - difficulté pour 

le surveillé de se procurer du travail, - obstacles qu'il rencontre, en 
vue d'un établissement quelconque et même de sa régénération,

découragement qui conduit à la récidive, - disparition de beaucoup 

de surveillés, - ruptures de ban incessantes, - ce sont là de graves 

objections contre cette mesure. Des publicistes très-distingués lui 
sont hostiles; p1usieurs des législations nouvelles, par exemple, en 

Portugal et dans une partie de lAllemagne, ne la reproduisent pas. 

Néanmoins l'article 33 du dernier projet, savamment élaboré, qui 

va être soumis au Parlement italien, la maintient, en la renfermant 
dans d., étroites limites. 

Introduite dans les règlements généraux du xvnc siècle, aggravée 

par l'ordonnance de Lonis XIV, de 17011., inscrite, avec des disposi
tions exorhitantes, dans le sénatus-consulte du 28 floréal an xn, 
la surveillance de la haute police a été, dans notre siècle, successi

vement régie par la loi du 1 9 ventôse an xm, par le Code pénal de 

1 81 o, qui en élargit le cercle, par la réforme de 18 3 2 , enfin par le 
décret du 8 décembre I 85 l .. 

Un décret du gouvernemrnt de la défense nationale, du 24 oc
tobre l 8 7 o, dispose en ces termes : 

"Article 1er. Le décret du 8 décembre 187 1 et la loi du 2 7 février 
1 8 5 8 sont abrogés. 
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" Article 2 .- L'effet du renvoi sous la surveillance de la haute 

police sera ultérieurement réglé. » 

En ce moment la surveillance existe-t-elle? 

Oui, répondent deux arrêts des cours de Rouen et de Dijon, qui 
considèrent ce décret comme ayant purement et simplement remis 

en vigueur l'article 44 du Code pénal ; oui, répond aussi une circu
laire de M. le Ministre de l'intérieur, du 4 novembre 1871. 

L'opinion contraire est soutenue par la commission que l'Assemblée 
nationale a chargée de vérifier le caractère et la portée des décrets 
du gouvernement de la défense nationale. «Si ce gouvernement, dit 
M. Taillefert, organe de la commission, s'était borné à supprimer 
le décret de 1 851, peut-être aurait-on pu prétendre que la dispo
sition du Code pénal avait repris sa vigueur. Mais cette thèse ne 

-serait pas admissible ; car les auteurs du décret ont nettement 
exprimé une volonté contraire, en annonçant que les effets du renvoi 
sous la surveillance de la haute police seraient ultérieurement réglés. 

De cet exposé il résulte qu'il n'existe aujourd'hui aucune disposi
tion légale réglementant l'une des mesures qui intéressent au plus 
haut degré la sûreté générale. » 

Quoi qu'il en soit de ce point important, sur lequel la cour n'a pas 
à se prononcer en ce moment, demandons-nous quelles règles 
devraient être établies pour concilier l'application de la surveillance 
avec l'œuvre du patronage. 

Personne ne songe à remettre en vigueur le décret du 8 décembre 

1851. Chacun sait qu'aux derniers jours de l'empire, apr~s de 
longues délibérations, provoquées par le Garde des sceaux, le Con
seil d'Etat allait formuler un projet de loi ainsi conçu: 

~Article 1er. Est abrogé le décret du 8 décembre 1851. 

"Article 2. L'article 44 du Code pénal est remis en vigueur." 

Cette solution ne devait être que.provisoire; les règles de la sur-

veillance etaient l'objet d'une élaboration plus profonde. 
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Si, en effet, le décret de I 8-51 aggrave le sort des su:rveillés et les 

inconvérnents de la mesure, l'article 4.4 est loin ·crle mériter l'appro

bation. Édicté, en 183 2., sous l'influence d'une forte réaction contre 

.la surveillance,, cet article a re~du ,plus sensible le mal auquel il 

croyait porter remède. Le Gouvernement a le dro.it de déterminer 

ce.rtains lieux .dans lesquels il est interdit au condamné de paraître, 

après avoir :Subi sa ,peine ;( Limqges est aujourd'hui .de ce .nombre}; 

.en .dehors J],.e ces interdictions, le surveillé a le choix de sa résidence; 

,il foi est loisible d'en changer, à la condition d'indiquer au maire, 

trois jours d'avance, le lieu où il se propose d'aller habiter, et de 

receyoir une fouille de route., suivant .itinéraire forcé. Avec cette 

facilité de locomotion, s'était créé promptement le vagabondage offi
ciel, qui motiva., en 18"/J!i, dans la Chambre des députés, les critigues 

.et les .Propositions éclairées de M. le comte Beugnot et de M. le ,pré
sident Boullet. A côté du vagabondage ordinaire, s'était formé le 

vagabonda,çJe subventionné. Les reclusionnaires et. les forçats . libérés 
sil1onnaient la France en tous sens, de Perpignan à Dunkerque, avec 
secours de route, sans qu'on eût le.droit .de leur i~terdire. ces péré
grinations, propices ·à l'oisiveté et au crime. Ils .. choisissaient les 

prisons où il leur convenait de.prendre leurs quartiers d'hiver? 
Demeurer sous l'application de l'article 44 nous semble . élonc 

chose impossible. Comment patronner ces inaividualités sans cesse en 

mouvement et qui ne gagnent, du reste, rien elles-mêmes à ce éhan

.gement ~ Le stigmate ne les suit pas moins: l'exhibition de la feuille 
administrative leur crée en tous lieux les mêmes difficultés. 

Le Code de 1 8.1 o ,renfermait un _principe auquel on sera couchiit 

à revenir, et gui peut seul rendre la surveillance compatible avec 

l'action du patronage. Dans les dispositions de ce Code, avec 1e droit. 

pour le Gouvernement ,d'assigner au surveillé un Jieu de résidence 

obligée et de s'assurer, à tout moment, de sa présence en ce lieu, la 

faculté était laissée au condamné de s'affranchir de cette sujétion, en 

fourriissantuD 'Cautionnement. Si cette faculté a disparu de notre légis

lation pénale, en i 832, c'est à cause de fopplication défectuease qui 
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en avait été faite, sous l'influence. de deux avis regrettables du Con

seil d'État. 
Il eût été preférahle de conserver le principe, en édictant des 

prescriptions meilleures pour le. faire. exécuter .. Ce ne serait pas, 

dans. tous les cas, la première fois que l'on remettrait en.vigueur une'. 

règle abandonnée. 

On pourrairt autoriserles tribunaux à; suspendre l'effet de la sur-· 

veillance, lorsque le condamné, présenterait comme caution de sa 

bonne conduite une personne domiciliée,, offrant toutes les garanties. 

désirables, ou une société de patronage légalement constituée. Le 

joug de la surveillance de la haute police etant à charge! a hms ceux 

qui y sont soumis, beaucoup de condamnés seraient volontiers portés 

a rechercher la protection des sociétés de paitronage' dans le but 

d'être affranchis de ce lourd assujettissement. Les sociétés seraieat 

ainsi mises plus sûrement en rapport avec eux : leur ascendant 
s'étendrait et elles pourraient valoir aux plus. méritants le bienfait du 

cautionnement; cette perspective ne serait-elle pas de nature a 
stimuler tous les surveillés en qui ne serait pas éteint le germe des. 

sentiments honnêtes ~ 

Tel est le mode dont l'adoption nous paraît nécessaire pour ne pas 

entraver l'action du patronage. Le rapport remarquable préparé, en 

i870, par M. Migneret, au sein du Conseil d'État, aurait conduit a 
cette solution, si les événements n'avaient empêché l'achèvement de 

cette entreprise. 

'Fidèle au programme que nous trace le questionnaire de fAssem
blée nationale, nous n'avons envisagé la surveiHance de la haute 

police qu''eu égard à la mission des sociétés de patronage. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par !'adoption et la mise 
en vigueur d'un système de libération préparatoire? 

Dès i 83 8, M. Charles Lucas a proclamé la nécessité cle la libéra
tion préparatoire. L'article 9 de la. loi du 5 août 18 So, relatif aux 
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jeunes mineurs détenus, en a fait une preniière application qu'il ne 

s'agirait que d'étendre. 
M. Bonneville s'est constitué le chaleureux défenseur de cette 

innovation, à laquelle ont adhéré, après lui, d'éminents criminalistes. 

Permettre au détenu, lorsqu'il a donné des signes manifestes de 

régénération et d'amendement, de sortir de prison avant l'expiration 

de la durée de la peine; le soutenir contre les tentations mauvais es, 

durant l'essai d'une vie meilleure, par la menace de sa réintégration 

dans l'établissement pénitentiaire, s'il ne se rendait pas digne de la 

liberté, c'est une pensée élevée, aussi utile à la société qu'au con

damné, et .dont l'application ne compromettrait aucun intérêt. La 

justice elle-même n'a rien à objecter; car elle ne souhaite que l'a

mendement du coupable, et eile juge le hut atteint lorsque la répres
sion paraît avoir procuré ce résultat. Pœna in emendationem 

constitaitar. 

L'influence des sociétés de patronage aurait tout à gagner à l'adop

tion de ce système. Pendant l'exécution de la peine, elles se met

traient en rapport avec le condamné; elles l'encourageraient à mériter 
cette preuve ·de confiance , et, à l'heure de la libération provisoire, 

elles commenceraient vis-à-vis de lui leur mission protectrice, dans 
des conditions très-favorables au succès. 

Il convient maintenant de donner une idée de la réalisation de ce 

projet. 

Nous avons dit ph1s haut que le capitaine Walter Crofton, digne 
successeur, dans la direction des prisons irlandaises, des capitaines 

Knight et Whitty, avait doté son pays d'un système pénitentiaire qui 
obtient une faveur croissante. Vous savez, Messieurs, avec quel 

empressement les savants l'ont étudié. Voici le résumé du système, 

sur lequel nous paraît devoir se porter l'attention de l'Assemblée 
nationale et qui a obtenu le suffrage de votre commission. 

L'Angleterre avait fait, depuis le bill du 20 août 1853, un essai 

malheureux de la libération préparatoire: les limites imposées à ce 

travail nous empèchent de signaler les causes de cet insuccès. Sur 
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ces entrefaites, au mois de novembre i 855, le capitaine Crofton pro

posa un ensemble de mesures destinées à la mise en pratique de son 

nouveau système. Avec l'approbation du Gouvernement, il entreprit 
cette œuvre en Irlande. 

D'après sa réglementation, une peine de plu.:;ieurs années de pri
son, par exemple, se divise en quatre périodes. 

Dans la première, qui s'écoule à Montjoie, près Dublin, et do ut 

la durée, sauf exception motivée, est de neuf à dix mois, les con

damnés subissent un emprisonnemi:mt cellulaire, sans communi

cation d'aucune sorte entre eux; - d'abord, pas de travail; tout le 

temps est consacré a l'instruction morale et religieuse, à des entre

tiens avec d'honorables visiteurs, à Ja réflexion; - le travail est in

troduit, après avoir été quelquefois désiré comme une faveur. 

Durant la seconde période, dont la durée dépend en partie, de fa 
conduite tenue, les condamnés travaillent ensemble pendant le jour, 
tout en demeurant renfermés la nuit dans des cellules séparées. 

( Associated prison.) 
La troisième période de la peine est subie dans ce que l'on ap

pelle la prison intermédiaire, le purgatoire des condamnés ( intermeiate 
prison, purgalory of prisoners). C'est la période dite de l'individualisa
tion. Il existe deux prisons de cette catégorie, l'une à Lusk, pour ies 

agriculteurs; l'autre à Smithfield, pour les artisans. Chacun de ces 

établissements ne renferme qu'un nombre relativement restreint de 

détenus, les plus amendés entre tous les convicts. Ces prisons n'ont 

presque pas de clôture : il est facile de s'évader, et cependant on 

constatait, à Lusk, il y a trois ans, que sur 1,000 condamnés qui y 
étaient passés, deux seulement avaient tenté de fuir. On permet 

même aux détenus de sortir pendant cette période et d'aller chercher 

du travail au dehors. C'est l'hôpital de convalescence, placé entre la 
prison et la liberté. 

Enfin, quand cette épreuve a été favorablement subie,. les con

damnés sont admis au bienfait de la libération préparatoire concédée 

par billet de licence, essentiellement révocable, en cas de conduite 
22 
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mauvaise ou même suspecte. Durant cette phase de la répression, 

comme dans les deux périodes antérieures, les convicts dont la 

conduite est mauvaise peuvent être reconduits a Montjoie. 

Telle est, en substance, l'économie de cette organisation péniten

tiaire, déjà fructueuse et que plusieurs États ont empruntée à l'Ir
lande. L'ordonnance du roi de Saxe, du 5 août i 862, - les arti

cles i 57 et suivants du projet de Code pénal portugais, - l'article 
1 3 du règlement belge sur les prisons, - le bill du i 8 août t 864, 

en Angleterre, appliquent, avec des formes et des précautions 

diverses, le système de la libération préparatoire. Après des études 

profondes, plusieurs publicistes· l'ont loué; un philanthrope a~éri

cain, fort estimé; l'a comparé à tous les systèmes en vigueur et en a 
recommandé l'adoption dans l'État de M;ssachusetts. C'est une con

ception .notable, qui exige un personnel sagace et appliqué. Cette 

préparation successive et comme par degrés, qui tend à améliorer le 

condamné et à le réintégrer progressivement dans la société, a paru 
à votre commission le meilleur màde pénitentiaire à suivre. 

Considéré soit par rapport à ce systène, soit isolément, la libéra

tion préparatoire serait, en France, une innovation qui, loin de con

trarier l'action du patronage, lui viendrait en aide. Vous connaissez, 

Messieurs, les pages persuasives dans lesquelles M. Bonneville de 
Marsangy développe ce vœu. Tout en optant pour le système cellu

laire proprement dit, nous serions personnellement très-disposé à 

voir adopter ce principe : nous ne considérons comme pouvant être 

nuisibles aux détenus, dans le système irlandais, que les périodes de 
vie commune. 

Mais l'écueil est dans l'arbitraire : c'est ce péril qu'il serait néces

saire de conjurer. 

De même que des abus très-préjudiciables à la considération due 

à la justice ont pu vicier profondément l' œuvre des grâces, de même 

des faveurs imméritées pourraient discrédit~r, dans un bref délai, la 

libération préparatoire : on se prémunirait toutefois, sans trop de dif
ficulté; contre ce danger. 
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Nous voudrions que ia juridiction qui prononcerait la peine reçût 

le pouvoir de déterminer l'époque a Jaquelle la liberté provisoire 

pourrait être accordée, et que, le moment venu, l'élargissement ré

vocable ne pût même être prescrit que sur l'avis conforme de la ju

ridiction répressive, a laquelle seraient soumis tous les renseigne

ments. 
Ainsi seraient prévenues les mesures arbitraires. Il ne s'agit, 

bien entendu. que des peines d'emprisonnement pour plus d'un an 

et de la reclusion, non de la peine des travaux forcés, sur laquelle 

nous aurons a nous expliquer. Il n'est guère utile de préciser que le 

système de libération préparatoire ne peut s'appliquer qu'à une peine 

de quelque durée, aucune préoccupation semblable ne se présentant 

à l'esprit pour une condamnation à quelques jours ou quelques s~
maines de détention. 

Pour que les magistrats pussent remplir la mission que nous souhai

tons, il serait bon qu'une excellente pratiquce des États-Unis, déjà 
suivie chez· nous, au grand criminel, par les présidents d'assises, fût 

étendue à toutes les affaires. Après chaque condamnation, les ma

gistrats devraient rédiger des notes sur les différentes circonstances 

du méfait, sur la vie antérieure du coupable, sur ses habitudes, ses 

instincts, sur les faits importants, révélés par l'instruction ou les dé

bats. Ils y joindraient l'expression de leur sentiment sur le degré 

présumé de perversité du condamné. 

Ces notes seraient d'un précieux secours dans l'examen des propo

sitions, soit de grâce, soit de libération préparatoire. Les souvenirs 

des magistrats seraient consignés, dès la sentence rendue, et le do

cument qui les constaterait serait la première pièce du dossier péni

tentiaire intéressant le condamné. 
Ces notes seraient envoyées, non avec un extrait seulement, qui 

n'apprend presque rien sur le méfait commis, mais avec une .copie 

de la décision, au directeur de la prison, qui se rendrait compte 

ainsi de la conduite à tenir envers le condamné, de la nature des 

exhortations et des encouragements qu'il devrait employer a son 
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égard, afin d'attaquer avec plus de sùreté les penchants auxquels il 

aurait cédé, les habitudes qui l'auraient perdu. 

N'y a-t-il pas, en efiet la, une lacune immense dans notre système 

pénitentiaire? - Un condamné entre dans un établissement de ré

pression, avec ces indications à peu près exclusives, frappé, par 

exemple, pour vol simple, de treize mois de prison. Le directeur ne pos

sède aucun autre renseignement; il ne sait rien du méfait, de ses 

circonstances, des informations multiples du dossier, des antécédents 

du coupable, à moins qu'il n'ait encouru des peines antérieures, et, 

dans ce cas même, il ne connaît que des titres généraux de qualifi
cation et une nomenclature de peines; on ne lui fournit aucun moyen 

pour approprier, suivant !a pensée de Mittermaier, le remède à la 
n~aladie, pour combattre le vice dans sa source. Cependant toute 

l'œuvre pénitentiaire gît dans cette individualisation, et, s'il paraît im

possible de juger un homme sans l'élaboration d'une procédure, il 

nous semble tout aussi impraticable de poursuivre, av~c quelque. 
chance de succès, sa moralisation, sans qu'il exïste pour chaque con
damné un dossier pénitentiaire complet, a fa place de la feuille im

primée, muette sur ce qu'il serait indispensable de faire connaître et 
qui n'est vraiment qu'un titre rude et sec, destiné a un geôlier. 

Là remise exclusive de 1' extrait à l'administration nous a attristé, 

Messieurs, dès le premier jour où nous vîmes fonctionner notre sys
tème répressif. Comment Clemander une action efficace sur les con

damnés a des hommes qui les ignorent, alors qu'ils devraient les con
naître aussi profondément que les magistrats eux-mêmes, pour faire 

jaillir de leurs investigations psychologiques et morales la lumière 
qui guiderait leurs efforts? 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

l 
0 

L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 
des modifications dans la législation pénale? 

" Nous abordons la troisième partie du questionnaire de !'Assem-
blée n·ationale, non la moins ardue. 
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Nous n'entreprendrons point l'examen de toutes les vues justes et 

de toutes les hardiesses qui se sont produites relativement à n'otre 

système pénal. Ce serait une tâche qui dépasserait de beaucoup les 

limites, l'objet même de ce rapport. 

Le 13 décembre 1 844, l'un de mes plus éminents prédécesseurs, 
assis aujourd'hui sur l'un des siéges de la cour suprême, et qui, de~ 

venu membre, de l'Assemblée nationale, a été élu président de la 

commission au nom de laquèlle nous sommes consultés, appréciait, 

en termes remarquables, dans une assemblée générale de la cour de 

Limoges, ie projet de loi soumis aux méditations de la magistra

ture. Le champ d'examen était alors moins vaste, en ce sens que ies 

cours d'appel n'étaient invitées à s'expliquer que sur ce qui est l'ob

jet de la troisième partie de notre étude. M. l'avocat générai de Pey

ramont se fit l'organe d'opinions qui tendaient à n'apporter ni per

turbation ni même aucune innovation considérable dans le Code 

pénal. 
Le vœu de votre commission est le même; cependant el!e recon

naît que plusieurs des améliorations proposées re~draient, sur quel

ques points, nécessaires des modifications législatives : il est à peine 
besoin de dire que , si le système cellulaire ou la libération préparatoire 
était adopté, ces modifications, au lieu d'être partielles, devraient 

être générales. Il faudrait opérer une refonte totale du Code pénal 

pour mettre ses articles en harmonie avec les principes qui seraient 

désormais consacrés .. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

A cette question se rattache la huitième de la première partie, la 
seule que nous ayons réservee: 

Que faut-il penser de la réunion, dans les maisons centrales, des condamnés cor
rectionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux travaux 
forcés, dans les prisons de femmes? 

La hiérarchie des peines est jetée par les publicistes dans un tra-



l 7 l! COU:R D'APPEL DE LIMOGES. 

vail général de recomposition; on discute avec ardeur le châtiment 

suprême, objet principal des attaques: il est certes permis à la ma

gistra~ure, autant qu'aux publicistes, de souhaiter que l'expiation 

capitale soit très-rare; mais·- cette peine légitime est trop souvent, 

hélas! nécessaire. 

Votre commission se prononce pour le maintien, en son entier, de 

l'échelle pénale établie dans nos codes. Elle considère comme dé

pourvues de valeur pratique les propositions de supprimer certains 

degrés, de réformer, en un mot, l'économie de notre organisation 

pénale. 
Votre commission .conclut à ce que la distinction entre i'empri

son~ement et la reclusion ne disparaisse point. Il est étrange, inique 

même, -- et elle le constate à regret, - que le condamné à l'em
prisonnement pour plus d'un an subisse sa détention dans les 

mêmes conditions et dans le même lieu que le condamné à la redu

sion. Aussi demande-t-elle expressément que le projet de loi dei 84/i, 
qui divisait les prisons en maisons de reclusion et maisons d'emprison
nement, soit définitivement adopté; que ce même projet, qui créait 
des maisons de travaux forcés, soit aussi sanctionné en ce qui concerne 

les femmes. Car ii est inadmissible que les magistrats aient à se 

préoccuper, comme _ils le font -à juste titre, d'infliger l'une ou l'autre 
de ces peines, si le sort des coupables est, dans tous les cas, -le 

même; si, par exemple, la femme condamnée pour vol simple à un 

an et un jour d'emprisonnement, - celle qui encourt pour avorte

ment cinq ans de redusion, - fa mère qui est frappée, pour infan
ticide, de dix ans de travaux forcés, so_nt toutes trois placées, en fait, 

dans des situations analogues, et assujetties, dans les mêmes maisons 

centrales, à un regime uniforme~ Ou bien, il faut des distinctions de 

fait correspondant aux distinctions juridiques; ou bien il faudrait 

abolir celles-ci, puisque, eu égard aux peines subies, ces distinctions 

seraient vaines et ne se révéleraient que dans le.s conséquences ac. 
cesso1res. 

Votre commissiun repousse la seconde partie ,de l'.alternative et 



COUR D'APPEL DE LIMOGES. 175 

pense, comme les auteurs du projet de 1844, que les différences 
pourraient être sans difficulté établies en fait. Elle n'a pas perdu 

de vue les thèses développées pour amener la suppression de ces dis
tinctions, et, en maintenant une seule peine, celle de l'emprisonne
ment, pour ne faire admettre que des disparités fondées sur la duree. 
Elle croit que ies distinctions sont défendues par l'expérience autant 
que par le sentimènt public, et qu'on ne pourrait y renoncer sans 
bouleverser, au détriment de la j'trstice, notre système pénal. Il est, 
sans doute, difficile de créer, par rapport au régime subi, des diffé
rences en harmonie avec la diversité même de ces degrés de péna

lité; mais il n'y a point, aux yeux de votre commission, d'obstacle 
insurmontable, et un obstacle existe:rait-il, que le fait seul de dis
tinguer les établissements pénitentiaires ou les différentes condam

nations seraient exécutées, suffirait à justifier le maintien de l'échelle 

pénale. 

Cè qui importe donc principalement, ce qui réfutera, - votre 
commission le eroit, - bien des critiques, c'est la création des mai

sons distinctes, dont la Chambre des députés votait, en i844, après 
de mémorables débats, l'établissement. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux_ forcés 

4° La transportation doit-elle être appliquée non-seulement aux condamnés 
aux travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes et apres 
combien de condamnations? 

Les bagnes sont, en partie, supprimés : ceux qui subsistent en
core disparaîtront bientôt. L'opinion les a condamnés. Nul n'essayera 

. de défendre ces écoles mutuelles de perversité et leur discipline 

brutale. 
Mais quel mode convient-il d'adopter pour l'exécution de la peine 

des travaux forcés? 

Deux modes s'offrent à l'étude : la détention cellulaire dans des 

maisons dites de travaux forcés,, ou la transportation. 
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Ce dernier système est suivi, en France, depuis un certain nombre 

<l'années. La loi du 3o mai i 854 dispose même que le condamné a 
moins de huit ans de travaux forcés devra passer dans la colonie 

lointaine, à 1' expiration de la peine, un temps égal a sa durée, et 

que le condamné à huit ans et au delà ne pourra plus revenir en 

France. 
Le rapport de la commission de la cour de Limoges s'est, en 

1 844, prononcé énergiquement contre la transportation. Néanmoins 

l'amélioration par le système cellulaire des condamnés aux travaux 

forcés étant impossible, toutes les fois que la peine excède une cer

taine durée (puisque les partisans mêmes de ce système et le projet 

de 1 8Li4 estiment qu'on ne peut y recourir pendant plus de douze 
années)., la Chambre des députés ne fut pas, sans de sérieux: mo
tifs, amenée à introduire dans ce projet de loi, avec l'adhésion du 

Gouvernement, tm élément nouveau, la transportation. Les objec
tions que rencontre ce mode n'ont pas, il est vrai, cessé d'être gra

ves, et l'on n'oubliera jamais les résultats désastreux que la spécu
lation fit produire aux premières colonies pénales de l'Angleterre. 

Mais la France s'est mise en garde contre les abus que la presse 

avait stigmatisés avec une légitime véhémence, et la transportation 
est devenue un mode efficace de répression. 

La société peut rejeter de son sein et exclure de toute participation 
à ses avantages ceux de ses membres qui en menacent le plus l'exis

tence. Elle éloigne d'elle les réfractaires incapables de se soumettre 
à ses lois. Elle ne les abandonne point d'une manière absolue ; elle 

doit s'efforcer de choisir des contrées salubres, de ménager aux 

transportés toutes les conditions réalisables de retour au bien, de 

leur procurer des élements de travail: le travail ordonné n'est-il 

point le premier pas vers l'ordre moral? - De même que nous 

voyons de saintes femmes se consacrer au soin des maladies du corps 

et y exceller, de l'avis de tous, en dévouement et en sacrifices; de 

mêmes les corporations religieuses peuvent permettre à la société de 

s'acquitter, au loin, de ses devoirs de m?ralisation, en rapprochant, 
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pour le guérir, le vice de la vertu, en confiant les inteJligences et les 

cœurs les plus malades à des hommes pour lesquels le salut d'une 

seule âme suffit à récompenser avec usure une longue carrière de 

labeurs. 

Du reste, si les colonies pénales sont encore exposées à quel

ques critiques méritées, des modifications dignes de louange ont 
été introduites dans leur organisation, et des résultats heureux con
solent des tristesses des premiers essais. 

La France possède dans les mers de rOcéanie d'immenses terri
toires, dont le climat est sain et le sol doué d'une fécondité à 

laquelle l'action de l'homme fait seule défaut. La place ne manque 
point pour d'importantes colonies pénitentiaires. Il peut y avoir régé
nération dans une vie et un monde nouveaux. 

Les publications du ministère de la marine tendent à confirmer 
cette pensée : on constatait autrefois 9 5 récidivistes sur 1 oo forçats 
libérés; aujourd'hui les statistiques des colonies pénitentiaires et les 
travaux des grâces démontrent que 2 5 pour 1 oo, au moins, des trans
portés obtiennent des notes favorables. Ce réginie, en même temps 

qu'il délivre la société de la présence des plus grands coupables, peut 
donc reqdre meilleurs un assez grand nombre d'individus, qui auraient 
été, en France, de plus en plus pervertis et dangereux. 

Aussi votre commission pense-t-elle qu'il y aurait lieu de trans
porter, non-seulement l!"s condamnés aux travaux forcés, mais, en 

général, les récidivistes. Elle estime que la faculté devrait être laissée 
aux tribunaux répressifS de prononcer, suivant les cas, cette mesure, 

après trois condamnations à plus d'un an, chacune, d'emprisonne

ment, et que la transportation devrait être encourue de plèin droit, 
après cinq condamnations, dont trois (y compris la dernière), à la 

reclusion, ou à l' emprisonn:ment pour une durée E:)xcédant un an. 

Votre commission estime que, dans de telles c6nditions, cette 
mesure n'atteindrait que des natures vraiment rebelles et fortement 

engagées dans la voie du mal. D'un autre côté, les résultats procurés 

par le régime de la surveillance de la haute police sont si peu satis~ 

23 
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faisanes, que la diminution du nombre des assujettis constituerait un 

sérieux avantage. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Les condamnationsrépétées à un court emprisonn.ement sont aussi 

nuisibles, au point de vue de l'exemple que dans l'intérêt des coupa

bles. Celui qu'une ·première flétrissure, qu'une première peine, 

quelle que soit sa durée, n'a pas pénétré d'une douleur sincère, est 

peu éprouvé par les condamnations qu'il encourt ultérieurement. 

N'ayant pas ressenti, la première fois, le déshonneur, il n'apprécie 

guère les peines que d'après l'intervalle de temps qu'elles embrassent 

ou le régime qu'elles lui imposent. Le traiter avec indulgence pour 
ses méfaits ultérieurs, c'est donc, en général et sauf de rares excep:. 

tions, être dur pour lui et l'empêcher peut-être de songer à la régé

nération. Le frapper avec fermeté, c'est le presser de rentrer en 
lui-même et l'entraîner, par la sévérité m.ême de la leçon, vers une 

vie meilleure. Quoi de plus nuisible à la justice qu'une correction 
énervée! 

. Les sentences. répétées a un court emprisonnement demeurent 

presque sans effet. Avec quelle vérité M. Charles Lucas n'a-f-il point 

mis en relief l'efficacité de l'action du temps dans l'Œuvre péniten-
tiaire! . 

Mais aucune règle précise ne peut être tratée : à la sagesse du juge 

de reconnaître que l'indulgence sera miséricordieuse ou, au contrair:e, 
défavorable au récidivisté. 

Les condamnations a l'emprisonnement ni? pou.rraient-elles être, 

du reste, avantageusement remplacées quelquefois par d'autres 

peines? . . . . . 
. Le dernie.r projet <le Code p·~nal italien ~St conçu comme suit dans 

ses articles 2 3 et 2 5 : . · · 

"Art. 2 3. -· § 1er. Le condamné a la peine du conffoo,, qui n'excède 

pas deux ans, doit demeurer dans la commune de la province qui 
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est désignée par le jugement, à la distance de vingt kilomètres, au 
moins, de la commune où a été perpétré le méfait et de ceile ou est 
établi soit le domicile, soit la résidence des personnes victimes du 
délit. - § 2, etc. 

«Art. 2 5. Le condamné à la peine de l'esilio doit demeurer à une 
distance de vingt kiloi;nètres, au moins, de la commune ou a été 
perpétré le méfait et de celle ou est établi, soit le domicile, soit la 
résidence des personnes victimes du délit. n 

Ces peines nous paraissent dictées par un intelligent discernement 
des besoins de la répression. Il est des faits coupables qui, sans exiger 
de peines corporelles, rendent, pendant un certain temps surtout, 
fort pénible la présence du condamné auprèl? de la victime. 

C'est éviter à l'aùteur de l'acte délictueux une détention inutile et 
assurer, autant à la sociét~ qu'à la personne offensée, une juste satis-

~ 

faction que d'éloigner temporairement le coupable du lieu où il a 
violé.la loi. Le projet a le soin de permettre aux juges de transformer 
ces peines en détention de durée restreinte, à l'égard des femmes, 
des mineurs de 2 I ans et des étrangers. 

Ces dispositions ne sont-elles pas dignes d'attention? 

6. L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et du système suivi pour l'exécution des condamnations? 

s; Je sy~tèrne cellulaire' si l'isolement absolu était adopté' il y au
r&~t fieu de le · soumettrè aux conditions mûrement élaborées en 
i 844, et déterminéés par le projet de loi. Il conviendrait auss? 
d'amoindrir le maximum des peines édictées contre beaucoup de dé'-
1its et de crimes. 

Si le régime choisi était le système irlandais, et, avec lui, Ia com
binaison de l'isolement partiel et de la liberté préparatoire~ il y aurait 
lieu, au contraire, d'élever, par rapport à un certain nombre de mé
faits, le maximum des peines, afin que l'emploi du mode de libération 

23. 
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provisoire ne réduisît pas à une durée trop courte le temps de la dé

tention. Un travail spécial de révision du Code pénal serait à pré

parer. 

Nous avons déjà indiqué les attributions qu'il paraîtrait nécessaire 

de conférer aux tribunaux pour la mise en œuvre de ce système, s'il 

était accepté par notre législation. 

7. Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i 85o, relative à !'éducation correc

tionnelle des jeunes détenus? 

Les établissements d'éducation correctiormel1e, ies colonies agricoles 

surtout, exigeraient une surveillance plus active. Etablies ordinaire

me11t a quelque distance des villes, ces colonies reçoivent de rares 
visites des représentants de l'autorité, des obstacles d'un ordre tout 

màtériel rendant difficiles des inspections . fréquentes. Des mesures 

devraient être prises pour que les ad::Uinistrateurs, les magistrats, 
membres des commissions de surveillance, pussent se rendre aisément 

dans toutes les colonies agricoles, quelle que frl.t la distance des chefs

lieux d'arrondissement. 

Les règles générales tracées par la loi du .5 août i 85o pour l'orga
nisation des maisons d'éducation correctionnelle paraissent devoir 

être maintenues. Plus d'une amélioration peut encore être introduite 

dans la pratique, et votre commission s'associe aux vues exprimées 

par des publications récentes, notamment par fintéressante étude de 

MM. Jules de Lamarque et Gustave Dugat. Mais les grandes lignes ne 

semblent pas devoir être modifiées. L'éducation correctionneile doit 
être à la fois professionnelle, morale ·et religieuse: ces termes résument 

les développements que comporterait le sujet. 

En ce qui touche l'institution du patronage, que la loi de i 85o se 

borne à mentionner, la tâche à remplir législativement serait beau
coup plus considérable. 

Le programme de la société de Paris .peut servir de guide: on peut 
àvec confiance le signaler à l'imitation; mais il lui manque un prin 
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cipe de forc(l, la pleine délégation de la puissance paternelle sur les 

patronnés. 
Cette question a été traitée d'une: manière complète, en i 866 et 

1870, dans des monographies distinguées, ·en c.oHaboration avec son 

neveu, par notre éminent collègue et vénéré ami, M. le président de 

Hobernier, fidèle, dans sa retraite, aux féconds travaux de toute sa 

vie. 

Ce principe, qui fait défaut aux statuts de l'association de la Seine, 

ne peut émaner que d'une loi. Y a-t-il lieu de l'introduire législati

vement? Nous le pensons. 

Plus du tiers des jeunes détenus sont enfants de gens sans profes
sion, de mendiants, de vagabonds, d'inconnus, de disparus ou de 

décédés, de repris de justice ou de prostituées. 

L'institution du patronage étant une institution qui va au-devant 

des jeunes libérés, mais qui ne peut s'imposer à eux, il en résulte 

qu'un grand nombre 1 - un tiers en moyenne, à Paris, - refusent le 

bienfait de cette protection. Le fils d'inconnus ou de repris dejus
tice peut, •. à dix-huit ar:is; en sortant d'une maison de correction, 

déclarer qu'il n'accepte aucune tutelle, et, comme la direction de la 

famille lui fait a,bsolument défaut, il erre sans surveillance, subit les 

plus funestes suggestions, et complète l'apprentissage du crime. 

Un tuteur peut, sans aucun cloute, lui être donné d'une manière 

spéciale: l'officier du parquet, protecteur-né des incapables, peut 

faire provoquer dans ce butJai:éunion d'un conseil de famille. C'est 

possible, nous en conveµons, et ce n'est pas nous, respectueux ad

mirateur de la mission du ministère public, .qui contesterions les 

favorables résultats que procure so.uvent son intervention. Mais ne 

serait-ce pas une tâche d'une difficile exécution que celle qui con

sisterait à donner, par mesures distinctes, des tuteurs à des milliers 

d'enfants .destitués de tout appui mora,l du côté de la famille? N'est-il 

pas vrai qùe · ce vœù, ne parvient ordinairement aù parquet que 

lorsque quelque modique intérêt pécuniaire, quelque maigre res
source advient, par accident, à l'un de ces ,enfants abandonnés? --
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Ces précautions- ne seraient-elles pas préférables en vue de la per

sonne , de sa moralité, toujours en péril? - « Le bagage, disent in

génieusement MM. de R.obernier, mériterait-il plus de sollicitude 

que le voyageur?·Et,· si Je voyf!:geur· est tombé en démence,-·· le 
mineur l'est toujours , avec son ine}tpérience et ses· passions,,, -

faudrait-iH'abandonnev pour ne veiller qu'a ses colis?"· 
Sans demander au législateur de placer, d'une manière générale, 

sous la tutelle de l'État ou des: sociétés de patronag:e, le jeune libéré, 

le pouvoir ne devrait-il pas être· contlé' aux tribunaux, au moment 
même où ils statuent sur l'envoi dans la maisow de correction, de 

déclarer qu'à la fill' de la détention les enfants seraient, soit remis 

à leurs parents, soit soustraits a leur influence funeste ou incertaine 

pour être placés sous une bienfaisante tutélie? - Sans cett:e ré"' 
forme, l'institution si nécessaire des sociétés depatron:age des jeunes 

libérés se heurtera a des obstades très-graves' particulièrement a la 
résistance ma-lideuS:e ou aveugle des adolescents eux-mêmes. 

1 .. 'artide 19 de la loi du 5 août 1850 .et la circulaire du ministre 

de l'intérieur: du 4 juillet i; 8 5 3 , sont invoqués par quelques juris
consultes comme donnant pleirie satisfaction à notre souhait en pla

çant, pendant un temps, déterminé, tous les jeunes· libérés sa~s 
exception sous la tnteHe Çtè l'État, après leur lihératiôn. Si cette 

interprétation était exacte, s'ii était vrai que, par ces mots, patronage 
de l'assistance publiqtie, le législateur eùt voulu, comme le pense le 
ministre, résoudre éette grande question du transfèrement de la 
tutelle, notre vteu serait- satisfait, nous devrions dire dépassé : car ce 
serait destituer quand mème et sans. examen particulier, dès· lors 

jnjustementc, 'tous·les pères desjeunes·lib.êrés des droits qu'ils tiennent 

du sang et de la loi. -·-· ·. M.ais cette inierpr'.étation ne nous paraît pas 

fondée. Une modification de cette •importance . ne peut résulter du 

sens attribué a deux mots, de signi~cation peu précise, alors d'ail

leurs qu'il n'est nullement parlé de tutelle et qu'il n'est point fait allu

sion à la difficulté d:ont nous- avons l'honneur de vous entretenir. 

Au législateur à: se prononcer èt, sans réglementation exàgérée, à 
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conférer aux tribunaux le pouvoir. de conserver la tutelle à la famille 
ou de la transférer au patronage pour Je plus grand bien du jeune 
libéré pendant le trop court intervalle ile temps qui le sépare de la 
majorité. 

· 8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du .Code pénal qui concernent les mi
ne~rs de seize ans, principalement au point d~ v~e de la limite d'âge, 'au-desso~s 
de laquelle la question de discerne~en t est posée? 

, ;_ 

Une tendance, manifeste en Europe depuis quelques années, con
duit les législateurs. à. modifier les règles admises. touchant la mino
rité, en droit criminei. Plusieurs· p:roje,ts récents déclar.ent irrespon:.. 
sables l'agent qui n'a pas atteint neuf ans et le sourd-muet, au-des~ 
sous de quatorze ans: cette. irresponsa4ilité ,est. posée · e11 principe 
absolu. - La. question de . discerne01ent es~ à résoudre qu(!nt au 
mineur, de neuf ans jusqu'à quatorze, e.t au sourd-muet queLque 
so~t son âge.-~ Pour le mineur qui a achevé quatorze .ans, mais 
non encore dix-huit, les peines sont diminuées de deux a trois 
degrés; pour. celui qui a acco01pli dix-huit ~ns., mais . non encore 
vingt .et un., les peines sont abaissées d'un degré. . . . . 

Ces détermina.tionsfonq~es.sur,l'âge d9i v;ent nécessairemei;:it varier 
avec les climats ; elle~ . touchent à des considérations remarquables, 
Sl#' lesquelles il y. aqrait quelque ·i1lt~rêt à insister, Nous croy;ons 
néa!}moin.s :pouvoir novs en abstenir, vo.tœ commission estimant que 
les articles du Code pénal q:ui concernent les mine11rs de ,seize ans 
n~ nécessitent auclrne modifiyaûon: Ellé pense,qu'ilI1'y a pas lieu cl~ 
déclarer, d'une manière absolue, irresponsable ie mineur d~ neuf 
ans : aux .. magistrats de: décider selon les .circonstances..; .elle ;pense 
aussi que fa fi_.inite est exactement .fixée.à .seize ans, et qu'jLn'y a li~:u 
d'introduire ,d~s nos loi~ ':J.Ucune. au~e distinction entre l'état de 

minorité, rel~tivement auquelsq pose la qu,estionAli discernement, 
et la majorité complète. Elle_ ne 'crqit pas que la. pratigue jµdiciaire 
suggère l'idée· d'aucun changeme.nt, et 1 ne juge point'· par. exemple, 
nécessaire,. de ménag;er corn.me U!}e période de transüion entre fa 
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minorité légale et la majorité absolue. Vous nous permettrez, 
Messieurs , de réserver personnellement notre opinion. 

Il est u:ne mesure législative que l'étude du droit comparé conduit 

à méditer, c'est la disposition qui inflige une amende aux parents, 

lorsque, après avoir obtenu des tribunaux leurs enfants, acquittés 
éomme ayant agi sans discernement, ils sont convaincus de négli
gence dans l'accomplissement des devoirs qui, en ce cas, leur in- . 

combent, d'une manière plus étroite encore, s'il est possible. 

9° D'une manière générale, quels sorit les points sur lesquels notre législa
tion pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système 

pénîtentiaire? 

Elles sont noinbreuses les questions que nous conduirait à traiter 
cette dernière demandè, si votre commission n'avait pas cru devoir 
borner là sa tâche et ne pas se prononcer sur d'autres difficultés.· 

Nous avoris ·ainsi répondu à _toutes les interrogations, et dans 
l'ordre indiqué. Notre travail est, de -la. sorte, moins coordonné, 
moins un, eri apparence , niais, vous le savez, Messieurs, nous n'a
vons pas cru devoir substiter un moule qui nous ftî.t personnel à la 
forme même que nous traçait le prograinme de l'Assemblée. 

- Nous reconnaissons les intelligents et 1ouablès efforts de -la di
rection des services péniteriiiaires, ·au ministère de l'intérieur; nous 

n'ignorons point que beaucoup d'agents de l'administration appor
tent. t1ans. l'accorr:1plissement. de- leur tâche zèle et dévouement; Ce 

sont les principes, les systèmes, l'organisation, que nos observations 
impersonnelles ont pour objet. . ·. '.- . 

Nous avons signalé des abus, des écueils, des périls de· toU:t 
genre, émis bien des vŒux, abordé d'împürtants sujets de médi
tation et d'étude, ceux-là même què discutait naguère le congrès de 

Londres, dont nous-aurions voulu, pour chaque question, rappeler les 
débats, si l1exécution d'un tel dessein n'eût pas trop élargi le cadre 

de cette étude. L'enquête actuelle est la plus conside~able qui ait été 

entreprise, en France. Aboutira-t-elle à des résultats feconds? Sou-
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haito11s-1e, sans exagérer nos espérances. Ce qui importe_, plus que 

toute réforme, nous l'avons dit, c'est de trouver des hommes capables 

de diriger l'œuvre pénitentiaire et résolus ù s'y dévouer. Que le lé

gislateur et le gouvernement élèvent, grandissent cette mission, en 

y conviant les intelligences et les- cœurs d'élite. A ce prix, mais a ce 

prix seulement, sera le succès. 

Si, en effet, la virilité des sentiments ne doit jamais abandonner 

la magistrature, gardienne de la société èontre les envahissements du 

crime, si les temps suffisent a l'inspirer, il n'en est pas moins vrai que, 

dans l'œuvre pénale, on doit tendre versl'amer:dernent du condamné, 

non moins que vers l'intimidaü9n et l'exemple. La seconde préoc

cupation ne doit pas dominer la première. 

Ce n'est pas que nous adhérions aux désirs des publicistes qui, 

sous l'influence d'idées excessives, veulent adoucir outre mesure le 

sort des condamnés; non : afin que la peine soit redoutée, il faut as

sujettir les coupables à un régime sévère, dont nous n'écartons que 

ce qui serait nuisible a la santé du corps ou a celle de l'âme, re

poussant, il est superflu de le dire, les châtiments définitivement 

bannis de notre législation. Mais, sans éprouver envers les condamnés 
cet excès <l'i mpressions sentimentales, contre lequel s'élèvent avec 

raison les criminalistes, nous souhaiterions qu'on n'épargnât aucun 
effort, aucun sacrifice, qu'on ne se lassât pas dans les tentatives en

treprises pour conquérir ou rendre au bien ces hommes dont l'amen

dement moral peut être l'objet d'un sérieux espoir, le jour où l'on 

parvient à les convaincre que la société, loin de leur avoir infligé une 

irrévocable flétrissure, aspire ardemment a ce qu'elle soit effacée 

par leur régénération. L'image de la souffrance la plus imméritée, 

subie patiemment, et de l'infinie miséricorde n'est-elle poi.nt placée, 

dans tous nos prétoires, au-dessus des siéges de la magistrature, 

comme pour donner au condamné, dans chaque affaire, le conseil 

le plus élevé de résignation, et lui montrer aussitôt, au-dessus des 

rigueurs légitimes de la justice humaine, la consolante espérance du 

pardon? 
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Un mouvement intellectuel, hardi autant que profond, a écla1..é au 

dernier siècle, se poursuit de nos jours, et se continuera de longues 

années encore avant d'atteindre le terme que l'œil le plus clairvoyant 

ne peut discerner. Cette rénovation enveloppe tout : au nom de prin

cipes tantôt admirablement compris et appliqués, tantôt méconnus, 
il n'est rien qu'elle n'ait fortifié ou ébranlé, détruit ou régénéré. 

L'opiniâtreté du mal trouble et rend incertaine la marche du pro

grès; c'est que le vertige est né, à certaines heures, de ce mouve

ment d'une puissance sans égale dans le passé. 
Aussi n'aborderons-nous pas, dans ce rapport, les conjectures j uri

diques. A un corps judiciaire s'exprimant sur des projets ,de révision 
législative, il n'appartient point de proposer des réformes quel' expé
rience n'a pas contrôlées, mais seulement d'indiquer les défectuo

sités, les remèdes, les améliorations reconnues utiles. Vous n'ignorez 

point, Messieurs, les vœux qui demandent de tenir compte de la 
détention préventive dans le calcul de la durée de la peine (souhait 

d'excellents esprits); -de recherchedes moyens d'accorder une répa

ration aux individus détenus en vertu de poursuités mal fondées 
(dessein d'une réalisation bien ardue, sinon impossible); - de ne 

plus attacher le stigmate de l'infamie perpétuelle à des peines tem

poraires; -. de supprimer même totalement cette flétrissure idéale, 
considérée comme l'un des principaux obstacles à l'amélioration des 

condamnés; - d'adopter comme type pénal le châtiment pécu
niaire, de préférence à la privation de la liberté; - d'abolir même,. 
du moins de restreindre dans les plus étroites limites (n'est-ce point 
une chimèrû) la peine de l'emprisonnement. 

Nous n'essayerons point, malgré l'attrait séducteur de ses pag~s, 

de suivre M. Édouard Desprez, pressentant le livre des pénalités 

futures. En présence de la progression croissante du mal, de l'aug

mentation de plus en plus alarmante du nombre des récidives, -.

signe certain, autant des funestes conséquences de la démoralisation 

que de l'inefficacité pratique du système pénitentiaire, - les moyens 

répressifs, actuellement usités, peuvent seuls, complétés et améliorés, 
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opposer au mal des barrières qui suffisent à le contenir : le sens 

moral s' etant de plus en plus émoussé, des peines d'une action 

moins directe seraient moins redoutées. 

Aussi ne sauriez-vous croire, Messieurs, aux prévisions des esprits 

lancés sans frein dans le cours des conjectures et des idées. Vous 

préférez consulter les penseurs libéraux autant que modérés, éclairés 

et sages, théoriciens aussi expérimentés qu'érudits, qui ont eté ou 

qui sont encore les organes autorisés de la science pénitentiaire. 

Vous vous plaisez à interroger, par exemple, les docteurs français, 

dont nous avons fréquemment invoqué le suffrage et admiré les vµes, 

- les annales de l'Académie des sciences morales, source féconde 

d'explorations et d'études, - les pages savantes écrites clans le traité 

célèbre de la Sécurité publique, par le jurisconsulte dont s' enor

gueillit pour jamais l'université de Pise, - les travaux lumineux 

dont le droit pénal a été doté par l'illustre vétéran des criminalistes 

du monde, endormi, a Heidelberg, dans sa gloire, presque au len

demain de son jubilé, - les enseignements du réformateur des 

lois criminelles d'Amérique, à la renommée duquel MM. Mignet et 

Charles Lucas ont, par de nobles travaux, associé leurs noms, -

et quelques autres œuvres d'une valeur exquise; là sont donnés les 

vrais conseils, ceux qui améliorent les lois, sans en bouleverser l'éco

nomie. 
Inspiré par la raison, la justice, le génie, le marquis César Bone

sana Beccaria jeta de Milan, en i 7 6 4, sur le droit pénal de l'Europe 

et du monde, comme une sentence de mort et à la fois comme un 

plan de réédification, son livre Des Délits et des Peines. - Un autre 

Beccaria n'a point à se lever; un second arrêt funèbre ne sera point 

prononcé. 

La légisiation du XIXe siècle se perfectionnera progressivement; 

nul plus que nous ne le souhaite et n'en reconnaît, en bien 

des points, la nécessité; mais les plus fortes secousses n'en ren

verseront point les fondements; non, ils ne sont pas destinés à 

sombrer dans un naufrage suprême, quoi qu'en disent de prétendus 

24. 
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voyants, les principes immortels sur lesquels repose la legislation 
moderne, en particulier la science pénitentiaire. 

Après la lecture de ce rapport et la discussion r1ui en a été la 
suite, M. le premier président en met aux voix les conclusions, qui 
sont adoptées à !'unanimité. 
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Le 3 juillet 18 7 2, ia cour étant réunie en assemblée générale, 

M. le premier président a donné lecture du questionnaire rédigé par 

la commission d'enquête sur le régime pénitentiaire, et transmis par 

M. le Garde des sceaux; la cour a nommé parmi ses membres une 

commission composée du premier président, du procureur général, 

des présidents de chambre et de quatre conseillers, pour préparer la 
solution à. donner au questionnaire. 

L'assemblée générale, s'étant de nouveau formée le 2 août, M. le 

premier président a fait connaître que la commission avait demandé 

aux chefs des vingt-cinq tribunaux du ressort leurs réponses et leurs 

observations au questionnaire, et que ce travail avait été, de la part 

de la commission, l'objet de délibérations dont )e résultat allait être 

soumis à l'assemblée. 

Sur ce, l'assemblée, après avoir délibéré sur chacune des parties 

du questionnaire, a arrêté les solutions et propositions suivantes. 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans 
votre ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveillance, en 
envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue de 
la séparation ou de la promiscuité des détenus? 

}iaisons centrales. - Le ressort de la cour compte deux maisons 

central es, celle de Beile-!sle-en-Mer, rései·vée aux forçats sex.agé-
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naires et celle de Rennes, uni renferme des femmes condamnées à , , 
plus d'un an de prison, à. la reclusion et aux travaux forcés. 

Si la prison de Belle-Isle est établie <lans des conditions hygiéniques 

favorables, il en est tout autrement de la maison centrale de Rennes; 

construite pour 340 détenus, celle-ci en contient actuellement 593. 

Les locaux sont donc insuffisants. surtout les dortoirs, ou les lits sont 

trop rapprochés, partout le volume d'air est inférieur à celui qu'exige 
une hygiène bien entendue. Du 1er janvier au 1er juillet i 8·72, et en 

l'absence de toute épidémie, 2 3 détenus ont succombé. Dans cette 

prison exceptionnellement malsaine, les tempéraments délicats sont 

presque fatalement voués aux maladies les plus graves; les affections 

légères s'aggravent, et soµvent on est obligé d'oublier les exigences 
de la répression pour gracier des condamnés qu'une détention pro

longée conduirait à la mort. Heureusement cette situation intolérable 
ne paraît pas devoir se prolonger; une nouvelle maison centrale , 

placée dans les meilleures conditions, est construite à Rennes. Il est 

désirable que l'administration ne tarde pas à l'occuper. 

1Vfaisons départementales.- Les prisons départementales présentent 
des conditions d'hygiène bien diverses, selon le hasard des ressources 

locales et de l'initiative des conseils géiléraux. La situation est favo

rable dans les dix-huit villes dont les noms suivent: Paimbœuf, Châ

teaubriant, Lannion, Ploërmel, Fougères, Ancenis, Vitré, Vannes, 

Brest, Montfort, Redon, Nantes, Quimper, Saint-Brieuc, Dinan, Saint
Malo, Guingamp , Loudeac. 

A Brest, le bien-être des détenus est même assez assuré, pour 

qu'ils préfèrent le séjour de la prison à celui du dépôt de mendicité. 

A Quimperlé et à Rennes, les prisons, qui ne seraient pas malsaines 

par elles-mêmes, le sont devenues par l'exiguïté du local etl'entasse
ment des détenus. 

La prison de Saint-Nazaire n'est qu'une misérable geôle, peu sûre 
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et d'une excessive insalubrité; on. a le projet d'en construire une 

autre. 

A Pontivy, Lorient, Morlaix., ia maison de détention est insufli

sante, humide et malsaine ; les évasions y seraient faciles. A Châ
teaulin,. l'insalubrité est plus redoutable encore. 

Partout des précautions sont prises pour prévenir les comrnunica

tions entre détenus de sexe différent. Mais, à Saint-Nazaire, le local 

est si defectueux, que des informations criminelles ont constaté des 

correspondances entre Ies hommes et les femmes. La question de 

séparation entre détenus de même sexe paraît devoir être traitée sous 

le n° 7. 

Jeunes déienus. -Il y a en Bretagne deux maisons d'éducation cor

rectionnelle, situées toutes deux à la campagne dans les meilleures 

conditions de salubrit~, Saint-Han et Langonnet. 

2° Quels effort8 sont faits dans ces établissements pour prévenir la corrup

tion des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation. 

Les principaux éléments de moralisation des détenus sont néces

sairement le travail, l'enseignement religieux et primaire , la classi

fication selon le degré de perversité; ces matieres sont réservées aux 

questions suivantes. On ne doit donc se préoccuper ici que d'un 

autre agent de moralisation, le degré de surveillance dont les détenus 

sont l'objet. 

Maisons centrales et jeunes détenus. On doit hautement applaudir au 

régime des maisons centrales et des établissements d'éducation cor

rectionnelle qui, disposant d'un personnel suffisant, peuvent placer 

les prisonniers sous l'œil de gardiens qui ne les quittent pas. n en est 

ainsi surtout dans les prisons confiées à des religieuses, comme la 

maison centrale de Rennes, ou à des religieux, comme nos établisse

ments- de jeunes détenus. L'assiduité et le dévouement des gardiens 
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trnnver'L alors un stimulant et une sanction dans un sentiment pro

fessionnel dont on ne saurait méconnaître la puissance. Les frères de 

Langonnet et de Saint-Han vivent avec les jeunes détenus; ils sur

veillent et partag,ent leurs récréations et leurs travaux. Il est regret

table, toutefois, que la règle des sœurs de l'ordre des prisons, dit de 

.Marie-Joseph, ne leur permette pas de coucher elles-mêmes dans les 

dortoirs des détenues. Elles se bornent a une surveillance exercée 

de l'extérieur par un guichet; a l'intérieur couche et surveille une 
détenue éprouvée, dite prévale. On a soin, du reste, d'isoler les 

femmes les plus suspectes d'immoralité. Ces précautions sont bonnes; 

on les dit rassurantes, el cependant, elles ne nous ont point corn-
! 1 1 p.etement rassures. 

Une excellente mesure, qui se rattache a la surveillance, c'est la 

loi du silence imposée dans les maisons centrales. Si cette prohibition 

n'est pas et ne peut pas être obs'ervée de manière _a prévenir toute 
communication entre les détenus, du moins il n'y a pas entre eux de 

comrnerce su1v1. 

Maisons départementales. Les prisons départementales, maisons de 
correction et d'arrêt, sont, en général, des écoles de vice, et la souf~
france du condamné est en raison directe des bons sentiments qu'il 

a pu conserver. Vivant ensemble jour et nuit, souvent dans une oisi

veté absolue, sous une surveillance insuffisante ou nuile, les détenus 

ne. peuvent que se corrompre dans une détestable promiscuité. Les 

vagabonds et les repris de justice dominent souvent les autres con

damnés, dont ils secouent la torpeur par des récits qui n'ont rien 
d'édifiant. 

On éprouve U!1e véritable tristesse en pensant que, pendant toute 

la durée de sa pèine, une jeune fille .de la campagne, condamnée 

pour un vol sans gravité, sera livrée, sans défense, aux suggestions 

et aux exemples de la proxénète et de la prostituée. Le jeune hornn:ie 

condamné pour un mouvement de violence, le marin qui aura contre

venu aux règles de la police de la pêche, auront pour compagnons le 
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voleur et le récidiviste incorrigible. La surveillance de nuit est nulle 

et se borne à quelques rondes, qu'annonce aux détenus le bruit des 

pas et des clefs; il est certain que les dortoirs sont quelquefois le 
théâtre d'actes honteux d'immoralité. 

Il y a dans la journée quelque surveillance, mais à l'état inter

mittent; et il n'en peut être autrement, puisque toutes les prisons 

d'arrondissement n'ont qu'un ou deux gardiens, chargés, outre la 

surveillance des détenus, des courses en ville, de la conservati_on dn 
matériel, de la réception des fournitures et aliments, de Ja tenue 

des registres et de la correspondance. De plus, quand la maison est 

divisée en plusieurs quartiers, la surveillance de ces gardiens ne pent 

être qu'alternative. Il faut donc conclure que les détenus sont livrés 

à eux-mêmes, ou plutôt qu'ils sont livrés les uns aux autres. 

On doit signaler cependant quelques exceptions partielles à ces 
tristes constatations: a Brest, Rennes, Saint-Brieuc, Lannion, les 

femmes détenues sont gardées toute la journée par une sœur qui ne 
les quitte pas, et exerce sur elles une bonne influence, par sa con

versation et l)ar des lectures à haute voix. 

Mais, le soir, fa religieuse retourne à son monastère, et il n'y a 

pas de surveillance de nuit. 

A Brest, la surveillance de jour est plus satîsfaisante qu'ailleurs, 

à raison des ressources du focal et du plus grand nombre de gardiens. 

La maison dispose d'un certain nombre de cellules où l'on peut 

exceptionnellement isoler les meilleurs et les plus mauvais. 

De là quelque préservation. 

De même à Guingamp, où la prison a été construite en vue du ré

gime cellulaire. 

Une seule maison départementale, celle de Nantes, donne des ré~ 

sultats satisfaisants. L'étendue et la bonne disposition du local, le 

liombre des surveillants et le dévouement d'un directeur distingué 

ont fait là, à bien des égards, une prison modèle. 

La discipline et la surveillance sont les mêmes que dans les mai

'.25 
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sons centrales; ia loi du silence est a peu près observée. L'existence 

de cellules, trop peu nombreuses il est vrai, permet de suivre un 

système de préservation. Les femmes sont, comme dans les maisons 

centrales, confiées aux sœurs de Marie-Joseph. 

Cet exemple, ajouté à tant d'autres, permet d'affirmer comme un 

axiome pénitentiaire -que les petites prisons sont les plus mauvaises, 

et les plus grandes, f es meilleures. 

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen

trale? 

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 

l'autorité locale et dans quelle mesure? 

Il n'est pas douteux qu'on ne doive fortifier l'action de l'autorité 

centrale à laquelle sont soumises les prisons. L'insuffisance de notre 

situation pénitentiaire est due en partie aux tiraillements que subit 

l'administration des prisons, limitée et souvent contrariée par l'action 
des bureaux de préfecture, qui n'ont ni l'autorité, ni l'expérience né

cessaires pour s'occuper avec fruit de la direction des détenus. On 

peut constater, en comparant les maisons centrales aux maisons dé

partementales, que la bonne tenue des prisons est en proportion dé 
l'autorité qu'y exerce l'administration spéciale des établissements pé

nitentiaires. 
L'action de cette autorité aura pour but d'assurer partout le même 

régime, faisant disparaître l'inégalité de traitement qui devient l'iné
galité dans la même peine. Les habitués des prisons en sont bons 

juges; on les voit fréquemment interjeter des appels qui n'ont d'autre 

but que de leur assurer un transfèrement, ou encore, à l'entrée de 
l'hiver, de leur permettre de se faire arrêter dans l'arrondissement 

ou se trouve la prison de leur choix. Il importe, en vue de cette 

unité, de réduire les droits si étendus que donne au maire l'article 

6 1 3 du Code d'instruction criminelle, et qui, depuis la création des 

directeurs départementaux, n'ont plus guère de raison d'être; ils 
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s'exercent sur des détenus étrangers pour la plupart à la commune 

que représente le maire. L'ingérence des officiers municipaux dans 

l'administration des prisons peut avoir d'autant plus d'inconvénients 

aujourd'hui, que la nomination de ces fonctionnaires est circonscrite 

dans un cercle qu'ont souvent tracé les passions politiques. 

Limiter l'ingérence des administrations locales est bien; mais ce 

n'est point assez. L'un des principaux obstacles au progres, dans les 

prisons départementales, est l'insuffisance des locaux, de sorte que 

les intérêts moraux de l'État et des détenus sont soumis au bon vou

loir des conseils généraux. Il n'en devrait pas être ainsi, car le véritable 

outil des réformes pénitentiaires, c'est le local, et il faudra que l'ad

ministration des prisons l'ait dans la main. 

Pour fortifier cette administration, il conviendrait de la centraliser 
sous les ordres d'un directeur général. Autour· de ce directeur, se 

réunirait un conseil supérieur des prisons, moins nombreux mais 

plus actif que celui qu'organisait l'ordonnance du: 9 avril 1 82 g. Ce 
mécanisme donne d'excellents résultats dans les administrations de 

1'enregistrement, des douanes et des forêts. 

L'administration des prisons, ainsi puissamment organisée, nom

mant et surveillant elle-même ses fonctionnaires et agents, à tous les 

degrés de la hiérarchie, ne pourrait être entravée dans son action. 

Elle demeurerait placée dans le ministère de l'intérieur. 

On s'est demandé si les prisons ne devaient pas passer dans les 

attributions du ministère de la justice, Nous ne le pensons pas. La 

magistrature n'aurait rien â gagner à sortir ainsi de ses attributions 

naturelles ; son organisation et son personnel ne se prêtent pas à 

cette œuvre. Mais il faudrait confier au ministère public une large 

surveillance, même sur les condamnés, surtout pour s'assurer que la 

·peine est complétement exécutée. On préviendrait ainsi des illégalités 

et des faveurs qui ont plus d'une fois froissé le sentiment de la jus

tice et irrité l'opinion. 
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4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 

des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes :1 

Comment se comporte ce personnel et quelles modifications y aurait·H lieu 
d'apporter dans son organisation et dans son mode de recrutement? 

Le recrutement du personnel des prisons est réglé, et fort bien 

réglé par le décret du 24 décembre 1869. Il a été observé dans le 
ressort et y a produit d'excellents résultats. 

Les agents des prisons sont honnêtes, calmes et dévoués à leurs 

devoirs. Sur plusieurs points, ils ne sont pas assez nombreux : à 

Ancenis, notamment, la présence d'un seul gardien est loin de suf

fire à la sécurité de la prison. 

Il importe beaucoup de ne pas s'écarter des règles tracées par le 

décret. Son application a puissamment contribué à prévenir le retour 

de nombreux abus, en éloignant des prisons les déclassés de toutes 

les carrières. Pour mieux assurer encore ce résultat, et relever aux 

yeux du public le personnel <les agents, il conviendrait de faire par

ticiper le ministère de la justice a leur nomination. 

En maintenant, comme elle doit l'être, l'observation de la loi, on 

n'aurait plus à souhaiter que des améliorations de détaii. Il serait bon 

de ne nommer que des gardiens mariés, quand ils devront avoir des 

femmes sous leur garde. Le décret du 2 4 octobre I 8 6 8 réserrn les 

places de gardiens aux anciens militaires, et c'est en effet dans cette 

catégorie qu'on les recrute presque toujours. Mais l'article 5 du même 

décret permet d'en nommer d'autres, en cas d'insuffisance, et il serait 

à désirer qu'on en fît usage le moins possible, car il peut servir a 
détruire la règle et à ouvrir la porte à l'arbitraire. 

Par contre, il est à souhaiter qu'on use davantage Cie l'article 18 
du décret du 2 4 décembre 186 9, qui prolonge jusqu'à quarante-sept 

ans, pour les militaires retraités, la faculté d'entrer dans le personnei 

des prisons; cette disposition permet ainsi d'y nommer des gendarmes 

en retraite, qui en formeraient la portion la meilleure et la plus 
expérimentee. 
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Les succès obtenus par les sœurs de Marie-Joseph, leur dévoue

ment assidu; l'influence religieuse et l'ascendant qn'elles exercent sur 

les détenues, doivent les faire préférer a toutes ies autres surveil

lantes. Toutefois, comme elles ne peuvent habiter dans une prison 

qu'au nombre de trois, c'est la encore une ressource dont les petites 

prisons demeureront privées. 
/ 

Ces réflexions doivent conduire au désir de voir un ordre reli

gieux s'appliquer spécialement à réaliser pour les hornmes ce que 

celui de Marie-Joseph a obtenu dans les. prisons de femmes. 

Nous aurons plus loin à constater les bons résultats dus aux frères 

de Saint-Jean-de-Dieu dans les pénitenciers agricoles de Langonnet et 

de Saint-Han. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et gardiens-chefs ~ 

L'exercice du pouvoir disciplinaire des directeurs et gardiens-chefs 
n'a donné lieu à aucun abus. 

Ils infligent les peines édictées par l'article Io I du règlement du 

3o octobre i 841 ; mais celle des fers n'est presque jamais appliquée, 

et, quand elle vient à l'être, il en est aussitôt rendu compte au sous

préf et. Le directeur ou le maire est prévenu, lorsqu'un détenu est 

mis au cachot. L'administration inflige aussi, selon ies cas, des corvées 

ou la privation de soupe. 

Dans les maisons centrales et à la prison de Nantes, les peines ne 

sont prononcées par le directeur qu'au préto~re, sur le rapport des 

gardiens, l'inculpé entendu, et en présence des autres détenus. 

Ces procédés, presque judiciaires~ enlèvent a la peine tout carac

tère d'arbitraire et ont eu pour effet de diminuer sensiblement Je 

nombre des contraventions. 

Il serait désirable que- le procureur de la République et la com

mission de surveillance fussent informés immédiatement chaque 

fois que le cachot est infligé. De plus, le directeur ou gardien-chef 

devrait être tenu d'inscrire toute~ les punitions quelconques sur un 
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. registre spécial, parafé, qui serait à la disposition de toutes les 

autorités ayant la surveillance de la prison. 
Enfin, et par mesure de prudence, les cachots occupés devraient 

avoir des doubles clefs, remises à des personnes différentes. Lors de 

l'incendie de la maison centrale de Vannes, une détenue fut brûlée 

vive dans son cachot, la clef ne s'étant pas retrouvée à temps. 

6° Quelle place est faite, dans les prisons, à l'euseignement religieux et à l'en

seignement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est' organisé ce double enseignement? 

Maison centrale. L'enseignement religieux se borne à la celébration 
des offices du dimanche et à un sermon, rien de plus; ni catéchisme, 

ni enseignement de la morale religieuse. Nous sommes loin de cette 

visite journalière du chapelain et de ces offices quotidiens passés dans 

la pratique anglaise. 
L'enseignement primaire est plus défectueux encore. Dans la mai

son centrale de Rennes, la seule pour femmes qui existe dans le res
sort, une religieuse en est chargée; elle fait par jour une· classe 

d'une heure à laquelle 80 détenues seulement, sur près de 600, sont 

admises. L'insuffisance du personnel enseignant, l'exiguïté du local, 
les exigences de l'entrepreneur, qui revendique une· durée déter

minée de travail manuel, telles sont les principales causes de cette 
déplorable situation. 

La maison centrale possède une chétive bibliothèque, composée 
de 2 o o volumes ou brochures, et tout à fait insuffisante pour la bonne 
volonté des condamnées. 

Aux éléments trop restreints de moralisation, il ne reste plus que 

les bons avis des religieuses et les lectures qu'elles font, quand le 
bruit des machines à coudre le permet. 

Maisons départementales. La prière se dit en commun, soir et matin, 
ainsi que dans les maisons centrales. 

L'enseignement primaire n'existe dans aucune prison départemen-
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tale, même pour les jeunes détenus qui y passent six mois et un an. 

Les prisons de Brest et de Fougères ont une bibliothèque suffisante. 

CeHe de Nantes, enrichie par les membres de )a commission de sur

veillance, offre un grand nombre de volumes fort appréciés des dé

tenus; ils s'intéressent surtout aux voyages , aux romans de Cooper et 

aux ouvrages de M. Figuier. Dans toutes les autres prisons, et au 

mépris de l'article i 20 de l'ordonnance royale du 3o octobre i841, 
il n'existe pas de bibliothèque; à Paimbœuf, on a vu souvent les dé

tenus apporter et lire des romans fort équivoques. 

Malgré le texte formel de l'article 49 de la même ordonnance, 

les prisons de Loudéac, PaimbŒuf, Saint-Nazaire et Châteaubriant, 

n'ont pas d'aumônier; l'office n'y est pas célébré, non plus qu'à An

cenis, ou il y a bien un aumônier, mais pas de chapelle. Le prêtre se 

borne à une instruction hebdomadaire et ne peut officier. . 

Dans toutes les prisons, l'enseignement religieux se borne à lacé
lébration de la messe le dimanche, avec sermon. 

A Nantes, on celèbre aussi les vêpres. Les condamnés prennent 

plaisir à exécuter à la chapelle des chants religieux. 

Éducation correctionnelle. Dans les établissements de Langonnet et 

de Saint..:Ilan, les détenus assistent, les jours de fête, à tous les 

offices, et tous les jours à la messe. 

L'enseignement religieux et primaire est donné èomplétement. A 

Langonnet, il y a trois prêtres et vingt-neuf frères~ 

7° Quel système est appliqué principalement dans les maisons départemen
tales, au_ point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraît le plus rationnel?·. 

Maisons centrales. Il n'existe dans les maisons centrales d'autres 

classifications que celles que comportent les travaux de l'entreprise. 

Maisons de justice. A Nantes et à Quimper seuiemént, les accusés 

renvoyés aux assises occupent un local séparé. A Rennes, Vannes et 
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Saint-Brieuc, ils sont mêlés aux prévenus correctionnels, qui, au mé~ 

pris de l'article 603 du Code d'instruction criminelle, ont ainsi à su

bir le contact des plns grands coupables. 

Autres maisons départementales. Dans un grand nombre de maisons 

l . . 1 1 l • b , départementales, es prescript10ns ce a 101 sont o servees, en ce 

qu'il existe trois catégories distinctes: prévenus, condamnés, jeunes 

détenus. De ce nombre, sont Paic-ibœuf. Ploërmel, Ancenis, Guin

gamp, Vitré, Vannes, Rennes, Brest, Montfort, Pontivy, Saint~ 
Brieuc, Quimper, Dinan et Nantes. Ces trois catégories ne sont 

qu'imparfaitement séparées et peuvent communiquer entre elles à 

Saint-Malo, Lorient, Lannion, Fougères et D.lorlaix. Il y a pro

miscuité complète, même avec les jeunes <létenus, à Redon, 
Châteaubriant, Quimperlé, Loudéac, Châteaulin et Saint-Nazaire. 

Dans cette dernière prison, un attentat àla pudeur, commis, en 187 1, 

sur un jeune détenu par un autre prisonnier, fut suivi d'une condam
nation criminelle. Dans ces établissements l'article 6oA du Code 
d'instruction criminelle est donc ahsolument méconnu. 

Il est vrai qu'on n'y subit que les peines quine dépassent pas trois 

mois de prison; mais il n'en est pas. moins regrettable que les pres
criptions de la loi n'aient jamais été observées dans des lieux destinés 
à punir ceux qui l'ont offensée. 

Pans les divisions ci~dessus indiquées, il n'existe qu'à Nantes des 
subdivisions destinées à favoriser la moralisation des détenus; 1es 

accusés et prévenus y sont divisés en- récidivistes et non récidi

vistes; les condamnés y sont divisés en quatre catégories : 

1 ° Récidivistes de bagne ou de maison centrale; 

2° Récidivistes de prisons départementales; 

3° Condamnés ordinaires non récidiviste,s; 

.4° Quartier de préservation. 

De plus, tant pouries condamnés que pour les prévenus, des cel

lules permettent d1isoler, soit les plus dangereux, .soit, au contraire, 
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ceux pour qui le contact des autres serait particulièrement nm

sible. 
Cette classification p.eut être donnée comme exemple à suivre; 

elle est certes une des meilleures qu'on puisse désirer. Cependant, 

comme on peut prévoir qu'il s'écoulera quelque temps avant d'obte

nir partout cette classification, on pourrait, dès à présent, décider 

que tout condamné en récidive légale subirait dans les maisons cen

trales les peines supérieures à deux mois : cette mesure aurait le 

double avantage de l'intimider et d'épargner son contact aux con
damnés d'arrondissement. 

Si l'on créait dans toutes les prisons un quartier de préservation, 

l'entrée dans cette catégorie ne devrait pas être déterminée par une 
considération unique. 

Il faudrait examiner tout ensemble la cause et la durée de la con

damnation, l'âge du condamné, sa position de famille, les rensei
gnements fournis sur ses antécédents et son caractère. 

L'appréciation serait délicate et elle comporterait l'envoi à la 

commission des prisons d'un bulletin fourni par le parquet, qui 

serait en situation de donner les renseignements les plus exacts et 

le meilleur avis. 

Établissements d'éducation correctionnelle. Dans les deux établisse

ments de jeunes détenus, les d~recteurs établissent des catégories 

arbitraires, mais fort utiles, d'après l'étude qu'ils ont faite du cara_c

tère et de la conduite de ces jeunes gens. 

8° Que faut-il penser de la réunion, dans les maisons centrales, des condam
nés correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux. 
traval~x forcés, dans les prisons de femmeû 

La juxtaposition dans un même local des femmes condamnées à 

la prison et aux travaux forcés choque certainement l'économie de· 

notre système pénal, et l'on pourrait éviter cet inconvénient en les 

dirigeant sur des établissements différents. 
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Nous devons constater cependant que cette irrégularité théorique 

ne donne lieu à aucun inconvénient. Les condamnées correction

nelles sont les plus mauvaises, car les tribunaux n'infligent une peine 
1 

• ' , ' d 1 t ' f: "t t 1 

super1eure a un a::1 qua es prevenues tou a a1 · arees. 

La femme condamnée correctionnellement pour attentat aux 

mœurs ou infraction de ban est plus dépravée souvent que ceile 

qui a été frappée pat la cour d'assises pour infanticide ou Cilmpli
eité d'un vol unique. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 
dans les prisons départementales? 

Maisons centrales. Les détenues des maisons centrales travaillent dix 
heures par jour, avec assiduité. On pourrait même dire qu'elles tra

vaillent trop, puisqu'on ne trouve pas de temps ponr l'enseignement 
religieux et primajre. Cette organisation du travail est intelligente 

et bien conçue, mais au ·point de vue de ia production seulement. 

Ces femmes travaillent avec des machines à coudre qui appar
tiennent à l'entrepreneur. Libérées après une longue détention, 

sauront-elles, en se passant de machines, travailler encore assez 
habilement pour vivre? 

Maisons départementales. Les matsons départementales présentent, 
dans l'organisation du travail, les mêmes inégalités qui ont été re
marquées sous le rapport de l'hygiène et de la séparation des dé.te

nus; et, ici encme, les maisQns, dîtes de correction, situées au chef

lieu du département, n'ont pas toujours sur les autres la supériorité 
qu'on pourrait attendre. 

Le travail est satisfaisant a Nantes et à Quimper; à V armes, les 

femmes font des chemises, et les hommes, des étoupes; mais ceux-ci 

manquent souvent d'ouvrage. A Saint~Brieuc, bien que le travail soit 

organisé, il fait .défaut plus souvent encore.qu'à Vannes. C'est pis 

encore à Rennes, où un tiers seulement des détenus travaille. Quand 

on pense qu'il s'agit de condamnés dont la peine s'élève sonvent à 
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une armée, jl est facile d'apprécier la tristesse et ies dangers d'une 

telle oisiveté en un tel milieu. 

Les détenus ne font ~b;;olument rien dans les huit prisons de 

Vitre, Paimbœuf, Ancenis, Montfort, Guingamp, Châtea:ubriant, 
Redon, Pontivy; dans cette dernière, les femmes filent. 

L'organisation du travail est satisfaisant dans six prisons. A Fou

gères, les détenus gagnent 3 o centimes par jour; a Brest et a Mo·r
laix, largement occupés à la fabrication des étoupes et des cordages, 

ils voient leur gain s'élever de 4o à 7 o centimes. A Lannion, ils mit 
du fil à broyer. 

Dans les autres prisons, le' travail consiste à préparer des. étoupes, 

quelquefo1s ·des tricots. des chaussures, ou des cordes; mais il n'est 
,. t . +t t t ' -!- l' ' .c . . qu m ermL en ; res-souven~, entrepreneur n en 10urnü pas. 
En résumé, l'organisation du travail est satisfaisante dans six pri

sons départementales, nulle dans huit, très-défectueuse dans onze. 

w 0 Quds sont les avantages. respectifs de la régie ou de l'entreprise, envisagées 
principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à ia mcmt
lisation des détenus? 

Ge qui vient d'être dit conduit assez naturellement à préférer la 

régie à l'entreprise, qui n'est et ne peut être qu'un agent br.ntal de 

production mercanti] e, sans aucun souci de la moralisation du con

damné. L'entrepreneur laisse les détenus inoccupés chaque fois qu'il 
n'espère pas de leur travail un bénéfice assez éleve. Jamais il ne fera 

pour ceux qui n'ont pas d"état !es frais d'apprentissage, et le dérenu 

sort de prison plus incapable de gagner sa vie qu'avant d~y entrer. 

L'entreprise ne peut se préoccuper ni des aptitudes ni de favenfr 

cfu condamné; elle le courbe sur une rnachine, sans laquelle if ne 

pourra rien faire à sa liberafion. 

Nous avons déjl signalé Ies où-stades insurmontables que les- cnn

c-essions faites à rentreprise apportent a l"en'Seignement religreux et 

primaire. 

Nous ne pouvons méconnaître- que c"e-st, apr·és tout, une ques-tiôn 

26. 
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de budget et que l'entreprise est moins onéreuse. Ne doit-on pas 

penser, cependant, que l'intérêt moral sacrifié doit reprendre sa 

place et que c'est à lui à dominer les Î.11_térêts pécuniaires? 

Un des grands obstacles à la régie, et il pourrait être fort amoin

dri, c'est la co'mplication des rouages administratifs. Les fournisseurs 

offriraient à l'État des marchés aussi avantageux qu'aux entrepre

neurs. Mais, avec l'entrepreneur, le marché se conclut vite et le prix 

se paye facilement. Avec l'administration il faut attendre, pour con

clure, les ordres de l'autorité supérieure, et souvent, quand ils 

arrivent, le moment favorable est passé. Le marché fait, il faut, pour 
être payé, attendre quelquefois fort longtemps l'arrivée du mandat; 

puis le présenter dans un certain délai, sous peine de déchéance. 
Qu'on choisisse avec soin le personnel des prisons, qu'on le paye 

mieux, qu'on donne aux directeurs plus d'initiative et de liberté, 

sous le contrôle de la commission de surveillance, qui, à ce point de 

vue, remplirait une fonction analogue :\ celle des commissions des 
hospices, alors la régie cessera d'être impraticable, les finances de 

l'État y perdront peu, et la morale y gagnera beaucoup. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en 
multiplier le nombre? 

S'il est question des pénitenciers destinés aux détenus adultes, 
nous n'avons aucun élément d'appréciation. Nous ferons remarquer 

toutefois que la demi-liberté que comportent de tels établissements 
constituerait un danger pour la sécurité publique, s'ils étaient situés 

en France. Il faudrait du moins, dans cette hypothèse, ne les peu

pler que de condamnés ayant ailleurs subi la moitié de leur peine, 
et donnant des gages d'une moralité relative~ 

Le pénitencier agricole pourrait ainsi devenir une prime à la bonne 

èonduite, et une transition heureuse entre la détention et la liberté. 

S'il est question des pénitentiers agricoles des jeunes détenus, la 
réponse se trouvera au numéro suivant. 
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12° L'organisation et la tenue des étahlissemeuls d'écluc:llion corrcclionnelle, 

publics ou privés, sont-elles satisfaisantes :i 

Deux établissements agricoles privés , Saint-Han et Langonnet, 

comptent i oo et A36 jeunes détenus. Tous deux, dirigés par des reli

gieux, ont donné d'exceUents résultats, et les récidives àe leurs anciens 
pensionnaires sont infiniment rares. La vie des champs fortifie la 

santé du jeune détenu, elle calme son esprit et ses passions, sans lui 

infliger les cruelles tristesses d'une reclusion prolongée. 

En même temps elle lui prépare des moyens d'existence faciles, 

à la condition toutefois qu'il appartienne, par son origine et par sa 
famille, aux populations rurales. 

Il est peu rationnel d'envoyer dans une colonie agricole le fils de 
l' ouv'rier des villes. Libéré, il reviendra à son point de départ, ii 
retournera a la ville; mais, ne pouvant plus être ni ouvrier ni agri

culteur, il se fera récidiviste et vagabond. Il importe donc d'avoir des 
·maisons de . correction agricoles et d'autres industrielles, et d'y 
répartir les jeunes détenus selon leur origine, renonçant a cette illu
sion de faire un agriculteur d'un enfant qui n'a pas été élevé a la cam

pagne. En consultant les aptitudes des jeunes détenus. ne pourrait-on 
pas avoir, sur une de nos côtes ou a bord d'un navire, une maison 

de correction navale a laquelle seraient destinés les enfants du litto

ral, dont on pourrait faire de bons marins? 

Quelques critiques ont été dirigées contre la rriaison de Saint·Han 

et ont motivé des observations récentes d'un inspecteur général des 

prisons. On reprochait a la direction de l'établissement de négliger la 
propreté et l'enseignement primaire. 

Quant à la maison de Langonnet, elle n'a mérité que des éloges. 

Bien qu'elle renferme 436 détenus, la discipline y est parfaite, eda 

brigade de gendarmerie la plus rapprochée est a 1 2 kilomètres. 

Lesjeunes détenus sont bien vus dans les environs; on les envoie 

avec leur musique prendre part, sans surveillance ostensible, aux 

fêtes religieuses du voisinage. 
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Pendant la guerre, trente d'entre eux ont demandé et obtenu·l'au

torisation de s'engager; trois sont devenus sous-officiers, deux sont 

revenus a la maison comme ouvriers libres; tous les autres, convena

blement placés, continuent avec leurs anciens maîtres des relations 

affectueuses. 

: 3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établisse
ments à des travaux agricoles? 

L'emploi aux travaux agricoles des jeunes füles originaires de la 

campagne offrira1t certainement des avantages, mais nous répondons 

négativement a la proposition, ne concevant pas d'exploitation agri
cole où le contact des hommes puisse être évité. Autrefois on avait 

essayé de placer isolément de jeunes détenues chez des cultivateurs 
qui les surveillaient fort peu; on a dû renoncer a ce systèni.e, a raison 

des dangers qu'il présentait. 

En résumé: 

i.4° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il seraii possible d'in
troduire dès à présent dans les établissements pénitentiaires? 

Nous recommandons comme réformes partieH~s, urgentes et 
fuciles: 

L'observation de la loi qm orgamse le service religieux et les 
bibliothèques; 

L'augmentation du personnel de surveiilance, ·de manière que les 
détenus ne ·fussent jamais livrés a eux-mêmes, ni de jour ni de nuit; 

Le droit et le devoir pour l'Administration de procurer du travail 

à tout détenu que l'entrepreneur en laisserait manquer; ce dernier 
n'aurait droit a aucune remise sur le travail ainsi procuré; 

Partout où cela serait possible, l'établissement de quelques ceUules, 
dans un but de correction et de prés.ervatio11; 

L'abandon des petites prisons les plus défectueuse&; 
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Le d6veloppement de l'enseignement religieux et de l'enseignement 

primaire dans les maisons centrales; 

La création de cet enseignement dans les maisons départemen

tales; il suffirait de deux heures par jour, obtenues des instituteurs 

de la localité, moyennant une subvention modeste. 

i5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être accepté~ 

La réforme dite radicale ne pourrait consister que dans l'adoption 

du système cellulaire. Dans notre opinion, ce système aurait pour 

base l' encellulement pendant la nuit et le travail en con:imun pendant 

ie jour, sous la loi du silence. 

Nous adoptons donc ie régime d'Auburn et nous repoussons celui 
de Philadelphie. · 

i-6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait ·préférable, ce systèine 
devrait-il être appliqué à toute !a peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Le système cellulaire consistant dans un isolement · imposé et 

absolu, de jour et de nuit, doit être repoussé, même pour une durée 

partielle de la peine. 
Toutefois il faut reconnaître que si, généralisée, la cellule n'est 

pas acceptable, elle peut être un véritable bienfait et un moyen de 

moralisation pour les détenus dont le tempérament n'y répugnerait 

pas. Des natures calmes, réfléchies, timides, la rechercheraient .cer

tainement; d'autres encore seraient. heureux d'éviter ainsi le contact 

de la foule des détenus. Nous désirerions donc que les prévenus et 

les condamnés eussent la faculte d'obtenir la cellule. L'obligation du 

travail y suivrait le condamné. 

Cette faculté serait le plus sûr moyen de faire disparaître l'abus de 

la pistole et d'un régime de faveur accordé, malgré t<;ius les règle 

ment.s, à certains condamnés. 

Dans l'état actuel, peut-on exiger qu'un ecclésiastique, qu'un offi-
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cier condamné pour duel, comme la cour l'a vu dernièrement, 

subisse sa peine avec la touche des repris de justice? 

Non, sans doute; mais, dès que l'isolement serait une faculté pour 

tous les condamnés, l'égalité reprendrait ses.. droits et i ! n'y aurait 

plus de prétexies à d'autres adoucissements. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quel est, dans l'état acluel cil.es choses, l'assistance donnée aux libérés adulte~ 
et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des prisons, soit • 
par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés de patro

nage, soit par !es particuliers ? 

Il n'existe dans Je ressort aucune institution de patronage des li

bérés. A Rennes, une maison de refoge reçoit quelques femmes a 
leur sortie de la maison centrale et parvient a les placer ensuite au 

dehors; mais c'est lit une assez rare exception. 

Cet établissement religieux ne fait guère que prolonger la déten

tion dans de meilleures conditions; il n'assure pas régulièrement la 

réintégration des anciennes condamnées dans la société. 

Quant aux libérés des maisons départementales, rien ne se fait _ 

pour eux. A Nantes _seulement , une somme de 4 oo francs, accordée 

annuellement par le conseil général, est distribuée aux plus méri

tants a leur sortie. Autrefois des religieux Eudistes s'étaient occu

pés avec succès, à Redon, du patronage des libérés; aujourd'hui cette 
œuvre n'existe plus. 

Malgré la promesse formelle de l'a~ticle 2 1 de la loi du 5 août 

i 85o, le patronage n'a même pas été organisé pour les jeunes déte

nus. Heureusement l'humanité des directeurs des colonies de Saint

Ilan et de Langonnet est venue suppléer à cette incurie; elle s'emploie 

à placer les libérés et à leur procurer du travail. Les démarches 

dans ce but sont presque toujours efficaces, et c'est principalement à 

cette sollîcitude qu'il faut attribuer la rareté des récidives parmi 

eux. 
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Sur plusieurs autres points de la France, on a fait d'importants et 

heureux essais en faveur des libérés jeunes et adultes: il ne faut 

regretter que la -rareté de ces généreux efforts. (Voir rapport au 

Journal officiel du 8 octobre i 869.) 

2° et 3° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, 
: ans modifier la législation pénale et le régim<! actuel des .. établissements péni
ieli tiaires ~ 

Doit-on particulièrcmenl développer l'institution des sociétés de patronage, el 
comment doivent-elles être organisées? 

Le patronage des libérés intéresse trop directement la morale et la 

sécurité publique pour que le législateur n'entreprenne pas enfin la 

solution de cet important problème. Il serait superflu d'assurer dans 

les prisons la moralisation des condamnés, s'ils doivent, à leur sortie, 

être exposés à des tentations irrésistibles. Telle est la situation de 

celui qui, en sortant de prison, ne trouve ni travail pour l'occuper, 
ni famille pour le recevoir. 

Il porte une sorte de stigmate qui éloigne de lui toute bien
veillance; il lui faudra plus de vertu pour rentrer dans la société 

qu'il ne lui en aurait fallu pour ne pas faillir. Que sera-ce s'il n'a pas 

d'état, s'il ne possède pas un métier? L'homme pourra encore se 

mêler aux terrassiers plus ou moins nomades, mais la femme, qui ne 

peut guère être occupée que comme ouvrière dans des ateliers, que 

comme domestique dans l'intérieur des familles, qui l'acceptera? 

Sans fortune et sans famille, sa position sera affreuse, vieille, elle 

est destinée à la mendicité; jeune à quelque chose de pis. Une société 

humaine et chrétienne ne saurait se désintéresser de l'avenir des 

libérés; elle a, d'ailleurs., uri intérêt à diminuer le nombre de ses 

ennemis. 

"Mais il n'est pas moins nécessaire de fixer les limites du patronage 

d' ffi l 1 
., que en a rmer a necesslte. 

n faut se garder d'encourager la mollesse ou l'insouciance et de 

constituer au libéré une protection permanente, que pourraient 
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envièr bien des ouvriers qui n'ont pas cessé d'être honnêtes. Le 

patronage doit donc se borner a rapatrier le libéré, à lui mettre le 

travail à la main' a renouer les liens brisés par la peine' a le ratta

cher à sa famille, à la société. Puis il sera livré à sa propre respon

sabilité. Ce ne serait que dans des cas très-exceptionnels qu'ime 

longue protection pourrait lui être accordée. Le patronage devrait 

être aussi ferme que discret, ne s'imposer jamais au condamné, et ne 

lui être conservé qu'au prix d'une bonne volonté correspondante. 

S'agissant d'une œuvre de charité, on aimerait a la réserver tout 

entière à l'initiative individuelle. Mais l'expérience est faite, et cette 
initiative n'a rien produit. Il faut donc une impulsion, tout en espé

rant que le zèle des citoyens viendra animer l'organisation adoptée 

par l'ÉtaL Pour que tous soient conviés et que la susceptibilité la plus 
ombrageuse n'en puisse éloigner personne , il faut établir cette insti
tution en dehors de toute influence politique et lui accorder une 

large indépendance. Comme moyen· d'application, nous recomman

derions la création d'une commission directrice du patronage dans 

chaque chef-lieu de département. Les membres en seraient origi
nairement nommés : un tiers par le conseil géri.érai, représentant 

l'opinion et l'honorabilité locales;_un tiers par la cour d'appel, organe 
de la loi et de l'expérience judiciaire; un tiers par l'évêque, l'homme· 

de la charité chrétienne, dont l'intervention. assurerait à l'œuvre les 

nombreuses relations et le précieux concours du clergé. Cette com

mission, une fois fondée, se gouvernerait et.se renouvellerait elle
même. 

Pour l'accomplissement de sa mission, elle sentirait nécessairement 
le besoin de s'adjoindre, sur tous les points du département, des 

personnes honorables et charitables, de preférence des chefs d'ate: 

lier ou maîtres ouvriers,.plus aptes que d'autres à procurer du tra

vail, des dames dont l'intervention délicate serait le plus .souvent 

indispensable, quand il s'agirait de femmes libérées. Elle aurait 

toute facilité pour établir des sous-comités, principalement auprès des 

maisons centrales ou d'éducation correctionnelle; elle utiliserait, 
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selon les localités, le bon vouloir des sociétés charitables déja 

créées. 

Les sociétés de patronage seraient autorisées à correspondre entre 
elles en franchise postale, a s'adresser aux autorités publiques pour 
les renseignements à recueillir. Elles obtiendraient sans doute des 

compagnies de chemins de fer une réduction de prix pour le trans
port des libérés qu'il s'agirait de rapatrier. Quant a leurs ressources 
pécuniaires, elles les puiseraient dans des cotisations Îlllfrviduelles et 

dans des subventions de l'État ou du département. 
Il va sans dire que, pour les jeunes libérés, les commissions pour

raient intervenir au contrat d'apprentissage, en exécution de l'ar
ticle 3 , § 3, de la loi du 2 2 février i 8 5 i ; qu'un de leurs membres 
pourrait même être investi de· la tutelle des libérés mineurs, ainsi que 
cela a lieu pour les membres de la co~mission des hospices, vis-a-vis 

des orphelins, et. en vertu de l'article i 5 du décret du i 9 janvier 
I 81i. 

L'installation .d'un comité directeur au chef-lieu de département 

devra suffire; car le patronage :u'aura à intervenir qu'après les peines 
d'une certaine durée, qui ont pu bouleverser les conditions d'exis
tence du condamné. Sans doute on aura toujours a s'occuper de 
cette catégorie de vagabonds qu'on peut espérer de ramener au bien; 
mais, ontre qu'ils trouveront sur place les délégués du comité de 
patronage' il est désirable qu'ils subissent tous leur peine a la maison 
de correction du chef-lieu du département. 

Le patronage aura, pour s'eclairer sur les antécedents du libéré, 
les renseignements qu'il pourra demander aux parquets et le bulletin 
que l'Administration des prisons devra lui faire parvenir sur la con

duite du détenu pendant l'exécution de sa peine. 
D'un autre côté , le pah·onage pourra exiger la remise de tout ou 

partie du pécule acqùis au libéré pendant sa détention' pour l'appli
quer à ses besoins personnels. Ainsi seront prévenues les dilapida

tions qui signalent ordinairement les premières heures de liberté, et 

les dépenses du patronage se trouveront diminuées d'autant. Rien ne 
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serait en effet plus moral que d'y faire contribuer celui qui devrait 

en profiter. 

4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour
raient-elles être employées à l'œuvre du patronage:l 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? S'il n'en est point ainsi, pour
quoi et comment sont-elles tombées en désuétude !l 

Les commissions de surveillance organisées par l'ordonnance du 

9 avril I 8 1 9, qu'on cherche maintenant à réorganiser partout, ne 

fonctionnent plus depuis longtemps dans le ressort qu'à Lannion et 

à Nantes. 
Dans cette dernière ville la commission n'a cessé de remplir son 

mandat avec une distinction e~ un dévouement qui ont valu à l'un de 
ses membres la croix de la Légion d'honneur. Partout ailleurs elles 

étaient tombées en désuétude. La création des directeurs départe
mentaux des prisons les avait rendues moins utiles, et leurs attri

butions avaient été trop amoindries pour soutenir leur zèle. Mais la 

principale cause de la cessation de ce service est le mauvais vouloir 

des préfets et sous-préfets, qui ne se sont jamais montrés empressés 
de convoquer une assemblée destinée à contrôler leurs actes et à 

limiter leurs pouvoirs. Si l'on veut réédifier les commissions, il faut 
d'abord en enlever la présidence au magistrat administratif. Leurs 

attributions pourraient être celles-ci ; surveillance générale de la 

prison, surveillance des régies, division des détenus en catégories, 

organisation du patronage, avis sur la remise gracieuse de la surveil
lance de la haute police, poursuite officieuse de la réhabilitation des 
libérés. 

On demande si les commissions de surveillance peuvent être 

chargées du patronage. Dans leur composition actuelle, avec leur 
personnel de fonctionnaires nomades, de médedns et d'avocats occu~ 
pés, elles ne pourraient rendre aucun service sérieux aux libérés~ 

Nous renverserions volontiers les termès de la question; eri disant 

que là ou il existera un comité directeur départemental de patro-
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nage organisé ainsi qu'il est dit ci-dessus, ce sera à ce comité à 

exercer, outre le patronage, les fonctions de commission de surveil

lance de la prison. 

En voici la raison : pour que le patronage ait de fortes racines, il 

faut qu'il commence pendant la détention; il est nécessaire que les 

personnes qui s'en occupent se trouvent à l'avance en rapport avec 

le détenu, pour se renseigner sur sa conduite, ses aptitudes, sa 

famille, étudier son passé, voir ce qu'on peut espérer de son avenir. 

Or deux commissions diflërentes ne peuvent coexister dans la même 

prison. Nous pensons donc que, dans Ie·s chefs-lieux de département, 

la société de patronage doit absorber la commission de surveillance, 

qui n'aura plus de raison d'être que dans les autres localités; les 

commissions de surveillance, en exerçant les attributions qui leur 

sont failes ci-dessus, concourront comme auxiliaires des sociétés de 

patronage à l'œuvre des libérés. 

5° Existe-t·il, en dehors des sociétés de patronage, d'a,utres moyens de venfr en 
aide aux libérés? 

Non.· 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le dé
cret du 8 déce~bre i851, soit par l'article !1/i du Code pénal, est-elle favorable 
ou contraire à l'action du patronage~ 

La surveillance de 1a haute police est contraire à: l'action du pa

tronage, par la difficulté qu'elle apporte à l~ locorriotion du libéré et 

par la réprobation qu'elle attache a sa personne. Ces jnconvénients, 

toutefois, seraient fort atténués, si la surveillance pouvait être r.e,.

mise par voie de gr~ce. La jurisprudence de la chancellerie paraît 
fort variable a cet égard; si définitiverrient le droiL de graqÎer de 

la surveillan:ce était reconnu au Gouvernement, ce qvi pélraÎt bien 

naturel, il faudrait attacher une légitime importance aux demandes 

qu'adresseraient, à.cet égard, les sociétés de patronage. ·· 
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7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire? 

La cour est dans cette pensée que le système de liberté prépa

ratoire n'a pas donné de bons résultats en Angleterre, et, . fût-elle 

dans l'erreur à cet égard, elle estime qu'il n'y a pas lieu de l'adop

ter en France. Le droit de grâce, tel qu'il est appliqué chez nous, 

suffit à encourager l'amendement des condamnés. Comment, du 

reste, organiser cette liberté préparatoire? En France, ou l'on repousse 

trop souvent celui qui est. libéré définitivement, emploierait-on celui 

qui serait obligé de rentrer chaque soir en prison? Que si, par li

berté préparatoire, on entend une liberté anticipée, qui soit com

plète, mais révocable, la difficulté de placer le libéré dans ces con
ditions ne serait guère moindre. 

Lui-même, qui ne fait aujourd'hui que rarement d'énergiques 
efforts pour rentrer honnêtement dans la société après une libéra

tion définitive, s'att~cherait-il davantage à une liberté qui pourrait lui . . . 

être incessamment ravie? 

Cette mesure aurait aussi pour effet d'enlever aux condamnations 

une partie de leur autorité morale et une plus grande part encore 
de leur efficacité comme exemple. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

l
0 L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 

des modificatioBs dans la législation pénale? 

·Ce n'esl qu'avec une grande réserve que des· modifications peu
vent être introduites dans les lois pénales, surtout à notre époque, 

où .<te manifestent souvent des aspirations indiscrètes vers des innova
tions mal défini es. 

Avant de changel;' les lois. il faudrait s'y conformer et ne pas les 

rendre responSàbles de leur propre inobservation.Plusieurs fois, dans 

le cours de ce travail, nous avons eu l' occasioa de citer des textes 
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auxquels la pratique pénitentiaire n'a point, jusqu'ici, obéi. La plus 

urgente et la meilleure des réformes serait l'observation des lois 

existantes; sans elle, toutes les lois nouvelles demeureront aussi 

inefficaces que les anciennes. 

La seule réforme que conseillerait la cour dans ia législation 

pénale concernerait la surveillance de la haute police. Nous avons 

déja signalé les inconvénients que présente cette peine, au point de 

vue de l'avenir des libérés; cependant.elle est nécessaire pour contenir . 

les plus endurcis. 

Mais elle doit être réservée pour eux seuls, n'être appliquée 

qu'avec discernement, c'est-à-dire facultativement, lorsqu'il y aura lieu 

de désespérer du condamné, et comme un dernier avertissement avant 
fa transportation. · 

Il est certainement fâcheux que la surveillance perpétuelle frappe 
nécessairement le jeune homme condamné à la reclusion pour at

tentat à la pudeur, l'officier public atteint de la même peine pour 

des faits dont se~ fonctions ont été la seule occasion, la fille con
damnée pour infanticide. 

Tel qui a commis un acte criminel peut, dans l'avenir, n'être pas 
dangereux pour la société. Nous voudrions donc que la cour d'as

sises eût la faculté, dans son arrêt, de limiter la durée de la sur.:. 
· veillance que subira le condamné à une peine affiictive, d'en dis

penser même tout à fait, ainsi que cela avait autrefois lieu pour la 
peine de l'exposition. 

Mais il peut arriver qu'un condamné qui n'a pas inspiré confiance 
à ses juges soit amélioré pendant ou après sa peine. , 

Nous voudrions que le pouvoir exécutif usât du droit de grâce 

pour dispenser de la surveillance. 

Les distinctions que l'on fait entre la peine principale ou acces

soire sont d'une vaine théorie et contraires à l'utilité pratique: 

Sans doute on peut àrriver, par la réhabilitation, à effacer la 

surveillance; mais on a entouré la réhabilitation de tant de lenteurs 
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et d'exigences administratives, qu'elle décourage le libéré. Il faut une 

voie plus facile. 
La g~âce de la surveillance n'invaliderait en rien l'utilité de la 

réhabilitation, car elle laisserait subsister toutes ies autres incapaci

tés du libéré. Celui-ci peut avoir cessé d'être dangereux, et alors la 

surveillance n'èst plus qu'uneinuiile rigueur; il peut cependant n'a

voir pas donné assez de gages d'honorabilité pour redevenir citoyen 

et électeur. La grâce de la surveillance serait une première étape 

fort logique et très-convenable vers la réhabilitation, 

Puisque l'emploi de la surveillance doit être restreint, nous avons 

cherché une autre garantie pour la société, moins dure que la sur.:. 
veillance, plus favorable au condamné, et que les cours et tribunaux 

seraient autorisés à substituer à la surveillance; dans la limite de 

temps où elle aurait pu être prononcée. Un homme, cédant à la 
colère, a commis un meurtre; sa vengeance satisfaite, il n'est pas à 
craindre;. mais, à s~ libération, sa présence serait pour les parents 

de sa victime une douleur et un affront. Tel, condamné pour atten
tat à la pudeur, ne sera pas considéré comme dangereux, mais peut
iI, sans inconvenance, coudoyer la femme qu'il a outragée ? 

. De même pour l'officier public, prévaricateur, vis-à-vis de ses 
anciens clients .. 

Nous voudrions que l'arrêt ou le jugement pût, dans les cas pas
sibles de la surveillance, interdire au condamné l'arrondissement 

qu'habitent ses victimes, leurs descendants ou leurs ascendants. Le 

germe de cette disposition nouvelle se trouve dans les articles 2 2 g 
du Code pénal et 6 3 5 du Code d'instruction criminelle. 

Il est sensible que le condamné objet de cette mèsure serait hien 

mieux traité que le surveillé. Celui-ci est cantonné sur un seul point; 
éelui-là pourrait aller partout, un seul lieu excepté. 

2° L'échelle des peines doit"elle être modifiée, principalement en ce qui 
concernela distinction entre l'emprisonnement et la reclusion. 

La surveillance étant restreinte ainsi qu'il vient d'être dit, la peine 



COUR D'APPEL DE RENNES. 217 

de la reclusion n'offre plus aucun inconvénient. La distance est trop 

grande entre le simple emprisonnement et la transportation, c'est

à-dire les travaux forcés, que nous voudrions toujours perpétuels; 
une peine infamante intermédiaire est nécessaire. Elle doit atteindre 

ceux que la société ne repousse pas à toujours de son sein, mais qui 
ont commis un crime assez honteux ou assez grave pour mérh~r 

une répression plus énergique qu'uO:e punition correctionnelle . 

• )
0 Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés ? 

Le mode d'exécution de la peine des travaux forcés ne peut ètre 

que ce qu'il est, la transportation. Il serait désirable que les femmes 
condamnées à cette peine fussent transportées, aussi souvent que les 
condit_ions de la colonisation pénitentiaire le permettraient. Les inté
rêts de l'hl1manité le recommandent, car un grand nombre de femmes 
ne peuvent supporter, pendant de longues années, l'existence concen
trée qui est la loi nécessaire des maisons centrales. 

Toutefois il faut reconnaître que Jes intérêts de sécurité publique 
qui justifient la substitution de la transportation aux anciens bagnes 
ne réclament pas, au même degré, le remplacement des maisons 
centrales par la transportation. La nature des choses comporte une 

· différence en nature dans le mode d'exécution des peines, pour les 
condamnés de sexe différent. Nous ne ferons donc pas, pour la 
transportation, une obligation légale de son application aux femmes 

comme aux homrnes. 

Mais il semble que la loi du 3o mai 1854 ne. soit pas allée 
assez loin en n'imposant la transportation perpétuelle qu'aux con
damnés à huit ans de travaux forcés. Quel homme sera-ce donc dans 

la société française, et quelle place poutra-t-il y occuper; celui qui 
aura fait. à Cayenne, comme forçat et comn:1e libéré,. un séjour de 

dix à quatorze ans? Son intérêt même conseillerait de lui éviter les 

hontes et les tentations qui attendent son rètour. 

D'après la loi de i.854, le forçat, même condamné au liânimwi de 
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cinq ans, doit demeurer dans la colonie penitentiaire au moins dix 

ans. 
Il est r.egrettahl.e que :l'i\dministration s'affranchisse parfois d'une 

précaution à laquelle on ne peut r.epmcher que son însuffisance. Un 
nommé Lhospitalier., récidiviste, .ccmdamné à cinq ans de .trav:aux 

forcés~ ne .demeara à Cayenne que ~uatre ans au lieu de dix. A son 

retour et ,à peine .déhar:qué,, il .commit, aux emvirons .de Saint
Nazaire, plusieurs vols, un viol, de nombreux attentats à la pudeur 

et un assassinat. Il fut exécuté en I 8 7 1 • 

. 4° La tra'nsportation doit..;el1e -être appli~uée seulement aux condamnés à la 
peine des tnavauxforces, ou doit-elle .être également .a;ppiiquée aux récidivish;s, 

e1 :après combien de condamn'ations ? 

'L'opinion unanime de ia magistrature réclame des mesures éner

giques contre les récidivistes mcoITigibles, les malfaiteurs endurcis, 
qrri , th ôtes habituels- des prisons, y enseignent à de moins corrompus 

qu'eux les perversités dont ils 'Se hâtent de reprendre le cours à 
dha-que libération nouvelile'. Les UTl'S; :eScl'ocs, vagabonds, contreban
diers, prm~énètes, f@rment Jes cadres t6'11-'t ·préparés des -hordes 

sau-vag-es -q:ui ;ép&l.'IVantent -notre ~oque aux jours de -eornnrntion 

sociale·; les antres,-moins;d>ang-ereux peu:t--êtr-e, bravent 'Î:mpud-emment 

1u1-e loi dont les rigueurs ne su.ffis-ent pa:s à ·les 'émo1:1'V~ir~ 
A ;cette ·catég-ori-e appartieninenlt :)es gens :qui se font arrêter à f? en

trée de l'hi,~er, ·les docte1'Irs en droit pénal, qui ont >sOÎ'l'l, clans 1-eurs 

nombreuses récidives, de ne pas dépasser les limites de la polie-e 
correctionnelle. 

On signalait dernièrement dans ie ressort 'nn reaidiviste subis
sant sa·quar:a:nte-ihuitjème condamnation àJ'empcisonnement 

De tels hommes. n'ont plus de place <fans la sociéité.. :Arrachés a 
leurs .habitudes vici:euses., t:uanspontés, :Sous une 1fanme discipline, 

dans une colonie lointaine" ils ;poorvai-ent pe:m-être s'ij nef.aire une 
nouvelle vie. 

n est bien entendu ,que -eette k'ansportation' pr.ono.~ce comme 
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accessoire de la peine, ne serait subie qu'après la peine elle-même, 
ear elle pourrait faire pri;rne dans ce public spécial' sr elie dispensait 
de; la peine encourue~ 

Le sentiment de la justice, ne permettrait pas de confondre avec 
les forçats ces rëcidivistes déjà punis et moins coupables aux yeux 
de la loi que les condamnés aux travaux forcés. Des colonies parti
culieres pourraient être créées· pour la transportation résultant de la 
récidive. 

Quels seraient les récidivistes exposés à la transportation? Faut-il 
en déterminer la catégorie absolument par Ie nombre des condam
nations antérieures? Mais elles peuvent ne frapper que <les faits 
indiquant peu de perversité. La nature et la gravité des jugements 
précédemment e~courus seraient une meilleure base. 

II faut tenir compte aussi de la gravité de l'infraction nouvelle, 
celle qui pourrait entraîner la transportation comme peine acces
soire. 

Enfin il faut considérer le _temps écoulé entre ce dernier méfait 
et c.eux qui l'ont précédé; la récidive la plus protppte est la plus 
grave, et on peut espérer quelque chose. du récidiviste qui pendant 
longtemps ne s'est pas mal conduit . 

. C'est en pesant ces diverses considérations et en cherchant dans 
la loi elle-même la base de la résolution à prendre que la Cour pro
poserait la mesure suivante : 

Quand un individu, actuellement :Placé sous la surveillance de la 
haute police' commettrait un nouveau méfait passible de la surveil
lance, la cour ou le tribunal pourrait ordonner qu'après avoir suhi 
sa peine il sera transporté dans une colonie pénitentiai~e. 

Ainsi, grâce au système de surveillance, toujours facultative, la 
mesure extrême de la transportation serait réservée aux récidivistes 
que la justice aurait déjà déclarés dangereux en les soumettant à la 
surveillance; et elle ne pourrait être prononcée qu'au cours de cette 
surveillance, qui deviendrait ainsi une suprême menace avant la 

28. 
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transportation. Ces deux peines, s'appuyant l'une sur l'autre, se pr:-;. 

teraient un mutuel appui et seraient redoutées des malfaiteurs. 

Le système que nous proposons ne menacerait que les individus 

qui se trouveraient à la fois en état de récidive légale et placés sous 

la surveillance, puisque les articles 57 et 5 8 du Code pénal rendent 

passibles de la surveillance tous les nouveaux délits qu'ils peuvent 

commettre. Ces gens constituent l'état-major du crime; plus dange
reux, ils doivent être plus menacés que les autres libérés. 

L'infraction de ban, n'étant pas passible de la surveillance, n'en

traînerait point par elle-même la transportation; mais le libéré s'y 

exposerait, quand l'infraction de son ban aurait été particulièrement 

dangereuse, en se compliquant de vagabondage ou de vo1 (articles 

2 7 i et 40 i du Code pénal). 
Les dispositions que nous conseillons ont de l'analogie avec le 

décret aujourd'hui abrogé <lu 8 décembre 1 851, mais nous les 

croyons préférables. 
Le décret ne frappait que l'infraction de ban, délit qui n'est pas 

- toujours dangereux; nous menacerions, au contraire, de la passibilité 

de la transportation tous les faits graves commis par des surveillés, 
et ceux-là seulement. 

On pourrait aussi faire mieux· que le décret de 1851, en sub

stituant une transportation indéfinie à une transportation d'un terme 

fixe. Il est évident qu'on n'éloigne qne les gens dont la société ne 
peut rien espérer. Hevenaient-ils en France meilleurs ou plus labo

rieux, après avoir séjourné cinq ou dix ans à Cayénne? Pour que le 

transporté s'attache à la colonie et qu'il songe à s'y faire une existence 

nouvelle, il ne faut pas qu'il ait devant les yeux une époque qui h1i 
donnera le droit au départ. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Le côté pratique de cette question a été examiné au numéro pre 

cédent. Il suffit de répondre ici que les sentences répétées à un 
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court emprisonnement dépravent le condamné et déconsidèrent la 

justice_; elles semblent une prime a l'endurcissement et au parti pris. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et du système suivi pour l'exécution des condamnations! 

Sans objet après les solutions qui précèdent. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o, relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

Certains théoriciens ont demandé ia suppression des maisons de cor
rection et le placement des jeunes détenus chez les cultivateurs. Les 

succès obtenus par les pénitenciers agl'icoles répondent à cette pro
position, dont le caractère utopique éclate d'ailleurs. Où sont les 
cultivateurs qui possèdent les qualités nécessaires pour une œuvre 
aussi difficile que la direction des jeunes détenus? 

L'éducation est l' œuvre du dévouement et des années, et il semble 
que celle-là comporte des mains singulièrement habiles, qui doitre
dresser des instincts particulièrement vicieux. 

Il est regrettable que la loi de 1850 ne soit pas observée dans 
son _article 4, qui dÛend de réunir les enfants condamnés à. plus de 
deux ans de prison avec ceux acquittés comme· ayant agi sàns discer
nement. Le contact des premiers est humiliant pour les seconds. 
Comme ces condamnés sont peu nombreux et ne dépassent pas 2 So 
en France, il serait facile de les réunir dans une maison spéciale. La 
confusion actuelle est d'autant plus regrettable, que la durée des 

peines prononcées contre les jeunes condamnés étant presque tou
jours inférieure à celle de l'éducation correctionnelle, si le régime 

est le même, il en résulte que l'acquitté est traité plus sévèrement 

que le condamné. Cette consi.dération pourrait conduire à désfi-er 
l'amélioration de la loi, en séparan_t absolument les acquittés des 

condamnés quelconques. 

Mais, sur un autre point, la loi du 5 août 1850 est bien plus gra-
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vement méconnue par la pratique administrative. Malgré la volonté 
de la loi (art. 3 et 4) et des tribunaux, l'enfant condamné 011 acquitté, 

dont la détention ne doit pas dépasser un an, n'est pas dirigé sur une 
maison d'éducation correctionnelle. Il est laissé dans les maisons d'ar

rêt, sans travail, sans enseignement ni direction, en proie à la plus 

dégradante oisiveté , souvent en contact avec des détenus adultes 

d
, , 

et epraves. 

8° Y a-t-il lieu de modifier les ·articles <lu Code pénal qui concernent les mi
neurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-des
sous de laquelle la question de discernement est posée? 

Rien n'est à modifier par rapport à la question de discernement. 
Les enfants de quatorze à seize ans ont presque toujours un discer
nement suffisant; mais, dans l'intérêt de leur avenir, on peut conti
nuer à permettre à l'humanité de leursjuges de fermer les yeux sur 
ce discernement. 

La limite du discernement estJixée à quatorze ans en Angleterre, 
à quinze ans aux États-Unis. 

Pour restreirtdre l'application des peines infamantes aux mineurs 
de vingt et un. a:p.s, peut-être pourrait-on autoriser les cours d'assises 
à subsûtuer. un emprisonnement de cinq à dix

1 
ans a la reclusion et 

aux travaux forcés à temps encourùs par. un mineur de seize à vingt 
et un ans. Ce serait une simple faculté pour le juge. 

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation 
pénale. peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avecle système pé
nitentiaire? 

Sous le bénéfice des modifications ci-dessus énoncées, notre légis
lation pénale ne paraît vicieuse à aucun point de vue. C'est le sys

tè~e pénitèntiaire qui est vicieux , parce qu'il s'écarte trop souvent 
des sages prescriptions de la loi. 

Celle-ci est dans le vrai, c'est la pratique qui est dans le faux.' Il 
faut réparer le mal où il est. Se gardant des prétendues réformes 
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dont la généralité embrasserait tout et n'étreindrait rien, le législateur 
saura assurer les quelques améliorations dont l'expérience a démon
tré l'opportunité. C'est surtout dans les lois que l'esprit de conserva
tion est la base du progrès. 

Nous pouvons conclure en disant que, si nos lois pénales sont gé
néralement bonnes, notre système pénitentiaire réclame les réformes 
les plus sérieuses. 





COUR D'APPEL D'AMIENS. 

Cejourd'hui mardi, douze novembre mil huit cent soixante et 

douze, la cour d'appel séant à Amiens s'est réunie au palais de jus, 

tice en assemblée générale, sous la présidence de M. Saudbreuil, 

premier président, pour entendre le rapport de la commission char
, gée de l'examen des questions relatives au régime pénitentiaire. 

M. Jourdain, conseiller, a été entendu dans son rapport, dont la 
;teneur suit: 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel '.est l'étal àctuel des différents établissements pénitentiaires dans 
votre ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveiliance, en 
envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue 
de la séparation ou de la promiscuité des détenus? 

Il existe dans le ressort de la cotir d'Amiens dix-sept établissements 

pénitentiaires dépendant· de l'administration: onze maisons d'arrêt 

où sont détenus les condamnés à trois mois au moins d'emprison

nement, deux prisons servant à la fois de maison d'arrêt, de justice 

et <le correction pour les condamnés de trois mois à un an, une 

maison d'arrêt et de justice, une maison de correction et deux. maisons 

. centrales pour ies femmes. 

La plupart de ces établissements .;ont dans des conditions d'hy
giène assez médiocres; les atelibs et les dortoirs sont souvent mal 

aérés et trop étroits ou trop bas. 

Dans l'Aisne la même pièce sert de dortoir et d'atelier, et le 

défaut d'aération qui résulte de cette double destination est encore 
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aggravé par l'emploi de baquets communs, qui le plus souvent ne 
sont même pas fermés. Les détenus n'ont point de lit, et couchent 

sur des hamacs qu'on relève contre la murailie pendant le jour. 
A Amiens, la maison d'arrêt et de justice est placée au centre <le 

la ville, entourée de rues étroites, manquant d'espace, d'air et d'.eau; 

elle est d'ailleurs, sans don te, destinée à (lis paraître dans les construc

tions du nouveau nalais. La maison de correction est dans un état tout 
i 

aussi mauvais: située hors la ville, mais dans un lieu bas et humide, 

entourée d'établissements insalubres, a proximité d'usines de gaz et 

de produits chimiques, elle manque totalement d'espace à l'intérieur: 

les détenus sont quelquefois accumulés dans les dortoirs au point 
que les lits se touchent, et cette agglomération augmentera encore, . 

·si, par suite de la suppression de la maison d'arrêt, tous les détenus 

··sont réunis dans la maison de correction. 
Il existe, en outre, à Amiens un établissement pénitentiaire privë 

dont il sera parlé sous.l'article LI. 

La plupart des prisons du ressort présentent, au point de vue de la 

;oS~.paration des,détenus.; les plus gr.a:ves inconvénients .. Cinq prisons 

de construction Técente ont été d·isposées'suivant le·systèmè·c·ellulaire: 
ce sont celles d' AbbeviU-e, 'Château-Thierry, Montdidier, Saint
Quentin et Senlis; une seule, celle de Saint~Quentin, avàit reçu toutes 

les appropriations nécessaires a l'application sérieuse et ·efficace de 
ce système; dans les autres les conditions d'hygiène et de sàrveiHanc:e 

~ ' 1 1 f i ' 1• T r t 1 1 b avaient ete genera ement assez neg 1gees. ~ ... e systeme ayant ete a an-

donné, d'ailleurs, e:r: 1853, il n'a pas toujours été possible de pourvoir 
d'une manière suffisante aux nécessités du régime en commun. Dans 

.deux prisons seulement, a Beauvais et à Laon~ des divisions spéciales 
existent dans le quartier des femmes; partout ailleurs, toutes les déte

·nues de ce sexe prévenues, accusées, condamnées, jeunes détenues, 

•sont confondues dans les ateliers, dans les préaux, souvent dans les 

dortoirs, avec une surveillance musoire. Nulle part cette situation 

n'est plus déplorable que dans la maison de correction d'Amiens : la 

maison d'arrêt n'ayant point de quartier spécial, les jeunes détenues 
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sont placées dans la maison de correction. Là des; jeunes filles de 

moins de seize ans, prévenues de simples délits, se trouvent réunies. 

aux filles publiques détenues administrativement, et,qui sont toujours 

assez nombreuses dans, une grande- viHe .. 

. Dans-la maison centrale de: Clermont, les femmes condarnnée.s. à, 

l' empris0nn.ement, à la reclusion et- aux. travaux forcés, sont confon

dues. sans. aucune distinction; la . séparation des j,eunes détenues 

n'est même pas toujours observée. 

A Abbevale, les jennes détenus sont complétement mêlés avec 

les détenus adultes. A Amiens, prévenus et condamnés sont réunis 

à la maison de correction. A Péronne, dontla maison. d'arrêt reçoit. 

en moyenne une. trentaine . de prévenus, il n'existe qu'une petite 

chambre contenant deux lits, destinés aux enfants de moins de 

seize ans, du. sexe l'nasculin seulement, prévenus ou condamnés; 

pour les. femmes, il n'existe aucune distinction. A Soissons, les jeunes 
détenus n'ont point de quartier spécial pendant le j,our; pour la. 

nuit, ils ont un dortoir commun avec les passagers militaires. 

Dans tous les autres établissements, sauf à, Laon et à Beauvai;, 

où les jennes détenus ont des quartiers subdivisés, le même quartier 

est commun aux prévenus, accusés et condamnés de cette catégorie. 

On peut dire que tout est à créer dans la plupart des prisons du 

ressort de la cour d'Amiens pour établir une division légale et huma

nitaire des différentes catégories de détenus. 

2° Quels efforts sont faits, dws ces établissements, pour prévenir fa corruption 

des détenus les uns par les autres ou pour àrriver à leur moralisation? 

H faut malheureusement reconnaître qu'àTexception des maisons 

centrales, où le travail et l'instruction élémentaire et religieuse sont 

organisés, comme on le verra plus loin, on ne fait, dans les prisons du 

ressort, aucune tentative sérieuse pour prévenir la corruption des dé

tenus OR pour parvenir à les améliorer; ia surveillance, abandonnee à 

des gardiens ou: gardiennes animés d'un zèle médlocrec__,~ plus grand 

:ig. 
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encore cependant que leur capacité, est nulle souvent, insuffisante 

presque partout, et toujours inactive. Les détenus ne trnvaillent que 
dans trois prisons,. outre les maisons centrales. 

A Château-Thierry, une industrie locale, la préparation des che

veux, fournit sans cesse à tous les détenus nne occupation à laquelle 

ils peuvent se livrer fructueusement des leur entrée en prison. 

A Beauvais, les condamnés travaillent assez régulièrement; mais 

les prévenus n'ont aucune occupation, et peuvent en toute liberté se 

corrompre mutuellement pendant de longues heures d'oisiveté pas
sées en commun. Des accusés, dont la détention devait durer plu

sieurs mois, ont demandé du travail ~ans pouvoir en obtenir. 

A Laon, les détenus de toute catégorie obtiennent du travail, 
mais avec peu de régularité; il y a de fréquents chômages, et cepen

cfant on a pu constater une amélioration notabfe, au moins quant à 

la discipline, toutes les fois que les détenus ont ét.é occupés sans 

interruption pendant un temps assez long. 

L'instruction élémentaire est généralement nulle, excepté dans les 

maisons centrales; à Château-Thierry, quelques livres sont mis a la 
disposition des détenus. 

L'instruction religieuse est fort négligée et se borne presque par
tout a la messe des dimanches. 

Le rapport du tribunal cl' Amiens caractérise en termes énergiques, 

mais malheureusement vrais, la situation, sous le rapport moral, de 

presque toutes les prisons du ressort : " EHes ne peuvent être que 
des écoles de corruption et d'immoralité. » 

3° Les prisons doivent~elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen
trale? L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale, et dans quelle mesure? 

Il est absolument nécessaire qu'une ~autorité centrale réunisse sous 

son pouvoir tous les établissements pénitentiaires. Il faut une unité 
. de vues et de dirèction; il faut un centre unique ou se groupent les 
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rapports, les résultats des observations et des essais qui ont été et qui 

seront encore nécessairement tentés, avant d'arriver à un système 

complet et satisfaisant. 

Il nous paraît impossible, au moins pendant longtemps encore, de 

faire une loi qui 1-'iiÎsse prévoir tous les cas et pourvoir à tous les 
besoins du service. Il faut des arrêtés, des règlements pour les dé-. 

taiis de l'exécution et de la pratique. Abandonner ce soin aux autorités 

locales, ce serait s'exposer à voir se produire autant de systèmes que. 

de régions, et revenir en quelque sorte au temps où, sans tenir 

compte des ordonnances royales, chaque seigneurie, chaque bailliage 

avait sa prison, sa geôle particulière, soumise à un règlement émané .. · 

d'une autorité toute personnelle, ou plutôt abandonnée à l'arbitraire 

le plus complet. 
La grande majorité· des tribunaux du ressort s'est prononcée pour 

une autorité centrale; deux seulement, Abbeville et Vervins, ont 

émis l'opinion contraire. D'après ces tribunaux, l'autorité centr.ale 

est trop éloignée: le partage avec l'autorité locale complique le ser

vice ou contrarie l'action du gardien-chef ou de la commission de 

surveillance. Ils proposent donc d'étendre autant que possible l'action 
de l'autorité locale, sous la surveillance d'inspecteurs faisant des 

tournées et de commissions dans lesquelles l'élément judiciaire de- · 

vrait avoir une grande part. Pour tous les autres tribunaux, il paraît 

évident que l'autorité locale doit, dans une mesure assez large, par

tager avec l'autorité centrale la direction des prisoris. 

Ici se présentent à résoudre deux questions qui ont, dans la ma

tière qui nous occupe, une importance capi~alé. 

i 0 Quel sera le dépositaire de l'autoTité centrale? 

2° Quelles personnes doivent exercer l'autorité locale;). 

Sous l'ancienne législation, aucune autorité, aucun fonctionnaire 

n'avait été chargé spécialement de la surveillance des prisons et de 

leur administration. Il existait d'aiHeurs, à cette époque, deux jus

tices différentes, celle du roi et ceile des seigneurs, sans compter la 
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justice eccMsiastique:, qu.i échappait à tout contrôle. Chacune de ces 

justices avait ses priisons, qui n'étaient, à'proprement.parler, que de& 

geôles, puisque, à cette époque aussi, l'emprisonnement n'était pas. 

une peine·, mais un moyen de s'assurer de la.· personne du coupable. 
Cependant il semble que:la volouté:des rois de Frauce ait été de con,. 

férer a l'autorité judiciaire la direction des prisons {ll. 

L'fü~donnance criminelle de 1670, ie dernier monument et le plus 

complet de légïslation que nous ait laissé la royauté sur cette ma

üeœ, contient plusiieurs prescriptions dans le même sens. Elle confie 
même aux magistrats la partie économique de· l'administration des 

prisons' (2l. 

t1l Un mandement de Philippe-Auguste enjoint au juge laïque de s'assurer qu'aucun 
clerc n'est emprisonné, sauf. le cas de flagrant délit; (Lettre du i." mai 12 10.) 

Une ordo~nance de Charles VI charge «, notredit prévost et ses lieutenants ou commis 
de s'assure1' qu'on délivre aux l)risonn1ers des vivres selon la règle. 11 (Ordonnance sur 

les prisons de Paris, 24 décembre 1398.) 
Autre ordonnance défendant aux geôliers de délivre1' aucun détenu sur un.ordre ver

bal des officiers dÙ roi, sans lettres patentes. (Paris, avril 14·10.) 
Un règlement du parlement de Paris de i 42 5 .enjoint au prévôt et à ses lieutenants de 

vérifre1~ le registre. oil sont inscrits les· prisonniers. de visiter les rrisonnîérs ..... de 

faire tenir les prisom; nettes. (Or.donnance de mai 1425 homologuant le règlement du 

parlement.sur: lajustice du Châtelet). 
Un édit de Charle., VIII défend aux geôliers de laisser les prisonniers parler à per

sonrie sans l'autorisation du prévôt ~u dé son lieutenànt. (Édit sur la prévôté de Paris .. 
Bourges, octobre1Lî25.) 

Même défense par Louis, XIL (Ordonnance de la Cour de !'Échiquier. Lettre sur 
l'ordonnance de:lajµstice. Blois, 14 novemhre·1507.) , , . 

Déclaration de Henri It enjoignant a~x geôliers d'él~rgir sous irais jours tout prison-. 
niei" absous, « ..••. aux présidinits de notredite éàur de tenir la main à l'exéClllÎOn de fa 
présente ordonnance.,, (Déclaration. inlerprétalive de l'ordonnance sur la jusLice. Fon
tainebleau, février ; 549.) 

Édit du même Henri Il, prescrivant aux p~ésidents et conseillers au p~rlement et bon 
nombre suffisant, cc de visiter trois fois par chacun an les prisons de la Conciergerie et 
du Chàtelet, et autres où il y aura des prisonniers retenus 'par ordonnance de ladite 
cour.• (Fontainebleau , mars 1'549.) 

· (•l Art. 1 L Les juges régleront les droits appartenant aux geôliers poür vin. den
rées ..... 
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Mais l'autorité du roi était peu écoutée, peu ,abéie même dansles 

prisons royales; elle était -presque entièrement méconnue .da,ns les 

prisons seigneuriales, nulle dans les prise>ns ocd,ésiastjques. L'auto

rité des parlements était rarernent suffisante pour triompher d'abus 

invétérés: aussi la révol;ution de 1789 trouva.les prisons du royaume 
dans l'état matériel le plus déplorable et dans le désordre discipli

naire le plus comple;t. Tout était ià cr;éer dans le domaine de la jus-

tice criminelle, et l'organisatinn judici;;ire, et le code des délits et 

des peines, et les moyens d'exécution. 

La déclaration du 4- août, confirmée par le ·décret ·dn 3 novemhre 

i 789 avait fait disparaitre tous les droits féodaux, tt avec eu::~ -les 

justices seigneuriales; le décret du 7 septembre i 790 avai,t sup
-primé les parlements ; •les ~autres tribunaux, en matière criminelle., 

avaient été :remplacés .par des juges, auprès desqnels les c:>:fficiers du 
ministère public n'av:aient qu'un rôle tout à fait secondaire. L'Assem
~hlée , ,:d_' ailleurs, v.oulait :ré_unir dans :sa ; main, toùtes .les administra

-fions, celfe Hes prisons r.cornme. t1es ;ll!utres. :Déjà, 'Pai>un. ,décret .<lu 
r 5 janvier qgo, êtllle :a::vait ordormé,qu'iil lu1i seraiit,ad1,essé u,µe Jiste 

de tous les prisonniers détenus dans les ;prisons d'État, les maisons 

de force, les maisons religieuses :et tous autres lieux de détention. Pour 
exercer plernement son autorité BUJ''les prisons, -il-Jui:fallait des 

agents qui -fussent complétement .en dehors de toute influence .dn 
fantôme de royauté qui subsisfait-encore., e:t: nul ne pouvait mieux 

remplir cet emploi que les officiei's municipaux. On- sait d'ailleurs 
quelle était, -.dès cette époque, l'étendue des attributions de ces dé-

Art. 1 8_ ..... Ne pourront, les prisonn_iers, être tirés des cachofa. . . . • s'il n'est 

ainsi ordonné par l~ juge. 
Art: 19. Défendons aux geôliers de laisser vagtier lès prisonniers, s'il il' est ainsi or

donné par mandement signé du juge. 
ArL 34•. Enjoignons aux lieutenans criminels et !ons. autres juges d'observer et faire 

observer les règlements ci-dessus. 
Art. 35. Nos procureurs seront tenus de visiter les prisons une fois par semaine. 
Art 39. -Les baux a ferme __ des prisons seigneuriales seront faits en la présence de 

no:s juges ..... ils en taxeront la redevance annuelle ..... 
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légués de la puissance populaire. Ce fut donc réellement aux officiers 

municipaux qu'appartint· l'administration et la police des prisons. 
-L'article 2 du titre XIV du décret du 16 septembre 1791 désigne, 

il est vrai, en premier lieu, le procureur syn die, à peu près le pré
fet d'aujourd'hui; mais il ne lui attribue que le droit de veiller à la 
sécurité et à la salubrité des prisens. Tous les autres details du ser

·vice sont conférés par les articles 3, 8, g et 1 o aux municipalités. Le 
décret du 1 o vendémiaire an IV, qui constitua l'organisation adnii
nistrative, plaça définitivement les prisons dans les attributions du 
ministère de l'intérieur. Cet état de choses a été maintenu jusqu'à 
présent, mais il nous paraît devoir être complétement modifié. Si l'on 
veut arriver à une réforme sérieuse du régime pénitentiaire, la pre
mière, la plus indispensable condition du succès est de transporter 
au; rnin-istère de la justice la direction et la surveillance des pri
sons'(ll. 

Que sb passe-t-il aujourd'hui? La législation actuelle a conservé 
'~tii mt:h1icipalités-une partie des attributions qui leur étaient confé
' rées par le décret de 17 g 1. Mais le poùvoir des maires de . notre 
époque est bieh. loin de celui des officiers municipaux de 1 789. 
Except~ dans quelques grandes villes, où rions voyons le maire com
battre et ténir en échec l'autorité du préfet, ces fonctionnaires ne 
sont réellement que les gérants des intérêts locaux; tout pouvoir ad-

; rninistratif a été absorbé par les préfets et, dans des conditions plus 
•défavorables encorl3, par les sous-préfets. Par un abus monstrueux de 
ia lettré de la loi, le corps judiciaire ne conserve plus sur les prisons 
qu'une ombre de surveillance. La logique et la loi chargent les par

. quets de l'exécution des jugements : en quoi devrait consister cette 
exécution? Les magistrats, responsables devant la societé de l'appli-

;ri Voici èn quels termes M. Lucas jugel'influence de l'autorité administrative: ... le 

véritable régime pénitentiaire n'a pas encore été introduit dans nos maisons cen
trales ..... la faute en est à l'administration, qui, par son opiniâtreté ..... à sacrifier 
l'intérêt pénitentiaire à l'intérêt budgétaire, a rendu toute réforme morale impossible 

daas l'éiat actuel de nos maisons centrales.• (Ch. Lucas, Théories pénitentiaires, i8r2 
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cation des châtiments que cette société réclame, ne devraient-ils pas 

s'assurer que le condamné subit la peine prononcée contre lui, con

formément à la loi, conformément a l'intention du tribunal qui l'a 

édictée? 
Rien de tout cela n'a lieu. Aussitôt que l'arrêt est devenu définitif, 

que le greffe a délivré l'extrait pour l'écrou, le détenu devïent la 

chose d'une adniinistration jalouse, qui s'empresse cle le soustraire 
aux regards même des magistrats: la délivrance de l'extrait, voila à 

quoi se borné l'action du ministère public, ensuite il ne sait même 
pas où est le condamné; comment pourrait-il savoir s'il subit réelle

ment la peine? L'entrée de la maison centrale lui est interdite, la 

visite qu'il doit y faire, le contrôle qu'il doit exercer, se bornent à 

l'examen au greffe d'un registre d'écrou, formalité a laquelle, quand 

~l s'agit d'un établissement important, le directeur ne daigne pas 

toujours assister; toute autre prétention de la part du parquet serait 
:une. occasion de conflit que, la plupart du temps, on trouve plus sage 

d'éviter. 
Il semblerait au moins que, dans les maisons d'arrêt, l'autorité 

des magistrats dût pleinement s'exercer. Une expérience récente à 

Amiens (Il nous a démontré qu'il n'en estrieri: pour séparer deux 

prévenues qu'il était important de ne point laisser ensemble , il fallut 
attendre le bon plaisir d.e l'administration, et, lorsqu'elle voulut 

bien prescrire les mesures, elles étaient devenues complétement inu
tiles. Cependant l'autorité administrative a sans cesse besoin de re

courir aux magistrats. Elle ne sait rien du condamné, de ses anté

cédants, des circonstances ni du fait qui a motivé sa condamnation, 

comment pourrait-elle savoir avec quel degré de sévérité doivent lui 

être appliquées les mesures de discipline intérieure? Malgré tous ces 

inconvénients, toutes ces anomalies, la direction des prisons pou

vait encore rester entre les mains de l'autorite administrative lorsque, 

dansl'exécution de la peine, la société ne cherchait que la répres-

''l Affaire femme Colnay et autres. 
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sion du délit. Aujourd'hui on poursuit un but plus grand, plus 
noble : à côté de la répression du délit on cherche la réformation, 
la moralisation du condamné; on veut la pénitence avec le châti
ment. L'expérience a démontré que ce but ne peut être atteint avec 

l'organisation actuelle. 

Avant 1789, à l'exception de quelques prisons d'État, où les dé
tenus de haut rang, victimes momentanées de troubles politiqùes, 
étaient l'objet des soins et des égards respectueux des gouverne
ments qui, dans le captif d'aujourd'hui pouvaient prévoir le maître 
du lendemain, les prisons étaient le réceptacle de toutes les misères 
humaines; là s'entassaient des malheureux appartenant à des classes 
qu'aucun privilége ne protégeait, confondus sans distinction d'âge, 
souvent même de sexe, et destinés pour la plupart à de cruels 
supplices; à peine prenait-on le .soin· d'assurer à leur corps la 
plus misérable nourriture, bien loin était.con de songer à leur âme. 
Parfois un saint Vincent de Paul <1l, un saint François de Salles ve
naient faire briller dans ces enfers une lueur de consolation ou d' es
pérance; mais à.ucune disposition générale n'était prise dans l'int~rêt 
des prisonniers, et les ordonnances charitables dé nos rois pour amé.;. 
liorer leur situation matérielle étaient rarement exécutees par des 
geôliers avides (2l~ 

Les Assemblées, à partir de. 1789, cherchèrent le remède à éét 
état de choses ; mais elles furent surtout préoccupées du soin ·éfassu
rer la liberté des citoyens. Pendant la période révolutionnaire, : la 

<1l La religion est toujours venue: en aiÇle aux :prisonniers ..... Institution du::f>ro• 
cureur des pauvres, ch.argé de visiter les. prisQnn}ers .et de travaifüir à leur délivrance, 
par le concile de Nicée [:b 5). · . 

c•i « ••••• Sera tenu le geôlier de. bailier et délivrer à . ses dépens pain et· eàu aux 
prisonniers qui n'auraient pas de quoi vivre ....• » (Édit sur la prévôté de Paris. 
Bourges, octobre 1485, art 28.) 

Les seigneurs affermaient leurs geôles et tiraient ainsi profit des quelques ressources 
des prisonniers et des exactions des geôliers. Du reste, le bon roi Louis Xlllui:même 
avait réuni certaines prisons au domaine de la couronne et les avait ensuite données à 
forme à son bénéfice. (Édit de Blois, 29 février 1499.) 
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politique seule remplit les prisons ; dans de telles circonstances , il 

était naturel que leur direction appartînt à l'autorité administrative, 

qui, chargée des intérêts les .plus importants, dominait toutes les 

autres. Le despotisme impérial ne pouvait dessaisir de cette autorité 

les fonctionnaires qui représéntaient le maître avec un despotisme 

presque égal. Pendant ces périodes, du reste, c'était à la répression 

seule que l'on destinait les prisons. Le gouvernement de la Restau

ration, parvenu à une époque de calme depuis longtemps inconnu en 

France, et pouvant s'occuper de réformes intérieures, porta son 
examen sur la réforme pénitentiaire. Déjà depuis longtemps d'autres 

États avaient compris que le condamné ne de·vait pas être un membre 

à jamais perdu pour la société; qu'on ne devait pas se résigner à la 
priver de ses services sans avoir fait au moins une tentative pour le 

rendre utile encore; enfin que ce n'était pas seulement l'intimida

tion et la punition, mais aussi la réformation qu'on devait dema_nder 

au système pénitentiaire. Mais il était évident que l'organisation 
existante était impuissante pour obtenir ce résultat. Alors, sans enle
ver au ministère de l'intérieur la gestion matérielle des prisons, le 
Gouvernement· créa (tl a èôté de ce ministère une institution nouvelle 

à laquelle devait être confiée la direction des intérêts moraux: 

c'était la société royale pour l'amélioration des prisons. 

La m~me- ordonnance institua le conseil supérieur des prisons, 

sorte dé conseil consultatif du mînistère dè l'intérieur, et les com

missions de surveillance pour chaque prison départementale. Que 
resté-1:-il aujourd'hui de ces. institutions? des commissions de sur
vêilla'ii'ce ,·qui rie fonctionnent· pas, ëu do:ntle rôle ·se·· borne à goûter 

Ie' pain_ et la soupe, 'ou à proposer une gratification pour les gar-
dî'ëns. · · 

: Vexpérîence est do:nc fa!te : ces institutions, œuvre cependant 

d\{:O:e h~~té sagesse, ont été impuîssa~tes -pour le bien; un obstacle 

invincible s'est toujours opposé àl' efficacité de leurs efforts~ Cet obs-

<
2
> Ordonnance royale du 9 avril i 819. 

3o. 
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tacle, nous n'hésitons pas à le dire, c'est la domination de l'autorité 

administrative. 
La société royale, qui, par le choix de ses membres et la haute 

situation de son président \!l, pouvait contre-balancer cette influence 

funeste, a disparu avec son fondateur. Le conseil général a suivi le 

sort de la société royale. Les commissions de surveillance, nom

mées par le préfet, convoquées par Je préfet,-présidées par le préfet, 

ne peuvent que subir l'influence préfectorale. La magistrature, il est 

vrai, y compte des représentants de droit; mais la situation des ma

gistrats qui font partie de ces commissions est souvent teilement 
fausse, qu'ils évitent la plupart du temps de s'y trouver (2i. 

A quoi tient donc cette impuissance sous l'autorité administrative? 

à trois causes : 

1 ° Le choix des membres; trop soment déterminé par des in

fluences ou des considérations politiques; 

2 ° La multiplicité des occupations du préfet, qui entraîne l'aban
don à des subalternes des questions les plus importantes; 

3° Les tendances absorbantes de l'autorité administrative, qui ne 

laissent aucune latitude à l'initiative privée. 

Quelles sont, au contraire , les raisons pour lesquelles on pense que 

le but proposé aujourd'hui, la moralisation par le régime péniten
tiaire, serait plus facilement atteint sous la direction du ministère de 

la justice? 

Un premier élément de succès est l'application du régime péniten-
. tiaire au condamné, suivant ses antécédents, sa situation morale et 

les circonstances du fait qui a motivé la condamnation : comme 

on le verra plus loin, on admet la nécessité de classer les détenus 

non pas seulement d'après la durée et la nature de la peine appli

quée, mais d'après le degré d'avancement dans la voie du crime et 

<1l S. A. R. Monseigneur le duc d'Angoulême. 
<
2l A Riom, à Douai, le procureur général est membre de la commission présidée 

par le sous-préfet. 
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d'après les chances d'amendement qu'ils présentent; qui mieux que les 

magistrats peut faire cette classification? Les essais de diverses na

tures seront tentés pour mettre le libéré en état de reprendre utile
ment sa place dans la société; qui sera plus favorablement placé pour 
travailler à la réussite de ces essais? A chaque pas dans cette voie nou

velle, l'administration sera obligée d'avoir recours au parquet pour 
obtenir des renseignements que l'examen du dossier peut seul four

nir : pourquoi ne pas éviter ce rouage inutile? Si un système quel
conque de libération progressive peut être adopté, est-il possible d'ad
mettre qu'à chaque nouvelle épreuve la peine subie par le condamné 
sera modifiée sans que le pouvoir judiciaire, qui a la charge de l'exé
cution, soit consulté ou du moins averti: pourquoi alors ne pas laisser 
à ce pouvoir le soin de régler ces modifications? 

Les magistrats n'ont point de bureaux, de commis, d'employés 
qui les suppléent dans la plupart des cas; ils sont obligés de tout faire, 
de tout voir, de tout ordonner par eux-mêmes. N'y a-t-il pas là une 
garantie bien sérieuse d'un examen approfondi du résultat des 
épreuves subies par le condamné? 

La solution de cette première question facilitera la réponse à la 
seconde. Il est évident que l'autorité locale sera hiérarchiquement 
exercée par les parquets avec le concours des commissions de sur
veillancè, organisées de filanière à devenir un pouvoir auxiliaire d'au
tant plus utile qu'il sera plus indépendant. 
~ Ces commissions, formées en dehors de toute influence politique, 
pourront se recruter parmi les hommes qu'une longue pratique des 

travaux judiciaires rend propres à l'exercice de ces fonctions' et que 
les tendances autoritaires de l'administration en écartent dans l'état 
actuel. Ne voyons-nous pas les conseils d'assistance judiciaire fonc
tionner avec un zèle qui ne s'est jamais ralenti? Nous examinerons 
plus loin quelles peuvent être les conditions d'une bonne constitution 

des commissions de surveillance; màis constatons dès à présent que 

les conseils formés sous l'influence des tribunaux, mais compléte

ment indépendants dans leur action, fonctionnent et rendent journel-
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lement des services, tandis que les commissions des prisons sont 

depuis longtemps réduites à l'impuissance et au néant. 

Cette combinaison présenterait encore un avantage au point de 

vue financier: elle permettrait de :diminuer considérablement ou 

même de supprimer certains fonctionnaires, les employés de la divi

sion des prisons, par exemple, dans chaque préfecture, et les inspec

teurs dont l'intervention donne des résultats bien médiocres, quel
quefois même regrettables (i). Leur action serait bien utilement rem

placée par celle des magistrats. 

Une objection, assez grave en apparence, se présente contre cette 

organisation. On demande si l'autorité judiciaire pourra s'occuper 
des détails matériels de l'administration, constructions, dépenses, 
organisation du régime économique du travail, etc. 

Cette difficulté peut être résolue de deux manières : ou par l'éta

bli sement d'un fonctionnaire délégué de l'administration centrale, 

un par ressort au plus, une sorte d'intendant des prisons chargé de 
tout le service économique, hiérarchiquement subordonné aux pro

cureurs généraux; ou par le maintien de ces services entre les mains 
de l'administration départementale, comme cela se fait actuellement 

pour les bâtiments destinés aux services judièiaires (2). Mais le pre ... 

mier inoyen noùs paraît préférable, les contacts ~nécessaires devant 

amener des conflits dans la pratique. 
Il n'entre d'ailieurs nullement dans' lBs idées de "la commission 

d'exclure totalement l'autorité départementale et municipale de l'ap

plication du _système pénitentiairè; ·elle devra y concoùrir, et dans une 

large part, ainsi qu'il sera ultérieurement exposé au: titre du Pa~ro-.. 

nage. . 

La éommission pense donc que· la direction ·de tous les établisse.:. 

(Il· Les inspecteurs des maisons ceÜtrales demeurent dan~ la maison même et s'y 
trouve11t sou.s l'.\mtorité du directeur dont ils dèvraient :contrôleda gestion. (Voir, 
page 247, l~ fait.d'un i~s,pecleurJia prison de L~.o:ri:J . · 

('l Il est vrai que cette organi~ation n~ pr9duit pas to~j;urs cFex~elleni{~ésuhàts:} -
exemple le palais de justice nouveau à Amiens. 
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ments pénitentiaires doit être remise aux mains d'une autorité cen

trale; que cette autori.té doit être celle du ministre de la justice; qU,e 
l'autorité locale, représentée par les corps judiciaires et les commis

sions de surveillance, réorganisées comme il sera exposé plus loin, 
doit participer à cette direction, .avec des pouvoirs assez étendus 
pour pourvoir aux besoins quotidiens ou urgents du service .. 

4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons dans les prisons d'hommes. et de femmes? . 

Comment se comporte ce personnel et quelle modification y aurait-il lieu d'ap
porter dans son organisation et son mode de recrutement? 

Le personnel des gardiens et autres fonctionnaires est recruté .et 
obtient l'avanc.ement conformément aux dispositions du règlement 
général d'octobre 1841 et des décrets des 24 décembre 1869 et 
1 4. septembre i8 7 o. Ce personnel est assez satisfaisa,nt, eu égard a~x. 
conditions d'aptitude actuellement exigées et aussi à la nature des 
devoir.s à remplir. Dans deux.pt'Ïsonl? seulement, en dehors des mai
sons centrales de Clermont e~ de Doulle11s ~ à A1niens et à Laon,. la 
garde des femU1eS détenu.es est. confiée à des religieuses; presq11e 
partout ailleurs la. ferr:ime du gardien~chef est chargée de ce servie~,; 

et•} comme elle s'occupe le plus:. solilvent de_ son ménage, la• sl1rveil
lance. est à peu près nulle. . . 

Plusieurs tribunaux orit sjgnalé. _l'i11sufiisance des gàrdiens au:po~nt 
. de vue de l'instruction , .. de la, ie~ue .et de)a surveillance do:nt ils sont 

.. eµx;.;;mêmes l'objet.; le gardien-d1ef de lél .prîsonau chef-lieu d~ _l'un 
des départements a des habitudes d'ivrognerie; l~ précédent gardien

._ chef d'une autre ·prison débauchait les femmes détenu~s : sur .la 
· plainte du parquet, l'administration Sé contenta de le changer de 

réside11ce (il. 
. . . 

C1l «L'ancienne législation était plù.s sévère pour les geôliers. Un arrêt d~ p~~lement de 
Bordeaux: (rapporté par Paponius, li~re XXIr'iih'e VIH), condamne le geôlier de Saint~ 

· Éioi à être battu de verges dans l~ Gonéiergerie pour avoir collnu une prisonnière contre 
son gré, qu9ique ce fût une prostituée. La jurisprudence du sénat de Chambéry était 



240 COUR D'APPEL D'AMIENS. 

Le personnel actuel doit subir de profondes modi~cations, si l'on 
·veut arriver à une véritable réforme pénitentiaire, et les conditions 

d'admission et de diciplinè doivent être complétement changées, ainsi 

que les règles d'avancement. 
Une grande partie des gardiens-chefs, et plus encore des gardiens, 

est prise parmi les anciem militaires. Loin de nous la pensée de 
déprécier le mérite de ces hommes : ils ont généralement des habi
tudes d'ordre, de propreté et de discipline fort avantageuses; mais, 
si ces qualités suffi.sent pour garder les détenus, elles sont insufli
santes pour concourir à leur réformation. D'ailleurs le service militaire 
ne garantit pas toujours de certains vices déplorables partout, désas
treux dans les prisons. Les habitudes d'ivrognerie signalées plus haut 
devraient suffire pour faire exclure un hommè de ce service. Mais le 
plus grand défaut du personnel actuel est l'ignorance. Il serait ce
pendant désirable que les gardiens-chefs eussent quelque connais
sance de la législation pénale, et que les gardiens eussent une ins
truction soit élémentaire' soit professionnelle' qui , en permettant 
de les utiliser autrement que par une surveillance machinale per
mettrait d'en augmenter le nombre sans augmenter la dépense (il. 
Mais il faudrait pour cela qu'une bonne règle d'avancement attirât 
Clans ces fonctions des hommes d'une valeur réelle, par l'espoir d'une 
carrière avantageuse. Enfin une surveillance assidue doit avoir pour 
effet de ne laisser dans ces postes importants que des hommes ayant 
une tenue irréprochable, non-seulement dans leurs habits, mais sur
tout dans leur langage et leur attitude vis-à-vis des détenus (2l. Et qui 

plus sévère eticore: le geôlier qui avait commerce avec une prisonnière, même prosti
tuée, de gré ou de force, était puni de mort.» (Guy de Rousseau de la Combe, i" partie, 
chapitre rx, n" 3 et 8.) 

<
1
> Ils pourraient servir d'instituteurs ou d'instituteurs adjoints ou de -contre-maîtres 

dans les ateliers, particulièrement pour l'apprentissage. 
!~l "Il faut avant tout des hommes religieux et moraux, ne faisant pas des prisonniers 

•objet de lucre et de marchandise.• (Victor Foucher. Observations sur l'introduction du 
régime pénitentiaire en France.) 

•Il faut que les employés subalternes, s'ils ne sont pas des hommes religieux propre-
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pourra nueux exercer cette surveillance que les magistrats, qui par 

devoir sont en rapports constants avec les hommes et les choses de la 
prison? 

Il est incontestable que le succès du système pénitentiaire en 

Amérique est dû en partie au choix des employés. Ne suffirait-il 
pas, en effet, de quelque parole brutale ou grossière proférée par le 
gardien en présence des détenus, pour détruire tout l'effet des soins 
prodigués par les citoyens qui consacrent une grande partie de leur 
existence à l'éducation morale et civile des détenus, dans les prisons 
d'Auburn et de Philadelphie. Mais la grande difficulté sera' de trouver 

chez nous, en nombre suffisant, des hommes doués des qualités néces
saires .. En Amérique, â cause peut-être du nombre et de la riva
lité des sectes, les idées religieuses sont dominantes; les sociétés 
de tempérance, celles qui proscrivent le blasphème, ont une influence 
réelle, et cette influence se fait particulièrement sentir dans les 
établissements pénitentiaires. On n'y conserverait pas un jour un 
employé qui proférerait un juron ou qui paraîtrait le moins du monde 
pris de boisson. 

En France, malheureusement, cette influence de l'idée religieuse 
ne domine pas dans les masses. Il faudrait donc demander aux. 
corporations les sujets que seules elles peuvent donner (i); pour les 

ment dits, soient essentiellement des hommes moraux; •.. qu'ils ne fassent et ne disent 
devant les détenus .•... rien qui puisse diminuer l'influence des employés supérieurs 
de l'établissement •••.. Ce sont les 'quakers qui ont fondé le système pénitentiaire en 
Pensylvanie. » (Mémoire au Ministre de la justice (en France), sur le système péniten-
tiaire,· par M. Aubanel, directeur du pénitencier de Genève, page 38.) · 

(lJ «Le service intérieur des prisons de Lyon esL confié à des frères pour le quartier des 
hommes et à des sœurs pour le quartier des femmes. Ce service est enèore incomplet; 
celte institution est à l'essai. Cet essai a produit cependant au pénitencier de Perrache, 
dans le quartier des femmes surtout, les plu~ heureux résultats ..... " (Rapport au 

, Ministre de l'intérieur, par M. · Bonardet, au nom de la commission des prisons de 
Dijon, i 8âo.) 

M. Demetz, parlant des frères de Saint-Joseph, dit que leur action peut avoir des 
résultats immenses pour la moralisation des détenus . • • C'était aussi l'avis de M. 
Necker, quoiqu'il fût protestant.» (Dr Vingtinier. Des prisons et des prisonniers, p. i4o.) 

31 
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femmes au moins, devrait-on partout employer des. religieuses l1l, 

partout, disons-nous, où l'organisation des maisons de détention 

permettra d'établir un véritable régime pénitentiaire. 

L'article 1er du règlement du 3o octobre 1841 comprend dans le 

personnel des prisons un instituteur, un aumônier, un médecin. 

Nous verrons sous la question 6 quelle place est faite aux deux pre

miers; disons de suite que le service du médecin est insuffisant. En 

général, le médecin, qui ne reçoit qu'un traitement dérisoire ( 1 o 

francs par mois dans certaines villes), ne fait point de visites, et ne vient 

que sur la demande du gardien M. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir dis

ciplinaire attribué aux directeurs et aux gardiens-chefs ? 

Le pouvoir disciplinaire des directeurs et gardiens-chefs est régle

menté par les articles 9, 3 7, 3 8 et l o i du règlement général du 
3o octobre i 841 (3l. Mais les prescriptions déjà bien insuffisantes de 
ce règlement sont loin d'être observées dans la pratique. 

(IJ ·M. Ch. Lucas propose même d'instituer un ordre spécial pour les prisons ( i872 J. 
'
2
l Art. 45. Le médecin est tenu de faire chaque jour une visite dans la prison. 

f3J Art. g. Le directeur est chargé, sous l'autorité du maire et de la commission de 
surveillance : l 0 de i' exécution des règlements ..... 

Art. 37. Si la prison a un directeur, les punitions sont prononcées par lui, sur le 
rapport du gardien-chef et après· avoir entendu le détenu. Lorsqu'il n'y a pas de direc
teur, le gardien-chef qui inflige une punition à un détenu doit en référer au ni aire dans 
les vingt-quatre heures, au plus tard. 

Art. 38. Le gardien-chef tient un registre de puniiions; les motifs de chacune y sont 
énoncés et visés par le maire en regard du nom du détenu. 

' Art l o l. Toute infraction aux règles de la prison sera punie, suivant le cas, de l'une 
des peines disciplinaires suivantes: la privation de promenades, de visites, de l'école, 
de correspondance, de secours du dehors, et de tout ou partie du produit du travail; la 
mise an pain et à l'eau, ia mise au cachot, ia mise aux fers dans les cas prévus par l'ar· 

ticle 614 du Code d'instruction criminelle ; le tout sans préjudice de la réparation pécu
niaire des dégâts et dommages causés, s'il y a lieu. 

Arrètedu IO mai i83g, art. 9: Les infractions au présent règlement seront punies 
de .•••• de la redusion solitaire avec ou sans travail. 
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Nous ne parlerons que pour mémoire des maisons centrales dont 

le -directeur, souvent placé par la situation même de la maison loin 

de toute autorité considérable, ne reconnaît d'autre supérieur que le 

ministre, et le ministre est bien loin ! Dans ces établissements, l'au

torité disciplinaire est exercée sans contrôle autre que celui d'un 

tribunal intime composé de fonctionnaires sous la dépendance du 

directeur. Aussi n'est-il pas rare d'y voir infliger des châtiments cor

porels formellement interdits par les règlements aujourd'hui en vi
gueur {i). 

Dans les prisons départementales, le directeur, le gardien-chef est 

placé sous l'autorité du maire et de la commission de surveillance. 

Nous avons déjà. vu ce que sont devenues ces commissions. 

Quant aux maires, nous ne croyons pas .exagérer en disant que, 

dans la plupart des villes, ils restent a peu près étrangers au service 

des prisons. Nous pouvons dire aussi que les prescriptions de l'article 

38 ne sont observées nulle part; le registre des punitions n'existe 
pas, ou, s'il existe, il est tenu avec la plus grande irrégularité. 

C'est peut-être ici le lieu d'examiner t1uels peuvent être les châti

ments compatibles avec une organisation raisonnée du système péni

tentiaire. Examinons d'abord les châtiments corporels. La question a 

été débattue et est restée pendante devant le Congrès international 
de Londres (2). 

En Amérique, dans les prisons du système d'Auburn, l'usage du 

fouet est admis en principe comme nécessaire pour l'observation .Je 

:ri La fustigation était employée dans la maison centrale :de Clairvaux; ie directeur 
(J.\l. Lucas) la déclarait le seul remède efficace contre les évasions. Ce châtiment était 
aussi employé dans la colonie pénitentiaire de Neuilly-en-Thelle, à l'insu de toute autorité 
chargée de ia. surveillance. L'interventfon du parquet fit cesser cette pratique <~l. 
~ ••••••••••••••••••••••••••••••••••••• Il •• 0 ....................... 0. 0 ... . 

'.•l Toutes les rigueurs employées dans fa .•••.•. détention ••••.•• autres -que celles prescrites 
par la loi sont des crimes. (.Loi du 2 germinal, an v1,.art. 170; constitution du 22 frimaireari v1rr, 

art. 82.) Ces dispositions de lois ne sont pas abrogées. 

l'l Séance du 3 juillet i872. L'affirmative a été soutenue parie capitaine Ducasse 
pour l'Amérique, et par M. Monnatt pour l'Angleterre. 
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la règle du silence (l); en Pensyl vanie le fouet est absolument rejeté, 

l'isolement absolu rend d'ailleurs fort rares les infractions contre la 

discipline. 
Il est admis en Prusse jusqu'à concurrence de trente coups(2l; dans 

toute l'Allemagne on fustige les détenus qui sont amenés en état 

d'ivresse ou qui font du bruit dans leur cellule. Pour subir cette 

peine, ils sont placés sur une espèce de chevalet qui leur tient les bras 
et les jambes; la partie. fustigée est mise à nu (3l. Après le fouet, la 

peine la plus généralement appliquée est la mise au cachot; elle est 
très-:diversement subie. Suivant Bentham (4), cette peine se compose 

de trois éléments : la solitude, l'obscurité, la diète, mais toujours 

pour un temps très-limité. 

La cellule ténébreuse est la seule peine admise à Philadelphie, 
mais elle peut être accrue par une diminution d'aliments. 

Dans la prison de Gand il y a deux espèces de cachots : le 

cachot simple et la prison à côtes; c'est-à-dire dont le plancher est 
garni de barres saillantes (5l. Ce genre de châtiment est également en 
usage dans les pénitenciers d'Allemagne, et, de plus, on ôte au dé
tenu toute literie. 

Dans l'un et l'autre État, les jours passés au" cachot ne comptent 
pas pour la durée de la peine (5). 

La mise au pain et à 1' eau est aussi· en vigueur dans les péniten-

t
1
l Les gardiens peuvent l'appliquer immédiatement. «Le droit des ga~diens sur la 

personne des détenus est celui des pères sur les enfants, d~nstituleur sur les élèves, 
du maître sur les apprentis, du capitaine de vaisseau sur son équipage.» (Rapport du 
juge Powers, directeur de la maison d'Auburn, i827.) 

La loi française a aboli le fouet dans les colléges, dans les ateliers, sur les navires; 
on pourra le permettre dans les prisons quand les gardiens seront devenus des pères 
pour les détenus. 

<•l Règlement du 4 novembre i835, art. 79, S 5. 
i
3
l Rapport de M. Lohmeyer, inspecteur général des prisons, 184 2. 

1» Théories des peines, livre II, chap.· Y 

<
5

; Règlement du 20 mars 1773. art. 20. 

(GJ Rapport de M. Lohmeyer 
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ciers de presque tous les États. Plusieurs auteurs considèrent cette 

peine comme nuisible à la santé, ainsi que celle du cachot, et pro
posent de lui substituer la corvée, c'est-à-dire l'emploi aux travaux 
pénibles et rebutants dans la prison (i). 

Les autres peines disciplinaires édictées par l'article 1o1 du rè
glement du 3o octobre i 84'1 nous semblent d'une application facile 
et ne présentant aucun inconvénient. 

Mais il est une peine contre laquelle les plus graves objeétions pa
raissent s'élever, quoiqu'elle ait été confirmée par un texte de loi 
pénale (2J, c'est celle des fers. 

Il semble, en effet, que toutes les infractions que cette peine doit 
réprjmer sont de véritables délits, qui doivent être jugés et punis par 
les tribunaux. Or, si l'on veut ramener les détenus au respect de la 
loi, il faut l'observer à leur égard, et ne point leur donner sujet de 
penser qu'ils ne sont pas tenus à s'y soumettre, puisqu'elle n'est plus 
faite pour eux.· 

Cependant il faut reconnaître d'autre part, que l'application de 
quelques jours de prison n'aurait aucun effet sur des condamnés à 

dix ans d'emprisonnement ou de reclusion. Il faut aussi que le gar
dien ait un moyen immédiat de mettre un terme à des actes de vio
lence qui pourraient dégénérer en crimes; mais il faudrait alors que 
le fonctionnaire qui a cru devoir prendre cette mesure de slÎreté en 
rendît compte immédiatement à l'autorité judiciaire, qui examinerait 

_si la punition doit être maintenue ou s'il y a lieu d'exercer des pour
suites. 

C
1
l M. Danjou, Des prisons et de leur régime. 

M. de Tocqueville attribue à la mise au pain et à l'eau l'augmentation de mortalité quia 
été observée dans les maisons centrales pendant les années i84o, 1841, i842: • .•. la 
discipline brutale des Élats-Unis est en même temps plus efficace et moins nuisible à 1a 
sant.é ..••.. ; c'est pénible à dire, mais c'est vrai ....• » (Rapport à la Chambre des 
députés sur le projet de loi de i 844.) 

<
2
J Article 614 du Code d'instruction criminelle. 

En Angleterre les fers sont remplacés par la camisole de force. 
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Tous les tribunaux du ressort, à l'exception Je ceux de Clermont 

et de Vervins sont d'avis que le contrôle actuel est insuffisant et inef

ficace, et q.u'ji devrait être attribué à !'autorité judiciaire. 

Mais, si l'on est d'accord sur le principe, on varie beaucoup ·sur 

l'application : les uns proposent de donner la <lirection disciplinaire 

aux présidents des tribunaux, les autres a:ux paTquets; le tribunal de 
Péronne pense que les directeurs ou gardiens-chefs ne devraient 

infliger aucune punition sans prendre l'avis du juge de p.aix; aucune 

peine dont la durée dépasserait cinq jours ne devrait être prononcée 

que par la chambre de conseil. 

La commission, à l'illlanimité. pense que la peine de la mise au 
pain et a l'eau doit être .supprimée comme contraire à l'hygiène; que 
fa peine du cachot et celle des fers doivent être maintenues, et, en 
outre, que les journées pendant lesquelles ces dettx punitions seront 

subies ne doive.nt pas être comptées dans la durée de la peine. Mais 

ces punitions apportant alors une aggravation notable à l'exécution·de 
la condamnation ne doivent être infligées que sous un contrôle très

sérieusement exercé. et .qui, conformément aux ,principes exposés 
plus haut, ne peut appartenir qu'am:. fonctionnaires de l'ordre judi
ciaire. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et.àl'enseî
gnement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement? 

Nous avons déjà donné quelques indications sur ces deux paTties 
du servièe dans les développements de la deuxième question . 

. ·En ce qui concerne l'enseignement religieux, il est généralement 

nul dans les prisons départementales. Un prêtre, fort occupé ailleurs. 
vient .célébrer la messe le dimanche; quelquefois cette messe est 

suivie d'une instruction. Ce même prêtre -fait, dans le courant de la 
semaine, quelques rares visites; le plus souvent il s'abstient. A Laon 

cependant les détenus sont l'objet de soins assidus de la part de l'au-
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mônier, mais cela est tout à fa~t personnel à l'honorable ecclésiastique 

qui exerce ce' pieux ministère depuis plus de vingt années {i). Il est, 

en vérité, difficile d'attacher, avec une rémunération suffisante, un 

ecclésiastique à des prisons: qui ne renferment qu'un très- petit 

nombre de détenus, et où ceux-ci ne font, d'ailleurs, qu'un très

court séjour; mais dans les pFÎsons ou les détenus. restent jusqu'à 
un an, comme Amiens,, Laon, Beauvais, l'article Ier du règ:leme.nt 

de i 841 devrait recevoir une. application sérieuse. 

Les prescriptions de cet article ne sont pas mieux exécutées en ce 

qui concerne l'instituteur. 

A Amiens l'enseignement primaire est donné chaque jour aux 

jeunes détenus ; il n'y a rien pour les adultes, hommes ou femmes. 

A Beauvais le greffier vient faire ia classe aux détenus ·deux fois 

par semaine; il n'obtient aucun résultat, et ne paraît pas, d'ailleurs, 

faire de grands efforts pour y parvenir. 

A Laon une classe avait été organisée pour les détenus qui y rece

vaient plus que l'instruction élémentaire ; plnsieur& prafesseurs de 

la ville y apportaient leur concolirs avec autant de zèle que de dé
sintéressement. Mais ce n'était pas l' œuvre cle l'administration, aussi, 

par une décision subite, saris prévenir personne, un inspecteur· pro

nonça la suppression de ce cours, qui n'a jamais été repris depuis. 

Aujourd'hui un détenu choisi parmi ceux. qui ont quelque instruction 

et offrent: quelque garantie donne aux jeunes détenus l'enseignement 

élémentaire. 

A Vervins (1uelques essais ont été tentés, mais sans résultat, par des 

personnes étrang;ères au service des prisons, partout ailleurs l' e.nsei
, gnement primaire n'existe pasr 

On objecte la brièveté des peines. 

l1l L'honorable abbé Degoix nous a avoué que ses efforts étaient rarement. couronnés 
de succès. Pour que le travail moralisateu~du prêtre soil efficace, ii faut qu'il soit secondé 
par l'exemple donné aux détenus par- tous ceux: qui sont en contact avec,_ eux:. Là serait 
l'utilité des hommes appartenant aux: corporation& religieuses. 
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Il est certain qu'un co~1damné à hui~ jours de prison ne peut ap

prendre à lire dans cet espace de temps; mais il y a bien des con
damnés à un, deux et trois mois, qui pourraient profiter des leçons ; 
d'ailleurs n'est-ce rien que de les arracher pendant une heure chaque 

jour à l'oisiveté du corps· et de l'esprit!, 

Dans les maisons centrales de Clermont et de Doullens, l' ensei
gnement religieux de l'aumônier est. puissamment secondé par les 
sœurs gardiennes; l'une d'elles est spécialement chargée de l'ensei
gnement primaire, qui est organisé avec beaucoup <le soin (i). 

Mais, nous ne saurions trop le répéter, il est immoral de priver de 
tout secours intellectuel les détenus condamnés à moins d'un an, à 

moins de trois mois même, et l'on trouverait de puissants auxiliaires 
dans le dévouement et la charité des particuliers, s'ils n'étaient para
lysés par une administration'jalouse, qui repousse l'intervention de 
quiconque ne lui appartient pas. 

7° Quel système est appliqué, principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraîtrait le plus rationnel? 

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des condamnés 
correctionnels avec les reclusionnaires et avec les femmes condamnées aux tra
vaux forcés dans les prisons de femmes? 

L'ancienne législation, qui ne comptait pas l'emprjsonnement au 
nombre des peines (2), ne s'était nullement préoccupée de la classi-

:ri «Les individus appartenant aux ordres religieux ont encore l'avantage de pouvoir 
être employés comme instituteurs ..•. Mais les personnes de ces ordres qui font partie de 
la maison ne doivent jamais dispenser du personnel exclusivement religieux, pour ne 
pas établir une sorte de pression sur les détenus appartenant à des communions diffé
rentes. • (Danjon, Des prisons et de leur régime, p. 467.) 

(
2
l «La prison ne doit pas être tant regardée comme une peine que comme un lieu 

pour y garder les prisonniers jusqu'à un certain temps." (Guy de Rousseau de la Combe 
Traité des matières criminelles, I 7 41, l'" partie, chapitre 1", n° 5.) 

"Les prisons sont etablies :ad continendum non ad puniendum homines. » · ( Boutariç, Sur 
l'ordonnance _de 1670, art. ler, titre III.) 
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fication des. détenus. Une seule distinction existait réellement, celle 

des clercs et des laïques; les premiers ne pouvaient être détenus que 
dans les prisons d'officialité l1l. 

Tous ceux que ne protégeait pas un privilége spécial, ou qui ne 

pouvaient obtenir par argent un traitement plus humain'· étaient con
fondus dans la plus horrible promiscuité (1), et cependant, parmi ces 

malheureux, se trouvaient des hommes que l'on savait parfaitement 

innocents (3). La seule séparation établie était celle des sexes, encore 

n'était-elle pas rigoureusement observée, et fallait-il, au milieu du 

XVIIe siècle, de nouvelles dispositions de loi pour en prescrire l' exé
cution (4J. 

L'Assemblée constituante., qui fît une peine spéciale de l'empri.:.. 

sonnement, posa aussi le principe de la distinction des prisons (5); 

L'ordonnance de 1670 compte clans la nornenclature des peines la reclusion à 
temps et toujours dans une maison de force; mais ce n'est que le mode rd' exécution de 
la peine des galères pour les femmes. Elles étaient le plus souvent enfermées dans un 
hôpital. 

Cependant une lettre du roi Jean, sur la juridiction du concierge du Paiais de Paris, 
porte : " ..... et doit avoir prison et •.••.. a:u Palais pou!' y mettre et tenir les mal-
faiteurs ..... pour punir et corriger iceux .... " (Janvier i368.) 

(') •Le juge laïque ne pourra ni arrêter ni emprisonner un accusé quand il sera cer
tain qu'il est clerc, à moins de flagrant délit pour meurtre ou adultère ..... " (Mande
ment de Philippe~Auguste, i" mai 121 o.) 

Ce privilége des clercs est fort ancien; la loi judaïque défendait d'emprisonner les 
lévites et les prêtres avec les autres citoyens. 

(
2l "Le geôlier doit avoir 'lits suffisants de deux lés, et qu'il n'en puisse mettre nî 

prendre profit d'un lit que de deux personnes et de trois au plus. " (Édit sur la prévôté 
de Paris, art. 35. Charles VIII, Bourges, octobre i485.) 

<
3l cc Lorsque quelqu'un en accuseuri autre de meurtre, de trahison ou de quelque autre 

crime puni de la perte de la vie ou d'un membre, la justice doit se saisir de l'accusé et 
de l'accusateur, les retenir tous deux en égale prison, de manière que l'un ne soit pas 

r-mieux traité q!1e l'autre. » (Ordonnance de saint Louis, art. i o4, 12 70.) 
(<)•Les hommes prisonniers et les femmes seront mis en chambres séparées. n (Ordon

nance criminelle i870, article 20.) 
(
5
l Décret du 22 juillet 1791, titre II, art. 2 à 6. - Décret du 29 septembre i791, 

titre XIV, 2• partie. 
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mais, absorbée par des intérêts plus urgents, elle légua à i' Assem

blée législative le soin d'organiser les diffërents modes de déten

tion. 

Oubliée par la tourmente révolutionnaire, cette question fut re

prise un moment par le Directoire, qui, emporté, lui, par la rapidité 

des événements, n'eut pas le temps de tenniner son œuvre, aban

donnée de nouveau pendant les guerres du Consulat et des premières 

années de l'Empire. 

Cette œuvre fut reprise avec les grands travaux de législation 
crin1inelle, qui remplirent le trop court intervalle de paix de 1807 
et de 1 808. Le rapport de M. Réal a posé, à cette époque, les véri
tables bases de toute bonne classification (il. 

Aujourd'hui, la loi distingue, indépendamment des établissen:ients 
spéciaux pour les condamnés aux travaux forcés, quatre classes de 

prisons: maisons d'arrêt, de justice, de correction, de force ou mai
sons centrales (2l. 

Mais, dans la pratique, ces distinctions sont loin d'être observées, 
et il n'est pas rare de voir les trois premières classes réunies dans le 
même local. 

Dans ce ressort, Laon et Beauvais nous en offrent l'exemple (3). 

Des considérations financières, d'une part, le petit nombre des 
détenus, de l'autre, expliquent et justifient cette 'réunion et celle plus 

fréquente encore de la n1aison d'arrêt et de la maison de correction. 

Mais, au moins, faudrait-il que la di vision des détenus par catégories 

fût respectée. H n'en est pas ainsi partout, et les prisons de Laon et 

de Beauvais sont les seules où soient observées les règles de la clas
sification iégale. 

C'l Exposé des motifs sur le titre VII, livre II, du Code d'instruction.criminelle, par 
M. Héal, conseiller d'État, séance du Corps lésislatif du 6 décembre 1808. 

t
2l Décret du i 6 juin 1 808. 

C
3
l Cette rfunion présente de graves difficultés dans la pralique. Pour être complète. 

une prison devrait contenir dix-sept quartiers. . 
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Mais l'exécution même de la loi serait insuffisante pour atteindre 

le but qu'on se propose aujourd'hui. 

La base fondamentale de toute réformation est une bonne classi

fication des détenus, non pas seulement d'après l'état de la procédure 

ou la clurée de la peine prononcée, mais d'après ia personnalité de 

l'individu lui-même. 

Nous ne parlerons pas ici des jeunes détenus, dont la s~tuation 

est réglée par des lois spéciales (rJ. 

Il est certain que le simple prévenu ne doit pas être confondu avec 

le condamné; mais, si l'on veut éloigner de toute contagion funeste 

~elui qui peut encore être ramené au bien, ne sera-t-on pas conduit 

à établir entre les prévenus mêmes différentes catégories? 

Celui c1ui est détenu pour un premier délit, pour un fait peu 
grave, doit-il être, pendant tout 1e cours de sa prévention, en contact 

avec un homme qui, déja flétri par plusieurs condamnations, revient 

pour la dixième fois peut-être dans la prison, corrompu, incorrigible, 

dangereux par son exemple, par ses conseils? Et ce contact est rendu 

plus funeste encore entre simples prévenus, poür lesquels ie travail 

n'est organisé à peu près nulle part, et que l'oisiveté livre sans défense 

à la contagion M. 

H semble donc que la première chose à faire serait de séparer ie 

plus complétement possible l'homme qui, pour la première fois, 

entre dans une prison, encore simple prévenu. Pour ceh1i~la, le sys

tème cellulaire serait un bienfait en même temps qu'une justice. Ne 

voit-on pas, en effet~ la plupart du temps, les hommes qui se trouvent 

(!) La classification des prisonniers, suivant leur moralité, doit être considérée comme 
la principale base du système pénitentiaire. Le baron de Heltzendorff (Allemagne) sou
tient que, sans une classification des criminels, on ne peut espérer aucune réforme 
dans leur moralité. (Congrès international pénitentiaire de Londres, séance du 3 juil

let l872.} 
C
2

l Nous raisonnons ici dans l'hypothèse du maintien du régim~ en réunion des dé
tenus. Il est certain que l'adoption du sys.tème cellulaire, sans dispenser absolument de 
toute classification, -la rendrait, du moins , beaucoup moins importallt.e. 
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dans cette situation réclamer l'usage de fa pistole quand leurs res

sources le leur permettent? 

Quant aux condamnés, la nature ou la durée de la peine ne sau

rait être une règle absolue de classement (i). Un homme peut être 

condamné pour la première fois même à un emprisonnement de plus 

d'une année pour des faits qui n'attestent pas chez lui une corrup

tion avancée; tel autre ne subira qu'une peine de quelques mois qui 

sera depuis longtemps engagé sans retour dans la voie du crime. 

Il paraît donc nécessaire de séparer aussi dans les prisons de con

damnés les récidivistes de ceux qui sont frappés pour fa première 

fois; enfin, parmi les récidivistes eux-mêmes, quelques-uns peuvent 
offrir encore des chances de réforme; d'autres, au contraire, opposent 
la résistance la plus opiniâtre à toute tentative d'amélioration. Ne se

rait-il pas utile alors de créer des quartiers spéciaux pour les hommes 

complétement endurcis et pour ceux qui se seraient distingués par 
leur bonne conduite (2l? 

On considère généralement, dans la pratique, comme beaucoup 
moins nécessaire la division des femmes détenues. Là même ou toutes 
les distinctions actuelles existent dans le quartier des hommes, celui 

des femmes présente le spectacle de la promiscuité la plus complète. 

Cependant les mêmes raisons existent pour celles-ci comcie pour 

ceux-là. Il y a même quelque chose de plus immoral dans le quar
tier des femmes : c'est la réunion des jeunes filles détenues, qui 

peuvent avoir conservé encore quelque sentiment de pudeur, avec 
les filles publiques détenues administrativement. Ces dernières, au 

moins, devraient toujours être placées à part des détenues par .ordre 
. de justice. 

Des auteurs qui se sont occupés de la réforme pénitentiaire pres-

<
1
> Il résulte de renseignements sur la maison de Clairvaux, que les reclusionnaires 

étaient généralement moins pervertis que les c?ndamnés à l'emprisonnement, pris en 
masse. 

<2l Voir la question i4. 
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crivent une foule de subdivisions, d'après la moralité des détenus ; 

quartiers pour les bons, les méchants, les douteux. Un autre, criti

quant ce système, qni nécessiterait, dit-il, presque autant de quartiers 

que d'individus, et sans rejeter ahsoluuent toute classification, pense 
pouvoir la simplifier avec la règle dti silence(1l. __ 

Nous examinei·ons sous ia question 15 quelle peut être l'efficacité 

du silence; mais nous pouvons dire, dès à présent, qu'il ne nous pa

raît devoir être c1ue l'auxiliaire d'une bonne classification. 

Quatre tribunaux seulement du ressort ont exprimé l'opinion que 

l'organisation actuelle était suffisante; encore, deux se fondent sur le 

petit nombre des détenus dans les prisons d'arrondissement. Quatre 

n'ont point donné de réponse. Les autres ont exprimé le vœu d'une 

classification nouvelle et formulé diverses propositions qui ont été 

résumées dans les observations ci-dessus. 

Au point de vue de la législation actuelle, la réunion des condam
nés correctionnels et criminels dans les maisons centrales nous paraît 

être une iniquité. 

Cette confusion est une aggravation de Ja peine correctionnelle 

pendant sa durée, par le régime imposé aux condamnés; après !'expi

ration, par la flétrissure infligée dans l'opinion publique à l'homme 

qui sort d'une prison commune avec les reclusionnaires. 

- La commission propose l'établissement de six catégories de dé-

tenus : 

1 ° Les prévenus arrêtés pour ]a première fois; 

2° Les prévenus ayant déja été détenus, 

3° Les condamnés à des peines correctionnelles; 

4° Les condamnés à des-peines criminelles; 

5° Les condamnés de ces deux catégories pour la première fois; 

('l Marquel-Vasselot, Théories pénitentiaires, vol. III, p. 35. 
(
2l Aubanel, Mémoire sur le système pénitentiaire, p. i 7 et 38. 
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6° Les condamnés de ces deux catégories ayant déjà subi une 

peme. 

Enfin la comm1ss1on pense que les femmes condamnées aux tra

vaux forcés doivent, comme les hommes, être placées dans des éta

blissements spéciaux. 

g 0 L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 

clans les prisons départementales? 

L'organisation du travàil est généralement défectueuse, quand elle 

n'est pas absolument nulle, dans les prisons départementales du res

sort. Elle paraît satisfaisante à Beauvais, à Vervins, et enfin à Châ
teau-Thierry, grâce à une industrie locale qui permet d'occuper les 

détenus de tout âge et de tout sexe, sans aucun apprentissage. Par

tout ailleurs, même à Laon, même à Amiens, les détenus croupissent 

dans 1' oisiveté, ou ne sont occupés qu'à de rares intervalles, suivant 

la fantaisie de l'entrepreneur. Cependant le tribunal de Laon fait" 
observer l'améliorat~on qui se produit toutes les fois que les détenus 

sont occupés. 

Dans la maison centrale <le Clermont et dans celle de Doullens , 

le travail est organisé aussi bien que possible, selon les règles ac

tuellement établies. Nous examinerons sous la question suivante les 

inconvénients du système en vigueur dans ces prisons. 

i 0° Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envi
sagés principalement sous Ie rapport des facilités ou des obstacles apportés à la 
moralisation des détenus? 

Le système de l'entreprise est le seul adopte dans les prisons dé

partementales du ressort de la cour d'Amiens, ainsî què dans les 

maisons centrales. Il serait difficile d'apprecier les résultats donnés 

par la régie. Mais les vices de l' ~ntreprise ont pu être constatés par 

les differents tribunaux, dont trois seulement, Beauvais, Cbâteau

Thierry et Compiègne, se sont prononcés en faveur de ce .système. 
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Six autres, Amiens, Abbevilie, Péronne, Senlis, Soissons, Vervins, 

le repoussent absolument. Laon pense que !'on peut employer con

curremment la régie et l'entreprise. Ciermont estime que l'on peut 

conserver ce dernier système, mais en y apportant de nombreuses 
modifications. 

Si l'on veut s'arrêter uniquement au point de vue financier, la 

question est toute jugée, et fa supériorité de l'entreprise est incon
testable. 

L'entrepreneur, chargé à ia fois du travaii et de l'entretien du ma

tériel ainsi que du personnel des prisons, perçoit une somme fixe 

par chaque journée de détention. L'Etat lui abandonne, en outre, tout 

le produit du travail, déduction faîte de la part que la loi accorde au 
condamné. L'allocation de !'Etat ne dépasse pas So centimes (1l; moyen~ 
nant cette somme l'entrepreneur doit fournir : nourriture, vête

ments, chauffage, mobilier, entretien des hâtirnents, vêtement, ar
mement, .casernement des gardiens, etc. Les bénéfices de l'entreprise 

sont cependant devenus teis, que l'entrepreneur de la mais~n cen
trale de Clermont ne reçoit plus aucune alioc~.tion de l'Etat et se 
contente des produits du travail (2). 

A Doullens, c'est mieux encore: aux· termes du cahier des charges, 

l'entrepreneur doit donner à l'État i centime par journée de dé. 
tenu. 

Mais est-ce là le but unique que l'on doit chercher à atteindre? 

On doit, en outre : i 0 ·donner au détenu le goût et l'habitude du 

travail; 2° lùi préparer des ressources pour l'époque de la libération. 

Or l'entrepreneur, qui cherche avant tout son profit, ne se préoccupe 

nullement de ces deux objets; il néglige l'ouvrier faible ou peu 

cri Une décision ministérielle du. 11 novembre i871 élève de 44 centimes à 5o cen
times, à dater du 1" janvier 1872, le prix des journées payées à l'entrepreneur des pri
sons de la Somme. Quand il n'y a pas de travail, l'entretien d'un détenu -coûte de 

80 centimes à i fr:anc par jour. 
C2l Adjudication du 15 janvier 1872, approuvée par décision ministérielle du 25 jan

vier. 
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adroit, il ne s'occupe pas de former des apprentis, il n'assure pas au 

détenu libéré un métier utile. Ainsi, dans la prison de Clermont, les 

femmes, toutes occupées à la confection des chaussures, ne font ja

mais une pièce entière; eiles ne font qu'une partie, toujours la 

même. 
Cette division du travail en multiplie les produits; mais les 

femmes ne pourraient être employées par de simples cordonniers, 
surtout à la campagne (i); en revanche, pour ies exciter à produire 

_une plus grande somme de travail, l'entrepreneur fournit amplement 
à leur existence matérielle : aussi un grand nombre de détenues li
bérées reviennent avec plaisir dans la maison centrale (2). 

Dans d'autres circonstances, au contraire, des entrepr~neurs avides 
réduisaient tellement la nourriture des détenus, qu'ils souffraient 
réellement de la faim, ainsi que l'a démontré un procès célèbre (3l. 

Dans de telles conditions, le détenu se sent livré à un industriel 

qui l'exploite. De fréquentes discussions s'élèvent à propos du règle
ment des salaires, et lui donnent lieu de douter qu'il soit traité avec 
équité. Le travail ne lui semble plus alors qu'une partie de la peine, 
et il le prend en aversion. 

L'entrepreneur devient une puissance dans ia prison; réunis

sant dans sa main tous les intérêts, il contre-balance tous les pou

voirs. On en a vu lutter contre une autorité presque aussi élevée que 
le Ministre de l'intérieur (~l, avec assez d'avantage pour retarder la 

i'l Les femmes détenues à Clermont ne sont même pas employées· à l'entretien de 
leur linge; il y a des ouvrières libres pour des travaux de ce genre. 

l
2
l Sur le contraste entre la situation des détenus dans les prisons départementales 

el celle des détenus dans les maisons centrales, voir la description énergique donnée 

par le conseil général des Bouches-du-Rhône, clans son avis sur le pr~jet de loi de i 844. 
-

13
l Le procès des entrepreneurs de la maison centrale de Clairvaux ( i84g), à la snite 

duqùel la régie avait élé substituée à l'entreprise dans cet établissement. 

l•J •Entre les projets que j'avais conçus et leur réalisation se trouvait donc interposé 
un tiers qui croyait avoir intérêt à repousser l'isolement des travailleurs, el qui se pré
tendait fondé à s'y opposer, armé qu'il était d'un traite dont la disposition avait pour 
but le travail en commun ..... " ( füpport du préfet de police à Paris , fél'fier i 84o.) 
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réalisation d'ameliorations projetées, mais contraires à ses intérêts. 

Enfin l'apprentissage, nécessaire même souvent aux adultes, paraît 

inconciliable avec les intérêts de !'.entreprise. 
Le système de la régie ne présente évidemment aucun des incon

vénients signalés ci-dessus. 
On objecte qu'il sera~difficile de trouver du travail pour tous les 

détenus exerçant des professions si di ver.ses. 
Cette difficulté a été surmontée pour le département de la Seine (11; 

elle pourra l'être dans les autres départements, avec .le concours des 

commissions de surveillance et des sociétés de patronage organisées 

comme nous le verrons plus loin. 
La commission, tout en reconnaissant les difficultés que l'on ren

contrerait dans la pratique, pense que l'on devrait tenter de combi- . 

ner les deux systèmes, en admettant la régie comme règle générale 
et en s'adressant à l'entreprise dans les cas exceptionnels, sous la sur

veillance sérieusement exercée des commissions (2). 

i 1 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats et doit-on en 
multiplier le nombre? 

De très-bons esprits ont contesté l'utilité du travail dans les pri
sons et en ont même obtenula suppression momentanée (sJ. 

D'autres ont soutenu que ce travail n'ayant d'autre résultat que de 

rendre la discipline interieure plus facile, ce mode d'organisation 
était sans importance (4l .. 

C
1
l •Le changement introduit consiste dans l'élimination de Fentreprise générale ••• 

l'administration traite aujourd'hui directement avecles confectionnaires. (Ibid.) 
. "Dans les ·pénitenciers de Louvain, ce travail se fait au compte de l'État. • • • . Les 

détenus ont une occupation constante.» (Rapport au ministère de la justice par 
M. Berden, administrateur de la sûreté générale et des prisons de Bruxelles.} 

m La combinaison de l'entreprise et de la régie est usitée aux États-Unis et donne 
de bons résultats. · 

(
3l Décret du 26 mars i848. 

(<J •Il est de notoriété que la grande majorité des libérés n'exercent point en liberté le_ 
métier qu'on leur a appris en prison •.... Ma.is il est utile de leur donner au dedans 

33 
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Il y a quelque chose de vrai, en l'état actuel, dans cette dernière 

opinion. Sur le nombre total des individus détenus dans les maisons 

centrales, un tiers au moins appartient à la classe des travajlleurs de 

la campagne (lJ, un cinquième n'a pas de profession et n'en a pas be

soin pour vivre ; ces derniers subissent le travail dans la prison, mais 

se hâtent de l'abandonner dès leur sortie. 

Quant aux premiers, il est difficile, surtout à un certain âge, de 

leur apprendre un métier industriel. Il serait regrettable, même, 

qu'ils eussent la pensée de l'utiliser et de venir grossir l'émigration 

des ouvriers de la campagne dans les villes. Il y a là un danger réel, 
qui paraît devoir être efficacement combattu par la création de péni

tenciers agricoles. 

Il n'existe, dàns le ressort de la cour d'Amiens, aucun établisse

ment de ce genre; aussi n'avons-nous recueilli que des renseigne

~ents assez vagues dans les réponses adressées par les tribunaux. 

D'une manière générale, ils pensent qu'il serait utile de développer 
cette institution. 

Les adversaires de cette mesure allèguent la difficulté, le danger 
de faire travailler au dehors les détenus, à moins de multiplier les 

gardiens dans une proportion onéreuse pour l'État. L'expérience a. 
réduit cette objection à sa valeur: des ateliers de condamné.s ont été 

établis en i 854 C2l, à Clairvaux, en pleine forêt; des escouades de 

des habitudes réglées et subordonnées. • • • . Dans cet ordre d'idées, la division du tra
vail qui existe actuellement, et qui ne donne pas à chaque individu un état complet, 
n'a pas les i.ncohvénients qu'on lui reproche ..•.. » (Rapport à la Chambre des députés 
par M. de Tocquevillt:i, sur le projet de loi de i 844.) 

<
1
l En 1866 (dernière statistique) ce nombre était de 6,929 (5.,4:~6hommes et1,5o3 

fewmes) sur un total de. i 8,385 détenus, soit 37 p. o/o; en i 860 la proportion était de 
29 p. o/o. M. Dupuy, dans le rapport sur la statistique de 1864, l'évalue à 4o p. o;o .. 

m Antérieurement, à Rouen, les détenus ont été employés à la construction de fa 
prison appelée Bicê!re. (Rapport de M. Barbé-Mar bois à la société royale des prisons, en 
i82 1.) 

D'1J.utre:; prisons ont eté construites par les détenus en Angleterre et en Amérique, 
notrunment celle de Sing-Sing (Hudson), par cent détenus, sou.s la conduite du capi-
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cinquante à soixante détenus, sous la surveillance de deux ou trois 

gardiens seulement, ont été employées aux travaux de terrassement 

du chemin de fer de l'Est, et on n'a constaté qu'un bien petit nombre 
d'évasions. 

· Depuis, on a continué à employer les détenus pour les travaux 
d'exploitation de la forêt, et les résultats ont été extrêmement satis
faisants; à Belle-Isle on a employé, avec le même succès, les con· 
damnés encore valides à la culture au dehors (il. 

Ces colonies ont été depuis longtemps essayées (2J en Hollande en 
1 8 1 8 et en Belgique en 1 8 2 2 ; · elles furent d'abord organisées par la 
charité privée pour utiliser les familles pauvres au défrichement des 
terres incultes; ensuite les communes obtinrent l'autorisation d'y 
placer à leurs frais les indigents. Plus tard, enfin, le gouvernement 
traita avec la société pour lui envoyer les vagabonds et les enfants 
abandonnés à sa charge. Les colonies agricoles pénitentiaires sor
tirent de ces premiers essais, et, dès 1829, elles étaient en plein exer
cice dans ces deux États. 

Les premiers essais officiels en France furent l'établissement de 
Chïavari, en Corse, en I 8 5 5; ensuite celui de Casabianda, en I 8 6 2. 

Cè qui avait été fait à Clairvaux était dû à l'initiative personnelle du 

directeur, M. Lucas. 
Les condamnés furent employés a la. culture de la terre sur un 

domaine appartenant à l'État. . . . . . . 
Un troisième établissement fut fondé en i 866. Les premières an

nées furent signalées par un assez grand nombre d'évasions; elles 
sont rares aujourd'hui, et le résultat g~néral est assez satisfaisant. Au 

point de vue financier, la dépense totale paraît plus élevée que dans 
lr.s rn;isons centrales; mais il faut considérèr .qu; en 'raison de l'insa

lubrité du climat il a fallu créer des abris pour les travailleurs, pen-

taine Etann~Lynds, en 1825. Aujourd'hui les condamnés, au nombre de neuf cents, 
travaillent aux carrières sous ia conduite de trente gardiens. 

rri Ce sontles condamnés aux travaux forcés sexagénaires. 
<
2
> M. Huanec de Pommeuse, Colonies agricoles. 

33, 
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dant certaines saisons, surcroît ·de dépense qui pourrait être évité 

ailleurs. 
Enfin on objecte la difficulté de pratiquer l'instruction religieuse 

et primaire par suite de la dispersion des colons sur une grande éten

due de terrain. Cette objection nous paraît peu sérieuse pour les dé

tenus adultes, au point de vue de l'instruction primaire; ils pourront, 
d'ailleurs, ·suivre les classes le soir pendant la mauvaise saison. Quant 

à l'instruction religieuse, ils pourront la recevoir en tous temps le 

dimanche, et leur dispeTsion aura au moins pour compensation l'a

vantage de rendre la corruption moins. facile. 
La commission est donc d'avis qu'il 'Y a lieu de maintenir et de 

développer ces colonies et d'y admettre non-seulement les ouvriers 

des campagnes, mais tous les détenus qui. en feraient la demande. " 

i2° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle, 

publics ou privés, sont-elles satisfajsantes? 

Il n'exist~ dans le ressort de la cour d'Amiens aucun établissement 

public d'éducation correctionnelle. Cependant le département de, la 
Somme est un- de ceux qui fournisse rit le plus grand nornbr:e de j ~u'nes 
détenus (i). . - -

Un seul établissement a été institué en 1866, â Neuilly-en-' 
TheHe~ dans l'arrondissement de Senlis; mais il a été évacué en 

1870, au moment de la guerre; depuis, des ouvriers libres ont 

re.mplacé les jeunes détenus. 
L'organisation de cet établissement était telle, que sa suppression 

n'est point à regretter; ce n'etait point une colonie agricole, mais 

une exploitation industrielle.- Les détenus, au nonibre de quatre

vingts environ~ étaient employés à la fabrication des sujëts de 
pendule en zinc doré. Cette usine, car ce n'était. pas autre chose, 

avait été installée sans que l'autorité judiciaire en frît avertie. C'est 

<'J Dans les dernières statistiques, le département dw h Somme occupe le dixième 
rang, y compris le département de la Seine. 
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par un procès-verbal dressé pour constater des désordres graves, que 

le parquet en eut connaissance. Les détenus étaient soumis à des 

châtiments corporels dont l'abus avait excité des mutineri.es. On avait 

même craint l'organisation d'un complot pour mettre le feu à l'usine. 

Aucun conseil de surveillance n'avait été institué; les détenus etaient 

livrés: au bon plaisir du spéculateur, qui avait le titre de directeur. Ils 

étaient astreints à un travail. de douze heures par jour, dont une pour 
la . classe. Quelle attention pouvaient apporter à un travail intellec

tuel des· enfants épuisés. par un labeur excessif et malsain?· L'instruc
tion primaire était donc insuffisante, l'instruction religieuse à peu 

près nulle. 

Les établissemei1ts privés n'ont pas eu, en général, un meilleur 
s_ort: deux ont été successivement créés pour les jeunes filles dans l'ar

rondissement cle Clermont. Tous deux ont disparu. Le premier fut 

fondé en i 861 par la demoiselle Rattier. Il contenait une soixantaine 
de jeunes filles. L'administration donnait, pour chaque détenue, ~ne 
somme de 5o centimes par jour. Le prodùit du travail était, en outre, 
abandonné à 'la directrice. . . . ·.· . 

Les jeU.nes filles étaient employées 'à des tra~aux de couture et 

aux soins du ménage et dujardin. Elles pouvaient se créer un petit 

p~cule en travaillant au delà. dé la tâche qui leu~ était imposée. :L'ins
truction religieuse et primaire avait une large part dans l'emploi du 

temps. Malheureusement les capitaux avaient manqué pour la pre
mière instàllation, et la situation pécuniaire de la maison était des 

plus précaires,. lorsqu'un petit scandale causé dans la ville par deux 
sous-maîtresses en détermina la fermeture (tl. Une autre maison fut 

ouverte dans la_ commune de Saint-Just, elle ne subsista pas long

temps; le plus grand désordre y régna toujours. -Elle fut fermée en 

187 1 , àla suite d'une poursuite des plus scandaleuses contre 1a di
rectrice, la femme Colnay. 

(I) Ces deux personnes, dont la conduite n'était pas mauvaise. d'ailleurs, ét.mt allées 
à un bàl et s'étant àttardéés, n'avaient pas pu se faire ouvrir la porte de la maison et 
âvaient dû passer la nuit à!' auberge. . 
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Un seul établissement subsiste aujourd'hui : c'est le Bon-Pasteur 
d'Amiens, dirigé par les sœurs de !'.ordre spécial du Bon-Pasteur. 
Cette maison, sè trouve dans les conditions les plus favorables d'hy
giène, étant située à l'extrémité d'un des faubourgs de la ville, 
sur .. un des points les plus élevés. Elle est divisée en trois parties : 
l'asile des fiHes repenties, l'école de préservation, .enfin la maison 

pénitentiaire. 
Les détenues sont occupées à des travaux de couture et aux soins 

du ménage; quelques-unes sont employées àla culture d'un jardin que 
la maison possède au dehors. L'instruction primaire et l'instruction 
relig~euse y sont données avec beaucoup de soin. 

Les religieuses, avec l'industrie qui les caractérise, font face à de 
nombreux besoins avec des ressources exiguës~ Enfin cet établisse
ment donne aujourd'hui·des résultats satisfaisants. 

Du' peu de succès de quelques-un~s de ces Înaisons dans le ressort 
de fa coUr d'Amiens, il ne faudrait pas tirer des éon.clusions dèfavo-

. . 

rables contré la valeur de cette institution.· Mais il faut que· 1a sùr:-
veillance soit sérieusement organisée et rigoureusement ex'eràe: 

13° Y aurait-il utilité à employer lesjeunes filles détenues dans ces établisse
ments à des travaux agricoles? 

Il peut être certainement utile d'employer à des. travaux agricoles 
une partie au moins des jeunes filles détenues dans les maisons péni
tentiaires; mais il semble à la commission qu'il y aurait de grands 
Înconvénientsà établir pour elles-des colonies exclusivement agricoles; 
n paraît difficile que tous les travaux de culture soient exécutés par 
des femmes seules, surtout des enfants; il ·faudra donc admettre 
quelques hommes dans la colonie, et cette promiscuité sera <lange,;. 
reuse. 

Il n'y aurait pas utilité, pour la plupart, à n'apprendre que le travail 
des champs; bien peu de fommes; même à la campagne, s'y consa'." 
rrent exclusivement. Celles dont les servie.es ne pourraient être autre,.. 
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ment utilisés trouveront suffisamment l'emploi .de leurs forces et de 

leur temps dans la cuisine, la buanderie, la basse-cour et le jardin, 

dont sont généralement pourvues les maisons pénitentiaires, même 
dans les villes. 

IA0 Quelles sont les réformes partielles et. urgentes qu'il serait possible d'in
troduire dès à présent dans les établissements pénitentiaires? 

Nous touchons à la partie la plus importante de ce travail, celle 

qui exige les plus sérieuses réflexions et l'examen le plus approfondi. 

Cette question nous paraît posée d'une manière incomplète. 

Ce n'est pas seulement dans les établissements pénitentiaires pro

prements dits, c'est-à-dire dans les maisons de correction et de force, 

mais aussi dans les maisons d'arrêt et de justice que des réformes 
nous paraissent nécessaires, -urgentes (il. Tout -en cherchant le re

mède à appliquer au ·mal existant, ne doit-on pas s'efforcer d'en 

prévenir la contagion? Toutes les observations qui vont suivre devront 

donc s'appliquér également aux prévenus, accusés et condamnés. 
Il est un aveu pénible, mais qu'il faut avoir le courage de s'impo

ser, c'est que la doctrine; les institutions pénitentiaires sont encore 

chez nous dans l'enfance. D'autres nations plus heureuses-, possédant 

des constitutions plus stables, disposant pour l'avenir comme poùr le 

présent, ont eu le temps de faire des essais, et d'en constater les 

résultats ; l'expérience a pu consacrer chez elles une législation que 
nous voyons florissante aujourd'hui. L'instabilité de nos institutions 

politiques ajourne depuis près d'u~ siècle la solution de problèmes 

qui intéressent à un si haut degré l'ordre social èt l'humanité. 

Nous avons vu au commencement de ce travail quel était, en 1 7 8 9, 

le régime pénitentiaire; quèls efforts avaient été faits pour l'améliorer, 

Cl) «Tous les hommes qui ont quelque expérience sur le sujet des prisons savent que 
c'est dans la -maison d'arrêt, è' est-à-dire dans la prison des prévenus, que la corruption 
des criminels commence et s'achève presque aussitôt.• (De Beaumont et de Tocqueville. 
Introduction, page 7 4.) 

L'auteur cite, à l'appui de son opinion, une lettre très-curieuse deLacenaire. -
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par les Assemblées nationales, le. premier Empire, et le gouvernement 

de la Restauration. Mais: ce_ n~est que depuis le gouvernement de 

Juillet (i) que cette tâche, sérieusement entreprise, .a été poursuivie 

avec une persistance qui ne s'est plus ralentie. 

La circulaire adressée le 1er août 18 3 8 aux conseils généraux par 

le ministre de l'intérieur, M. de Montalivet, œuvre d'un homme d'État 

et d'un hornme de bien, a fait entre1' ces grands travaux dans une 

phase nouvelle. 

· On dut, a cette époque, demander des. modèles aux nations_qui po,s
sédaient déjà des institutions éprouvées. Mais ce serait une grave 

.erreur que d'emprunter a ces nations une science toute faite : il faut, 
comme dans toute autre matière, des règles appropriées au caractère, 
au tempérament, aux mœurs d,u pays auquel elles sont destinées. 

L'expérience seule peut nous indiquer celles qui sont vraiment 
utiles. Des essais ont été déjà tentés, il faudra en tenter encore~ Il 

faut du temps, Ü faut du courage; nous. devons travailler pour l'ave
nir. Peut...,être sera-t-il ~onné à notre patrÎ«::, après tant d'épreuves, 

de trouver :µne forme de gouvernement qui lui rende le repos- et lui 
permette de pourstûvre une idée,_d'en étudier les développements, 
d'en apprécier les conséquences. 

Il faut du temps; iLfaudta de l'argent. 

· Mais il est des réformes que notre courte expérience a démontrées 

nécessairès, urgentes: celles-ci, du· moins, peuvent être réalisées de 

sùite, sans engager l'avenir, sans grever le budget; la plupart ont 

déjà été examinées dans les questions précédentes, aussi nous bor• 
nerons--nous a un exposé rapide. -

C'l _Il y avait encore bien à faire à celte époque, même à en juger par le pa~sage sui~ 
vant: " ...•. à Corte, il existe une prison qui consiste-dans une cave. J'y ai vu, il y a 
trois ans, un enfant de quinze ans confondu avec des condamnés à mort, et deux femmes 
séparées seulement de ces malheureux par une grille. Tous SjlnS. lit, sans paille, comme 
en Turquie. . . . . Les choses sont encore dans cet état, j'en donne l'assurance à Votre 
Excellence. n (Lettres sur les prisons de la Turquie au Ministre de l'intérieur, par 
Blanqui (de l'Institut), 27 septembre i841.) 
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La comm1ss10n pense qu'il y a lieu de proposer huit réformes 

principales: 

I 0 Attribution au ministère de la justice de la direction des pri-

sons; 

2° Séparation des détenus par catégories; 

3° Modification du personnel; 

4° Amélioration de l'enseignement primaire et religieux; 

5° Organisation du travail avec silence dans toutes les prisons 
départementales ou centrales; 

6° Application de différents régimes disciplinaires ou alimentaires, 
suivant la conduite et le travail, à titre de récompenses. 

7° Établissement de quartiers d'ame.ndement; 

8° Extension de la transportation. 

§ i er. Tout a été dit sur ce point sous la question 3, et l'examen 
des autres ne fera que rendre plus évidente l'urgence de cette ré

forme, la première, la plus nécessaire de toutes. 

§ 2. Nous avons également peu de chose .à ajouter aux observa
tions qui ont été présentées sur cette matière. 

Il est cependant un point sur lequel il paraît utile d'insister. Ne 
devrait-o'n pas soumettre les prévenus et accusés, au moins certains 
d'entre eux, au régime cellulaire (i) ? · 

Cette question a été déjà posée deux fois, en 183 8 aux conseils 
généraux, en 1846 aux cours royales. Cinquante-huit conseils géné
raux, dont celui de la Somme, vingt-trois cours, dont celle d'Amiens, 
se sont pfononcés sans réserve pour l'affirmative_(2l. Nous ne voyons 

(IJ Les prévenus et accusés doivent-ils être isolés entre eux pendant la nuit? doivent
ils l'être pendant le jour? (Circulaire ministérielle de l'intérieur aux conseils· généraux, 
1" août i 838.) 

C'l La commission de la Chambre des députés s'est prononcée dans le même sens 
que la majorité des cours. (Rapport de M. de Tocqueville sur le projet de loi de i844.) 

34 
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aucun motif pour ne pas nous prononcer encore aujourd'hui dans le 

même sens (iJ. 

§ 3. Nous avons déjà exposé la situation du personnel actuel et 

des modifications qu'il serait nécessaire de lui faire subir, dans l'exa-

men de la quatrième question. Cette réforme, qui peut avoir tant d'in

fluence sur le succès des autres, est certainement facile et peu coù 

te use. 

§ 4. La réforme de l'enseignement primaire et religieux (2-) smvra 

celle du personnel. L'introduction des membres des corporations 

religieuses faciliterait cet enseignement, comme nous en avons la 
preuve dans les prisons de femmes, dont Ia surveillance est confiée a 
des religieuses. Il faudrait aussi que chaque prison eût une biblio
thèque, dont les livres seraient choisis par la commission et distribués 

. avec discernement par l'instituteur ou l'aumônier. Des lectures pour
raient être aussi utilement faites à haute voix:, soit pendant les repas, 

soit dans les ateliers, quand la nature du travail le permettrait. 

§ 5. C'est une grave question que celle de i'organisati'an du tra
vail, comme nous l'avons vu plus haut; des hornmes sérieux en ont 

nié absolument l'utilité, d'autres n'y ont vu qu'un moyen de faciliter 
la discipline intérieure. 

N'aurait-on que ce but à atteindre, il mériterait dèjà toute notre 
attention; mais on doit chercher un résultat plus humain: moraliser 

le détenu et lui préparer les moyens de revenir au bien (sJ. Il est juste 

<
1l cc Le régime cellulaire doit être appliqué aux prévenus. On ne peut espérer un 

amendement en quelques mois, mais on doit au moins les préserver de la contagion 
du mal. n (Rapport au Ministre de la justice par M. Berden (Belgique), 31 décembre 
i869.) 

<
2
l Le programme doit comprendre l'instruction primaire, religieuse, morale, indus

rielle. (Congrès international pénitentiaire, Londres, 3 juillet i872.) 
M. Daujon (p. 38) propose de donner aux détenus quelques notions de politique et 

de législation (1821). 

C
3
l cc On ne corrige les dérèglements qui ont leur source dans la paresse et l'oisiveté ni 

par l'échafaud, ni par la fustigation, ni par la marque. C'est en forçant le fainéant au 
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que le détenu indemnise, selon ses ressources, l'État des charges 

qu'il lui impose (iJ. Mais le travail ne doit pas être seulement fruc

tueux pour l'administration; il ne doit p'as être surtout un objet de 
lucre pour un entrepreneur spéculateur, il doit être profitable au 

détenu et au détenu liberé. Il ne doit pas être rebutant à moins c1ue 
ce ne soit comme peine disciplinaire. Il doit être réparti suivant les 
aptitudes du détenu, d'où la nécessité des colonies agricoles. Il doit 
être organisé de manière à occuper même les prévenus(2J. Mais, pour 
ces derniers, sur leur demande seulement, car on ne doit leur im

poser du régime de la prison que ce qui est nécessaire pour s~assurer 
de leur personne. 

L'emprisonnement cellulaire n'est point un obstacle au travail. ; 
l'exemple de l'Amérique et de la Belgique prouve qu'il y a assez de 
métiers qui peuvent être exercés par un ouvrier isolé. 

On 'facilitera encore l'organisation du travail en exigeant autant 
que possible des gardiens les· connaissances d'une industrie qu'ils 

pourraient enseigner dans la prison. 

Une des conditions de succès pour la réformation par le travail 
paraît être le silence dans les ateliers. Il devrait être observé partout 

où le travail a lieu en commun. 

Cette règle est déjà appliquée, mais avec une certaine tolérance, 

travail qu'on parvient à Je corriger. " (Mémoires de M. Fierlant, conseiller d'État, prési

dent du grand conseil de .Malines, i77i.) 
«Beaucoup de criminels condamnés, étant soumis à un emprisonnement solitaire, 

assujettis au travail et pourvus d'une instruction religieuse, pourraient, avec l'aide de 
Dieu ... s'amender eux·mêmes et s'habituer au travail.» (Préambule de la loi sur la ré

forme pénitentiaire en Angleterre. Acte i g de Georges III, cap. LXXIV, i 779~) 

(JJ On a proposé de mettre à la charge du condamné les frais de son entretien, qui 
seraient recouvrés comme les frais de justice. 

•En Prusse le condamné est considéré comme débiteur de l'État })our les frais de son 
entretien. Tout le produit de son travail appartient à l'État. Il ne peut avoir de pécule 

v.ue par le travail fait au delà de sa tâche.» (Hallez-Claparède, Rapport sur les prisons 11," 

Prusse.) 
i•J Il paraîtrait équitable de remettre au prévenu libéré tout ie produit de son travail. 

•}1 

,)!. 
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dans les maisons centrales(ll, et, si elle ne donne pas tout'"ce qu'on en 

devait attendre, elle produit néanmoins de bons effets; elle a, en tout 

cas, l'avantage de faciliter fa discipline (2). 

§ 6. Il ne nous paraît pas impossible, sans attendre l'époque où 
un système pénitentiaire sera adopté, où de nouvelles prisons seront 
construites, d'établir dès à présent certaines différences dans le ré

gime disciplinaire des détenus. 
Il ne peut être question ici d'établir des classes comme dans les 

pénitenciers irlandais, cette mesure entraînant fa. nécessité de change
ments successifs de prison. Mais le condamné qui se montre rebelle 

à toute réformation peut être astreint aux travaux les plus pénibles et 
les plus rebutants ; tandis que les travaux plus faciles et plus lucratifs 
seraient réservés aux détenus qui s'amendent. 

La répartition du gain serait encore un moyen cl' encouragement; 
le détenu pourrait en obtenir une part plus ou moins grande (3). Le 
système irlandais des marques pourra~t servir à déterminer cette part. 

Des différences peuvent être établies aussi dans le régime alimen-
. taire. La société qui prive un homme, en l'eolevant à la liberté, des 

moyens de pourvoir à ses besoins, a le devoir d'assurer sa subsis
tance (4l. Mais elle ne lui doit que cela. C'est par son travail que le 

condamné doit obtenir le superflu : il en comprendra mieux ainsi les 

avantages et en prendra plus facilement les habitudes· et le goût. 

Nous ne pensons pas que les récompenses honorifiques puissent 
être utilement employées pour les adultes: les titres de moniteur, 

C1l Règlement général du i o mai i 839, art. i °'. 

•La mesure la plus importante dans un établissèment pénitèntiaire est le silence 
absolu. Toute parole inutile, signe, geste, regard d'intelligence, doivent être considérés 
comme infraction à la règle. Toute parole nécessaire doit être prononcée à.voix basse.• 
(Aubanel, page 38.) 

Pl Aubanel, page 43. 
C3l La part du gain est.aujourd'hui fixée d'après la condamnation. 
C•l •A Philadelphie, à ceux qui ne veulent pas travailler on ne· donne à manger que 

ce qui est nécessaire pour soutenir leur existence.• (Rapport des inspecteurs Mondlett et 
Neelson au gouvernement du bas Canada. 1835.) · 
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prévôt, etc., entraînent une idée d'autorité suries autres et présentent 

de graves inconvénients. Mais elles peuvent convenir aux femmes 

détenues. 

MM. de Beaumont et de Tocqueville (i) ne sont point d'avis d'ac

corder des adoucissements pour la bonne conduite : les détenus les 

plus dociles en apparence ne sont, pensent-ils, que les plus adroits et 

souvent les plus corrompus. 

Cette objection est sérieuse, surtout si ces modifications étaient 

abandonnées aux agents subalternes. Mais l'inconvénient disparaîtrait, 

au moins en grande partie, en conférant aux magistrats et aux com

missions le droit d'en décider. 

Nous n'ajouterons rien à ce qui a été dit plus haut sur les châti

ments. 

§ 7. L'épreuve de ces quartiers se poursuit dans les maisons 

centrales de Melun et de Clairvaux; elle paraît avoir donné, jusqu'ici, 
des résultats assez satisfaisants (2). 

Aussitôt qu'un condamné arrive dans ces maisons, il est placé à 

part, sans aucune communication avec les autres détenus. Cet isole

ment est maintenu pendant 'toute la durée de l'enquête que le direc

teur fait sur les antécédents, la. famille, la moralite et la bonne conduite 

relatives du nouvel arrivant. Le directeur s'adresse au parquet qui a 

poursuivi, à celui du domicile, aux mairies,. aux commissaires de po

lice~ aux curés de paroisses et à toùte persontie pouvant donner 
un avis utile. , 

Si le résultat est favorable, le condamné est placé· dans le quartier 

d'amendement, sans avoir vu les autres détenus. Il n'existe d'ailleurs 

entre ce quartier et les autres aucune différence pour le régime disci

plinaire ou alimentaire· et pour l'organisation da· travail; seulement 

t
1l Système pénitentiaire aux États-Unis. 

~l Ces quartiers ont été institués en i864. (Rapport de M. Dupuy au ministère de 
l'intérieur sur ia statistique de 1866.) 
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un temps plus long est consacré à l'enseignement. Les visites de 

l'aumônier y sont plus fréquentes (l); les détenus peuvent écrire à 

leur famille deux fois par mois au lieu d'une, et, faveur bien petite 

en apparence, mais qui ne doit pas être sans effet sur des âmes dis

posées à .revenir au bien, sur du papier non marqué au timbre de 

la prison. 
Les condamnés à l'emprisonnement et les condamnés à la reclu

sion y sont également admis; la seule condition est de n'avoir subi 

aucune condamnation antérieure (2l. A Clairvaux, sur i ,5oo détenus 

en moyenne, 80 sont admis au quartier d'amendement; à Melun, 

45 sur 1, i oo. 
Malgré toutes les précautions prises, tous les soins donnés à la 

moralisation de ces détenus, choisis parmi les meilleurs, on n'est 

parvenu, jusqu'ici, qu'à conserverie peu de bons sentiments qu'ils 

possèdent encore; bien rarement a-t-on réussi à les améliorer. Mais 

ce résultat seul suffirait pour faire décider l'établissement immédiat 

de ces quartiers dans toutes les maisons de correction et de force~ 

La commission propose cependant une modification qui est la con

séquence de ce qui a été exposé ci:dessus. Avec la classification que 
nous demandons, ces quartiers n'auraient plus de rais~n d'être, si 

l'on n'y admettait les détenus signalés par leur bonne conduite, 

comme cela se pratique aujourd'hui dans la maison centrale de 

Clermont. 

Comme contre-:partie des quartiers d'amendement, des quartiers 

cellulaires ont été établis dans certaines maisons centrales pour 

séparer du reste des détenus ceux dont la corruption paraît incu
rable. 

Cette mesure devrait être étendue aux prisons départementales (3). 

§ 8. La dernière réforme qui nous paraît non-seulement urgente, 

(l) A Ilfolun du moins. 
121 "Il y a quelques exceptions a Clairvaux, mais dans des circonstances rares .• 

Lettre de M. le procu1,eur de la République de Bar-sur-Aube, i 872.) 
(o) Happort de M. Dupuy sur la statistique de 18M. 
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mais facilement réalisable, est l'organisation de la transportation. 

Nous examinerons ies conditions de cette organisation sous les 

questions 6, titre II, 3 et 4, titre III. 

i 5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicakdu système pénitentiaire, quel 
système paraît devoir être adopté? 

Il faut reconnaître qu'il n'existe pas en France, a proprement 
parler, de système pénitentiaire. 

Après quelques essais demeurés infructueux, peut-être a cause de 

leur peu de durée, on est revenu à l'organisation défectueuse que 
nous voyons aujourd'hui. 

Les détenus, réunis pendant le jour dans les ateliers, sont encore 

réunis la nuit dans les dortoirs. Le silence est imposé dans les 

ateliers, les préaux, les réfectoires; mais cette règle n'est pas absolue, 

et les détenus peuvent échanger à voix basse quelques paroles néces
saires à leur travail. 

Si (léfectuem. qu'il soit, ce régime n'est même appliqué que dans 

les seule"s maisons centrales. Dans les autres, les condamnés peuvent 

être, pendant une année entière, livrés aux funestes effets des plus 

dangereux: contacts. 
Une pareille organisation ne peut avoir d'autre résultat que de 

rendre à la liberté le détenu pire qu'avant la condamnation. 

Mais, avant de rechercher quel peut être le meilleur système, il 

est nécessaire de bien s'entendre sur le but qu'on se propose. Si par 

le mot réforme on entend cc cette rénovation complète qui d'un scélé

rat ferait un honnête homme (1l, " un pareil résultat doit être bien 

rare. 
Le droit de punir est une des nécessités de l'ordre social (2l, mais 

(l; "Le capitaine Etain Lynds considère la réforme intégrale du condamné comme une 
chimère impossible à poursuivre. n (De Beaumont et de Tocqueville, Pièces justifica
tires, n• i 1.) 

l2l •La nécessité de défendre le dépôt de la sûreté publique contre les usurpations dës 
particuliers est donc le fondement du droit de puni''·,, (Beccaria, Des délits et des peines, 
§ 2.) . 
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le châtiment ne doit jamais avoir le caractère d'une vengeance;. la 

société ne doitjamais perdre l'espoir de faire rentrer dans son sein 
le membre momentanément écarté (Il. 

Il est impossible de donner une définition plus satisfaisante que 

celle que propose Bentham (2l. 

Selon lui, on doit poursuivre un triple but: l'incapacitation, 
c'est-a-dire la privatioq. de la capacité de nuire ; l'intimidation, le 

souvenir effrayant qui retiendra désormais ie condamné, s'il était sol

licité a de nouvelles fautes, et ceux qui voudraient l'imiter; la réfor

mation, qui doit éteindre en lui, quand il se retrouvera maître de 

lui-même, toute propension à mal faire. 

Peut-on atteindre ce but? ne nous berçons pas de cette illu

s10n. 
" Dans la science perfectionnée, disent MM. de Beaumont et de 

Tocqueville, le meilleur système est celui qui rendra bons les mé, 

èhants; mais, dans l'état actuel et réel des choses, le système le plus 

parfait est peut-être celui qui empêchera les méchants de devenir 
pires (a). » . . 

Pour nous guider dans notre choix, il paraît nécessaire d'étudier 

d'abord les différents systèmes pratiqués dans les aut~es États, d'en 
apprécier les résultats, les avantages et les inconvénients, et de re
chercher dans quelle mesure ils sont conciliables avec nos rnœurs et 
nos. institutions. 

L'idée de faire servir le châtiment a la moralisation . du coupable 
n'est pas nouvelle; on la trouve exprimée dans ies lois de Platon (4). 

Mais, sans nous égarer aussi loin et pour arriver de suite aux temps 
modernes, disons que c'est a Rome, au co·mmencement du siècle 

(l) Préambule de l'acte 19 de Georges III. 
(>J Théorie des peines, chap. III; But des peines. 
(
3l Introduction, page 61. 

<•l cc Aucune peine infligée dans l'esprit de la loi n'a pour buL le mal de celui qui la 
souffre, mais son effet doit être de le rendre meilleur ou moins mauvais. s (Platon , Les 
lois, livre IX.) 
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dernier, que cette pensée se manifeste pour la première fois. et 

qu'apparaissent les premiers essais de régime pénitentiaire. 

Italie. - Le pape Clément IX pensa que les pécheurs contre la 

loi humaine pouvaient être considérés et traités comme les pécheurs 
contre la loi divine, et que les couvents, asiles de ces. derniers, 

pouvaient servir de modèle aux prisons destinées à renfermer les 

autres. 

Le premier établissement de ce genre fut fondé en I 703, et on y 
appliqua les deux règles conventuelles: ou la solitude absolue, ou la 

réunion en silence pendant le jour. Des règlements déterminaient 

l'application de l'une ou l'autre à chaque détenu. 

Une autre prison fut créée sur ce modèle à Milan, par l'impéra

trice Marie-Thérèse', en I 7 56. Mais aujourd'hui ces règles ont dis

paru; le grand nombre des detenus a fait abandonner le regime cel

lulaire en Italie .. 

Belgique. - C'est aussi à cette souveraine que la Belgique doit 

la fondation des pénitenciers qu'elle possède aujourd'hui. 

La prison de Gand fut commencée en 1 7 7 I (i) , sur les plans du 

comte Villain XIV, grand bailli pour l'impératrice reine de Gand, et 

bailli d.e Sa Majesté au Vieubourg. Cette prison, qui ne fut entière

ment achevée qu'en 1824, était déjà assez avancée en 1774 pour 
exciter l'admiration de l'illustre Howard, l'apôtre de la réforme en 
Angleterre (2J. 

Elle contenait alors trois cent cinquante détenus. Le régime était 

l'isolement de nuit et le travail en commun pendant le jour. Sus

pendu par l'empereur Joseph II en 1 783, ie travail fut repris sous 

la domination française. 

<1
> Lettre du prince Charles de Lorraine pressant la bâtisse de la maison de Gand, 

17 mai i772. 

''l Mémoire présenté au Parlement anglvis par MM. Howard, Blakstone et Even Mor

ton, en 1779. 

J5 
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So~s le I_'ègne de la maiso:µ de Ilanovre, le pén,itencier était de.,. 
venu une grande manufactl,U'e pour l'armée. Qn ne s'occµpait que de 
la production. La réforme et la discipline étaient totalement oubliées. 

Le gouvernement de i 83o. remit la maison dans, son premier 
1 

état en 1835; après avoir servi de modèle aux Etats-Unis, la Bel..,. 
gique leur emprunta à son tour·. On introduisit simultanément dans 
les pénitenciers l'isolement absolu. Aujourd'hui elle nous offre 
l'exemple de l'application des deux systèmes dans ·dix-sept prisons. 

L'isolement absolu est employé : 

1 ° :PCll1J' !e~ détenus mis en_ quarantaine à leur entré~; 

2 ° Pour les détenu,s pun~~ d,isâplinairernent pour fautes grayes, qui, 
~ ç~µs~ de la dur~e. de la pt:)ine, ne p_euven.t être. mainterm,s. a~ cachot; 

3° :Pour l_es détenqs qu.~, pru,- des h.~bitu,des vicieus,es , pou.rraient 
exerc~i:- ~~e iµfll1eù.~ fq.nest~ sur l'ordr~ et la di~ciplip.~ d_e .la n;iai., 
son et sur la moralité des autres; 

4° Enfin, pour les détenus dontles antécédents favorables, la bonne 
conduite où l'âge peu avancé réclament _ une exception à la règle 
commune. 

Ainsi le régime ceHulaire absolu est appliqué aux pires comme 
répression; comme préservation aux moins mauv~isJ1l. 

La l'ègle 4u travail, absolue'. dans les grands pénitenciers, reçoit 
aussi son application pour les courtes peines dans ~es pénitenciers 
secondair~s des deux sexes (2), 

État,s_-l[nis. -... - C'es~ en 1786;, à Philadelphie, qans. la maison de 
Waln~~'."7$tre.et, que furent 1;(3:r;1tés, sous. l'impqlsion d,es quakers, l~s 

premier:f;.ess~~-1;de !'éformati,-On~ Ils furent, ens,uit.e. étendu.s à. la prisoµ 
de Pittsburg. Tous les détenus n'étaient pas qlors, s<mII1Î~ àl'empri.., 

11
' Rapport a11 Ministre de la. jus tic~ à Brux~fü~s par M~ Berven. ( 3.i d~ce!llbre i86g.) 

C
2
l • 54 p. o/o des détenus ( i, i 14 sur 2 ,o35) ont du travail. Il faut, en outre'· tenir 

compte des condamnés à des, p~ines trop courtes et des femme~ employ~es aux:_ tr~vaux 
domestiques. » (Ibid.) 
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sonnement cellulaire. La cellule était réservée aux condamnés à. l'iso
lement absolu, ou aùx indisciplinés qu'il fallait dompter. 

Cet état de choses dura, avec des modifications peu importantes, 
jusqu'en 1816. A cette époque fut établi le pénitencier d'Auburn, 
dans l'État de New~York; la discipline était alors la même qu'à Pitts
burg, mais les premières années, de 1816 a i 823, furent marquées 
par des cas nombreux de suicide et de folie. On essaya alors un autre 
système, et, tout en conservant pour la nuit la cellule solitaire, on éta
blit, en i 824, des ateliers communs pour le travail pendant le jour. 

Pendant cet intervalle, en i 8 2 1, s'était élevée la prison de 
CherrrHill; en Pensylvanie. Là les condamnés sont soumis à l'isole
ment de jour et de nuit et astreints au travail. Enfin, en 1825, le 
capita~ne Etain Lynds fondait sur les bords de l'Hudson, dans une 
contrée alors èomplétement déserte, le pénitencier de Sing-Sing; où 
les condamnés, enfermés en cellule pendant la nuit, travaillent en 
dehors, pendant le jour; à. l'exploitation des carrières. 

D'autres prisons ont été sucèessivement établies sur le modèle 
des premières, qui sont aujourd'hui le type des deux systëmes qui 
divisent les opinions, sous les noms de système d'Auburn et système 
de Cherry-Hill, ou de Pensylvanie: 

Ces deux systèmes ont été très-diversement appréciés par les 
hommes qui ont autorité dans ces matières. " Le système de Phila..:. 
delphie, disent MM; de Beaumont et de Tocqueville; fait une plus 
forte impression sur l'esprit des condamnés et opère plus d'amende::: 
ments que celui d'Auburn; mais peut-être ce dernier système, dont 
la discipline se rapproche plus des habitudes de l'homme en société 
que celui de Philadelphie, produit un plus grand nombre de ces 

amendements légaux qui consistent dans l'accomplissement exté
rieur des devoirs civils. ~· . . Si ceia est vrai; il en· résultera que le 
système de Philadelphie fera plus d'hommes vertueux, et le système 

de New-York «plus de citoyens soumis à. la loi.» 
Le docteur Julius résume ainsi les inconvénients du système d'Au

burn: 

35. 
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1 ° Cette réunion a pour premier effet de modifier le système, en 

le dépouillant de son caractère d'intimidation et en distrayant le con

damné de la méditation et du repentir; 

2° La règle du silence, qui en est la base, excite le condamné à 

chercher les moyens de communiquer d'une autre manière avec ses 

compagnons (iJ. 

3° La répression immédiate par le fouet de toute infraction à la 
règle du silence d.énature la peine en la faisant dépendre des passions 
et du caractère des surveillants (2l. 

Angleterre. - Le système individuel américain fut introduit pour 
Ja première fois en Angleterre et pratiqué dans Ja prison de Gloces
ter, en 179i. En 1821, on l'appliqua à la prison de Milbank àLon
dres, et, en 1824, à Glasgow. Un bill du 17 août 1839 étendit ce 
système à toute l'Écosse; La prison de Glasgow est aujourd'hui la 
seule en Europe où la séparation absolue soit encore en vigueur (3l. 

La loi du 2 o août 1853 a aboli l'emprisonnement solitaire ( sepa
rate confinement) et lui a substitué la servitude pénale, c'est-à-dire 
l'emprisonnemènt dans une maison de force ou dans un établissement 
de travaux publics (1'). La durée de cette peine doit être de cinq ans, 
et de sept ans en cas de récidive. La solitude est cependant main
tenue à titre d'épreuve (probation system), mais pendant une durée dé 
neuf mois au plus. La servitude pénale se combine avec la libération 
révocable et la transportation, qui seront l'objet d'un examen parti
culier. 

<
1l Les voleurs de Londres s'exercent d'avance au langage des doigts uafin d'avoirde 

mite un moyen d'annihiler la loi du silence.» (Happort des inspecteurs des prisons de 
Londres .par le chirurgien Mac Murdo, i836.) 

<
2
l Du système pénitentiaire américain par le docteur Julius (de Berlin), 1837. 

<
3
l Rapport au ministre de l'intérieur sur la stalistique de i864 par M. Dupuy, 31 dé

cembre i865. 
<'l Les ateliers de travaux publics sont àChatham,Portland,Portsmouth. Les travaux 

~onsistent en exploitation de carrières, constructions maritimes, fortifications. Les résul
tats sont satisfaisanls.,, (Rapport, ibid.) 
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Irlande. - C'est aussi à l'année 1853 que remonte la réforme 

pénitentiaire en Irlande. A cette époque fut inauguré, par les soins 
du capitaine Walter Crofton, aidé d'un simple maître d'école, M. Ar

gan, que son zèle apostolique a rendu presque célèbre, un système 
assez compliqué, dont voici le programme. Substituer les punitions 

morales a la coercition physique; convaincre peu à peu les esprits 
les plus rebelles que la contrainte exercée sur eux n'a aucun caractère 

hostile; tenir à ce qu'ils travaillent elîx-rnêmes, avec leurs gardiens, à 

l'amélioration graduelle de leur sort; les y amener chaque jour par 
des témoignages de satisfaction auxquels correspondent ultérieure
ment des avantages positifs; les mener ainsi de grade en grade, de 
prison en prison' jusqu'à une capiivité mitigée qui leur donne l'avant
goût de la liberté ; les mettre alors, sans les perdre ae vue, en contact 
avec le monde où ils vont rentrer; éprouver ainsi la solidité de ieur 
amendement; ne les libérer qne quand ils ont donné des gages d'une 
vraie conversion; les surveiller exactement pendant cette liberté pro- . 

visoire ; gagner par ce moyen la confiance du public et dissiper par 
degrés le préjugé fatal qui repousse le libéré de tous 1es ateliers; de 
toutes les industries honnêtes (r). 

Le premier degré est la prison de Mouutjoy, dans laquelle le dé-
.. tenu est soumis à l'isolement et au travail. Il passe ensuite dans la 

maison de travail en commun de Philippstown. Les détenus sont 
divisés en quatre classes, et le passage de l'une à l'autre est d~terminé 
par l'obtention d'un certain nombre de marques, sorte de bo~s points 

accordés : i 0 pour la régularité de la conduite ; 2° le zèle à l'école ; 

3° la bonne volonté au travail. 
Il faut remarquer que la récompense est accordée~ au zèle, non 

au progrès, à la bonne volonté, non à la quantité de travail. Partout 

l'intention est préférée au résultat. Dans chaque classe, le détenu 
trouve une amélioration de discipline, de bénéfice et d'alimentation; 

la mauvaise conduite est punie de ia perte d'une ou plusieurs classes. 

<
1
l Rapport de M. Dupuy. (Ibid.) 
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Ensuite le détenu arrive dans les prisons, dites intermediaires, de 
Lusk et de Smithfield fi) il quitte l'habit du convict ; il passe encore 
la nuit en cellule, mais l'établissement a plutôt l'apparence d'une 
grande maison meublée que d'une prison. Les détenus prennent leur 
repas ensemble, non plus avec une portion séparée, mais avec un 
plat commun. Chaque jour ils vont travailler au dehors par détache
ments sous la conduite d'un gardien, quelquefois même tout à fait 
seuls; enfin arrive le moment dtl la liberté, qui est organisée comme 
en Angleterre. 

Allemagne; -· Le système pénitentiaire allemand est le moins 
connu , et les derniers événements ne nous ont pas facilité les re
cherches à cet égard. En Prusse, les prisons sont divisées en trois ca
tégories : les prisons préventives, les maisons de force et de correc
tion et les prisons d'État. 

Les premières dépendént exclusivement du ministre de la justice; 
- elles sont destinées aux prévenus, mais le juge peut y autoriser le 

séjour des condamnés à de,courtes peines; Les autres prisons dépen
dent du ministère de l'intérieur. 

Comme en France , les prisons de la seconde catégorie sont sou
vent confondues dans un même établissement. La séparation des dé
tenus est fort défectueuse ': il n'est pas rare de voir le quartier des 
femmes 'séparé par un simple corridor de celui des hommes ' où des 
enfants de dix ans sont confondus avec des adultes. 

Le régime généralement adopté est celui du travail en commun 
et en silènce. L'emprisonnement cellulaire est appliqué plutôt comme 
moyen de ch~timent. L'usage en est abandonné àl'arbitraire du di
recteur, qui le susp{'.lnd ou le prolonge suivant l'effet qu'il paraît 
avoir produit2l. 

(IJ Smithfield est une ancienne prison de Dublin. Lusk est une vaste lande près de 
cette ville où les convicts sont occupés à des travaux de défrichement. A Lusk les con· 
damnés habitent dans des espèces de cabanes mobiles. 

C•l Rapport au Ministre de l'intérieur par M. Haliez-Claparède, inspecteur général des 
prisons (1843). 



GOUR D'APPEL D'AMIENS. 279 

Des projets de réfomie ont été mis récemment à l'étude, mais les 
résultats ne nous sont pas connus. Dans le reste de l'Allemagne, les 
systèmes sont extrêmement variés, suivant les différents États. Le. 
régime cellulaire paraît généralement appliqué aux condamnés à de 
courtes peines. et aux prévenus. CeS' derniers, dans la prison de Gœt
tingue, peuvent être placés deux ensemble sur leur demande. 

La distinction des prisons est peu observée. Quelquefois même, . 
comme à Brême, un même établissement, décoré dU' nom de work
haus ,. renferme une maison de correction, une ma:Îson de refuge et 
un bureau de charité.. . 

Le travail ne paraît sérieusement organi·sé que dans les· ba:gnes; iF 
se fait toujours en. commun. Mais la Prusse possède des sociétés de 
patronage 0,rganisées et fonctionnant d'une manière admirable. Nous 
en reparlerons dans l'examen· du titre II Cr). 

Autres États. --Il y a peu à. demander aux. autres États .. Il existe. à 

Genève un pénitencier. organisé, avec beaucoup de soin depuis: 1 ~b 5. 
Mais. il est. impossible de tire~ unff conclusion utile du résultat obtenu; 
dans urre prison .. qui renferme: une soixantaine. de détenus .. 

L'Espagne n'a pas de système pénitentiaire. Les prisons ne sont 
que des lieux de détentio;n,,, où.la philanthropie est poussée à un tel 
point que les. détenus inventent de prétendus crimes pour prolonger 
leur sejoun pendant plusieurs· annees (2l .. 

Les prisons de la Hollande sont divisées en maisons .de sûrete •. 
maisons d'arrêt et. maisons de punition. Le regime est à peu près celui 
de la Belgique.et des Pays-Bas avant 183.o •. 

Nous ne _dirons rien des prisons de la Russie et de la Turquie ~ 
non plus que dé c·elles de la Grëce. Tout ce qùi vi'ent d"être exposé 
ne s'applique généralement qu'aux hommes. adultes. 

<11 Rapport. au Ministre ,de.l'.intérieur., par M •. Lhomeyer, inspecteur général:des.prisons, 
i5. décembre.- i842. 

<2l Sur le luxe et le cpnfort des. prisons d'Espagne, voir la; description. de la prison de 
Barcelonne, par M. Lhomeyer. (Rapport, ibid.) 
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En Amérique, on ne s'est pas occupé d'un système pénitentiaire 
applicable aux femmes, à cause du petit nombre de détenues (I). 

En Angleterre, on a considéré l'emprisonnement cellulaire comme 
·d'une application impossible aux femmes (2l. 

En Belgique, elles y ont été soumises jusqu'à présent dans le pé
nitencier de Namur; mais on est aujourd'hui d'accord que cet état de 
choses doit cesser (3)_ Les jeunes détenus sont partout l'objet d'un 

traitement particulier. 
Il est assez difficile d'apprécier par des résultats positifs l'action 

moralisatrice de ces différents systèmes (4l. L'Amérique, qui plus que 
tout autre doit attirer notre attention , ne possède aucun élément de 
contrôle. Comme il n'existe aucune organisation commune aux diffé
rents Etats, les récidives ne peuvent être constatées que par le retour 
du même condamné dans la même prison, et encore la facilité de 
changer de nom rend le contrôle même bien incertain. On n'a donc, 
à cet égard, que les appréciations vagues des directeurs, 

En 1 8.4 o, M. Smith, directeur du pénitencier d' Auburn, considé
rait cinquante détenus sur six cent cinquante comme déjà réformés 
et devenus bons chrétiens. M. Barnett, directeur de la prison de W et
nû-Feld, estimait que, sur quatre-vingts détenus, quinze ou vingt 
étaient arrivés à un état de régénération complète. 

Le contrôle des récidives n'est guère plus facilement exercé .en An
gleterre ; cependant les derniers comptes rendus contiennent des ren
seignements statistiques qui sont considérés comme exacts. En Bei
gique, en Hollande en Allemagne même, malgré la diversité des juri
dictions , les renseignements statistiques sont assez exacts. 

C
1
l En Amérique, on comptait, en i 846, une femme détenue pour i o homm.es; en 

France, une sur 4; en Suisse, une sur 2 1/2. 

!'l Female live in prison (anonyme). 
<3

l Rapport au Ministre de la justice à Bruxelles, 31 décembre 1869. 
C~l Voici les résultats comparatifs au point de vue de l'intimidation : en France, on 

compte 30,025 crimes et délits commis, sur une population de 37 millions; en Angle
terre, 30,325 sur 20 millions, non compris l'Irlande. (Rapport de M. Dupuy sur la 
:Statistique de 1866.) 
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Voici l'état comparatif de ces documents : 

En France, d'après le dernier comp1e I 868, sur 180,961 indivi-

dus jugés, 65,2 l l étaient en état de récidive, soit environ 31 o/o. 

En Belgique, en 1868 (l), 39 p. o/o. 

En Angleterre (1l, 43 p. o/o. 

En Hollande (i), 4o p. o/o. 

En Prusse (2l , douteux, 2 7 p. o/o. 

Mais, pour consulter fructueusement ces documents, il faudrait 
connaître non-seulement le nombre des récidivistes, mais le régime 

auquel ils avaient été soumis lors de leur précédente condamnation; 
à cet égard tous les comptes rendus sont muets. 

Il faut tenir compte aussi de la situation dans laquelle se trouve le 
condamné libéré, des facilités qu'il trouve à rentrer dans la vie, ou, · 
au contraire, de la répulsion qu'il rencontre jusque dans sa propre 
famille. Aux États-Unis, le convict libéré est considéré comme ayant 
payé sa dette 'à la société. Il n'est point repoussé: d'ailleurs, s'il trouve 

de l'éloignement, il peut passer- dans un autre État; il peut changer 
de nom, et, dans une contrée où les bras manquent toujours au tra
vail, on n'est pas très-difficile sur les antécédents de l'homme que 

l'on emploie. 
Quel système paraît préférable et quel est celui qui serait le plus 

facilement d'accord avec nos mœurs et nos institutions? 

Nous ne pouvons nous arrêter au système en usage en Belgique : 
appliqué à une moyenne de 5,ooo détenus, il le serait difficilement 
à . .un nombre décuple {3J, 

Le système irlandais est séduisant en théorie; n1ais, dans la pra

tique, il nous paraît fort compliqué : il exige une surveillance assidue, 

une étude constante de chaque détenu, et, dans la dernière période, 

(tJ Happort au Ministre de la justice, 31 décembre 1869. 
;•l Rapporl de M. Dupuy au Ministre de l'intérieur. 
<
3
J La moyenne des derniers comptes, pour les maisons centrales seulement, est de 

20,373. 
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une intervention incessante entre le condamné et le public, qui ne 
peut être l'œuvre exclusive de l'administration. L'expérimentation est 
d'ailleurs récente, et les résultats fort incertains encore. 

Le système anglais ne diffère de celui d'Auburn que par l'institu
tion de la liberté préparatoire et l'organisation d'ateliers de travaux 

publics. 
Ons' est aussi beaucoup préoccupé, en Angleterre, de ne point nuire 

à l'industrie libre, et, dans beaucoup de prisons, les condamnés ne 
sont occupés qu'à des travaux qui ne donnent aucun produit; enfin, 
la loi pénale anglaise prononce la déportation pour des délits aux
quels cette peine ne saurait être appliquée en France. 

Il semble donc que le choix doive se restreindre entre le système 
d' Auburn et celuïde Philadelphie. Contre le système cellulaire absolu, 
on a objecté le danger du suicide, de la folie ou de l'abrutissement, 
résultant d'habitudes solitaires (il. L'expérience paraît avoir dêtruit 
cette objection, en France, pendant le court intervalle où a été 
essayé le système cellulaire. La mortalité n'est pas plus grande 
dans les prisons dePensylvanie que dans les autres prisons, ou même 
dans l'état de liberté. 

On a objecté que la sociabilité, le caractère français rendait cette 
peine plus pénible. Mais on paraît avoir remarqué, au contraire, dans 
les prisons américaines, que les Français se pliaient plus facilement 
que les autres à cette discipline. 

Mais ce système pourra-t-il trouver en France tous les éléments 

<11 cc De i 8 5 o à i 8 5 2 , pendant la période cellulaire, le nombre de suicides a été de i 2 

sur i 2,542 détenus, dont 7 dans les premiers jours de cellule. Les suicidés étaierit 
g prévenus, 3 condamnés à 2 mois, 3 mois, un an. A cette époque, le nombre des 
suicides était de i sur io,447 habitants, et, dans le département de la Seine, i sur 
i,291 habitants mâles. Le nombre des cas de folie a été, dans la même période, de 9. 
Ils ont été moins nombreux dans les prisons que tlans la population libre. Le nombre des 
suicides a été plus grand au contraire. 11 (Rapport de la commission de la prison cellulaire 
de Maz3s pour i852.) 

D'après les dernières statistiques , la moyenne des cas de folie a été· de 27, et des cas 

de suicide de 3 par an, pour les maisons centrales. Dans la même période, la moyenne 
des ~uicides parmi les jeunes détenus est de i et les cas de folié de 2. 
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de succès qui ne lui ont jamais manqué en Amérique! C'est au sen
timent religieux que les pénitenciers de Pensylvanie ont dû leur 
création; c'est ce sentiment qui les soutient. Laissera-t-on cette 
influence s'exercer chez nous, à une époque où l'on veut donner par

tout la prédominance à l'élement laïque? En Amérique, un personnel 
nombreux entoure le détenu et s'empresse, non-seulement de lui 

fournir sans cesse le travail matériel, mais de développer, de cultiver 
son âme et son intelligence. Les surintendants, les inspecteurs, 
doivent visiter les détenus plusieurs fois par semaine, par jour même; 
et ce sont des hommes, non pas pris au hasard, mais choisis parmi 
les citoyens les plus considérables, qui recherchent cette r:nission 
comme un honneur. 

Ces agents supérieurs trouvent des auxiliaires parmi les employés 
les plus subalternes, qui jamais, par une parole imprudente, par 
une action déplacée, ne compromettent l'œuvre de la réformation. 

Le détenu reçoit, en outre, les visites fréquentes de l'instituteur, 
du ministre du culte. Des livres sont mis à sa disposition dans sa 
cellule; chacun est pourvu d'une bible; et on lui laisse le temps né
cessaire à la lecture (i). 

Pourra-t-on réunir en France, aujourd'hui, tous ces éléments 
indispensables du succès? Dans notre société, livrée à la fièvre des 
intérêts matériels et des affaires, le ·père de famille ne peut pas tou

jours s'occuper de l'éducation de ses enfants, quel temps pourrait-il 
consacrer à celle des détenus? 

Le système d'Auburn exige un concours moins actif au dehors. 

Isolés pendant la nuit, ce qui évite les contacts les plus dangereux, 
les détenus sont réunis pendant le jour; ils travaillent en silence. Si 

cette règle était sérieusement observée, la séparation serait aussi 

complète et moins pénible qu'à Cherry-Hill. Mais personne ne peut 
se faire illusion à ce point, et le besoin de communication est trop 

· cr l Voir la réfutation des objections élevées contre le système pénitentiaire. (Études sur 

le système pénitentiaire, par M. HaHiez, agent général de la société de patronage de Paris , 
i842, page 65.) 

36~ 
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grand chez les hommes pour qu'il ne s'établisse pas bien vite un sys

tème de signaux tout aussi complet que la parole; et à quel prix 

obtient-on cette séparation apparente? C'est par le fouet qu'on 

réprime toute infraction a la règle, et ce châtiment est appliqué 

souvent à l'instant même par les simples gardiens (iJ. 

Mais une grande partie de ces inconvénients disparaît, si l'on com

bine ce système avec une bonne classification des détenus et l'orga-
nisation des quartiers d'amendement et de répression. . 

Un autre obstacle à faire disparaître chez nous est le nombre des 

détenus enfermés dans une même prison. Les hommes les plus 
expérimentés pensent que ce nombre ne doit pas dépasser quatre 
cents (2l. Ce chiffre même n'a jamais été atteint dans aucune prison 
des États-Unis (3)_ 

Le système cellulaire absolu a déjà été essayé en France à diverses 

époques. C'est aux jeunes détenus qu'il a été appliqué pour la pre
mière fois, lorsque fut ordonnée leur séparation d'avec les adultes (4J. 

Abandonné quelque temps après, il fut rétabli dans ia prison de la 

Roquette de Paris, en i 853, et dura jusqu'en 1865, époque où il 
fut supprimé sur la demande de l'Impératrice. 

Ce régime nous semble en effet bien pénible pour des enfants tou

jours âgés de moins de vingt ans. Une circulaire du ministre de l'in

térieur du 20 octobre i 836 avait ordonné que toutes les nouvelles 

prisons fussent disposées pour l'application du régime cellulaire aux 
détenus adultes. 

<'l •Le silence est impossible, il est barbare, il est cruel. Du moment que les détenus 
se sorlt vus huit jours seulement en prison, il s'est établi entre eux une intimité, une 
chaîne que rien ne peut rompre .. Pour que cette communauté cessât d'être dangereuse, 
il faudrait ajouter la cécité au silence. . . . . Osez crever les yeux à tous les détenus, et 
nous serons alors pour le système d' Auburn." (Alliez, Études surle système pénitentiaire, 

page 5i.) 
r.i Excepté au pénitencier de Sing-Sing. Mais là les détenus sont employés à des 

travaux au dehors; la règle du silence n'existe pas. 

C
3
l Ch. Lucas, Obsernations sur le congrès international de Londres, 1872. 

(il Rapp:>rt de ~.I. le préfet de police Delessert, 2 9 juin 1839. 
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Dans l'espace de dix-sept années, quarante-cinq prisons furent 

construites à cette destination; mais, à défaut d'une réglementation 

certaine, aucun essai ne fut sérieusement suivi. Un projet de loi pré

senté successivement aux législateurs de 1 840, 1843 et 1847 (i) ne 

put jamais aboutir. Le gouvernement de 1 848 ne fit rien pour les 

prisons. Enfin fut rétabli, en 1853, le régime actuel, qui n'a jamais 

été et ne peut jamais être considéré que comme provisoire. 
Quatre membres de la_ commission se sont prononcés pour le sys

tème d'Auhurn, combiné avec l'établissement de la classification des 

détenus qui a été expliquée plus haut, et des quartiers d'amende

ment et de répression. Un seul membre a été d'avis de proposer le 

système de Cherry-Hill. 

i6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Si le système cellulaire absolu devait être de nouveau mis en pra
tique, il semble qu'il serait difficile d'y soumettre ie condamné pen

dant toute la durée de la peine : d'après la législation actuelle, :la 

durée .de l'emprisonnement, celle de la reclusion, peut être de dix 

ans. 
Il est impossible de maintenir une créature humaine dans i'isole

ment pendant un si long espace de temps, surtout avec les ressources 

insuffisantes qu'offre le personnel actuel pour la moralisation du dé

tenu. Ce serait rendre, en outre, impraticable tout essai de la libéra

tion préparatoire, qui semble être dans les intentions des législa

teurs. 

Dix tribunaux du ressort se sont prononcés pour limiter l'empri
sonnement cellulaire à une partie de la peine. Deux seulement sont 

d'avis contraire, Amiens et Vervins: le premier pense que l'isolement 

pourra être étendu à toute la peine, mais a la condition d'établir un 

<1> Les cours royales furent consultées sur ce projet de loi, et la majorité se prononça 
pour le régime cellulaire absolu. La cour d'Amiens était de ce nombre. 
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système de visites comme à Philadelphie; Vervins n'a donné aucun 

motif à l'appui de son opinion. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

1 ° Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par !'Administration des pri
sons, soit par le directeur des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés 

de patronage, soit par les particuliers? 

A l'exception de quelques secours de route, les détenus libérés ne 

reçoivent, dans tout le ressort de la cour d•Amiens, aucune aide de 
l'administration. Dans quelques villes, comme Beauvais et Soissons, 
la charité publique les assiste; mais ces secours, mal organisés, n'ont 

absolument rien de régulier. 
Il existe à Doullens une maison de refuge pour les jeunes filles 

libérées. Cette maison a été· fondée par l'autorité diocésaine sous le 
nom de la Solitude; elle est dirigée par des religieuses de l'ordre de 

Marie-Joseph. On y reçoit chaque année une quinzaine de jeunes 
filles : celles qui sont soumises à· 1a surveillance n'y sont point 

admises; elles y restent de quatre à cinq années et en sortent pour 

être employées comme ouvrières ou domestiques. Sauf cet établisse

ment, tout est à créer pour organiser le patronage. 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo
difier la législation pénale et le régime actuel des établissements péniten
tiaires P 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patro
nage, et comment doivent-elles être organiséeû 

Ces. deux questions sont nécessairement liées ensemble. Sauf 

la distribution de quelques aumônes, il nous paraît difficile de venir 

. en aide aux détenus libérés autrement que par l'établissement des 

sociétés de patronage. Le caractère le plus essentiel de ces sociétés 

est d'être complétement indépendantes de l'administration, quelle 

qu'elle soit, chargée de la direction des. prisons. L'autorité, qui doit 
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s'occuper de provoquer leur fondation, ne doit intervenir que :sur 
leur demande pour leur faciliter l'exercice de leur mission: 

Il sera cependant nécessaire que leur existence soit officiellement' 
reconnue par le Gouvernement, et qu'une décision des pouvoirs pu
blics, décret ou loi, détermine leurs rapports avec l'autorité judiciaire 
ou municipale. 

Il faut que les sociétés légalement reconnues puissent correspondre 
entre elles, pour faciliter le placement du détenu libéré, qui ne peut 
être employé dans la circonscription de la prison d'où a sort. 

Enfin il semblerait, utile que ces sociétés eussent un budget com
posé de fonds, soit départementaux, soit communaux, pour que leur 
existence ne dépendît pas absolument de ia charité privée. On pourrait 
leur attribuer aussi une part dans la masse de réserve des détenus. 

Pour assurer l'organisation de ces sociétés, les pays voisins nous 
offrent de précieux modèles. La plus ancienne est celle de Genève, 
qui fut fondée en 1 8 I I par l'initiative privée de quelques citoyens (il, 

sous ie nom de Comité moral; cette société se proposait de visiter les 
détenus pendant leur emprisonnement, pour les ramener sous la loi 
de la morale et de la religion. 

L'existence de cette société fut reconnue en i 8 2 5 par un règle
ment d'administration de la maison pénitentiaire. C'est à cette époque 
aussi qu'elle commença à s'occuper des détenus libérés. Mais l'œuvre 
prenant plus d'étendue, la société fut obligée de se diviser en deux 
parts, et le comité spécial de patronage pour les détenus libérés fut 

organisé en i 834. 

Voici comment procède ce comité · 

Le condamné, ayant été l'objet de soins constants pendant sa déten
tion, est déjà connu au moment de sa sortie. 

A ce moment, un membre spécialement désigné fait un rapport au 
comité sur ses antécédents, sa conduite, sa vocation. On lui désigne 
alors un patron, choisi en dehors des membres du comité; le patron 

('l Aubanel, Mémoire sur l'œuvre du patronage de Genève, 27 mai i837. 
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, s'occupe, avec le concours du comité, à lui procurer une place ou du 

travail; le comité fournit quelquefois des secours en argent, soit à 

titre de prêt, soit comme don gratuit; il va quelquefois jusqu'à four

nir caution pour son protégé. Mais là ne se borne pas l'action du 

patron : il administre le pécule du libéré; il le visite, l'encourage, 

surveille son état moral et religieux, aussi bien que sa situation ma

térielle, et en rend compte chaque mois au comité. 

Cette surveillance assidue, paternelle, exercée par -des hommes 

honorables, donne des garanties au public, et triomphe de la répul

sion qu'inspire l'homme frappé par la justice. 
En Prusse {i), les membres des sociétés de patronage pénètrent 

dans les prisons et préparent, le détenu par leurs conseils à l'usage de 

la liberté. Les libérés sont placés, soit dans des maisons de refuge, 
soit dans des chambres louéP,s en ville à cet effet. Ceux qui ont un 
domicile sont visités et secourus. 

Outre l' établissemènt central, la société a disposé des stations 
dirigées par des pèrsonnes sûres, où le libéré trouve, pendant les 
premiers jours, des aliments et un abri. Le libéré est inscrit sur un 
registre, avec tolJtes les notes qui le concernent; il lui est désigné un 

, patron chargé de sa direction morale et religieuse, et qui a le 
devoir de lui procurer du travail. 

Les patronnés doivent se réunir le dimanche pour les exercices reli

gieux; des conférences leur sont faites trois fois par semaine. Les 
patrons rendent compte à la société des libérés qui leur sont confiés; 

des récompenses sont accordées à ceux qui font preuve d'une meil
leure conduite. Enfin les sociétés des différentes villes correspondent 
entre elles dans l'intérêt des libérés (2). , 

l'l Rapport au Ministre de l'intérieur sur les prisons de Prusse, par M. Hallez-Cla
parède, 1843. 

r2l "Berlin possède, en outre, sous le nom de Magdalenum, un élablissemen't desliné 
à recevoir des femmes libérées. On les place comme servantes dans les petites villes et 
à la campagne, jamais dans des auberges. Il existe, en outre, un grand nombre d'asso
ciations de dames ponr venir en aide aux libérées, mais elles fonctionnent le plus secrè· 
temenl possible.» ( Hallez-Claparède, 1843.) 
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L'établissement des sociétés de patronage en France remonte déjà 

assez loin, mais elles ne s'occupèrent guère que des jeunes dé

tenus. 

La première fut établie à Strasbourg, en 182 3, par une association 

de citoyens, dans le but" de secourir les jeunes gens qui sortent de 
prison et qui, durant leur détention, auraient fait preuve d'un véri

table repentir, afin de les mettre en état de suivre une route sage et 
laborieuse {i). » 

Une circulaire du ministre de. l'intérieur, M. d'Argout, du 3 dé

cembre 1832, invitait les administrations départementales à cher

cher, par l'intermédiaire des commissions des prisons, des hospices 

et des bureaux de bienfaisance, des personnes de la ville ou de la 
campagne qui voulussent bien se charger, après leur liberation, des 

jeunes gens détenus en vertu de l'article 66 seulement. Cette circu
laire donnait en même temps des instructions sur les 'conditions des 
contrats d'apprentissage. 

D'autres sociétés s'établirent successivement, à Paris {2i en 1833, à 

Rouen en 1835, à Lyon en 1836. Elles se sont multipliées depuis, 
mais toujours dans l'intérêt des jeunes détenus; nous ne connaissons 

aucun.e société fondée dans l'intérêt des détenus adultes. Et cepen

dant cette institution est le complément nécessaire de tout système 
de réformation pénitentiaire(3). 

''l Baron Dupin, Des forces productives de la France, vol. I, page/25 i. 
(•; A la même époque fut établie à Paris, par quelqués magistrats, sous la présidence 

de 1\1. Demetz, une institution destinée à venir en aide aux prévenus acquittés qui se 
trouvaient sans ressources a leur sortie. Cette œùvre, à peu près unique en son genre, 
devrait être généralisée. · 

'.
3

) (( n faut donc, sous peine de perdre en cet instant de crise (la libération) le fruit 

de plusieurs années d'efforts, éloigner de lui (le libéré) le besoin et amortir la puissance 
des séductions dangereuses, c'est-a-dire que, dans tout système pénitentiaire méritant 
véritablement ~e nom, il faut, avec l'action de la déteption sous un régime perfectionné, 
continuer l'action d'un instrument dont fa force se développe à l'instant où celte déten

tion cesse. Voilà ce que j'appelle l'action extérieure des prisons, et c'est aux sociétés de 

patronage qu'elle est dévolue.• (Rapport du préfet de police sur les jeunes détenus, 
février 1840.) 
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La comm1ss10n est donc d'avis, à l'unanimité, de demander que 

l'État, par tous les moyens possibles, favorise la création et le déve

loppement des sociétés de patronage sur le modèle de celles dont il 
vient d'être parlé. 

ft.• Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour

raient-elles être employées à l'œuvre du patronage? 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? 

S'il n'en est point ainsi, pourquoi et comment sont-elles tombées en désué

tude? 

Il nous paraît certaîn que l'acûon des sociétés de patronage serait 
utilement combinée avec celle des commissions de surveillance, sans 

cependant que ces deux institutions cessassent d'avoir une existence 
distincte, car. leur mission est toute différente, et leur 'action succes

sive sera plus efficace. Mais il serait avantageux que les mêmes pér
sonnes fussent membres de l'une et de l'autre (il. 

Cette séparation est encore désirable pour d'autres m.otifs. Les 

sociétés de patronage compteront nécessairement beaucoup plus de · 

membres que les commissions de surveillance; elles devront choisit' 
certains de ces membres dans 1es cantons éloignés, dans les com

munes rurales; enfin elles doivent admettre aussi des femmes, qui 
seront spécialement chargées des détenus de leur sexe. Toutes ces 

personnes pourraient difficilement faire partie des comm1ss10ns 

de surveillànce. Mais il faudrait d'abord réorganiser ces comm1s
s10ns. 

Nous avons vu, en traitant la question 3, dans quelle inertie elles 

sont tombées et pour quelles causes (2)_ Pour cette réorganisation on 

ti) •La société de patronage dy Genève est indépendante de i' administration, mais 
elle a le bénéfice de ses moyens d'action, parce que sept de ses membres font partie des 
comités administratifs.• (Aubanel, p. 95.) 

(•) Sur l'impuissance moralisatrice, voir Aubanel, Mémoire sur le système pénitentiaire, 
p. 52. 
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pourrait prendre exemple sur l'institution des inspecteurs des pri

sons de Prusse. Il y en a de cinq à dix pour chaque prison, nommés 

par le Gouvernement, ne relevant que de lui, choisis parmi les 

hommes les plus éclairés, les plus charitables de la localité ou des 

environs. Ils forment une espèce de bureau, dont l'un est le prési

dent, un second le secrétaire, un troisième, le trésorier. Leurs fonc

tions sont gratuites et durent plusieurs années. Ils sont donc obligés 

de visiter les prisonniers au moins deux fois par semaine, de sur

veiller avec soin la conduite des employés de la prison. Ils doivent 

assister à tous les marchés passés pour la nourriture et le travail,_ vi

siter les détenus en particulier dans leurs cellules, sans l'assistance 

d'agents, surtout porter leur attention sur l'état de l'enseignement et 

de l'instruction religieuse et s'assurer par eux-mêmes s'ils sont en 

rapport avec ce que réclame chaque condamn~ (il. 

La Commission propose, à l'unanimité, de faire nommer les mem

bres de la commission de surveillance par le ministre de l'Intérieur 

ou de la Justice, selon la résolution qui sera donnée à la question 3, 

sur une double liste de présentation dressée par l'autorité adminis

trative et l'autorité judiciaire; de supprimer ia présidence de droit 

dès préfets et sous-pr~fets; de donner aux commissions la corres

pondance directe avec le ministre; de leur adjoindre un membre du 
tribunal et un membre de l'administration, un conseiller de prefec

ture par exemple ou un membre 9-e la municipalité, mais sans aucune 

prérogative et uniquement pour faciliter les rapports avec ces deux 

autorités; 

La Commission pense qu'on rendrait ainsi leur action efficace en 

la rendant indépendante des fonctionnaires dont ces corps doiven 

contrôler la gestion. 
Elle demande aussi, pour assurer la régularité du service, qu'il soit 

établi dans chaque prison un registre sur lequel chaque membre 

(Il Victor Fouche. Avant-propos au système pénitentiaire <lu docteur Julius i837 

P· i1:i. 
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devra consigner ses observations et apposer sa signature, et qu'un rap

port annuel soit envoyé au ministre pour rendre compte des travaux 

de la commission. 

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'au trcs moyens de venir en 

aide aux détenus libérés? 

Nous avons examiné jusqu'ici les moyens de venir en aide aux li
bérés valides, adultes ou mineurs; mais il est une autre classe qui 
ne mérite pas moins l'attention du législatenr; c'est celle des infirmes 

et des vieillards. /',_· ceux-là l'administration peut venir en aide par les 

dépôts de mendicité. Il faut que le détenu que la prison rend à la so

ciété' trop tard pour qu'il puisse recommencer sa vie, trouve un 
asile qui l'enlève à -la tentation, à la nécessité du délit (1l. On ne peut 

invoquer à ce sujet aucun motif d'économie. Le libéré qui ne peut 
pas travailler et qui n'a aucune ressource retombera à la charge de la 

société comme vagabond, mendiant ou voleur. 
Pourqùoi ne pas lui éviter la honte du châtiment? On enlèverait 

·en même temps aux autres détenus le funeste exemple de ces mal

heureux, grevés de vingt condamnations successives, pour lesquels 

-la prison n'est qu'une retraite. Mais il fauLql!e le dépôt de mendicité 
devienne une réalité, et non plus une fiction mensongère d'un texte 

de loi, que les magistrats n'appliquent qu'en gémissant. 
Les dépôts de mendicité ont été créés en i 808 (2l. Il est vrai qu'ils 

n'ont jamais donné de résultats satisfaisants, mais cela tient à leur 

mauvaise orga.nisation et à leur insuffisance. Et qu'on ne dise pas que 

(') Règlement des maisons de redusion de Prusse, 4 novembre 1835 ; 

Art. 13i. Si le détenu n'est pas apte au travail ou qu'il n'ait pas de parents légale
ment obligés de le recevoir, il faut que la commune qu'il aura choisie, et qui sera sub
s~diairement obligée de r entretenir, fasse une déclaration éventuelle de le recevoir. Ce 
n'est qu'après n.ue le placement aura été assuré que la libération pourra avoir lieu. 

Art. 132. Si le détenu est incapable de travailler, qu'il n'appartienne à aucune com
mune, et qu'il n'y ait aucune maison de refuge dans la province, il faudra aviser à le 
placer dans une maison particulière. 

('l Rapport au roi par M. Lainé, ministre de l'intérieur, 1818. 
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l'hospice pourvoit aux besoins de cette espèce. n n'y a pas d'hospice 

pour le détenu li hé ré ; l'hospice dépend de l'autorité municipale, et 

ni l'autorité administrative ni l'autorité judiciaire ne sauraient l'y faire 

admettre. C'est donc une ressourct:) trop incertaine pour être comptée 

dans une bonne organisation pénitentiaire. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit parle décret 
du 8 décembre i851, soit par l'article 44 du Code pénal, est-elle favorable ou 
conlraire à l'action du patronage? 

"Il y eut, dit Bentham (iJ,. une idée ingénieuse dans le premier lé

gislateur qui inventa des peines externes et longtemps visibles ..... 
des peines ..... qui tiraient leur principale valeur de ce qu'elles 

étaient des signes du délit. » 

On voulait .alors prémunir les citoyens contre~· le crime, en leur 
sign;;i.lant ouvertement le criminel. 

Plus tard une société plus humaine cacha aux yeux du public le 
stigmate ineffaçable qu'elle infligeait au condamné pour le reconnaître 

en cas de nouveau crime ou d'évasion. Aujourd'hui la marque même 

a disparu, et il ne reste plus que la surveillance de la police. 

Nous n'examinerons pas cette institution au point de vue du décret 

de décembre 1. 85 1 ; le corps judiciaire tout entier, doit protester 

contre cette confusion monstrueuse des pouyoirs qui permet à l'au

torité administrative d'appliquer, en dehors de toute décision judi
ciaire, une peine aussi énorme que la transportation. 

Quant à la disposition de l'article 3, elle est une rigueur inutile; 

elle rendrait d'ailleurs plus difficile l'action du patronage, en privant 

le libér~ de la faculté de choisir le lieu où il peut le plus facilement 

trouver aide et assistance. 
S'il est nécessaire, dans un intérêt général, d'éloigner des grands 

centres les repris de justice, il suffit pour cela de désignel' certaines 

villes qui leur seront interdites. 

11l Théorie dei peîries, li ne XI, chap. n. 
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On pourrait aussi donner aux tribunaux la faculté de défendre au 

condamné, après sa libération, le séjour de certains lieux où sa pré

sence pourrait être un danger ou un scandale (il. 

Quelques auteurs considèrent la surveillance comme incompatible 

avec; tout système de réforme pénitentiaire (z) ; d'autres ont pensé que 

l'on pouvait substituer à la surveillance de la police l'action du patro

nage. Cela pourra être tenté peut-être, lorsque les sociétés auront 

une organisation générale et vigoureuse. Quant à présent, la commis

sion pense que ces deux institutions peuvent se combiner utilement; 

par leur intervention constante, désintéressée, rassurante, les sociétés 

pourront efficacement combattre, détruire même la répulsion qu'ins

pire le mot de surveillance. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire? 

Les avis des trib~naux du ressort ont été extrêmement partagés 
sur cette matière. La majorité cependant pense que l'organisa
tion de la liberté préparatoire donnerait de bons résultats. D'autres 

la regardent comme une utopie, comme une institution dangereuse. 
Rien de pareil n'a été essayé en France jusqu'ici; il faut donc exa

miner encore quels ont été les effets de ce système dans les pays 

qui l'appliquent depuis longtemps. Deux Êtats seuls nous en offrent 
le r:nodèle, l'Angleterre et l'Irlande. . 

En Angleterre, lorsque, pendant la période de servitude pénale, un 
condamné a donné, par sa bonne conduite, quelque garantie d'amen

dement, il peut être mis en liberté avant l'expiration de sa peine. Il 

reçoit un billet de congé (ticket of leave) et rentr'e dans la vie corn-

<
1
l •En Prussele;détenu est obligé de faire connaître trois mois avant sa libération le lieu 

où il veut faire sa ;ésidence ..• ~ sa. masse de réserve est envoyée aux autorités locales .• 
{ Happort de M. Hallez-Claparède.) 

(~J •Avec la surveillance de la police, la communauté du détenu et l'absence de patro
nage, il est impossible qu'un libéré puisse se régénérer.• (Alliez , Étu.de sur la reforme 
pénitentiaire, i 842. Voir aussi Vingtinier: Des prisons et~es prisonmen, i84o.) 
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mune (i). Mais cette libération n'est ni absolue m définitive; pour 

qu'elle soit révoquée, il n'est pas nécessaire que le fibéré commette 

un nouveau délit, il suffit qu'il n'ait pas de moyens avoués et suffi
sants d'existence, qu'il vive dans la paresse, dans le désordre oo 
même qu'il fréquente des personnes suspectes. 

Le libéré n'est point affranchi de toute surveillance. Il doit être 

signalé à la police municipale ou paroissiale, qui ne doit pas le perdre 
de vue. Mais cette surveillance est extrêmement défectueuse en 
Angleterre; les libérés ne sont réellement connus de la police qu'à 
Londres même, partout ailleurs, dans les autres villes et dans les 
districts ruraux, ils sont complétement indépendants. Aussi l'expé
rience a démontré que le plus grand nombre ne tarde pas à reprendre 
ses habitudes vicieuses, en y apportant en plus l'habileté acquise 
dans les prisons. -., 

Aussi les économistes anglais, sans conclure à la suppression abso
lue et immédiate de cette institution, demandent une surveillance 
sérieusement exercée et une facilité moins grande à délivrer le 
ticket. 

L'institution de la liberté préparatoire est la même en Irlande, 
mais avec une organisation bien supérieure. D'abord, les convicts ne 
l'obtiennent qu'après avoir passé par les prisons intermédiaires, où 

déjà ils ont expérimenté la vie au dehors et donné des garanties plus 
sérieuses de réformation. Ensuite la surveillance est réellement 

exercée; le libéré est expressément obligé de faire constater son arri
vée dans le district qu'il a choisi. Il d-0it comparaître une fois par 
mois au bureau de police ( constabulary station). S'il quitte le district, 
il doit faire connaître sa nouvelle résidence et s'y faire enregistrer en 

arrivant comme dans la précédente. 

L'omission d'une seule de ces formalités entraîne la suppression de 

son ticket. Aussi, malgré la difficulté de constater les récidives, on a 

<
11 Cette mesure a été mise en pratique d'abord aux colonies à l'égard des convicts 

iTansportés. 
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reconnu qu'un moins grand nombre de libérés soumis au système 

irlandais reviennent devant les tribunaux. 

Cette organisation a paru à la Commission parfaitement praticable 

en France, quel que s,oit le régime pénitentiaire adopté. 
Elle pense que l'exercice de la Eberté préparatoire se concilierait 

très-bien avec la surveillance de la police et l'action du patronage. 

L'influence des sociétés n'en pourrait être que plus grande, surtout 

si on leur donnait la faculté de proposer, soit par elles-i:nêmes, soit 

par la Commission de surveillance, la libération des détenus; ceux-ci, 

sachant que l'intervention des membres de la société peut hâter 
l'époque de leur délivrance, n'en seraient que plus disposés à accep
ter et même a rechercher leur appui, et s'efforceraient de les satis

faire pour éviter le retour a la prison. 
Ils s'habitueraient ainsi au bien en le pratiquant; mais il est indis

pensable que l'application de la liberté préparatoire appartienne tout 
entière aux magistrats. 

En Angleterre comme en Irlande elle est abandonnée à l'adminis
tration des prisons, et il est constant que })ien souvent elle a distribué 

sans examen un plus grand nombre de tickets par voie d'économie, 
ou lorsque les prisons se tiou,vaient encombrées. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

l 
0 L'amélioration du système pénitentiaire rend.elle nécessaire d'introduire 

des modifications dans la législation pénale ? 

Il a p.;:1.ru incontestable a. la Commission que l'amélioration du 

système pénitentiaire entraînera nécessairement des modifications 

dans la législation pénale, et particulièrement sur deux points: l'or

ganisation de la liberté préparatoire, si elle est introduite dans nos 

codes; la réglementation de la surveillance, pour combiner son action 
avec l'exercice du patronage. 

Nous avons déja indiqué ces modifications en traitant les précé-
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<lentes questions; le choix du système à mettre en pratique pourra 

en déterminer certaines autres. Mais, quel que soitie système adopté, 

la Commission demande d'une manière générale que tout adoucis

sement, comme toute aggravation dans l'exécution de la peine, ne 

puisse être ordonné que par l'autorité judiciaire, sans préjudice tou

tefois du droit de grâce. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, prmcipalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

L'échelle des peines est réduite chez nous à un bien petit nombre 

de degrés; on peut même dire qu'outre une peine pécuniaire 

unique, l'amende, et !a peine capitale, dont l'examen n'est pas du 

domaine de ce travail, il n'existe réellement que deux modes d'ex

piation : les travaux forcés et l'emprisonnement, car, dans la pratique 
actuelle, la reclusion ne s'en distingue guère. 

Nous ne pouvons retourner en arrière et reprendre à l'ancienne 

législation des peines qui répugnent à l'esprit humanitaire de notre 
époque (Il. 

Diminuer le nombre des peÎIJ.es nous semble impossible; ce n'est 

que dans l'exécution même que des modifications pourraient être 

apportées. 
Cette question a déjà été soumise aux cours lors de la présentation 

du projet de loi de i 844; les opinions furent alors partagées en 
nombre à peu près égal. Certaines cours pensèrent que la réforme 

alors proposée supprimait l'échelle des peines: d'autres, au contraire, 

soutenaient que l'application d'un système quelconque n'était qu'un 
mode d'exécution, et qu'aucun mode d'exécution n'ayant été prescrit 

par la loi, aucune disposition législative nouvelle n'était nécessaire, 

La cour d'Amiens partageait ce dernier avis . 

. Ce n'est qu'avec une extrême prudence et après de mûres réflexions 

que l'on doit toucher à un ensemble de lois pénales qui, avec les mo-

l1l Par exemple la gêne qui avait été conservée par le code de i 791. 

38 
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difications que l'expérience de plus d'un demi-siècle y a déjà appor

tées, paraît avoir donné des résultats satisfaisants. 

Avec les dispositions des articles 57, 58 et Sg dn Code pénal, qui 

permettent d'élever la peine, et celles de l'article 463, qui donne la 
faculté d'atteindre, sans rigueur excessive (1), jusqu'au moindre délit, 

il semble que le juge possède des moyens de répression propor

tionnés à toutes les espèces. 
Cependant I.e choix du système doit influer sur la solution de la 

question. On pense généralement que ·l'application de l'isolement· 

absolu doit entraîner l'abaissement du maximum des peines (2l. 

En ce qui concerne ia distinction entre la reclusion et l' emprison
nement à plus d'une année, la sÎluation des condamnés à ces deux 

peines ne diffère aujourd'hui qu'en deux points: la répartition du 

produit du travail pendant la durée; la surveillance à vie pendant la 

libération. 
Doit-on les confondre dans une peine unique ? quatre tribunaux 

seulement se sont prononcés pour l'affirmative: Amiens, Soissons, 

Laon et Beauvais. 
Les deux premiers demandent que le maximum de l'emprisonne

ment soit élevé à dix ans; les autres se fondent sur ce qu'il n'existe 

en réalité aucune différence avec le système actuel. 

Il a paru utile à la commission de conserver cette distinction, 

dans l'intérêt de l'intimidation, que l'idée de réformation ne doit pas 
faire perdre de vue·, et, en outre, pour fixer la juridiction qui, aux 

termes de l'article Ier du Code pénal, est déterminée par la nature 

de la peine. ' 
La commission, à la majorité de quatre voix contre une, est donc 

d'avis de maintenir la distinction entre les deux peines de l'emprison

nement et de la reclusion. 

C
1

l · •Lorsque la peine est sans mesure on est obligé de lui préférer l'impunité. • (Mon, 
te.squieu, Esprit des lois, liv. VI, chap. m.) 

C2l. La durée des peines d'emprisonnement est bien moindre en Amérique qu'en 
France. La reclusion n'existe pas. 
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Un membre a demandé, au contraire, que la reclusion fût suppri

mée, et qu'il n'y eût plus qu'une seule peine criminelle, la transpor

tation, qui serait appliquée à tous les crimes, la peine d' emprison

nement restant applicable aux délits. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés? 

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes , 
et après combien de condamnations? 

Nous ne pouvons qu'applaudir à la réforme introduite par la loi du 
i er juin i 854. Cette réforme était demandée par les criminalistes (iJ 

dès i 791, à l'imitation des lois anglaises. 

L'Angleterre, ii est vrai, a restreint, eu i 85 3 , la transportation, et 

l'a remplacée, dans un grand nombre de cas, par la servitude pénale, 
mais l'abus qu'on en avait fait avait nécessité cette mesure. 

Un des motifs allégués, en outre, en Angleterre contre la transporta
tion (2l,est que cette peine supprimait l'intimidation par l'éloignement 

même du patient (3). De plus, l'idée d'un voyage lointain n'a rien 

d'effrayant pour l'esprit anglais; mais c'est cet éloignement, au con

traire, antipathique an caractère français, qui donne chez nous à cette 

peine son aspect intimidant. La condition des forçats, telle que les 
règlements disciplinaires la leur avaient faite (1'l ,n'inspirait plus aucune 

crainte. La reclusion même était un châtiment bien plus. sévère en 

réalité; nous avons vu souvent les detenus des maisons centrales 
commettre des crimes pour être envoyés au bagne (5l. 

<
1l Scipion Bexon: Parallèle des lois pénales anglaises el françaises, chap. xm (an nn). 

<2J Bentham, Théorie des peines, liv. XI, chap- x1. 

C3l «Le peuple ne met guère de différen~e de ce qui est à mille ans de lui ou ce gni 

est à mille lieues.• (Racine, 2 • préface de Bajazet.) 
c<l Sur la vie des forçats dans le bagne <le Toulon, voir la délibération du conseil gé

néral des Bouches-du-Rhône sur la circulaire de i838. 
C5l Ces crimes étaient devenus tellement fréquents à Clairvaux, que, vers 1840, l'admi

nistration décida que les détenus condamnés aux travaux forcés pour crime commis 

dans la maison y subiraient celte peine. 

38. 
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La commission est donc d'avis que le mode d'exécution des tra

vaux forcés doit être la transportation. Mais elle demande que l'on 

supprime la disposition qui autorise, de droit, le retour en France 

· de certains condamnés; l'autorisation du retour ne devra être accoi·

dée qu'à ceux qui s'en montreront dignes par leur bonne conduite et 

dans des limites restreintes. 

La majorité des corps judiciaires, presque tous les criminalistes et 

les auteurs spéciaux, sont d'accord pour reconnaître la nécessité d'ap

pliquer Ja transportation aux individus condamnés à d'autres peines 

que les travaux forcés. MM. de Beaumont et de Tocqueville même, 
qui ne voient dans la transportation qu'un châtiment inefficace (i), 

reconnaissent que l'intérêt de la société exige l'exil de certains crimi

nels. L'expérience d'ailleurs a été faite avec le décret de 185 1. 

Nous avons combattu le principe, mais nous devons constater avec 

la statistique, pour une période de dix années; l'efficacité de ce dé
cret (2); 

Mais, si l'on est d'accord sur le principe, les opinions sont très

variées sur l'application. Six tribunaux du ressort demandent que la 

transportation ne soit que facultative et laissée à l'appréciation des 

tribunaux. 
En second lieu, doit-on prononcer cette peine contre les récidi

vistes seulement? 

Nous voyons chaque jour sur les bancs de la police correction

nelle des hommes qui comparaissent pour la dixième fois sans avoir 

jamais été frappés d'une peine méritée par la récidive; n'est~il pas de 

l'intérêt public d'éloigner ces hommes, qui vivent en quelque sorte 

en dehors de l'ordre social? 

U! Introduction, page i 8. 
(
2l «Le nombre des criminels de cette catégorie, embarqués depuis i855, est de 

i 941 ...•• Cet éloignement progressif des individus dont la situation pénale aurait été, 
s'ils fussent restés en France, une cause de rechute, a eu pour effet de diminuer le 
nombre des condamnations criminelles." (Statistique des prisons au i ., janvier i 866, 
page 51, publiée par le ministère de l'intérieur.) 
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La commission, à l'unanimité, est d'avis que la transportation soit 

appliquée de droit à tous les individus condamnés pour certains 
crimes détci;-minés par la loi. 

A la majorité de quatre voix contre une, elle propose de laisser à 

l'administration la faculté de transporter les individus qui auraient 
subi plusieurs condamnations formant un total. 

Une seule condamnation, quel qu'en fût le quantum, ne suffirait pas 
pour motiver la transportation. 

Un membre a pensé que la loi pénale devrait préciser les cas où 
la transportation. serait encourue, en donnant aux tribunaux , comme 

pour la surveillance , la faculté d'en affranchir le conilamné, par une 
disposition ajoutée à l'article 463 du Code pénal. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Si l'obligation de proportionner la peine au délit nécessite l'appli
cation <le peines d'une courte durée à des délits peu graves, mais fré
quemment répétés, la fréquence de ces délits démontre en même 
temps l'ine~cacité des condamnations. 

On trouverait dans ia solution de la question précédente le moyeri 
de faire disparaître cette inefficacité, puisque l'accumulation de ces 
condamnations successives entraînerait la transportation. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 

et du système suivi pour l'ex.éc ution des condamnations? 

Il paraît difficile de mettre en pratique un système quelconque de 
liberté préparatoire avec l'organisation pénale actuelle. On ne doit 
pas accorder cette faveur à tous les détenus indistinctement; il faut 
avoir, au préalable, éprouvé la réalité , la sincérité de leur amen

dement. 

Trois modifications importantes nous paraissent donc néces

saires : 
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1 ° Régler par une disposition de la loi la forme dans laquelle la 

mise en liberté· sera prononcée et retirée; 

2 ° Déterminer la catégorie des détenus qui pourront l'obtenir; 

3° Enfin édicter des peines spéciales, ou tout au moins une ag

gravation des peines actuelles pour tout délit commis par le condamné 

en état de liberté préparatoire. 
Sur le premier point, il a paru à la commission conforme aux 

principes qui l'ont guidée jusqu'ici d'attribuer aux tribunaux le droit 

de statuer, en chambre du conseil , sur la proposition du parquet, 

des commissions de surveillance et des comités de patronage' toujours 
sur les conclusions du ministère public, et sans appel; en cas de 

rejet, la demande ne pourrait plus être représentée que dans un 
délai fixé. Lorsque la réintégration du libéré aurait été prononcée, il 

ne pourrait plus obtenir sa libération. 

Sur le second point, nous ne pouvons que nous en référer à ce qui 
a été dit au titre Jer sous la question 7. 

Sur le troisième point, la commission pense que tout pourrait être 
réglé par des dispositions spéciales ajoutées aux articles 56, 5 7, et 58 
du Code pénal; mais ·elle demande en même temps que le temps 

passé en état de liberté préparatoire par le condamné dont la réinté

gration aurait été ordonnée, même pour toute autre cause qu'un 

délit ne soit pas compté pour la libération définitive. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o, relative à l'éducation correction
nelle des jeunes détenus? 

Nous avons vu que ce fut en i 791 que la séparation des enfants 

et des adultes fut ordonnée par une disposition de loi. Alors aussi 

pour la première fois fut examinée la question du discernement et 
de ses conséquences pénales. 

L'Assemblée constituante décréta, le 2 2 juillet, la création dé 

maisons spéciales pour les jeunes détenus, mais ce décret ne reçut 

aucune exécution. Des quartiers à part furent successivement établis 



COUH D'APPEL D'AMIENS. 303 

pour eux dans les maisons centrales, mais aucune disposition n'avait 

r'.:té prise pour les instruire et les améliorer. Il restait, en outre, la 

flétrissure résultant du séjour dans la maison centrale. 

Le premier établissement spécial aux jeunes détentL5 fut créé en 

181 7, à Paris, par l'abbé Arnault. 

D'autres furent fondés successivement par l'initiative privée, a 
Strasbourg en 1 8 i 4 , à Rouen en i 8 2 6, etc. 

Ce n'est qu'en i 83 1 que l'on établit a Paris, dans la prison des 
Madelonettes, un quartier pour les jeunes détenus, avec un régime 
particulier. 

Enfin fut construite, en i 8 3 5 , la prison de la Roquette, où fut 
expérimenté le système cellulaire. 

En 1839 s'élevèrent les premierspénitenciersag··:):j; 'd)1~ 

le plus connu est celui de Mettray, fondé par M. Demetz, et déclaré 
d'utilité publique en 1 8/i.3. 

La situation de ces établissements, réglée par dès circulaires et 
arrêtés ministériels, fut enfin déterminée par la loi du 5 août 1850. 

S'il est possible de juger parla statistique de l'effet produit par une 
loi, on peut dire que les résultats de celle-ci ont été,jusqu'à présent, 
peu appréciables. De 1334 en 1837, le nombre des jeunes détenus 
était arrivé, en i 852, au chiffre de 6,443, et, en 1854, de 9,364; 
descendu a 7,000 en i864, · 1865 et i 866, ce nombre est aujour
d'hui de 8,ooo, en moyenne (2l. 

Cependant la commission ne pense pas qu'il y ait lieu d'apporter 

cii Le pénitencier de Bordeaux fondé par l'abbé Dupunch, le pénitencier de Marseille, 
fondé par l'abbé Fessiaux. 

C2l Voici les chiffres de la période cellulaire et de quelques-unes des années suivantes, 
1837, 1,334; i852, 6,443; 1861, 8,279; 1865, 7,806; 1842, 2,172; 1854, g,364; 
1862, 8,172; 1,866, 7,124; 1847. 4,276; 1860, 8,538; 1864, 7,774; 1867, 8,183. 

L'augmentation porte surtout sur les acquittés (art. 66 ). Le nombre des condamnés 
(art. 67) varie peu. En Angleterre, le nombre a été en décroissant dans les dernières 
années dont la statistique soit connue: de 1852 à 1856, 13, 981; de 1857 à 1860, 10,750; 
de 1861 à 1865, 8,82i. 
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à la loi de I 850, complétée par le règlement général de mai 1864 (i), 

d'autres modifications que celles qui résulteraient de l'attribution au 

ministère de la justice de la direction des prisons. 
Certains auteurs ont pensé que, par analogie avec la détention 

par voie de correction paternelle, les familles des enfants détenus en 
vertu de l'article 6 6 devraient payer à l'État les frais d'entretien 

suivant un tarif déterminé. 
Cette décision serait sans doute équitable, puisque l'État se substitue 

à la famille pour l'éducation des enfants, mais la perception serait 

peut-être difficile, et le résultat bien médiocre; car, d'après les der

nières statistiques, pour 8,ooo enfants détenus, 300 familles seule

ment auraient des ressources suffisantes. 
Mais la commission est d'avis qu'il ne faudrait pas se maintenir 

exclusivement dans le système de l'éducation agricole: les enfants 

nés, élevés et ayant conservé leur famille dans les régions manufac

turières, y reviennent après leur libération, et se trouveraient sans 

ressources, s'ils ne sont aptes qu'au travail de la terre. 
Il vaudrait mieux. établir dans ces régions des colonies où les 

jeunes détenus seraient formés aux industries qu'on y exploite spécia
lement. Cela rendrait d~ailleurs plus facile l'action dn patronage, le 

travail et l'ouvrier se trouvant ainsi à portée l'un de l'autre, et l':1p
prentissage n'étant plus à commencer. On pourrait aussi établir dans 

les départements maritimes des colonies spéciales pour former des 
mousses et des matelots. 

8° Y a-t·il lieu de modifier les. articles du Code pénal qui concernent les 
mineurs de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous 
de laquelle la question de discernement est posée? 

La commission a pensé que les dispositions des articles 66 et 67 

du Code pénal n'étaient point en harmonie avec les autres disposi-

t1l La loi anglaise fixe à dix ans et demi l'âge où l'enfant peut être l'objet d'une 
condamnation, mais la question de discernement n'est pas examinée comme en France. 
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tions de nos lois, ou sont appréciées les questions de volonté et de 
développement intellectuel. 

Elle propose donc d'abaisser a quinze ans l'âge du discernement, 
par analogie avec les articles 144 du Code civil, 7 9 du Code d'ins
truction criminelle et 3 3 2 du Code pénal. 

Mais il est un point plus intéressant, sur l~quel notre législation 
pénale ne paraît pas conforme aux lois de la nature. Elle n'admet 
aucun état intermédiaire entre l'enfant et l'homme, et ie condamné 
âgé de seize ans et un jour est soumis au même régime que celui 
qui est parvenu a toute sa maturité. La commission pense qu'il y a 
là une lacune qu'il serait utile et moral de combler, en établissant 
une classe spéciale des détenus âgés de quinze à vingt ans. 

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législa
tion pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système 
pénitentiaire ? 

La solution de cette question sera nécessairement subordonnée 
au choix d'un système pénitentiaire. L'adoption du.régime cellulaire 
absolu nécessiterait l'abréviation de la peine d'emprisonnement, 
et supprimerait la distinction entre cette peine et celie de la re~lu-.. 
srnn. 

La mise en pratique d'un système de liberté préparatoire n'est 
possible, au contraire, qu'avec des peines assez longues. 

Ce système nécessiterait aussi d'importantes modifications dans les 
articles de loi qui régissent la surveillance; principalement la commis
sion pense qu'il serait indispensable de supprimer la surveillance 
à vie. 

Enfin le plus grand vice de notre (législation pénale actuelle est 
la confusion dans les mêmes prisons de tous les prévenus, de tous les 
accusés, c~e tous les condamnés à la même peine, souvent même à 

des peines différentes: point de réforme pénitentiaire sans une sage 
classification. 
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Telles sont les solutions proposées par la commission aux questions 
qui sont soumises à l'examen dé la cour. 

Le Conseiller rapporteur, 

Signé: J. JOURDAIN. 

Après la lecture de ce rapport, Ja discussion gé.nérale est ouverte 
sur l'ensemble des propositions faites par la commission . 

. Sur les q;uatre premières questions, la cour adopte les conclu
sions du rapport. 

Sur la cinquième question, un membre demande que le contrôle 
du pouvoir disciplinaire soit attribué d'une manière spéciale aux 
membres du parquet. 

Après différentes observations, cette proposition n'a pas été 
adoptée. 

Sur lasixième question, admission des conclusions du rapport. 

Sur la 7e e:t la ge q11estion: Un membre demande que les catégo
ries proposées par la commission soient remplacées par des caté
gories résultant de la nature du fait qui a motivé la condamnation. 

La Cour admet cette proposition. 

Sur la ge question: Admission des conclusions du rapport. •· 

Sur la 1 oe quèstion : Plusieurs membres demandent que la prèfé-" 
rence soit donnée à l'entreprise sur la régie. . 

A_erès discussion, la Cour admet que les deu~ systèmes de l'entre
prise et de la régie doivent être combinés dans des conditions 
égales. 

Sur les 1 le, 12e, 13e, 14e, 1 Se et 16e questions: Admission des 
conclusions du rapport. 
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§ 2. 

Sur les cinq premières questions: Admission des conclusions du 
rapport. 

Sur la 6e question: Un membre exprime l'opinion que la surveil
lance est absolument contraire à l'action du patronage. 

La Cour estime que cette question est trop absolue. 

Sur la 7e question: Un membre exprime l'avis que la liberté pré.: 
paratoire soit repoussée comme inutile et dangereuse. Cet avis n'est 

pas adopté. 

§ 3. 
~ 

Sur la première question : Admission des conclusions du rapport. 

Sur la 2e question : Un membre demande la suppression de lare
clusion et son remplacement par la transportation; qui serait appli
quée à tous les crimes. Cette demande est rejetée. · 

Sur la 3e question : Admission des conclusions du rapport. 

Sur la 4e question: La Cour repousse les conclusions de 1à com
mission, qui proposait de laisser à l'administration la faculté de dési
gner les condarnnés qui devront être transportés. 

Elle pense que cette désignation ne peut être faite que par la loi, 
avec ia faculté, pour les tribunaux, d'.en affranchir le condamné dans 
certains· cas. 

Sur la 6e question : Admission des conclusions du rapport. 

Sur la 7e question : La Cour repousse la proposition générale faite 
par la .. commission, d'établir des colonies industrielles ou des écoles 
!llaritimes pour les jeunes détenus et pense qu'il est de l'intérêt pu
blic que ces détenus soient surtout employés aux travaux de l'agri

culture~ 

Sur la Se question: La .. Cour, contrairement aux conclusions du 

39. 
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rapport, demande le maintien des dispositions du Code pénal rela

tives à l'âge de discernement. 
Un membre d.emande qu'il soit établi une catégorie spéciale pour 

les condamnés de seize à vingt ans. 
Cette demande n'est pas prise en considération. 

Sur la 9e question : La Cour est d'avis que la solution de cette 

question est n~cessairement subordonnée au choix d'un système pé

nitentiaire. 
Après la ~lôture de la discussion, M. le premier président, au 

nom de la Cour, félicite M. le conseiller Jourdain du soin tout par
ticulier qu'il a apporté à la rédaction du rapport dont il avait été 

chargé. 

§ 1 e•. 

ir• Qu~stion. La Cour, admettant l'exposé présenté par là commis
sion, émet l'avis qu'il est urgent d'apporter de notables améliorations 
à l'état actuel des prisons du ressort' au double point de vue de 
l'hygiène et de la séparation des détenus. 

2• ·Question. La Cour constate avec regret qu'à l'exception des 
maisons centrales de 'Doullens et de Clermolit il n'est fait dan:S- les 
autres pr~sons du ressort aucunetentative sérieuse pour prévenir la 
corruption .des détenus ou' arriver à ·leur moralisation . 

. 3• Question. La Cour,~à l'unanimité, est d'avis que la direction de 
tous les établissements pénitentiaires doit être remise aux nrnins 
d'une autorité centrale ; que cette autorité doit être celle du ministre 
de la justice ; que l'autorit{ locàle, représentée par les corps judi
ciaires et l~s commissions de surveillance, doit participer à cette. d:
rection avec des pouvoirs assez étendus pour pourvoir aux nesoins 
quotidiens ou urgents .:lu s2rvice. 

4e Question. Le personnel des gardiens· est recruté· conformément 

aux dispositions du règlement d'octobre i 841 et des décrets des 

24 décembre i869 et 14 octobre i870. 
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Ce personnel est aussi satisfaisant que possible eu egard à son 

mode de recrutement et aux conditions.actuelles de son service. 

La Cour pense qu'il serait bon d'y introduire en plus grand nombre 

des personnes appartenant. aux congrégatiÔns religieuses' et.d'exiger' 

autant que possible, des gardiens une instruction primaire ou· pro
fessionnelle qui pourrait être utilisée dans la prison. ' . 

Se Question. Le pouvoir disciplinaire est exercé par les directeurs 

et gardiens, conformément aux prescriptions des articles 9, 3.7, 38 
et 1 o i du règlement genéral. . . · 

La Cour pense qu'il est indispensable que ce pouvoir soit sérieu
sement contrôlé par l'autorité judiciaire; 

., Elie exprime, en outre, le vœu que la peine de la mise au pain et à 

l'eau soit supprimée comme contraire à l'hygiène, et que les jour-
nées pendant lesquelles le détenu serait mis au cachot et aux fers ne 
soient pas comptées dans la durée de la peiné. 

·. . ' ,' 

6• Question. La. Cour cons~ate avec regre~ l'insuffisa.nce de l' ensei-
gnement religieux et_ de l'enseignement primaire dans toutes les pri

sons départementales .. 
L'enseignement religieux est donné par un aumônier attaché à 

chaque prison' et dont le service se borne généralement à la messe 
du dimanche. . 

Quant à l'enseignement primaire, à part de rares exceptions, on 

peut dire qu'il n'existe réellement dans aucune·prison. . 
Ce double enseignement est très-suffisant ·dans les maisons cen

trales. 

7• Question. Aucun système n'est appliqué dans .tes prisons dé par_ . 

. tementales pour la classification des détenus. A part la séparation 

des sexes, prévenus, accusés et condamnés soni souvent ·réunis, 

surtout dans f es quartiers de femmes. . , . . . · 

La Cour pense qu'il y aurait lieu d'établir diverses èatégories, no

tamment : une, pour les prévenus qui n'ont encore subi aucune 
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condamnation~ les autres, en nombre suffisant, pour les condamnés, 
suivant la nature du fait qui a motivé la condamnation. 

8~ Question. La Cour exprime le vœu que les condamnés correc
tionnels, les condamnés àla reclusion et les condamnés aux travaux 
fo~cés des deu~ sexes soient renfermés dans des établissements en
tièrement distincts. · 

9• Question. <Le travail est organisé d'une manière satisfaisante, 
d'après les règlements actuels, ' dans les maisons centrales; mais la 
Cour pense qu'il serait utile d'apporter.des modifications au principe 
même de cette organisation. Dans les prisons départementales, les 
déten_us n'ont de travail qu'à titre d'exception, et d'une· façon fort 
irrégulière. 

1 O• Qu,estion. La Cour estime que l'entreprise e.st préférable, au 
point de vue de l'organi~ation du travail; que la régje, au contraire, 
v_aut mieux au point de vue de la moralisation des détenus. 
· Mais, en présence des difficultés qu'ily1i.urait à admettre exclu
sivement l'un ou l'autre de ces systèmes, la Cour pense que l'on peut 
les employer tous deux dans des conditions égales. 

11 • Qu~stion. JI n'existe aucun pénitencier agricole dans 1e .ressort 
d'Amiens; mais la Cour est d'avis que les établissements de.ce genre 
sont fort utiles, surtol1t au. point ·dè. -yue d,es condam~s qui .a,ppar
ti ennent à la classe des ouvriers <les -campagnes, eLqu'il serai~· urgent 
d'en multiplier le nombre. · 

12• Question. Il n'existe non plus aucun établissement public d'éd~.:. 
cation correctionnelle. 

Un seul établissement privé fonctjonne dèpuis .quelques annêes- à 
Amiens même: c'est. le Cû1.].vent du .Bon.;.P.P.ste:ur, sous la direction de 
l'ordre des sœurs de ce nom. 

· L' orga~isation ei.Ja tenue de cet étahlissem·ent ,so-nt aujourd'hui 
satisfaisantes.· 
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13• Question. La Cour pense qu'il y aurait utilité à employer les 
jeunes filles détenues aux travaux de la culture, mais qu'il y aurait 
peut-être inconvénient à créer pour elles des établissements exclusi

. vement agricoles. 

i4e Question. La Cour propose huit réformes, qui lui paraissent 
susceptibles d'être immédiatement réalisées : . 

1° Attribution au ministère .de. la justice de la direction .des pri-
sons; 

2° Séparation des détenus par catégories; 

3° Modification du personnel; 

A0 Amélioration de l'enseigneh1ent primaire religieux; 

5° Qrganisation du travail avec silence • da:ris toutes les prisons 
départementales ou centrales ; 

6°. Application de .différent&régimes <lisciplinaires ou alimentaires, 
suivant la conduite et le travail, à titre. derécomperu;e;. 

7° Établissements de qùartiers d'amendement; 

8° Établissement de la transportation. 

i 5e Question. La Cour est d'avis que r on doit . adopter le: système 
cellulaire mixte, c'est-à-dire, travail. en cominun ·et. en silence pen~ 
dant le jour et isolement pendant la nuit. 

i 6e QaeS;tion.. Dans_ le. cas où le système cellulaire 11.bsolu .serait 
préféré, la Cour pense qu'il ne devrait être appliqué q;ue~;p~nda:it 
une partie de la durée d.e la peine. 

s·.2. 
jr• Question;· A~cune assistance n'est donnée parl'atlministration 

aux libérés ·a duites ni -aux jeunes· détenÙ.s ·des -deux ·sexes.• dans le 

ressort de la cour d'Amiens. 
Il existe à Doullens une maison de refuge, fondée par l'autorité .. 

diocésaine., polir les jeunes filles libérées. 
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Cet établissement donne des résultats satisfaisants. 

2• et 3• Question. La Cour pense ·qu'aucun système d'assistance 
ne pourra être utilement organisé que par l'établissement de sociétés 
de patronage. , 

Elle exprime le vœu que ces sociétés soient instituées sur le mo
dèle de celles de Genève.et de Berlin. 

4• Question.' Les commissions de surveillance n'existent plus géné
ralement que de nom dans le ressort d'Amiens. Elles sont tombees en 
désuétude par l'indifférence de l'administration et le rôle secondaire 
qui y est attribué à la magistrature. 

Ces commissions, sagement réorganisées, pourraient concourir à 
l'œuvre du patronag~, en con,servant d'ailleurs une existence distincte 
des comités spéciaux de patronage. 

5• Question~- La Cour pense qu'il- se~ait bon d'établir d'une ma
nière sérieuse des établissements d'asile pour les libérés que l'âge et 
les infirmités rendent impropres au travail. 

6• Question. La Cour est d'avis que l'organisation de la surveil
lance, d'après le décret de i 851, serait absolument incompatible 
avec l'action du patronage, mais que ces deux institutions pourraient 
se combiner dans les terme~de l'article 44 du Code pénal. 

La cour exprime également le vœu que l'organisation des sociétés 
de patronage permette bientôt de substituer leur actio:q. à celle de la 
surveillance. 

7• Question. La Cour a la conviction-que l'organisation de la liberté 
préparatoire favoriserait l'action du patronage ou donnerait même 
aux membres 'des sociétés une influence plus grande sur les détenus, 
si onJeur accordait le droit de proposer cet.te mise en liberté. 

. . § 3 . 

jre Question. La Cour estime que trois modifications principales 
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seraient nécessaires : l'organisation de la liberté préparatoire; la régle

mentation de la surveillance; enfin, l'attribution, exclusivement réser

vée à l'autorité judiciaire, du droit de statuer sur tout adoucissement, 

sur tm~te aggravation dans l'exécution de la peine, sous la réserve 
bien entendu, du droit de grâce. 

2• Question. La Cour est d'avis qu'aucune modification ne doit 

être apportée à l'échelle des peines, et que la distinction entre l' em

prisonnement et la reclusion doit être maintenue, surtout an point 
de vue de l'intimidation. 

3• Question. Le mode d'exécution de la peine des travaux forcés 

doit être la transportation. 

ft• Question. La Cour pense que ia transportation devra être appli

quée aussi aux individus récidivistes ou non qui auraient subi plu

sieurs condamnations formant un total d'années qui sera fixé par la 
loi, et que la loi devra préciser également les cas où la transporta

tion sera encourue, en donnant aux tribunaux, comme pour la sur
veillance, la faculté d'en affranchir le condamne par une disposition 

additionnelle à l'article 463 du Code pénal. 

5• Question. Les sentences répétées à un court emprisonnement, 

aujourd'hui sans effet, au point de vue de l'intimidation, en auraient 

incontestablement, si l'on admettait fa solution proposée pour îa 

question précédente. 

6e Question. La Cour pense que, pour mettre en pratique un sys

tème complet de liberté préparatoire, il conviendrait d'introduire 

dans la législation pénale actuelle trois modifications : 

1 ° Régler, par une disposition de loi, la forme' dans laquelle la 

mise en liberté sera accordée ou retirée par les tribunaux; 

2 ° Déterminer la catégorie des détenqs qui pourront l'obtenir; 

3° Édicter des peines spéciales ou, tout au moins, une aggravation 

de peine pour tout délit commis par le c.ondamné en état de liberté 

préparatoire. 
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La Cour demande, en outre, que le temps passé en état de liberté 

préparatoire par le condamné dont la réintégration aura été ordon
née pour quelque cause que ce soit, ne soit pas compté pour la 

durée de la peine. 

Je Question. La Cour ne voit aucune modification à apporter à la 

loi du 5 août 1850. 
Elle pense néanmoins qu'il serait peut-être utile d'établir en Algé

rie des colonies spéciales pour les jeunes détenus. 

Be Question. Les articles du Code pénal qui concernent les mineurs 
de seize ans ne paraissent devoir être l'objet d'aucune modification. 

9e Question. La solution de cette question semble nécessairement 
subordonnée au choix d'un système pénitentiaire. 

D'une manière générale, la Cour pense que la confusion actuelle 
des prévenus, accusés et condamnés, est le plus grand obstacle à 

toute réforme pénitentiaire. 
Fait et délibéré en la chambre du conseil, les jour, mois, et an 

susdits où étaient présents : 
MM. Saudbreuil, premier président; Siraudin, Bénard, Hecquet de 

Roquemont, présidents; Le Royer, Dunoyer du Bouillon, Davost, 
Demailly, Roux de Gandil, Jacquin de Cassières, Tattegrain, Bagne
ris, Jourdain, Menne?het, Lepelletie~, Plichon, Breuil, L'Eleu de la 
Simone, de La Haye, Lemaire, Gossart, Desains, conseillers; Gesbert 
de la Noë Seiche, premier avocat général; Proust, Vigier, substituts, et 
Mestier, commis-greffier. 

Signé L. SAUDBREUIL~ premier président, 

Pour copie conforme : 

Pour le Greffier en ch~f: 

Signé MESTIER. 
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1° RÉGIME DES PRISONS . 

. 1 ° Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires du ressort, 
en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue 
de la séparation ou de la promiscuité des détenus ? 

1. Au point de vue hygiénique : 

L'état actuel des établissements pénitentiaires du ressort ne laisse 
rien à ·désirer dans les départements de la Côte-d'Or et de Saône-et 
Loire. Mais, dans la Haute-Marne, les prisons de Chaumont, Langres 
et Vassy sont humides et mal ~érées. Celle de Vassy surtout , profon
dément encaissée dans les bâtiments qui l'environnent, demande des 
améliorations urgentes. Heureusement, jusqu'ici, grâce à la brièveté 
du séjour des détenus, cet état de choses, signalé depuis longtemps au 
Ministère de l'intérieur, n'a pas été aussi défavorable à leur santé 
qu'on pouvait le craindre. 

li. Au point de vue de la ~éparation des détenus : 

. La séparation des sexes existe partout plus ou moins bien établie. 
La séparation nocturne des détenus n'existe que dans les maisons 

cellulaires de Dijon , Beaune, Châlon-sur-Saône et Autun. Partout 
ailleurs ils couchent dans des dortoirs communs. 

Pendant le jour les détenus sont réunis dans des salles et des 

(1) La Commission de la Cour était composée de MM. Neveu-Lemaire, premier pré
sident; Fremiet, procureur général; Lafon, Saverot et Klié, présidents de chambre; 
Lecourbe, Muteau, Lagier, Simonnet, Blondel et Jacotot, conseillers. 

4o. 
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preaux, sous la surveillance générale~ent active des gardiens, mais 

insuffisante dans la·plupart des prisons, notamment a Autun, Chau
mont et Vassy, à raison des vices de distribution intérieure et du 

nombre restreint des surveillants. 

2° Quels efforts sont faits dans les prisons du ressort pour prévenir la corrup
lion des détenus les uns par les autres, et pour arriver à leur moralisation:> 

I. Pour prévenir la corruption des détenus les uns par les autres : 

A Châlon-sur-Saônc, le silence obligatoire règne dans les ateliers 

etles préaux de la prison; tous les autres établissements n'ont que la 

surveillance des gardiens, qui est continuelle dans les maisons de 
Dijon et de Cîteaux, mais qui est insuffisante dans les autres, à raison 

du petit nombre des surveillants. 

II. Pour arriver a la moralisation des détenus : 

L'établissement de Cîteaux fait des efforts continus et fructueux, 

grâce à rine vigilance exceptionnelle , à la pratique assidue de tra

vaux attrayants et variés, et surtout à l'instruction religieuse, appuyée 
des encouragements individuels et quotidiens des religieux chargés 
de la direction et de la surveillance. 

Partout ailleurs , à part les instructions hebdomadaires des aumô

niers et de rares lectures, a part quelques visites des sœurs de Saint

Vincent de Paul dans le quartier des femmes, aucun effort spécial 

de moralisation n'est tenté, ni même possible, a raison du peu de 

durée des séjours et surtout du mélange de toutes les immoralités. 

3° Les prisons doivent-elfes être placées sous le contrôle d'une autorité cen
trale ~ 

L'autorite centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec l'au
torité locale et dans quelle mesure! 

I. Les prisons doivent-elles être placées sons le contrôle d'une autorité 
centrale : 
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L'égalité devant fa loi doit surtout présider à l'exécution des peines. 

Or, le régime des prisons n'étant que Je mode d'exécution de la 

peine, il est clair que celle-ci ne serait plus la même pour tous, si 

son exécution pouvait varier selon les lieux. L'autorit(i centrale peut 

donc seule étahlir et niaintenir un régime et une discipline uniformes 
dans les prisons. , 

Ajoutons qu'elle seule en a le droit. Il ne s'agit point ici, en effet, 

d'un intérêt local sur lequel les communes ou les départements puis

sent revendiquer quelques attributions. Il s'agit d'un intér~t essentiel
lement général, au même titre que l'administration de la justice elle

même, et cet intérêt serait souvent négligé ou sacrifié, si le gouver

nement des prisons n'était pas tout entier clans les mains de l'autorité 

supérieure. 
Cette unité d'action est surtout nécessaire dans l'hypothèse d'une 

réforme penitentiairé, qui n'est possible que par l'esprit de suite et îa 
force que donne l'unité de direction. 

Mais, pour mieux assurer l'accomplissement des réformes projetées, 

nous pensons qu'il conviendrait d'attribuer l'administration générale 

des prisons au Ministère de la justice et de chàrger exclusivement la 
magistrature de surveillet l' exéc_ution des peines, la discipline, la di

rection personnelle et morale des détenus, en laissant à l'administra

tion préfectorale la direction de la partie matérielle pour laquelle elle 
releverait du Ministère de la justice. 

L'opinion publique, qui réfléchit surtout les idées simples, est gé.:. 

néralement convaincue que l'administration des prisons dépend du 

ministère de la justice, et ne comprend pas quel' autorité judièiaire, 
investie de tous les pouvoirs nécessaires pour la poursuite et la 

répression, pour les réhabilitations et les grâces, se trouve, par une 

anomalie étrange, dessaisie après la condamnation et demeure étran

gère à l'exécution de la peine, alors· pourtant que le châtiment con

siste moins dans la décision qùi l'inflige que dans la manière dont ii 
sera exécuté, et que le ministère public est expressément chargé par 
la loi de tenir la main à cette exécution. 
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Cette centralisation dans les attributions du Ministère de lajustice, 

qui existe dans plusieurs États de l'Europe, offrirait encore l'avantage 

de n'exiger aucune réforme dans notre législation pénale. Elle en per

mettrait au contraire l'exacte application, entravée aujourd'hui par 

l'absorption administrative et les conflits qu'elle soulève avec le 
ministère public. Les préfets se renfermeraient dans la direction des 

intérêts matériels des prisons ; la magistrature veillerait à l'exécution 

des condamnations, à l'observation des règlements, à l'éducation 

pénitentiaire des détenus, et la haute surveillance appartiendrait au 

ministre le mieux placé pour juger des besoins de la répression et des 

améliorations que l'intérêt social peut exiger. 

II. Le partage des pouvoirs de l'administration avec l'autorité locale 
ne peut qu'être nuisible à l'uniformité du régime des prisons et aux 

réformes projetées. Ce partage soulèverait des conflits incompatibles 
avec l'unité nécessaire aù contrôle et à la direction; il produirait la 

diversité là où le but à atteindre exige l'application de principes 
uniformes, e~ conduirait à l'anéantissement de toute règle et de 

tout perfectionnement. Ce serait un retour partiel aux abus et aux 
singularités des justices locales d'un autre âge . 

. Pour n'en citer qu'un exemple, il suffit de rappeler les obstacles 
que l'administration centrale a rencontrés plus d'une fois dans l'oppo..,. 

sition ou l'indifférence des conseils généraux, investis du droit de 

voter les dépenses d'appropriation ou d'entretien des prisons dépar

tementales. Mentionnons encore le droit de police des prisons ac
cordé aux maires, droit qui serait intolérable s'il était .exercé, ainsi 

que celui de délivrer, pour visiter les détenus, des permissions obliga
toires pour les gardiens (il, et qui est devenu unè source d'abus et de 

difficultés pour l'autorité judiciaire' a laquelle la surveillance des 
prévenus .. est ainsi enlevée au préjudice de l'instruction, du libre 

choix des défenseurs, de la sin cérite des témoignages et des garanties 
de la justice. . 

<
1
l Article 39 du règlement des prisons, du 3o octobre i841. 
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Mais si, au lieu d'un partage de pouvoirs, il s'agît d'un simple 

concours de l'autorité locale à la surveillance ou à l'appropriation 
des prisons, ce concours subordonné n'a plus rien d'inconciliable 

avec l'unité de vues et d'action, avec l'indépendance qui doivent pré

sider à l'administration des prisons. Restreint, soit à contribuer aux 

dépenses des établissements pénitentiaires,· soit à surveiller l' exécu
tion des règlements intérieurs, ce concours peut être utile à l'auto
rité centrale, et les commissions de surveillance locales en sont un 
exemple. 

4-0 Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons dans les prisons d'hommes et de femmes? - Comment se comporte 
ce personnel? - Quelles modificatio~s y aurait-il lieu d'apporter dans son or
ganisation et son mode de recr1:tement? 

I. Les conditions actuellement exigées pour Jaire partie du personnel 
des prisons d'hommes et de femmes sont énumérées dans le décret du 

24 décembre 1869. 

Dans les maisons d'arrêt du ressort, le quartier des femmes est 
placé sous la surveillance de la femme du gardien-chef. 

IL La conduite da personnel des prisons da ressort est satisfaisante. 
Les meilleurs témoignages sont fournis sur sa moralité, son intelli
gence et l'humanité qu'il apporte à l'accomplissement de devoirs ri

goureux. 

III. L'organisation du personnel, encore récente, ne paraît pas, quant 
à présent, demander de modification et semble offrir des garanties 

suffisantes. 

IV. Le mode de recrutement da personnel pour les emplois supérieurs 

paraît bien ordonné. 

Relativement aux emplois de gardiens ordinaires ou surveillants, 

dont le décret du 24 octobre 1868 attribue les trois quarts aux an

ciens militaires, ces choix peuvent suffire dans l'état de choses ac-
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tuel, ou il importe surtout de maintenir l'ordre parmi des malfaiteurs 

réunis. Mais il faut reconnaître leur insuffisance et la nullité de leur 

influence pour la moralisation des détenus. 
C'est donc ailleurs qu'il faudra s'adresser, dans .l'hypothèse d'une 

réforme pénitentiaire, qui ne peut aboutir que par la régénération 

-des condamnés. Nous croyons que cette surveillance,_ qui demande 

tant de dévouement et d'abnégation, devrait être, autant ql!-e pos

sible, confiée simultanément a des religieux, de l'ordre de Saint

Joseph par exemple, spéci_alement formés pour cet emploi et exercés 

. à la pratique de nombreux métiers qui leur permettent de multi
plier leurs services. ·Ils . sont établis dans la colonie agricole de 

Cîteaux, et vivement désirés dans la colonie industrielle de Cour~ 

celles. Leur concours serait précieux dans un système d'emprisonne

ment individuel où la discipline se maintient d'elle-même par !'isole
ment, et où ils' agit surtout de porter dans la cellule des consolations 

religieuses, des encouragements au bien et de multiplier les leçons 
d'apprentissage. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et gardiens-chefs? 

I. L'étendue du pouvoir disciplinaire dansles prisons est déterminée 

par 1e règlement du 3o octobre 1841 et par l'article 6 i4. du Code 
d'instruction criminelle pour les maisons d' adu.ltes. 

Pour les colonies de jeunes détenus, il consiste dans la privation de 

recréation et de quelques douceurs dans la nourriture, et dans la 
mise en cellule pendant quatre jours au plus. 

Le pouvoir disciplinaire devra être plus étendu et plus énergique' 

dans la vie en commun et avec la règle du silence, si difficile à observer 

et à maintenir. La crainte seule d'un châtiment prompt et rigoureux 

peut alors maîtriser les détenus: Dans l'organisation cellulaire, ou l'i
solement suffit p~ur ninsi dire au maintien de la discipline, ce pou

voir, ayant moins d'occasions de s'exercer, peut être réduit aux plus 
étroites limites. 
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IL Les garanties que le pouvoir disciplinaire doit offrir résident 

d'abord clans le choix et le caractèr~ des directeurs et des gardiens
chefs. 

La meilleure des garanties serait ensuite le contrôle de l'autorité 
judiciaire. 

Le contrôle attribué dans certains cas aux maires est complétement 

étranger à leur compétence. Leur ingérence ne peut amener que des 
conflits et un relâchement regrettable dans la discipline intérieure. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce 
double enseignement? 

I. Enseignement religieux. 

Dans les colonies pénitentiaires et dans la prison de Châlon-sur- . 

Saône, on récite les prières clu matin et du soir. 

Partout on célèbre la messe les dimanches et fêtes, avec une ins

truction religieuse, excepté à Châtillon ou il n'existe pas de ch a pelle, 

et à Vassy ou la messe n'est pas suivie d'instruction. 

Le catéchisme est enseigné deux ou trois fois par semaine aux 

jeunes détenus qui n'ont pas fait leur première communion. 

L'aumônier visite les détenus plusieurs fois par semaine. 

II. Enseignement primaire. 

Il n'est organisé nulle part, excepté à la colonie de Cîteaux, à la 
maison de femmes cl' Auberive et à la prison de Dijon, où il est encore 
insuffisant. 

III. Personnel de ce double enseignement. 

I 0 L'enseignement religieux est administré dans toutes les prisons 

par un aumônier. 

A Cîteaux, il est distribué par plusieurs aumômers et par les 

frères de Saint,Joseph. 

Pour les femmes, il est complété, à Châlon-sur-Saône, par les sœurs 

4i 



322 COUR D'APPEL DE DIJON. 

de Saint-Vincent-de-Paul, et à Auberive par les sœurs de l'ordre de 

Marie-Joseph. 

2° L'enseignement primaire est donné dans la prison de Dijon par 

un instituteur; à Cîteaux, par les aumôniers et les frères de Saint

Joseph; à Auberive, par les sœurs de Marie-Joseph. 

7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 

quel est celui qui paraît le plus rationnel ;i 

I. Classification actuelle des détenus dans les prisons du ressort. 

La séparation des sexes existe partout. Dans quelques prisons seu

lement, le~ prévenues sont séparées des condamnées. 
Presque partout, les prévenus et les accusés sont séparés des con

damnés, et les jeunes détenus des adultes. 

A Dijon, dans le quartier des femmes, ces quatre catégories exis

tent. 

A Châion-sur-Saône, il existe des quartiers séparés pour les con
damnés aux travaux forcés et à la reclusion, pour les condamnés cor

rectionnels à un an et_ au-dessous, pour les condamnés en. simple 

police, pour les militaires, pour les jeunes détenus prévenus et ac
cusés, pour les mêmes après la condamnation, et pour les enfants 

détenus par voie de correction paternelle. 

-\_ A la colonie agricole·d~ -Cîteaux, les jeunes détenus sont séparés 

en trois catégories: les petits, les moyens et les grands. 

A la colonie de Courcelles, les petits et les grands sont réunis. 

A Louhans, l'insuffisance du personnel ne permet que la sépa

ration des sexes, et celle des jeunes détenus des adultes. 

A Vassy, ~l n'existe que trois quartiers : ceux des femmes, des 
prévenus et des condamnés. 

IL Le meilleur système de classement, dans l'étal actuel des établis-
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sements pénitentiaires, sera toujours celui qui isolera le plus grand 

nombre de détenus. A cet égard, la prison de Châlon l'emporterait 

sur les autres. 

A un point de vue spéculatif, le meilleur classement serait celui 

qui aurait pour base la moralité relative des condamnés. Mais cette 

classification morale sera toujours imparfaite, parce qu'il y a presque 

autant de moralités différentes que d'individus, et que leur triage est 

hérissé de difficultés. 

Ce triage est d'abord impossible à l'arrivée des condamnés dans 

les prisons, car ni la nature du délit, ni le titre de la peine, ni sa 

durée, ni l'origine ou l'âge des délinquants, n'offrent de hase solide 

,d'appréciation. Ce n'est qu'après une assez longue étude de chaque 

détenu, par sa conduite assidûment observée, qu'on pourrait essayer 
un classement, et encore combien d'erreurs seront occasionnées par 

des rapports superficiels ou de fausses apparences. Arrivât-on à une 

classification à peu près juste, le seul mélange de ces immoralités de 
- même degré les rendrait plus mauvaises et plus dangereuses, parce 

que c'est toujours le plus dépravé qui impose son influence aux 
autres. Il n'y a de sûr, pour prévenir la corruption _mutuelle des 

détenus et les dangers qui en résultent pour la société, que l'empri
sonnement individuel (il. 

Dans l'état actuel de nos prisons, il conviént de maintenir la 

séparation des sexes, celle des mineu~s de vingt ans, dont il faudrait 

séparer les enfants au-dessous de quatorze ans,. çelle des prévenus et 
celf e des condamnés. Mais ces classifications ne devraïent pas être telle

ment absolues qu'on ne pût exClure de la classe des prévenus •. pour les 
ranger parmi les condamnés, certains inculpés récidivistes dont l' endur

cissement et la perversité seraient contagieux pour ceux qui touchent 

pour la première fois le seuil des prisons, et, réciproquement, ·placer 

avec les prévenus des délinquants qui subissent une première con

damnation et se recommandent, d'ailleurs, par ieur passé. Une cer-

(iJ Demetz, Lettre sur le Système pénitentiaire, p. 16. 
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taine latitude devrait. être laissée, à cet égard, aux directeurs et gar

diens-chefs, sous la garantie de la surveillance du ministère public. 

8° Que faut-il penser de la réunion, dans les maisons centrales, des con
damnés correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées 
aux travaux forcés, dans les prisons de femmesi> 

Sans attacher plus d'importance qu'il ne faut à la nature de l'in

fraction et de la condamnation comme signe de là perversité de 

l'agent, puisqu'il est constant que beaucoup de moralités du bagne 
sont préférables à certaines moralités correctionnelles, il semble 

que, tant que la loi et l'opinion attacheront l'infamie à la reclusion et 
aux travaux forcés,. on doit épargner aux condamnés correctionnels, 
à ceux du moins qui n'ont jamais subi ces peines infamantes, le 

contact flétrissant des reclusionnaires et des forçats. 

Cette confusion dans un même séjour de gens que la justice n'a 
fait qu'effleurer avec ceux sur lesquels elle a appesanti sa main 
offre plusieurs inconvénients qui devraient la prévenir : le premier, 

de violer la loi qui a déterminé des lieux séparés d'expiation pour 
chacune de ces catégories de condamnés; le second, d'aggraver le 

poids de la peine pour les détenus correctionnels qui, ayant con

servé quelque respect d'eux-mêmes et voulant se relever, demeurent 
accablés sous l'humiliation d'une telle promiscuité. Assimilés dans la 

société, lorsqu'ils y rentrent, aux malfaiteurs avec lesquels ils ont vécu, 

on les accable de ce reproche cruel et injuste : a il sort de Clairvaux, " 
et les ateliers se ferment pour eux .. 

Cette aggravation de peine a enfin l'inconvé.nient d'ôter à la justice 

toute sa liberté d'appréciation, car elle détermine souvent les tribu

naux à rester en deçà: de la limite où la répression méritée exposerait 
le condamné au séjour d'une maison centrale. 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les maisons centrales et 
dans les prisons départementales?. 

Dans la plupart des maisons d'arrêt du ressort, toute organisation 
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véritable du travail est presque impossible, à raison du petit nombre 

des détenus et de la brièveté de leur séjour. 
Le peu de travail, et encore très-intermittent, qui s'y fait est 

confié à l'entreprise. 

Dans la prison départementale de Dijon, le travail n'est que fort 

imparfaitement organisé. On ne s'y occupe guère que de la fabrica

tion des chaussons et de leurs accessoires. 

A la maison centrale d'Auberive, exclusi:vement destjnée aux: 

femmes, le travail est organisé à l'instar des grandes manufactures, 

et paraît donner des résultats financiers satisfaisants. 

i 0° Quels sont les avantages respectifs de la régie et de l'entreprise, envisagés 
principalement sous le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la morali
sation des détenus? 

La supériorité de la régie sur l'entreprise paraît incontestable. 

Les condamnés les plus pervers comprennent très-bien le droit de 

l'État de prélever sur le produit de leur travail l'indemnité des 

dépenses de toute sorte que lui coûte leur entretien. Ils savent que, 

dans l'organisation de la régie, c'est-à-dire dans les fournitures faites 

par l'État, ou dans les ateliers qu'il ouvre, il ne cherche pas à 

exploiter leur situation pour s'enrichir à leurs. dépens, et ne veut 

qu'alléger le poids de ses sacrifi?es. Ils savent aussi qu'il est intéressé 

à leur moralisation, à perfectionner leur éducation professionnelle, à 

leur procurer des travaux profitables et conformes à leurs aptitudes, 
au milieu d'où ils sortent et où ils doivent rentrer, afin qu'à -leur 

libération ils trouvent dans l'emploi de leurs bras une ressource 
· certaine contre la misère et ses tentations. 

Le régime de l'entreprise, au contraire, éveille dans l'esprit des 

détenus de fâcheux soupçons. Il~ n'ignorent pas que l'entreprise est 

une spéculation, et ils croient facilement qu'elle ne peut réussir que 

par les gains illicites réalisés à leur préjudice. Ils supposent que leur 

condition serait meilleure, soit pour l'alimentation, soit pour le 
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.travail, s'ii ne fallait pas satisfaire l'avidité de l'entrepreneur. Ce 

sentiment de l'injustice commise à leur égard est très-regrettable, 

parce qu'ils font remcmter leurs ressentiments jusqu'a l'administra

tion, au détriment de son autorité morale. 
Ces murmures soulevés par l'entreprise ne sont malheureusement 

pas toujours dépourvus de fondement. Les entrepreneurs ont trop 

souvent spéculé sur les détenu~ auxquels ils se chargent de procurer 

à la fois le travail, la nourriture et le vêtement. Perdent-ils sur le 

.travaîl, ils se dédo~magent sur l'habillement ou la nourriture, et 

réciproquement_ Dans la direction des travaux, ieur calcul est de 

s'épargner les lenteurs et les frais des apprentissages, de choisir fa 

fabrication Ia plus avantageuse à leurs intérêts, sans souci des apti

tudes et de l'avenir des détenus. 

Aussi l'entreprise accorde-t-elle ses préférences au récidiviste qui 

connaît déjà sa fabrication, ainsi qu'aux malfaiteurs frappés de 

longues peines, parce qu'elle pourra exploiter leur travail à l'issue de 

leur apprentissage::; tandis que le malheureux qui fait son premier 

pas dans le crime, ou dont la condamnation est légère, restera !e 

plus mal pourvu d'occupations utiles, parfois livré au chômage, le 
plus souvent privé de la connaissance entière d'une profession d~mt 

on ne lui aura enseigné qu'un détail. Les condamnés surtout apparte

nant aux populations rurales, généralement moins aptes aux travaux: 

de l'industrie, sont presque infailliblement négligés et voués à des 

-Occupations qui n'exercent ni leurs forces ni leur intelligence. La 
:plupart des détenus, et souvent les moins pervers, sont donc expo.sés 

à sortir de prison :sans une profession véritable et en rapport avec 

leurs besoins, et se trouvent ainsi voués de nouveau à la mendicité 

et à la récidive. 

Il est facile de voir combien ces abus peuvent ,nuire à fa moralisa

tion des eondamnés et au maintien de la discipline. Mais ce ne sont 

pas le.s .seuls. 

Ainsi l'entrepreneur nè craindra pas d'augmenter fa masse ,dispo

uihle du salaire <les détenus, parce qu'elle sera dépensée en ,excès 
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d'alimentation qu'il est également chargé de fournir, de sorte qu'il 

retrouve, par des encouragements immoraux, l'argent qu'il a versé. 

Le droit qu'a nécessairement l'entrepreneur d'introduire dans la 

prison des contre-maîtres de son choix pour la direction des travaux, 

présente encore un échec à la discipline, car il est impossible d' em

pêcher ces préposés de favoriser les communications et les corres

pondances avec le dehors, sources de tant de dangers. 

Enfin les tirai!lemenLs, les contradictions qui surgissent parfois 
entre l'administration et les entrepreneurs, finissent par compro

mettre dans l'esprit des détenus le respect pour la règle et pour l'au
torité qui les commande (i). 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en 
multiplier le nombre? 

Le pénitencier agricole de Cîteaux, le seul du ressort, donne d'ex

cellents résultats. Il est aussi bien organisé que possible sous le rap
port du régime hygiénique, de la discipline, de l'instruction morale, 

intellectuelle et professionnelle. Ceux qui le dirigent s'efforcent de 

ramener au bien les enfants qui leur sqnt confiés et d'en faire de 

bons ouvriers, et ils y réussissent souvent. 

On ne saurait trop encourager et multiplier de pareils établisse

ments. 

i2° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle 
publics ou privés sont-elles satisfaisantes? 

Il existe dans le ressort deux établissements d'éducation correc

tionnelle privés, celui de Cîteaux dans la Côte-d'Or, et celui de Cour

celles dans la Haute-Marne. 

Le premier, celui de Cîteaux, est un établissement modèle sous 

tous les rapports. Cette colonie, avant tout agricole, est pourme de 

<1l Charles Lucas, Riforme des prisons, t. Hl, p. 49 et suiv., 344 et suiv.; L IV 
p. 2 9 7, 337 et suiv., 428. - Bérenger, De la Répression pénale , t. I, p. 3 21 et suiv. 
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tous les métiers qui se rattachent à l'agriculture, à l'éducation dn 

bétail, au jardinage, à la viticulture, à la meunerie, à l'alimentation 

et à l'habillement du personnel considérable de Ia maison, qui s'élève 

à plus de six cents habitants, y compris cent cinq personnes chargées 

de la direction, de la surveiUance et des soins domestiques. On y cul

tive ainsi plus de vingt professions, parmi lesquelles les détenus 

peuvent choisir celles qui conviennent le mieux à leurs forces, à leur 

aptitude, à leur origine et à l'existence industrielle ou rurale à la

quelle ils sont destinés à leur sortie . 

. Avec l'enseignement professionnel, l'enseignement religieux et mo
ral occupe la place la pl~s importante dans les préoccupations du 
directeur, et la régénération des détenus est l'unique récompense 

que le supérieur et les religieux qui le secondent attendent de leurs 

sacrifices et de leur dévouement. 

La discipline y est maintenue moins par la crainte des punitions, 

qui y sont rarement appliquées, que par l'attrait de travaux variés, 

par l'émulation du bien, par des récqmpenses honorifiques, par des 
marques de confiance et d'estime; ainsi que par une organisation 

militaire, à l'occasion de laquelle on cherche à leur enseigner l'amour 

de la patrie et à leur apprendre ce que c'est que· le sacrifice et 

l'honneur. 

Le second, la colonie de Courcelles, est une' spéculation industrielle 

occupant les jeunes détenus à l'exercice d'une profession unique, la 

fabrication des ciseaux. Cet établissement ne peut donc tenir compte 
de la variété des aptitudes, ni des milieux qui attendent les détenus 

à leur sortie. La plupart des jeunes gens n'en sortent pas même 

avec une profession, grâce à la division du travail qui a mutilé leur 

apprentissage. 

L'enseignement religieux et moral qui y est donné par un vicaire 

de Nogent, absorbé par d'autres fonctions, est insuffisant, et l' ensei

gnement primaire y fait totalement défaut. En outre, la direction et 

la discipline de cet établissement manquent d'habileté et de vigueur. 
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Les évasions y sont si fréquentes, que l'on cesse de les compter pour 

un certain nombre de détenus. 
A Dijon, le couvent du Bon-Pasteur reçoit quelques jeunes filles 

que l'on peut se dispenser d'envoyer dans une colonie plus éloignée. 

i 3° Y aurait-ii utilité à employer les jeunes filles détenues dans les établisse
ments d'éducation correctionneile à des travaux agricoles? 

On ne peut que répondre affirmativement à cette question, au 

triple point de vue de la santé, que les travaux agricoles entretiennent 

et fortifient, de ia moralisation, qu'ils favorisent en combattant les 

passions par la fatigue corporelle, et des ressources professionnelles 

que l'agriculture et ses dépendances peuvent ajouter aux travaux 

sédentaires qui occupent surtout les femmes. 
Cette utilité s'accroît pour les jeunes filles élevées à la campagne 

et qui ont contracté l'habitude d'une existence active et extérieure. 

En résumé: 

li't 0 Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire dès à présent dans les établissements pénitentiaires? 

Tout est urgent dans les réformes à apporter au régime des pri

sons. Des réformes partielles n'aboutiraient qu'à des déceptions et à 

des dépenses stériles. 

Nous signalerons cependant parmi les plus urgentes: l'assainisse
ment des prisons de la Haute-Marne, Chaumont, Langres et Vassy; 

la substitution des cellules pour la nuit aux dortoirs communs; 

la séparation des jeunes détenus des adultes, dans la prison de 

Vassy, et celle des enfants des jeunes gens, dans la prison de Dijon, 

et partout où elle est possible, la séparation des détenus atteints 

d'une première prévention ou condamnation, des récidivistes; la 

distribution d'occupations quelconques à toutes les classes de détenus; 

le développement de l'enseignement primaire, religieux et pro

fessionnel; la réforme ou la suppression des colonies privées de 

jeunes détenus, mal dirigées. 

42 
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i5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté :i 

§ 1 cr. Nécessité d'une reforme pénitentiaire. 

La nécessité d'une réforme pénitentiaire est démontrée par les 
vices de l'organisation de nos établissements de répression, etsurtout 
par le nombre des délits et des récidives, qui croissent dans les propor
tions les plus inquiétantes. Cette augmentation incessante prouve que 
l'expiation est aujourd'hui dépourvue de ses "deux garanties essen
tielles: l'intimidation, sans laquelle on se joue des peines, et l'amen
dement des coupables, sans lequel les libérés sont voués a des 

rechutes perpétuelles. 

I. Depuis que les progrès de la civilisation ont banni de nos codes 

les peines barbares, les souffrances physiques et les stigmates de la 
flétrissure, depuis que le régime même de la prison s'est amélioré au 
point de le rendre non-seulement désirable à un grand nombre de 
coupables, mais enviable a des malheureux qui n'ont jamais failli' la 
peine, en cessant d'être suffisamment affiictive, a cessé d'intimider, 
et ia crainte du châtiment n'est plus assez forte pour retenir les 
méchants. 

Aujourd'hui la peine de l'emprisonnement ne consiste guère que 
dans la privation de la liberté et l'ignominie qui s'y attache. Mais la 
privation de la liberté, compensée par une existence meilleure et 
assurée, est presque indifférente pour des gens dont la plupart n'ont 
ni domicile, ni liens de famille véritables, et le sentiment de la honte, 

étranger aux hommes accoutumés a braver les lois' ne tarde pas a le 
devenir aux autres, grâce a la promiscuité des prisons. 

11 faut donc reconnaître que fintimidation, ce premier frein de fa 
récidive, a perdu la plus ~rande partie de sa puissance, et qu'il faut 
la lui rendre. 

IL Le mode actuel d'exécution des penies n'est pas moins cnn-
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traire à la seconde garantie que l'expiation doit offrir, c'est-à-dire 

l'amendement des condamnés, qui n'est point une chimère, comme 

quelcrues-uns le pensent, et qu'en tout cas, sans se bercer de trop 
d'illusions, il est bon d'espérer et de poursuivre. 

La réunion des détenus dans nos prisons, qu'est-ce en effet, sinon 
la société des méchants communiquant entre eux il Cette société n'est 

pas plus stationnaire que l'autre, et l'on sait par quels progrès elle se 
signale. Le vice y déborde de toutes parts et infecte tout de sa con

tagion; la satire du bien, l'apologie du crime, s'y pratiquent haute
ment; les mauvais y deviennent pires, les moins pervers achèvent de 
s'y corrompre, et les ligues les plus dangereuses s'y forment contre 
l'ordre social. La tyrannie du mal y est telle, qu'il est à peu près 
impossible de s'y soustraire. La libération même n'affranchit pas de 

cette servitude l'homme déchu qui veut racheter sa faute par un retour 
sincère. Reconnu dans fa société, exploité ou trahi par ses codétenus 
d'autrefois, il finit par succomber dans cette lutte inégale du ,mal 
organisé et conjuré contre le bien. 

La conséquence d'un tel état de choses, c'est l'impossibilité abso
lue de l'amendement des condamnés; c'est, chaque année, une ar
mée de malfaiteurs lâchée par les prisons sur les honnêtes gens; c'est 
l'accroj.ssement indéfini de la récidive. Il faut donc encore chercher 
un moyen de prévenir la corruption mutuelle des détenus, afin de 
pouvoir travailler ensuite à corriger ou améliorer ceux qui n'ont pas 
abjuré tout sentiment d'honneur. 

II. Quel système pénitentiaire doit être adopté? 

Si tout le monde convient de la nécessité , de l'urgenèe même 
d'une réforme pénitentiaire, l'unanimité cesse lorsqu'il s'agit des 

moyens de l'opérer. Ici les systèmes se combattent, et, malheureu
sement, leur expérimentation encore insuffisante ou faussée par des 

circonstances locales, leurs résultats exagérés par l'enthousiasme QU 

dépréciés par la prévention, l'absence enfin de documents contem-

42. 
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porains et pleinement rassurants, rendent la recherche de la vérité 

incertaine et difficile. 
On est généralement d'accord sur le problème à résoudre. Il s'agit 

de trouver une combinaison pénitentiaire capable d'atteindre ce 

double but: relever l'intimidation et réformer les coupables. La 

meilleure sera celle qui répondra le mieux à ces deux caractères 

essentiels de l'expiation. Il faut donc examiner à ce point de vue les 

systèmes qui ont déjà subi l'épreuve de l'expérience. 
Quatre systèmes principaux. se présentent au choix du législateur : 

l'emprisonnement cellulaire de jour et de nuit, connu sous le nom 

de système de Philadelphie ; - l'isolement cellulaire de nuit, avec 
tra\•ail en commun et en silence pendant le jour, ou système d'Au

burn; - le système irlandais, qui divise la peine en quatre périodes: 
l'isolement de jour et de nuit dans la première; le travail en commun 
sans silence dans la seconde et la- troisième, avec état intermédiaire 

dans celle-ci entre la servitude et la liberté ; enfin fa liberté prépa

ratoire et révocable dans la quatrième ; - le système anglais, divisé 
en trois périodes : fa première, d'isolement de jour et de nuit; la 
seconde, de travaux publics en commun et sans silence; la troi

sième de liberté provisoire substituée à la transportation aux colo
nies (1l. 

Le premier de ces systèmes, l'isolement de jour et de nuit, dégagé 
d'exagérations minutieuses, tempéré dans sa durée, adouci par des 
communications journalières, paraît répondre le mieux au double 
besoin de la peine. 

I. Il est impossible de nier que l'emprisonnement cellulaire de jour 

et de nuit, pratiqué dans le pénitencier de Cherry-Hill, à Philadel

phie, ne possède une puissance répressive et d'intimidation considé

rable. Pour un être sociable, la privation de la société de ses sem

blables, la perspective d'une solitude austère et prolongée, sont de 

(! l -Bérenger, De la répression pénale, t. I, p. 27. - Van der Brugghen, Études sur le 
système pénitentiaire irlandais, p. 127. 
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nature à remplir l'âme d'une crainte profonde et salutaire. Aussi 

est-ce à ce système que ia discipline des prisons a emprunté son ins
trument le plus efficace et le plus redouté. 

Cette appréciation ne rencontre point de contradicteurs. Les ad
versaires de ce régime s'appuient même sur le caractère intolérable, 
selon eux, de l'isolement continu, pour le repousser. Mais les cons
tatations statistiques et médicales les plus sérieuses faites en France 
et ailleurs, démontrent que l'isolement peut se prolonger pendant 
de nombreuses années et s'appliquer même aux femmes et aux jeunes 
gens, sans inconvénient ni pour la santé, ni pour la raison. Elles 
démontrent, en outre, que dans les maisons cellulaires la mortalité 
est bien inférieure à celle des prisons actuelles, et que les aliénations 

mentales n'y sont pas plus nombreuses que dans la population libre (iJ. 

Ce système n'est donc point inconciliable avec les droits de l'hu
manité, sous la réserve toutefois, d'en restreindre l'application pour 
les peines perpétuelles. ou de longue durée (2 J. 

Le système d'Auburn, dans l'État de New-York, est certainement 

inférieur à celui de Cherry-Hill, comme moyen d'intimidation. 
L'isolement pendant la nuit ne sert qu'à l'amendement du condamné . 
qu'il protége contre la corruption, mais n'a rien de répressif. La pri
son avec le travail en commun pendant le jour n'est plus qu'un 
simple atelier assujetti à la discipline , et le silence obligatoire, qui 
ne supprime point les distractions de la vié commune, n'est pas 

comparable quelque pénible qu'il soit, à l'isolement de jour et de 
nuit. 

Dans les Systèmes irlandais el anglais, l'emprisonnement individuel, 

restreint d'abord à une faible partie de la peine, . est encore adouci 
par l'exercice en commun du culte et de l'enseignement. Le travail en 

<1 l Voy. Bérenger, De la répression pénale, t. ~I, p. 268 à 287. - De Beaumont et de 
Tocqueville, Système pénitentiaire aux États-Unis, et de son application en France, p. 101, 

401 et 408. 

<
2 1 Irifra, question i6, page 38. 
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réunion qui succède a cette période, pratiqué .sans silence, dans des 

ateliers ordinaires ou hors des murs d'une prison, sous les regards 

de tous et dans une sorte de liberté sur parole, enlève a peu près 

complétement tOut caractère répressif à l'expiation. Cette organisa· 

tion est donc moins affiictive encore ·que celle du système précédent. 

n faut conclure de cette comparaison des différents régimes péni

tentiaires que l'emprisonnement cellulaire l'emporte de beaucoup sur 

les autres systèmes en puissance d'intimidation, et qu'à ce premier 

point de vue il doit leur être préféré. 

Il. La supériorité de l'isolement de jour et de nuit pour la réfor
mation des condamnés ne paraît pas moins certaine, quoiqu'elle soit 

plus contestée. 
L'isolement de jour et de nuit, qui supprime toute communication 

des détenus entre eux, leur laisse d'à.bord le respect d'eux-1nêmes, 

incompatible avec l'ignominie attachée à la société des criminels, si 

dure pour le coupable dont le fonds est honnête, tandis qu'elle est 

indifférente à l'homme corrompu. L~isolement allége donc le poids 
de la peine pour les moins pervers ; il restitue au châtiment l' équi

table proportion qu'il doit avoir, et dont le prive la promiscuité de 

la prison, qui châtie en raison inverse de la culpabilité. 

L'isolement prévient encore la contagion du crime, ainsi que ces 

liaisons périlleuses pour la sécurité publique, et presque inévitables 
dans une réunion de rnaifaiteurs. Il permet ainsi au détenu de reve

nir au bien, :tout au moins de ne pas' rentrer dans la sociéte plus 

corrompu et plus redoutable qu'il n'était. · 

Ce régime rend impossible aussi ces persécutions dont les libérés 
rentrés dans le devoir sont trop souvenf victimes de la part de leurs 

codétenus, puisqu'ils auront vécu les uns près des autres sans le 
savoir et sans s'être connus. 

Mais l'isolement de jour et_ de nuit ne se borne pas à ces bien

faits négatifs. Il ne se contente pas d'empêcher les détenus de dégé

nérer, il est l'instrument le plus actif de leur régénération. 
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Tous ceux qui ont observé de près ce végirne et interrogé cemc qui 

le subissent, nous apprennent combien la solitude agit puissamment 

sur l'âme. Elle montre, avec une évideDJce terrible, au criminel laissé 

face a face avec son passé, et son impuissance, les conséquences de sa 
faute. Elle dompte le plus intraitable, le force à se recueillir, le 

rend accessible aux conseils et lui :fuit un besoin des consolations 

religieuses. Elle l'amène ainsi par degrés au. repentir, aux bonn:es 

résolutions, presque impossibles dans la société et la familiarité des 
méchants~ L'isolement lui donne la force d'y persévérer, car il n'a 

plus à lutter contre les railleries de ses coclétenus, et la cellule le 

met a l'abri des lâchetés. qu'inspire partout, mais surtout au sein d.es 

prisons, le respect humain, cette plaie de tous les internats .. Livré 

sans réserve a l'instruction ,morale qu'il y reçoit et aux leçons de la 
nécessité, il finit, loin du commerce de ses pareils, par mépriser 
leur empire, par contracterl'hahitud.e des sentiments qui relèvent, et 
par s'affermir dans les meilleures résolutions (i). 

L'enseignement religieux et l'enseignement primaire sont, du 
reste, facilement praticables dans la cellule, au moyen d'une dis

position locale qui permet à chaque détenu de les suivre sans 

rompre l'isolement.. Un seul institutem peut ainsi diriger un. grand 

nombre d'élèves, et les pFogrès J sont d'autant plus rap.Ïdes-,. qu,e 
l'application n'est troublée par aucune distraction extérieure(2 )~ 

Un autre avantage moralisateur de l'isolement, e} est qu'il réprime 

énergiquement :la paresse et les vices qu'eHe engendre. Le. désœu

vrernent y devient un supplice, etle travail ull'hienfait dont on.sofü .. 

cite la faveur. Sous l'empire de ce besoin nouveau, facile à satisfaire 

grâce aux enseignements. primaire et professionnel essentiels à ce 

système, ainsi qu'aux professions nombreuses do:a.t il permet l'.exer-

( 1 l Béreng.er, De ta Répression pénale, t. il, p. 263. - De Beaumont et de 1'ocqu~ 
ville, Système pénitentiaire aux Étals-Unis, et de son application en France, p. i 42, 406. 

cs-i Bérenger, iel., t. If, p. 2&7 et 268. - De Beaumont et de Tocqueville, id., 

p. 143. 



336 COUR D'APPEL DE DIJON. 

cice, l'intelligence et l'adresse se développent rapidement et four
nissent plus tard aux libérés des ressources assurées contre les at

teintes et les conseils de la misère (il, 

On cherche en quoi cette éducation, qui stimule toutes les facultés. 

qui passionne pour le~travail et impose la persévérance, serait infé

rieure aux autres pour le développement de l'intelligence, la direction 

de la volonté et l'habitudéde bien faire. On se demande si la crainte 

des châtiments, inutile sous ce régime, et nécessaire à la discipline 
dans les autres, est un meilleur moyen de faire aimer le travail et de 

plier l'homme à l'obéissance. Il faut donc convenir que l'action puis
sante. de la solitude vaut bien, comme ressort moralisateur, le triple 

mobile de l'émulation, de l'imitation et de l'exemple des malfaiteurs 

qu'on propose au détenu dans le travail en commun. 

Ces effets réformateurs de l'isolement de jour et de nuit sont géné

ralement reconnus, car la plupart des systèmes l'ont adopté. Seule 

ment on le représente comme incompatible avec la nature sociable 
et perfectible de l'homme, et on le restreint aux limites les ·plus 
étroites pour revenir à la réunion des détenus. Mais il ne suffit pas 

de dire que l'homme est né perfectible et sociable, et que c'est par 
l'àction de sa sociabilité que sa pérfectibilité se produit. Il faut prouver 
que la société des scélérats est le milieu social le· plus naturel à 

l'homme pour atteindre son perfectionnement intellectuel et· moral. 

Il faut prouver que la société des gens de bien, dont les communi

cations quotidiennes procureront au détenu cellulaire les instructions 

et les encouragements, ne répond pas mieux aux besoins de sa nature 
perfectible et sociable. 

N'y a-t-il pas, d'ailleurs, une grande inconséquence à combattre 

l'isolement de jour et de nuit au nom de la sociabilité humaine 

méconnue, pour y substituer, comme à Auburn et ailleurs, le silence 

absolu, si contraire à tous les instincts naturels et sociaux~ qu'il est 

. c 
1 l Bérenger. De la répression pénale, t. II, p. 266, 286. - De Beaumont et de 

Tocqueville, Système pénitentiaire, etc., p. i 11. 
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impossible de l'obtenir même à l'aide de rigueurs incompatibles avec 

nos mœurs. Cette exigence contre nature irrite le détenu et le convie 

à des infractions continuelles. Châtié à tout instant pour un délit de 

convention, que la conscience ne lui reproche pas, il finit par douter 

de la justice des peines, et ce sentiment est loin de favoriser sa réforme 

et sa réconciliation avec la société. 

Pour maintenir le silence, il a fallu dans une prison d'Angleterre 

i 4.:J employés pour une population de 1, i oo détenus, et des puni

tions presque innombrables ont été infligées pour infraction à cette 

règle. De plus grandes sévérités encore ont été déployées dans nos 

maisons centrales ou le silence a été introduit. Aussi l'Angleterre 

a-t-elle renoncé à l'imposer aux détenus, et nos inspecteurs généraux 

l'ont également reconnu insuffisant et impossible à maintenir. Dans 

les pays mêmes ou il peut être établi à l'aide de rigueurs corporelles, 
de frais considérables de surveillance et d'une fermeté exceptionnelle, 

la réunion silencieuse n'entrave que les longs et bruyants entretiens, 

mais ne prévient aucun des dangers de la vie commune, ni les con
fidences immorales, ni les liaisons pernicieuses, ni la possibilité pour 

les détenus de se rejoindre à leur libération et de s'associer pour de 
nouveaux méfaits (r). 

Ce système n'est pas moins défavorable au repentir et à l'amélio

ration du condamné, car, malgré le silence imposé, l'impression réfor

matrice de l'isolementne s'y fait pas sentir. Dans les distractions de 

la vie commune, environné de malfaiteurs endurcis et fiers de leur 

dépravation, qui ont pris gaiement leur parti de cette existence 

avilie et n'attendent que l'occasion de recommencer, le détenu le 

mieux disposé, à qui rien ne rappelle autour de lui le regret du passé 

ni le dessein de mieux faire, cesse bientôt de lutter, et,_ dans l'impos

sibilité ou il se voit d'échapper à la domination des. misérables qui 

l'ont connu, il finit par se considérer comme fatalement destiné à vivre 

(Il De Beaumont et de Tocqueville, Système pénitentiaire, etc., p. i87; 385 à 389. -
Bérenger, De la répression pénale, t. II, p. i 97 et i 98. - Demetz, Lettre sur le système 

pénitentiaire, p. 9 et suiv. 

43 
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dans cette société dégradée qui lui tend la main, et où il n'a pas a 
craindre les rebuts de l'autre. 

Le travail en commun du système zrlandais, dégagé de l'obstacle 

que le silence, même imparfaitement observé, apporte toujours à la 

licence des communications entre détenus; présente encore un degré 

d'infériorité de plus pour la reformation des coupables. 

Ce système, appliqué aux condamnés à la servitude pénale, qui cor
respond à nos travaux forcés, réunit à la fois tous les vices de notre 

régime actuel : le travail en commun de nos maisons centrales, la 

liberté de la parole de nos maisons de correction et d'arrêt, parfois 
les dortoirs communs de nos prisons, enfin le travail en plein air et 
sous les regards du public, ainsi que dans nos bagnes (iJ. 

Cependant on·annonce que ce régime aurait produit de tels résul

tats, qu'on aurait réussi à transformer ces dangers en ressources, et 
que les libérés des pénitenciers irlandais sont devenus l'objet des 

prédilections de la population honnête, qui les recherche de pré
fërence aux autres ouvriers. 

Comme~t un état de choses qui entraîne chez nous des consé

quences si déplorables, qui paralyse toutes les tentatives d'amélio
ration et fait désirer la cellule à tant de condamnés (2l, peut-il, trans

porté en Irlande_, produire les niiracles signalés par ses apologistes? 
Sans doute, le travail en commtm y ~uccède à une période d'em

prisonnement individuel qui, malgré sa brièveté, a pu, dans une 

certaine mesure, amender le détenu et le préparer à la nouvelle 

épreuve qu'il va subir. Mais n'est-ce pas risquer beaucoup que de 

l'exposer d'abor(l au contact d'immoralités devant lesquelles le vice 

même recule et l'innocence finirait par succomber? Est-il vraisem

blable que, dans un tel milieu; quelque épuré qu'on le suppose par 
des classifications d'une efficacité douteuse, il trouve, ainsi qu'on 

l'avance, une force quelconque pour s'aguerrir contre les séductions 

<
1
l Van der Brugghen, Études sur le système pénitentiaire irlandais, p. i 2 2 et suiv., 

235 et suiv. 

<
2l Bérenger, De la répression pénale, t. II, p. 280 et 287. 
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qui pourront l'assiéger à sa libération; et, pour le fortifier contre 

cette éventualité, ne l'expose-t-on pas à un péril certain? 

Cette contradiction entre les moyens employ~s et le but poursuivi 

dans ce système s'explique ainsi dans la pensée de ses auteurs. Per

suadés, non sans raison peut-être, que l'ameiioration morale obtenue 

dans la cellule par un condamné toujours et uniquement en rapport 
avec des gens de bien, à l'abri de toute tentation extérieure, et pro

tégé par l'impossibilité matérielle de mal faire, manquait de cette 

solidité que donnent la lutte journalière du devoir contre l'intérêt et 

la victoire ,remportée sur soi-même, ils ont pensé qu'avant de l'ex

poser à une chute probable en le transportant sans transition de ia 

cellule dans la société, où l'attendent les séductions et les entraîne

ments de l'exemple, il fallait le mettre à l'épreuve dans le com

merce de ses semblables. C'est alors qu'au lieu de le placer immédia

tement au sein du travaii honnête, sous ia tutelle du patronage et 

le frein d'une révocation qui peut le ramener jusqu'à la cellule en 
cas d'inconduite (il, ils l'ont introduit dans la société des malfaiteurs 

et exposé à la contagion du vice, afin de mieux éprouver sa respon
sabilité morale. Là, on lui a fait traverser diverses épreuves d' empri

sonnement en commun et cl' émancipation graduelle, pour le préparer 

et l'exercer au bon usage de la liberté. On l'a plié à la discipline et 

au travail, en faisant jouer les principaux ressorts de la volonté hu

maine, le devoir, l'intérêt, i'amour:.propre, la crainte et l'espoir. 

Malgré ces précautions ingénieuses pour transformer les périls de la 
vie commune en instruments de moralisation, on ne peut s'empêcher 

de craindre que ce stage intermédiaire, au foyer de la dépravation, 

avec ces travaux publics qui rappellent trop ceux de nos bagnes, ne 
soit propre qu'à décourager le malheureux qui commençait à revenir 

au bien, et à le dégrader sans retour. 

Cette combinaison, expérimentée par son inventeur, avec le con.,. 

cours d'hommes dévoués comme lui à cette œuvre, et appliquée sur'-

·Il Voyez infra, chapitre n, question 7, p. 48 et suîv. 

lt3. 



3!!0 COUH D1 APPEL DE DIJOl\. 

tout. a une population éminemment accessible aux impressions 

religieuses, a pu, dans certaines limites, triompher à Spike-Island 

et a Lusk-Cornmon des difficultés sous lesquelles on a succombé 

;iilleurs. En Angleterre, où le travail en commun succède, comme 

en Irlande, à l'isolement cellulaire, elle n'a pas empêché {es révoltes 

de la prison de Portland; et la liberté préparatoire qui réussissait en 

Irlande échouait encore en Angleterre, signes évidents que, dans les 

pénitenciers irlandais, les hommes valaient mieux que les institu
tions (iJ. 

Ce n'est donc pas au système qu'il faudrait attribuer ces succès, 

si toutefois ils existent, car ils sont vivement contestés en Allemagne 
et même en Angleterre. Le doute, à cet égard, est d'autant plus per
mis, qu'il est impossible de .constater les résultats obtenus, à raison 
de l'imperfection des statistiques non moins que de l'émigration con

sidérable des libérés irlandais, dont on ign·o:r:e ainsi les récidives. 

Ces résultats fussent-ils certains, comment proposer à notre imi
tation une combinaison pénitentiaire dont la réussite dépend unique~ 

ment de la manière dont elle est conduite et du caractère de a 

population pour laquelle elle est faite? Il faut aux: institutions pu
bliques qu'on veut emprunter à l'étranger des eléments de stabilité 

indépendants des circonstances. Il faut que, par elles-mêmes et par 

leur essence, elles présentent des garanties réelles, qu'elles puissent 

s'appliquer partout, et dispensent de compter sur des efforts excep
tionnels, qui ne sauraient être durables. 

Le système anglais, qui n'est qu'une variante du régime irlandais 

simplifié par la suppression de la seconde période de travail inté

rieur, présente les mêmes inconvénients et ne saurait être plus effi
cace au point de vue de la réformation des détenus. Cependant, ·· 

sous la direction de son inventeur, il paraît aussi avoir mérité des 

apologistes ; mais les désordres qui se sont produits dans les prisons 

Pl Van der Bruggh~n, Études sur le système pénitentiaire irlandais, p. 125, i 28, 251, 

262. 
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anglaises ont démontré qu' encore ici l'institütion péchait par la base, 
et n'était soutenue que par la main qui la dirigeait (ll. 

Les mêmes objections s'attachent à d'autres combinaisons péniten
tiaires proposées par la théorie, parce qu'elles ont le même tort de 

réunir les détenus après les avoir séparés et de compromettre ainsi 
le bénéfice de l'isolemenL 

Par un hommage unanime rendu a l'efficacité réformatrice de 

l'emprisonnement individuel, toutes ces combinaisons commencent 

par l'isolement de jour et de nuit, qia'ellesabandonnent après un cer

tain temps pour revenir au travail en commun pendant le jour. 

Ainsi M. Bérenger propose l'isolement pour le tiers de toute peine 
inférieure à dix ans, et pour les trois quarts de toute peine au-des

sous de vingt ans; puis les travaux publics en commun et sans 

silence pour le reste de la peine, dont moitié pourrait être, selon 
la conduite du détenu, subie en état de liberté provisoire. 

M. Charles Lucas adopte l'isolement de jour et de nuit pour les 
peines correctionnelles qui n'excèdent pas un an. Il l'abandonne en

suite pour ies peines dont le minimum est de deux années, et fe rem

place, sous le nom d'emprisonnement pénitentiaire, par le travail en 
commun et silencieux, avec une classification morale des détenus en 

quartiers d'épreuve, de confiance et d'exception. Mais il s'en empare 

de nouveau pour soumettre chaque condamné, à l'entrée comme 

à la sortie de prison; à l'isolement de jour et de nuit pendant un 

certain temps, ainsi que f.es jours de -repos et de fête, les derniers 

jours de certains mois, . enfin pendant une -retr~ite annuelle de dix 
jours (2l. 

Quelque éminent que soitle mérite de leurs auteurs, il est difficile 

d'admettre ces combinaisons arbitraires de la pratique ou de la théo

"rie, qui ont varié, d'ailleurs, sèlon les temps et les circonstances. 

Toutes présentent l'inconvénient capital de ruiner l'intimidation et 

C1l Van der Brugghen, Études stir le système pénitentiaire irlandais, p. I 2 7. 
<2> Charles Lucas, Reforme des prisons, t. 11 .. p. 3g3. 
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l'effet moralisateur de .!'isolement. La dernière offre un danger de 

plus, celui d'affaiblir la répr:ession au profit des plus coupables, et de 

provoquer ainsi à de plus grands excès pour mériter l'emprisonnement 

pénitentiaire et les distractions du travail en commun. 

Une dernière considération suffirait pour assurer à l'emprisonne

ment individuel ia prééminence sur les autres systèmes. L'efficacité 

moralisatrice du travail en commun n'est pas encore prouvée; tandis 

qu'il n'y a point de doute possible sur la puissance de l'isolement sous 

ce rapport. 
n est hors de contestation que lui seul empêche les détenus 

de se éonnaître, .de se lier, de se corrompre, et que seul il peut 

donner à Ja société comme aux détenus cette garantie de premier 
ordre et indispensable, que la prison ne rendra pas à la société le con

damné plus corrompu et plus dangereux qu'elle ne l'a reçu. 

Ces avantages ont convaincu les principaux observateurs de l'Eu
rope qùi ont pu étudier ce système aux Etats-Unis, où il maQque 

pourtant des nombreux perfectionnements qu'il peut atteindre et qu'il 
est facile de lui donner l1l. Les hommes les plus compétents se sont 

prononcés en sa faveur~ les projets législatifs de 18.44 à i8.47, approu
vés par une délibération de la cour de Dijon à la suite d'un remar

quable rapport de M. le président Boissard de regrettable mémoire, 
Rllaient assurer son triomphe, lorsqu'une décisio.n,: inattendue et géné

ralement blâmée vint ajDurner, en i 853, de si justes espérances (2)_ 

Cependant l'emprisonnement individµel n'a pas cessé d.e faire spn 

.chemin. Il .:S'étend peu à peu àto.utes les prisons de l'Angleterre; il 
est établi à Glascow en Écosse, la France l'à essayé avantageusement 

à la Roquette, jl donne les meilleurs résultats en Belgique, plusieurs 

États de l'Allemagne l'ont pratiqué avec succès, et dans le duché de 

Bade, à la prison de Bruchsal, non-seulement l'isolement a pu êtré 

prolongé jusqu'à douze_ ans, piais plusieurs détenus, à l'ex:piration de 

<1
l Demetz, Lettres sur le Système pénitentiaire_, page 4i. 

(~) Bérenger, De la répression pénale,~· II, p . .252. 
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six années de cellule, ont sollicité la prolongation de ce régime comme 
une faveur (il. 

Par ces considérations, nous sommes d'avis que ie système de 

l'emprisonnement individuel doit être adopté. 

Dans l'impossibilité d'en faire une application prochaine et géné

rale, on devrait d'abord l'appliquer aux prévenus, au sujet desquels 

il n'existe aucune dissidence, et, autant que possible, à tous ceux qui 

subissent une première condamnation, afm de les préserver de la cor

ruption des prisons. 

Mais ce dont l'urgence frappe tous les esprits, c'est le besoin de 

mesures préventives sans lesquelles. il n'y a pas de réforme péniten

tiaire possible. Quel que soit, en effet, le système pénitentiaire 

auquel on se rallie, il restera impuissant, s'il n"est précédé d'une édu

cation morale et religieuse, surtout dans les classes où se recrute 

plus facilement le crime. Le premier, le plus grand bien à leùr faire, 

c'est d'y répandre des germes de moralisation que le pénitencier et 

le patronage puissent féconder.chez éeux qui auront eu le malheur de 

faillir. 

Il faut ensuite leur permettre de conserver les principes qu'ils 

auront reçus, en les protégeant contre le colportage des mauvais 

livres, dont l'obscénité, l'immoralité, les déclamations haineuses .et 

les théories subversives de tout ordre social, sont la source d'atten

tats dont le ca~actère et le nombre s'aggravent chaque jour. 

Il faut réduire le nombre des cabarets et y faire observer les règle

ments de police qui en défendent l'entrée aux jeunes gens, qui y 
interdisent le jeu et en ordonnent la fermeture. à des heures conve

nables .. 

Il faudrait enfin organiser pour lesjours de repos, que les peuples 

dont nous ~tudions les réformes pénitentiaires observent si religieu

sement, des centres de réunion, comme l'asile fondé à Dijon par 

C1l Bérenger, De la répression pénale, t. II, p. 287. - De Beaumont et de TocqueviUe, 

Système pénitentiaire aux États-Unis, p. 424. 
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l'initiative pr1vee, sous le nom de. Patronage, où les enfants, les 

jeunes gens et même les pères de famille, trouveraient des délasse

ments honnêtes. 
Ce n'est qu'à J'aide. de mesures préparatoires et préventives de 

cette nature que la réforme projetée pourra réaliser le bien qu'on 
est en droit d'en attendre (IJ. 

i 6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système de
vrait-il être appliqué à toute la peine, ou seulement à une partie de sa durée? 

L'accord des systèmes les plus divergents, sur l'opportunité cle 
restreindre dans de certaines limites la durée de l'emprisonnement 
individuel, est une indication, confirmée par les faits, qu'on ne peut 
le prolonger indéfiniment, sans péril pour les détenus. D'un autre 

côté, il est certain que l'isolement de jour et de nuit aggrave le poids 
du châtiment. L'adoption de ce régime pénitentiaire devrait donc 

amener, à ce double point de vue, pàr humanité d'abord, par jus
tice ensuite, une abréviation dans la durée des peines. 

Sous le premier rapport, le législateur, guidé par les constatations 
de l'expérience, déterminera un maximum au delà duquel l'empri

sonnement cellulaire sera remplacé, pour les peines perpétuelle~ et 
de longue durée, par un châtiment moins rigoureux. Sera-ce le. tra....: 

vail en commun et silencieux, comme à Auburn et à Genève, ou 

avec la liberté de la parole, comme en Angleterre et en Irlande? 

Sera-ce la transportation aux colonies, déjà pratiquée pour la sup
pression des bagnes? 

- Nous nous sommes expliqué sur les dangers du premier moyen (2l, 

et nous n'hésitons pas à préférer, avec le projet de loi de 1844, la 

transportation comme plus favorable au condamné et plus rassurante 

pour la société. Sans doute la transportation réunit encore les cri-

'
1l Bérenger, De la Répression pénale, t. II, p. 202 à 213 - Charles Lucas, Reforme 

des prisons, t. III, p. 246-247. 
<
1> Supra, p. 29 à 36. 
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minels, mais elle ne les rapproche {ru'après plusieurs années d'em
prisonnement cellulaire, corrigés ou améliorés par cette épreuve, et 
ce rapprochement s'effectue dans des conditions d'éloignement et de 
durée telles que la société ne saurait s'inquiéter sérieusement du 
petit nombre de libérés qui peuvent rentrer un jour dans son 
sein (r). 

Sous le second rapport, les peines subies en cellule devront être 
réduites dans une certaine proportion, qu'il faut prendre garde d'exa
gérer, si l'on veut que l'isolement opère ou prépare la réforme du con
damné, réforme qui ne peut résulter que de l'impression suffisamment 
prolongée de la solitude. Jusqu'à l'établissement en nombre suffisant 
de maisons cellulaires , il suffirait à la loi d~indiquer dans quelle 
proportion la peine subie en cellule devra être diminuée, eu égard à 

la condamnation prononcée. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des pri
sons, soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés 
de patronage, soit par les particuliers? 

Les libérés adultes ne reçoivent aucune assistance régulière. 

Les condamnés à la surveillance --r~çoivent des secours -de route 
de l'administration, en cas d'insùflisance du pécllle. 

A Dijon, quelques personnes charitables ou la commission de 
surveillance, à Beaune, des dâmes assistantes, à Châlon-sur-Saône, 
les sœurs de Saint-Vincent-de-Paul distribuent des vêtements ou 
d'autres secours aux libérés. 

Les jeunes détenus de la colonie de Cîteaux trouvent seuls, à leur 
libération, un patronage de la part du directeur de l'établissement, 

(J) Voyez chapitre ri1, questious 3 et 4, p. 53 et 54. - De Beaumoni et Tocqueville, 
Système pénitentiaire aux États-Unis, p. 426. 
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qui les aide à se placer, conserve avec eux des relations' salutaires, 

leur donne des secours pécuniaires et, au besoin, un asile momen

tané. 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans 
modifier la législation pénale et le régime actuel des établissements péniten
tiaires? 

Le moyen le meilleur serait l'établissement ou le développement 

des sociétés de patronage. Leur action ne commençant qu'après que 
la justice criminelle a épuisé la sienne, elles n'exigent aucune modi
fication de la législation pénale ni du régime actuel des prisons. 

Le patronage assurerait d'avance aux libérés un emploi ou du 
travail journalier, leur in~iquerait les lieux où les bras manquent, 
leur fournirait les moyens de s'y rendre: leur offrirait, au besoin un 
asile ou des ressources pour leur permettre d'attendre le travail 
promis et d'échapper à la plaie des chômages. 

3° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patro'
nage, et comment doivent-elles être organisées ? 

§ l.er. Doit-on développer l'institution des sociétés de patronage? 

Il ne saurait y avoir de désaccord sur cette question. L'institution 

du patronage, qui protége le libéré contre la défiance sociale et lui 
assure des moyens tle travail, est le complément naturel d'une ré

forme pénitentiaire et le meilleur auxiliaire pour aplanir le passage 
toujours si difficile de l'emprisonnement à ]a liberté. 

La plupart des malheureux qui sortent de -prison n'ont plus de 
liens de famille, ou, s'ils en ont conservé, ces liens sont tellement re
lâchés, qu'ils ne trouvent guère parmi les leurs d'encouragements et 
de pitié. Devant les défiances qu'il inspire et les rebuts qu'il essuie, 
le libéré le mieux disposé succombera presque infailliblement, s'il ne 

trouve un appui contre la société qui le repousse. Le patronage sera 
cette providence qui l'aidera à se créer des moyens d'existence et à 

faire oublier son passé. 
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Si le patronage est nécessaire au libéré, à qui il assure travail, se

cours, encouragements, il ne l'est pas moins à la société, à laquelle 

il est indiqué et comme imposé par l'intérêt de sa conservation. Peut

elle, en effet, rester indifférente à l'usage que le condamné va faire 

de sa liberté? Que deviendront ses meilleures résolutions de.vant les 
mêmes besoins, les mêmes occasions, devant la répulsion générale, 

en face des plaignants et des témoins qui l'ont fait punir? Il est clair 
que, sans le patronage, qui soutient et surveille le iibéré, la société 
sera toujours menacée et victime de ses récidives. 

Nous ne voudrions rien dire qui pût retarder une institution aussi 

essentielle. Cependant il est impossible de se dissimuler que son 
succès paraît subordonn~ à l'application de la réforme pénitentiaire. 
Le patronage ne peut donner tous ses fruits qu'à condition d'agir sur 

des hommes préparés à sa tutelle par une expiation réformatrice, et 
il est à craindre que son établissement prématuré ne paralyse les ef ... 
forts, ne décourage le zèle et ne déconsidère l'institution. 

§ 2. Comment les sociétés de patronage doivent-elles être organisées? 

1. Les sociétés de patronage seront-elles des associations volon
taires et libres, indépendantes de l'autorité, ou doivent-elles être or
ganisées législativement' et soumises au contrôle de l'administration? 

Les réflexions qui précèdent sur l'importance de ces sociétés in
diquent la solution que doit recevoir cette question. Si le patronage 
est une nécessité sociale, s'il est le complément irtdispensable de la 
réforme pénitentiaire, il est évident que sa création ne peut rester 
une chose de faculté, abandonnée à l'initiative privée, surtout dans 

un pays qui en manque autant que le nôtre, et exposée à toutes les· 

variétés d'organisation, à tous les écueils que l'inégalité de coopéra
tion, l'absence de contrôle, le refroidissement et l'irresponsabilité lui 

préparent. Ces craintes n'ont rien de chimérique, et l'expérience a 

prononcé. Depuis près d'un demi-siècle qu'on agite ces questions, : 

on compte par quelques unités les sociétés de patronage, et cette· 
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ins1.itution, tant préconisée et dont chacun sent l'importance et la 

nécessité, est encore à créer à peu près partout. 

Là encore il faut donc l'unité d'une action centrale pour généra

liser la mesure, pour obtenir l'uniformité dans les statnts, l'esprit de 

suite dans l'exécution, sauf a admettre tous les tempéraments que les 
nécessités locales exigeraient, en laissant, sur les points qui n'ont 

rien d'essentiel, toute la liberté compatible avec le but social de 
l'œuvre, et en la chargeap.t le moins possible de réglementation. 

La loi devrait donc décréter l'établissement de ces sociétés partout 

où il existe des maisons de répression; elle devrait poser les hases .de 

leur organisation, préciser leur mission, régler leurs rapports avec les 
libérés, avec les autorités q.dministratives et judiciaires, ainsi qu'avec 

les différentes _sociétés de patronage, qui devront se communiquer 

les renseignements nécessaires sur les ressources locales, le travail 

disponible et la conduite des libérés qu'elles sont chargées de sur
veiller et de recommander. 

L'activité journalière de ces rapports exigera un travail, une assi

duité, des correspondances, une comptabilité·, des statistiques, en 

un mot un labeur évidemment trop considérable pour se concilier 

avec l'indépendance d'une association purei:nent volontaire et privée. 

Il. Pour réussir dans une œuvre pareille, il faudrait faire appel 
à tous les dévouements. Les agriculteurs, les industriels, les artisans 

qui peuvent disposer de travail ou d'emplois, devraient y figurer 
auprès de ·ceux qui peuvent y apporter le tribut de leur instruction, 

de leur fortune ou de leurs loisirs. Ce n'est pas trop du concours de 
toutes les bonnes volontés et de toutes les ressources locales pour 
une telle entreprise. 

Il faudrait surtout y convier les religieux spécialement voués au 

service des détenus et qui n'ont renoncé aux douceurs de la famille 

que pour {ldopter les malheureux crui n'en ont pas. C'est le vœu de 
tous les hommes qui ont ·étudié plus spécialement ces matières, et il 
nous suffira de citer, parmi les plus èélèhres et ies meilleurs, les 
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auteurs de la Rif orme des prisons; de la Répression pénale et de la 
Lettre sur le Régime pénitentiaire (i). 

4° Les commissions de surveillance auprès ;des prisons départementales 
pourraient-elles être employées à l'œuvre du patronage?, 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? S'il n'en est point ainsi, 
pourquoi et comment sont-elles tombées en désuétude ? 

I. Les commissions de survP,iilance ne fonctionnent régulièrement 

à peu près nulle part. Elles sont , à quelques exceptions près, Cîteaux 
et Vassy, désorganisées depuis longtemps par la dispersion ou la 
mort de leurs membres, qu'on n'a pas remplacés, ou découragées par 
leur impuissance pour faire le bien. 

Elles viennent de se réorganiser à Dijon, Chaumont, Courcelles et 
Châlon-sur-Saône, sous l'impulsion de l'administration , qui né
gligeait de les convoquer depuis plusieurs années. 

II. Les commissions de surveillance peuvent assurément seconder 

l' œuvre du patronage, quoiqu'elles en soient séparées par des attri
butions toutes différentes. LP,ur mission de surveillance et de conseil 

ne s'applique pas seulement à la partie matérielle des prisons, 
mais aussi au personnel qui les peuple. A ce dernier titre, elles peuvent 
fournir au patronage d'utiles communications pour l'époque des 

libérations. 

5° E:s.isle-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés? 

Les moyens de venir en aide aux libérés seront toujours mieux 

organisés et répartis par les sociétés de patronage que-par la seule 
initiative privée ou administrative. Secours intellectuels et moraux, 

secours matériels en travail, en argent, et même en concessions de 

terres à défricher ou assainir, tous ces moyens peuvent être provo- ·.._ 

(Il Charles Lucas, Rtforme des prisons, t. III, p. 208 et suiv. - Bérenger, De la ré

pression .pénale, t. II,. p. 3o 1 et 337. - Demelz, Letlre sur. le régime pénitentiaire, p. 4 7. 
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qués ou employés, avec l'aide et le concours de l'État, par les so

ciétés de patronage. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 
décret du 8 décembre i 851, soit par l'article 4.4 du Code pénal, est-elle favo
rable ou contraire à l'action du patronage? 

La surveillance est un instrument dont on ne peut ni se passer, 
ni se servir sans danger. On ne peut s'en passer dans l'état de dépra
vation actuel de nos prisons, sans laisser la société à la merci des· 

malfaiteurs déchaînés chaque année sur elle, et dont il serait impos
; sible de suivre la trace pour prévenir ou réprimer leurs attentats. On 
ne peut s'en servir sans risquer de nuire au petit nombre de libérés 
qui auraient un désir véritable de bien faire, puisqu'elle éveille 
contre eux des défiances légitimes et les force, par la difficulté de 
trouver du travail, à recourir derechef aux. mauvais moyens d'ac
quérir~ Cette fausse situation trouvera son remède dans l'institution 
du patronage et dans la combinaison de son action avec celle de la 
police. 

La surveillance telle qu'elle est organisée par le décret du 8 dé
cembre 1851 et par l'article 44 du Code pénal, qui donnent au 
Gouvernement le droit de dét~rminer la résidence du libéré, est 
plus favorable à l'action du patronage que la surveillance établie par 
la loi du 2 8 avril I 8 3 2, qui laissait au libéré le choix de ses rési
dences et la faculté illimitée d'en changer. Le régime du. décret et du 
Code pénal favorise les habitudes sédentaires, la stabilité indispen
sable au travail et à la direction du libéré; tandis que la facilité exa
gérée de circulation que laissait la loi de 1 8 3 2, et la concession 
abusive des secours de route, favorisaient son penchant à la paresse 

et au vagabondage, rendaient même sa surveillance trop laborieuse 
pour n'être. pas illusoire, et œndraient de même l'exercice du patro-
nage impossible. · ·. 

·. Mais, pour que la surveillance n'entrave pas l'action du paJronage 
et se concilie avec lui, il faut que l'intervention de la·_ police s'efface 
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complétement devant celle du patron, et que les pouvoirs de l'admi
nistration soient restreints aux changenients de résidence que le 
libéré devrait toujours lui demander. 

Le patronage, en effet, constitue par lui-même une surv.eillance 
continuelle et la meilleure, puisqu'elle s'exerce dans l'intérêt du li
béré. En lui procurant du travail ou d'autres ressources, elle lui ôte 
le prétexte ou la nécessité d'errer_ de toutes parts sans se fixer, et le 
libéré cherchera d'autant moins à se soustraire à cette surveillance 
protectrice, qu'elle n'aura plus rien d'avilissant. 

Sans doute, le p~tronage, quelque discrètement qu'il s'exerce, 
révélera encore., quoique en moindre mesure que la surveillance, la 
qualité des libérés. Mais, comme il s'appliquera à des hommes amé,.. 
liorés par l'épreuve d'une expiation réformatrice, comme son carac
tère sera plutôt à leur égard une protection méritée, un acte de 
confiance, et, pour ceux qui les occuperont, une garantie qu'une sus
picion humiliante, cette ·divulgation n' offri~a plus les inconvénients 
qu'elle présente aujourd'hui. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou 1a mise 
en vigueur d'un système de liberté pré_paratoire? 

I. La mise· en liberté conditionnelle ou préparatoire établie en 
Angleterre comme en Irlande, sous le nom de congé révocable, est 
une .grâce partielle et résolutoire accordée par le souverain pour 
récompenser la bonne conduite du détenu et le préparer .à sa libéra
tion définitiv:e. Cette grâce~ qui varie .du sixième au tiers de la peine, 
place le condamné sous Ia surveillance de fa police jusqu'à l'expira
tion de sa peine, e_t peut ,être révoquée pour sim,pie inconduite -de 
sa part. La surveillance l!oblige à .se présenter chaque rn9is à Ja 
police et -à justifier de ses moyens d'existence (il. 

En Angleterre, la liberté conditionnelle a coillplétement échoué , 
soit par suite du défaut de surveillance administrative, soit à cause 

(t) Van der Brugghen, Études sur le Système pénitentiaire irlandais, pages 250 à 256. 
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de l'impunité laissée à l'inconduite des libérés provisoires, soit sur

tout parce qu'eÜe succédait au travail en commun. Elle a soulevé une 

réprobation générale; on lui a attribué la recrudescence des réci
dives, et les chefa d'ateliers préféraient les condamnés qui avaient 

subi leur peine entière à ceux qui semblaient en avoir mérité l'abré
viation (i). 

En Irlande, où la surveillance est mieux organisée et où la sanc
tion de l'inconduite est sérieuse, cette mesure paraît avoir produit 
de meilleurs résultats, qu'il faut surtout attribuer au patronage indi
viduel d'un homme de bien qui s'y est dévoué. Si l'on s'en rapporte 
aux statistiques fort imparfaites sur lesquelles on s'appuie, les réci
dives annuelles n'auraient été, de i 856 à 1862, que de 5 pour 1 oo 
pour les libérés provisoires; tandis qu'elles ont été de 25 pour I oo 
po:ur les autres. Mais ces chiffres ont peu d'autorité, car ils ne tiennent 
aucun compte des nombreuses émigrations de libérés que stimule 
activement l'éducation pénitentiaire irlandaise (2J. 

Ce système est favorable au maintien de la discipline dans les 
prisons, les détenus étant intéressés à se bien conduire pour mériter 
leur liberté anticipée. Mais l'exemple de l'Angleterre tendrait à 
prouver que le désir d'obtenir cette faveur encourage la dissimulation 
au moins autant que l'amélioration réelle des condamnés. / 

II. La liberté préparatoire suppose nécessairement une· réforme 
dans le régime pénitentia.ire. Aujourd'hui que les détenus sortent 
généralement plus mauvais de la prison subie en commun, un sys- · 
tème de liberté préparatoire ne ferait que déchaîner plus tôt sur. la 
société des hommes qu'elle séquestrait pour sa sécurité et qui rentre
ront dans ses rangs plus dangereux encore. 

Avant donc d'éprouver les condamnés par une émancipation con
ditionnelle, il faut absolument qu'une expiation intimidante et réfor-

<'l Van der Brugghen, Études sur le Système pénitentiaire irlandais, page 25i. 
<2l Id., pages 207 et 262. 
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matrice les ait préparés à bien user de cette faveur, et que cette pre
mière épreuve ait été rassurante pour la société (il. 

On peut même se demander si cette institution doit être accueil
lie comme complément de la réforme pénitentiaire, si elle n'aurait 
pas l'inconvénient grave d'ouvrir la porte à l'arbitraire et à la faveur. 
d'émousser la répression, de la rendre incertaine, de favoriser l'hy
pocrisie et de créer l'inégalité dans l'expiation au profit des plus per
vers, d'alarmer enfin la société sans un avantage évident (2l. 

Malgré ces objections, dont la gravité ne saurait être méconnue, 
nous pensons que la liberté préparatoire, secondée par une bonne 
organisation du patronage, peut être un utile élément de la réforme 
pénitentiaire. 

Et d'abord, si l'on tient compte des résultats moralisateurs qu'on 
peut attendre du régime cellulaire, les libérations anticipées ne sont 
plus un danger, et l'indulgence cesse d'être en désaccord avec la sé
curité sociale. D'un autre côté, ne doit-on pas craindre que le brusque 
passage de la solitude à une liberté complète n'enivre le iibéré et ne 
l'expose, .sans préparation suffisante, aux tentations qu'il va rencon
trer? 

L'erreur dans laquelle sont tombés le système irlandais et ies 
autres combinaisons qui réunissent les condamnés après les avoir iso 
lés, part d'une idée juste : l'appréhension que le détenu, transporté 
soudainement de la cellule au sein de la société, n'oublie trop facile
ment ses bonnes résolutions devant les entraînements qui l'attendent 
et contre lesquels il ne s'est peut-être jamais efforcé de lutter. C'est 
pourquoi, à l'issue de la cellule, ils ont cru devoir le réunir a ses, 
semblables et relâcher peu à peu sa chaîne, pour l'exercer au bon 
emploi de la liberté et lui faire sentir le poids de la responsabilité 

_qu'on lui laisse. 

L'erreur de ce régime est de ramener le détenu et de le ramener 

<
1J Voy. chapitre m, question 6, p. 56. 

(S) Van der Brugghen, Études sur le Système pénitentiaire irla11dais, p. 2 65, 2 6 6. 
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trop tôt au milieu d'hommes dépravés parmi lesquels il ne peut que 
se corrompre. L'expérience de l'Angleterre a montré ce qu'il fallait 
attendre des liberés provisoires qu'on avait formés à y école du travail 

en commun avec des criminels. 
La liberté préparatoire, au contraire, succédant immédiatement 

aux saines impressions de la cellule, n'a plus ce danger. Aidée du 
patron~ge, elle donne à la fois satisfaction' au besoin d'offrir au libéré 
un stage intermédiaire entre la cellule et la liberté , et à la crainte 
de lui faire perdre le fruit de l'amendement acquis dans la solitude. 
Au lieu de jeter le condamné parmi ses pareils, la liberté prépara
toire le rend immédiatement à la société des honnêtes gens où il est 
soutenu par l'exemple du travail et de l'obéissance aux lois, encou
ragé par les. conseils et les secours du patronage, et contenu par la 
perspective sévère de la cellule ou le moindre écart peut le faire ren
trer. Ainsi comprise et pratiquée, la liberté préparatoire, concédée 
avec les précautions nécessaires contre l'arbitraire et les déceptions, 
loin d'être un péril , devient une garantie pour la société comme 
pour les détenus, et l'on peut l'associer sans crainte à la réforme pé-
nitentiaire. 

III. En cas d'adoption d'un système de liberté préparatoire, le 

patronage trouverait dans cette mesure son emploi naturel et un élé
ment d'activité de plus. Son action contribuerait puissamment à faci
liter aux libérés la transition périlleuse de la séquestration a la 
liberté, en leur procurant les premiers moyens d'existence et de 
travail. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

ï 0 L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 
des modifications dans la législation pénale~ 

L'établissement d'un mode uniforme <le répression pour tous les 

condamnés semble rendre désormais inutile la division des peines, 
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emprisonnement, reclusion et travaux forcés, ainsi que la distinction 
des lieux de répression établies par le Code pénal, puisque le châti
ment ne différera plus que par sa durée. Cependant nous croyons 
nécessaire de maintenir encore ces classifications légales. 

On ne doit tou~her qu'avec la plus grande circonspection à une 
codification éprouvée par le temps et qu'il est toujours périlleux 
d'ébranler. Lorsque l'on étudie en effet notre législation pénale, on 
s'assure que l'échelle des peines y est sagement graduée selon la. gra
vité et les nuances des infractions, et que la distinction des lieux de 
répression est en rapport intime avec ces classifications pénales. Il faut 
craindre de mutiler cette œuvre si bien pondérée, sous peine de porter 
la confusion dans la compétence respective de la juridiction ordi
naire et du jury, et de froisser la conscience publique, qui n'admettra 
pas facilement que le délit se trouve assimilé, par une qualification 
uniforme, aux crimes les plus odieux, et que les mêmes lieux de 
répression renferment le simple délinquant avec le scélérat. 

Il n'existe, d'ailleurs, aucune incompatibilité entre notre système 
pénal et une réforme pénitentiaire qui ne change que le mode d'ex
piation et sa durée. Il suffira de modifier la législation existante sur 
ces deux points, ainsi que le faisait le projet de loi du Io juin i 844. 
Mais il faut respecter la division des peines et maintenir la distinc
tion des lieux de répression destinés aux condamnés correctionnels, 
aux reclusionnaires et aux forçats. 

Il importe d'autant plus de se borner à ces modifications partielles, 
qu'il s'agit de réformes pénitentiaires dont la valeur est encore en 
litige et qui attendront longtemps peut-être la sanction de l' expé
rience. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

Ainsi qu'on l'a dit en réponse à la question précédente, il n'est· 
pas nécessaire, pour organiser la réforme pénitentiaire, de modifier 
l'échelle des peines. Il suffit d~ parcourir le Code_ pénal pour s'assurer 

45. 
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qu'il existe, entre les délits correctionnels et infractions punies de la 

reclusion, une distance morale considérable, qu'on ne doit pas effacer 

par une qualification identique. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés ;i 

La suppression des bagnes vient de résoudre à demi la question 

posée, en mettant hors de cause l'ancien mode d'exécution de la 

peine des travaux forcés~ C'est un grand progrès accompli, La trans

portation aux colonies , qui remplace en ce moment les bagnes, et a 
laquelle nous souhaitons un succès durable, peut être acceptée comme 
mesure transitoire, mais ne saurait' constituer une solution définitive. 

En effet, pour un grand nombre de condamnés a des peines afflic
tives, la transportation est considérée comme une faveur, et manque 

par wnséquent du caractère répressif que doit avoir le plus sévère 
des châtiments de notre système pénal. Elle doit donc être remplacée 

par l'emprisonnement cellulaire, devenu le seul mode d'expiation 

dans la réforme pénitentiaire. Mais, comme l'isolement ne peut se 
prolonger indéfiniment, la loi devra lui assigner un maximum de 

durée' a l'expiration duquel la transportation sera substituée a la cel
lule pour le reste de la peine. Cette pér~ode d'isolement aurait en

core l'avantage de préparer le condamné a la colonisation, qui est 
l'un des effets les plus désirables de la transportation (i). 

Li. 0 La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à !a 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes, 
et après combien de condamnations? 

La mesure qui étendrait dès a présent aux récidivistes même cor

_rectionnels, reconnus incorrigibles, les sévérités de la transporattion, 

et leur interdirait le séjour d'une société a laquelle ils ont déclaré 

une guerre implacable, serait une des réformes les plus favorabie

blement accueillies. 

<1l Voyez chapitre I , question i 6, p. 38. 
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Mais, pour l'appliquer avec justice, il faut moins s'attacher au nom
bre de condamnations encourues qu'a leur cause et aux mobiles qui 
ont amené les rechutes. Il y a des récidivistes qui méritent toutes les 
rigueurs après deux ou trois condamnations; il en est d'autres qui, 
malgré de nombreux avertissements judiciaires, restent dignes de 
pitié, et auxquels il n'a manqué dans l'origine qu'une main secourable 
pour les relever. On a vu des prévenus d'un esprit simple, condamnés 
plus de quarante fois pour des actes de mendicité, de vagabondage 
et de rupture de ban, et auxquels la justice ne pouvait reprocher au
cun attentat contre les mœurs, les personnes ou les propriétés. Les 
transporter avec des forçats ne serait-ce pas la plus cruelle iniquité? 
De tels récidivistes appartiennent aux maisons de charité ou aux so
ciétés de patronage. 

De là, nécessité d'abandonner a la prudence du juge les cas où le 
récidiviste devra être transporté, a l'expiration de l'emprisonnement 
individuel. Mais le législateur devrait fixer un minimum de récidives 
au-dessous. duquel la transportation ne pourrait être prononcée, et 
déterminer la durée de cette peine. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Dans l'état actuel de promiscuité et de désœuvrement des déte
nus, la brièveté de l'emprisonnement limite les chances de corrup·
.tion et les arrache plus tôt a l'oisiveté désastreuse de la plupart des 
maisons d'arrêt où les courtes peines sont subies. Elle est donc géné
ralement un bien pour la société, pour le condamné et pour sa 
famille dont il est souvent le soutien. 

Dans les prisons où Ie travail est organisé, la brièveté de la peine 
est désavantageuse pour le détenu, à qui l'entrepreneur ne se souciera 
pas d'enseigner une profession exigeant un long apprentissage, parce 
que l'entreprise n'en pourra pas recueillir les fruits. 

Sur l'esprit du délinquant, les condamnations répétées a un court 
emprisonnement sont quelquefois un encouragement a commettre 
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de nouveaux délits pour se mettre à l'abri du besoin dans les mo
ments difficiles. Elles peuvent avoir aussi cet effet que , certain 
d'une prompte libération, le condamné se jouera de la discipline et 
donnera l'exemple du désordre. 

Mais ces inconvénients sont sans remède dans notre système actuel 
de répression. Pour déjouer ces calculs ou pour procurer une profes
sion au prévenu d'une infraction légère, le juge ne peut pas, sans 
froisser la conscience publique et sans forfaire à son devoir, infliger 
des peines disproportionnées aux délits. Il n'est pas possible non 
plus d'aggraver indéfiniment la peine en proportion des récidives, 
jusqu'à punir le coupable aussi rigoureusement pour un délit véniel 
que pour une infraction grave. Ce serait le provoquer à des excès 
qui ne lui coûteraient pas davantage à expier et lui offriraient plus 
de profits et de chances d'impunité. 

Sous le régime cellulaire, dont l'action est à la fois répressive et 
réformatrice, les courtes peines suffiront souvent à intimider le. dé
linquant, à lui rendre le goût du iravail et à le corriger. Elles pré
viendront bien des impunités arrachées à la crainte de corrompre 
davantage le condamné. La justice craindra moins aussi de prolonger 
modérément la peine, dans l'intérêt mutuel du coupable et de la 
société. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
la modification· du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et du système suivi pour l'exécution des condamnationû 

Dans l'état actuel de la répression en France, nous ne voyons 
qu'un danger nouveau dans l'application d'un système de liberté pré
paratoire, parce que la promiscuité des détenus dans nos prisons est 
une mauvaise école pour apprendre à user de cette liberté anti
cipée (iJ. 

Il est vrai que, malgré les vices de notre régime répressif, cer
tains détenus reçoivent la grâce d'une partie de leur peine; mais il 

(lJ Voy. chapitre II, question 7, p. 48 et suiy. 
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n'en faut pas conclure qu'à plus forte raison l'on pourrait, sans 
aggravation de péril pour la société, concéder cette grâce sous con
dition résolutoire en cas d'inconduite. Autre chose est une mesure 
exceptionnelle et rare comme l'exercice du droit de grâce, tel qu'il 
est exercé aujourd'hui, autre chose . est un système de liberté prépa
ratoire qui généraliserait cette faveur au profit de ceux qui semble
raient l'avoir méritée, et qui sont trop souvent les plu.s dissimulés et 
les plus pervertis (l). Cette mesure séparée d'une réforme péniten
tiaire préalable, ne paraît propre qu'à semer l'inquiétude dans fa 
société et affaiblir sans aucun avantage la crainte de la répression. 

Cette solution peut recevoir des tempéraments en faveur des jeunes 
détenus qui trouvent dans les colonies agricoles, dirigées par l'esprit 
decharité, une éducation réformatrice permettant de placer au de
hors, sans trop de danger, ceux qui ont manifesté des dispositions 
rassurantes et 'donné des garanties sérieuses d'amendement. 

En tous cas, la concession de la liberté prépar~toire ne semble né
cessiter aucune modification législative, puisqu'elle peut être accor
dée par une simple extension du droit de grâce et retirée par l'admi
nistration. Ajoutons que le droit de l'accorder ne saurait être attribué 
à l'autorité administrative, sous peine de porter atteinte à la chose 
jugée et au principe de la séparation des pouvoirs. 

7° Y a-t-illieu de reviser la loi du 5 août i 85o, relative à l'éducation correc
tionneHe des jeunes <létenus P 

Cette loi a subi l'épreuve de l'expérience, et ce n'est que par l'en-
.semble de ses résultéü~ ,qu'il serait possible de la juger. . 

L'expérience faite da,ns le ressort, démontre que les établissements 

_privés ont trompé quelquefois les espérances du législateur par la 
manièredéfectueuse. dont ils sont organisés et administrés. Mais cette 
observation n'a rien de décisif, puisque, à côté de ces établissements. 
qui ne s'ouvrent aux jeunes détenus que dans des ~ues de spécula-

m Van derBrugghen, Études sur le Système pénitentiaire irlandais, p. 265, 266. 
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tion, se trouvent des maisons, comme celle de Citeaux, qui so::it une 

œuvre philanthropique, dont le but unique est la régénération et l' édu
cation professionnelle des jeunes détenus. 

Le système de la loi qui autorise et encourage les établissements 
privés n'est donc pas vicieux, comme certains esprits le pensent, et 

le législateur n'a pas eu tort de prendre le dévouement, l'abnégation, 
les plus nobles sentiments du cœur ind!spensables au succès d'une 
entreprise toute morale et de bienfaisance, partout où ils se trou
vaient. C'est l'exécution seule de cette loi qui laisse à désirer, et il 
eût été facile de prévenir ou tout au moins de réprimer les abus qui 
se sont glissés dans son application. 

Il serait peut-être préférable que tous les établissements d' éduca
tion correctionnelle fussent placés dans la main de l'État, afin d'y in
troduire l'unité de discipline et de direction, l'isolement nocturne, 
et d'en exclure la spéculation. Mais les considérations morales et 
:financières qui ont inspiré les législateurs de i 85o, la difficulté pour 
l'administration de diriger des exploitations agricoles qui seront tou~ 
jours mieux conduites par l'intérêt privé, n'ont pas disparu, et, parce 
que certains abus faciles à dissiper ont pénétré dans les établissements 
particuliers et trompé le vœu de la loi, ce n'est pas un motif pour·la 
reviser; il suffit de se montrer plus sévère dans les concessions et 
plus vigilant dans la surveillance. 

8. Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les mineurs 
de seize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous de 
laquelle la question de discernement est posée P 

1. La limite d'âge posée dans l'article 66 du Code pénal a été 
adoptée après le plus sérieux examen, et elle a subi l'épreuve d'une 
longue application. Nous n'avons jamais r,econnu qu'il pût être avap.
tageux de l'élever au delà de seize ans. Elle suffit à tous les besoins 
de la répression et de l'indulgence, et nous pensons qu'il faut la 

maintenir. 

II. Les autres dispositions du Code pénal, relatives aux m1-
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neurs de seize ans, ne paraissent pas davantage suceptibles de mo
dification, 

Si nous n'écoutions que nos impressions, nous voudrions que jamais 

. les enfants au-dessous de sept ans ne pussent être traduits devant .les 

tribunaux criminels, où leur présence ne peut inspirer qu'une 

profonde pitié. A cet âge la conscience n'est pas encore éclairée par 

la rai~on, et il ne saurait y avoir de responsabilité pénale. Cependant 

on a vu cette mesure devenir le seul rempart contre l'obstination de 

plusieurs incendiaires plus jeunes encore, qui, dans leurs jeux malfai

sants, n'épargnaient pas même la maison pat~rnelle. La pou~suite 
avait été l'unique moyen d'obtenir leur séquestration dans des maisons 

d'éducation correctionnelle. Dans des cas semblables la société ne peut 

rester désarmée, et nous concluons encore au maintien de 1a loi, dont le 

ministère public n'use d'ailleurs qu'avec la plus grande réserve et dans 

des cas d'absolue nécessité. 

g0 D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation 

pénale peut paraître vicieuse, consid.érée clans ses rapports avec le système pé

nitentiaire? 

Notre législation pénale n'est pas en désaccord avec la réforme pé

nitentiaire proposée, et qui cm::isiste dans le régime cellulaire combiné 

soit avec la liberté préparatoire pour ménager la · transition entre 

l'isolement et la liberté, soit avec la transportation pour· succéder à 

l'isolement dans les peines de longue durée, soit enfin avec le patro" 
nage pour assister et surveiller les libérés. 

Il suffira donc au législateur: 

i 0 De décider que toute peine !i) emportant privation de la liberté 

sera subie au moyen de l'emprisonnement individuel, dans des 

établissements ou des quartiers séparés pour les travaux forcés, la 

reclusion et l'emprisonnement. (Voy. chapitre 1er, question 15.) 

Pl Applicable aux délits communs, et autre que certaines peines spéciales, telle 
que !:i. détention et la déportation, dont il ne s'agit point ici. 

46 
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2° De déterminer la proportion dans laquelle les peines subies 
en cellule seront diminuées, (Voy. chapitre 1er, question i 6.) 

3° D'indiquer la limite où les peines perpétuelles ou de longue 
durée cesseront d'être subies en cellule et seront remplacées par fa 
transportation. (Ibid.) 

4 ° De classer la transportation au nombre des peines et de dé-
terminer son minimum de durée. (Ibid.) · 

5° De déterminer le minimum des récidives correctionnelles et 
autres, au-dessous duquel la transportation ne pourrait être pro
noncée, et d'indiquer les limites dans lesquelles elle pourra être 
appliquée. (Chapitre III, question 4 .. ) 

DÉLIBÉRATION DE LA COUR D'APPEL DE DIJON. 

Après avoir entendu le rapport de M. le conseiller Lagier, l'exposé 
de M. le premier président et les observations de ses membres, 
déclare adopter en leur entier les conclusions de ce rapport, et décide 
qu'il sera transmis à M. le Garde des sceaux en réponse au ques
tionnaire formulé par fa Commission d'enquête de !"Assemblée 
nationale, sur Ie régime des établissements pénitentiaires. 

Délibéré à Dijon, en assemblée générale, le 2. janvier i 8 7 3. 

Le· Premier Présid~nl, 

NEvEu -LEMAIRE. 



COUR D'APPEL DE NANCY. 

Cejourd'hui samedi 2 8 décembre i 87 2, à 3 heures de relevée. 

La cour d'appel de Nancy, réunie en assemblée générale, sur la 
convocation et sous la présidence de M. le premier président, a pris 
la délibératÎQ)n suivante : 

Ouï le rapport fait par M. lé président de chambre Liffort de 
Bufférent, au nom de la commission chargée de préparer les ré
ponses aux questions que pose -la Commission d'enquête sur le ré
gime des établissements pénitentiaires. 

Après en avoir délibéré : 

La cour dit qu'il y .a lieu d'adopter les termes de ce rapport et de 
le transmettre à M. le Garde des sceaux., comme expression de la 

pensée commune et pour répondre au vœu exprimé en sa dépêche 

du 26 juin 1872. 

TENEUR DU RAPPORT. 

1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Que] est l'état actueldes différents établissements pénitentiaires situés dans 
votre ressort ou votre département ou bien placés sous votre sûrveillance, en 
envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue de 
la séparation ou de la promiscuité des détenus? 

Les prisons départementales sont, en général, dans de bonnes con

ditions au point de vue hygiènique ~t au point de vue de la sépara-

46. 
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tian des détenus; mais il n'en est pas de même des maisons d'arrêt, 

' où ceux-ci sont trop souvent confondus les uns avec les autres, et 

où l'hygiène laisse beaucoup à désirer. 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation? 

Les moyens de prévenir ia corruption des détenus les uns par les 

autres et d'arriver à leur moralisation ne peuvent consister que dans 

la surveillance des gardiens, les fréquentes visites de l'aumônier, les 

instructions morales et religieuses faites par des personnes chari
tables, l'organisation du travail, la séparation des détenus en diverses 
catégories et l'isolement, au moins pendant la nuit; or, dans l'état 

actuel des choses, ces moyens sont ou omis ou employés d'une 

manière tout à fait insuffisante. 

3° Les prisons doivent-elles être placées sous le contrôle d'une autorité cen
trale? L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale, et dans quelle mesure? 

Il est nécessaire que les prisons soient placées sous le contrôle 
d'une autorité centrale, en tant qu'il s'agira de mesures générales 
applicables à tous les établissements pénitentiaires, qui doivent être 

soumis à une organisation et à un régime autant que possible uni
formes. 

Mais, d'un autre côté, on doit laisser à l'autorité locale une· cer

taine latitude pour appliqU:er ces mesurés, selon les exigences de 
chaque localité. 

: : 4 ° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie du personnel 
des prisons· dans les prisons d'hommes et de femmes? Comment se comporte ce 
personnel et quelles modifications y aurait-il lieu d'apporter dans son organisa
tion cl son mode de recrutement? 

Aucune condition n'est actuellement e4Îgee pour faire partie du 

personnel des prisons, qui laisse parfois à désirer, nrnlgré les pré-
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cautions que !'Administration apporte dans ses choix. Aussi pourrait

on modifier utilement l'organisation actuelle, en s'appliquant a 
choisir d'anciens gendarmes ou sous-officiers qui, pendant la durée 

de leur service, se seraient signalés par une conduite irréprochable. 

Quant au personnel des femmes , il est principalement recruté 

parmi les femmes des gardiens. Cela ne peut, à la rigueur, suffire 

que pour les maisons d'arrêt de peu d'importance; aussi ailleurs la 

surveillance fait-elle fréquemment défaut, quand elle n'est pas exer

cée par des religieuses. 

5° Quelle est l'étendue et quelles doivent être les garanties du pouvoir disci
plinaire attribué aux directeurs et aux gardiens-chefs? 

Le pouvoir disciplinaire attribué aux directeurs et gardiens-chefs 

est actuellement assez étendu, et l'on ne saurait songer a le res~ 

treindre, à la condition toutefois d'un contrôle efficace exercé par les 
maires et les présidents des commissions de surveiHance, qui devront 

être informés dans les vingt-quatre heures des punitions infligées. 

6° Quelle plac~ est faite' dans les prisons' à l'enseignentent religieux et à l'en
seignement primaire? Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce 

double enseignement? 

• 
La place faite dans les prisons à l'enseignement primaire est tout à 

fait nulle. Quant a l'enseignement religieux, il est loin de produire 

les effets qu'on devrait en attendre, si les efforts et le zèle des au

môniers n'étaient trop souvent entravés par la promiscuité des dé

tenus. 

7° Quel système est appliqué principalement, dans les prisons départementales, 

au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et quel est 
celui qui paraît le plus rationnel? 

Dans les prisons où les détenus ne sont pas confondus les uns 

avec les autres, les classifications actuellement· adoptées s'appliquent 
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à la séparation des sexes, a ceHes des prévenus et condamnés et aux 

mineurs d.e seize ans. 

Ces classifications sont insuffisantes: elles pourraient être complé

tées par des catégories qui comprendraient: Ies accusés , les détenus 

en vertu de la contrainte par corps, les récidivistes en état de dé

tenti-0n, les condamnés en simple police, les condamnés pour délits 
contre les propriétés, qu'il faudrait séparer de ceux qui su-bissent 

une condamnation pour délits contre les personnes. Mais la commis

sion ne pense pas que l'on doive aller au delà, sans tomber dans l'ar

bitraire et sans être arrêté par des impossibilités matérielles abso

lues. 

8° Que faut-il penser de la réunion, dans les maisons centraies, des condamnés 
correctionnels. avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux tra
vaux forcés, dans les prisons de femmes? 

Il serait fort à désirer que la peine des condamnés cor~ectionne:ls 
fût subie ailleurs que dans les maisons centrales, leur situation étant 

réellement aggravée par les préventions que fait naître leur séjour 
dans ces .établissements, indépendamment des dangers résultant 
pour -eux de communications avec les condamnés à la reclusion et 

aux travaux forcés, dangers auxquels une surveillance active ne par
vient pas toujours à les soustraife. 

9° L'organisation du travail est-elle suffisante dans ]es maISons centrales et 
dans les prisons départementales? 

La commission ne possède pas d'Méments suffisants pour pouvoir 

s'expliquer sur le point de savoir si l'organisation du travail est sa
tisfaisante dans les maisons centrales. 

Quant aux prisons départementales, le travail y est organisé 

d'une manière à peu près suffisante, notamment dans celles de 
Nancy et de Bar-le-Duc. 

Dans les maisons d'arrêt, les détenus ne se livrent à aucun travail 
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régulier; il est vrai qu'en général ils y séjournent trop peu de 

temps pour que l'on puisse songer à une organisation sérieuse. 

i o0 Quels sont les aval1tages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envisagés 
principalement sous, le rapport des facilités ou des obstacles apportés à la mora
lisation des détenus? 

Le système de l'entreprise paraît pfos favorable que celui de la 
régie à la moralisation des détenus, à: la condition qu'il soit conve

nablement réglementé, et que la surveiBance soit assez active pour 

prévenir les abus. Cette double condition remplie, l'entreprise offre 

sur la régie d'in?ontestables avantages, en élevant le taux. des, salaires, 

en laissant au travail le caractère de travail libre, en stirnufant ~e 

zèle des détenus par la perspective de ressources assurées lors de 

leur libération et surtout en maintenant intacte l'autorité morale du 

directeur, trop souvent ébranlée par une intervention constante et 

parfois intéressée dans les opérations multiples qui sont la consé

quence nécessaire de l'application du système de fa régie. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils doll!D.é de bons résultats, et doit-o:n en 
multiplier le nombre? 

Les pénitenciers agricoles ont donné tantôt de bons, tantôt de 

médiocres résultats, selon la manière dont ils ont été dirigés. Néan

moins. il est opportun d'en multiplier le nombre, po-urvu que l'on se 

conforme strictement à la loi du 5 août l' 850, dont on compléterait 

les dispositions par l'apprentissage d'un métier approprié à l'origine 
et aux aptitudes des jeunes détenus. 

t2.0 L'organisatfon et la tenue des. établissements d'éducation correctionnelle, 
publics ou privés~ sont~elles satisfaisantes? 

L'organisation et la tenue de ces établissements laissent g.éné:rale

ment à désirer,, le zèle,, la capacité et le dévouement des directeurs 

n'étant pas toujours, à la hauteur de leur tâcher 
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i 3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établisse

ments à des travaux agricoles? 

Si l'emploi des jeunes filles a des travaux agricoles peut offrir 

quelque utilité, ce ne peut être qu'a la condition ,de réserver ces 

travaux aux jeunes filles de la campagne et de donner a celles de la 
ville une éducation industrielle appropriée au métier à l'aide duquel 

elles devront plus tard se créer des moyens d'existence. 

En résumé: 

i 4 ° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires? 

Les réformes partielles et urgentes à introduire, dès à présent, 

dans les établissements pénitentiaires, seraient : 

i 0 La classification des détenus, opérée au moyen de la séparation 

des locaux affectés à chaque. catégorie; 

2° L'enseignement religieux, primaire et professionnel; 

3° L'organisation du travail; 

4° La surveillance assurée par un meilleur recrutement du per

sonnel. 

i 5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraitrait devoir être adopté? 

Ces modifications suffiraient pour apporter de notables améliora

tions au système actuel, dont elles supposent· la continuation. 

i 6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Si, au contraire, on veut entrer dans l'hypothèse d'une réforme 

radicale, la commission n'hésite pas à proposer ie système cellulaire 

comme le remède le plus efficace à apporter aux vices de l'emprison~ 
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nement collectif, pourvu qu'il soit appliqué avec les tempéraments 
dont l'expérience a démontré la nécessité. Il suffirait, pour atteindre 

ce but, d'isoler les détenus pendant la nuit, en les réunissant pendant 
le jour dans des ateliers où ils travailleraient en commun et où la 

loi du silence serait strictement. observée. 

Telle serait la règle à laquelle l'emploi rigoureux du système cel-· 
lulaire n'apporterait de dérogations que lorsqu'il serait nécessaire d'y 

recourir pour punir des infractions à la discipline sévère du régime 
intérieur de la prison. 

Dans un autre ordre d'idées, la commission pense qu'il serait, en 
outre, opportun de soumettre à l'isolement absolu les individus 

placés en état de détention préventive, ainsi que les condamnés qui 
manifesteraient leur préférence pour ce mode de répression, dans le 
but de se soustraire à l'influence et au contact des autres détenus. 

Du reste, en cas d'adoption du régime cellulaire tel qu'il vient 
d'être déterminé, il devrait être appliqué à toute la peine et non 
pas seulement à ~ne partie de sa durée. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quelle est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux hberés 
adultes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des pri
sons, soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés 
de patronage, soit par les particuliers? 

Dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés 

adultes et aux ·jeunes détenus est à peu près nulle de la part 
de l'Administration, de laquelle ils reçoivent seulement leur pécule, 

et, s'il y a lieu, quelques vêtements ·et secours de route; entièrement 

nulle de la part des particuliers et des sociétés de patronage, qui 

ne sont pas organisées, 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo!. 
difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 
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3° Doit-on particulièi-ement développer l'institution des sociétés de patronage, 
et comm.ent doivent-elles être organisées? 

Cette assistance ne pourrait devenir efficace que si l'on établissait 
des sociétés de patronage chargées de veiller sur le libéré, de l' em
pêcher de céder trop facilement aux tentations du mal, en lui don
nant une bonne direction, des secours, et en lui procurant du tra

vail approprié à ses aptitudes. 
Aussi doit•on s'appliquer à développer l'institution de ces sociétés 

par un appel fait au dévouement et à l'initiative privée des personnes 
charitables, maîtres-ouvriers, agriculteurs, industriels, plus en mesure 
que tous autres d'apporter à l'œuvre un concours utile. 

Il serait nécessaire qu'elles fussent établies dans chaque chef-lieu, 
d'où elles correspondraient avec des comités organisés dans l'arron
dissement, et même le chef-lieu de canton, pour aider au placement 
des libérés dans des établissements industriels et ag,ricoles. Une telle 
organisation suffirait à tous les besoins : elle serait d'une exécution 
relativement facile, surtout si on la compare à. un système qui con
sisterait à donner à chaque libéré un patron chargé de veiller sur 
lui, mais qui, bien que prôné par de nombreux partisans, ne saurait 
être considéré que comme une véritable utopie. 

li 0 Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales 
pourraient-elles être employées à l'œuvre du patronage? 

Ces sociétés fonetionnent-elles régulièrement? S'il n'eu est point ainsi. pour+ 
quoi et comment sont-elles tombées en désuétude? 

Il y aurait plutôt inconvénient qu'avantage à faire.sortir les com
missions de surveillance de leurs attributions assez étendues, d'ail
leurs, pour les employer à l'œuvre du patronage. 

Du reste, depuis longtemps, elles ont cessé de fonctionner sur 
plusieurs po1nts, soit que leur action ait été paralysée par les diffi
cultés que l'Administration apportait parfois à un èontrôle sérieux, 
soit que certains directeurs de prisons , intéressés à perpétuer des 

abus que les commissioD;S de surveillance auraient pu sig.naler, soient 
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parvenus à en ajourner indéfiniment la convocation. On s'occupe 
toutefois de les rétablir d'une manière serieuse. 

5° Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés? 

Il semble difficile de trouver un moyen efficace de venir en aide 
aux libérés en dehors des sociétés de patronage, qui, bien orgam~ 
sées, devront être en état de suffire à tous les besoins. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 
décret.du 8 décembre i851, soit par l'article 44 du Code pénal, est-elle favo• 
rable ou contraire à l'action du patronage? 

La commission considère la surveillance de la haute police comme 
contraire au patronage, dont elle ne peut qu'entraver l'action, en 
limitant le lieu où le libéré pourra être placé et en soulevant contre 
lui des répulsions de nature à rendre le placement plus difficile. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ~u la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire? 

Il est impossible de répondre à cette question sans savoir quel 
système de libération préparatoire sera mis en vigueur, et de quelles 
garanties on se propose de l'entourer. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

l 0 L'amélioration .du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 

des modifications dans la législation pénale ? 

La réforme fréquente de la législation pénale présente de trop 
graves inconvénients pour qu'elle doive être la conséquence néces
saire de modifications apportées au système pénitentiaire. '' 

En admettant, en effet, que le régime cellulaire devienne pour 
le condamné une cause d'aggravation de peine~ les dispositions de Ja 
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législation actuelle relatives à la fixation du maximum et du mini
mum,. ainsi qu'aux çirconstances atténuantes, suffiront pour per
mettre aux magistrats de faire une application moins rigoureuse de 
la loi et de mettre ainsi la pénalité en harmonie avec la sévérité d'un 

no!-1veau régime pénitentiaire. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiéP, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et 1a reclusion? 

La peine de l'emprisonnement et de la reclusion répondent aux 
exigences de la répression, appliquée à des faits de nature tout à 

fait différente. On ne pourrait donc supprimer la reclusion, pour la 
confondre avec l'emprisonnement, sans abaisser notablement le ni
veau de la pénalité et sans affaiblir la crainte salutaire du châti
ment. 

Aussi, bien loin d'approuver la suppression de la reclusion, la 
commission juge-t-elle qu'il serait plutôt opportun de marquer la 
différence qui la sépare de l'emprisonnement, en lui assignant un 
mode d'~écution plus sévère, et surtout en évitant de réunir dans 
les mêmes établissements les condamnés à l'une et l'autre peine. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des travaux forcés? 

La transportation protége la société d'une manière trop efficace 
pour que l'on ne persiste pas dans le système en vertu duquel elle 
est devenue le mode d'exécution des travaux forcés, à condition 
toutefois qu'il sera fait aux condamnés une stricte application de fa 
loi du 3o mai 1854, dont les dispositions sont assez rigoureuses 
pour dissiper l'erreur commune consistant ~ envisager la peine des 
travaux forcés comme moins sévère que celle~de la reclusion. 

4° La transportation doit-elle être· appliquée seulement aux condamnés à la 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux récidivistes, 
et après çombien de condamnations? 

Les statistiques criminelles déniontrent le danger de la récidive, 
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attesté par le nombre croissant des récidivistes. Il y a donc un sérieux 

intérêt à les soumettre, dans certains cas, à la transportation. Toute

fois, la commission estime que cette mesure ne devra être appliquée 
qu'aux reclusionnaires condamnés pour un nouveau crime et aux in
dividus qui , après avoir subi une première condamnation pour un 
délit, auront été condamnés trois fois à des peines de plus d'une 
année de prison. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement~ 

Les sentences répétées à un court emprisonnement produisent 
les plus déplorables effet, en ce qu'elles encouragent les condamnés à 

~ommettre de nouveaux délits , en enlevant à la peine son caractère 
répressif .et en rendant impossibles les essais de moralisation, qui 
ne peuvent être efficaces qu'autant que le condamné sera soumis, 
pendant un assez long temps, à la loi du travail et aux influences sa
lutaires du régime intérieur de la prison. 

6° L'application du système· de liberté provisoire rendrait-elle nécessaire la 
modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle et 
du système suivi pourl'èxécution des.condamnations? 

Pour répondre à cette question, il serait ind,ispensabie de connaître 

le système de libération préparatoire auquel on jugerait à propos de 
' . ·•· 

s arrêter. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 5 août i85o, relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

La loi du 5 août 1850 présente toutes les garanties désirables, et 
la commission ne verrait d'autres modifications à apporter à l'état 

actuel des choses que celles qui consisteraient dans le choix du per

sonnel chargé de l:i direction des colonies pénitentiaires, ainsi que 
dans la surveillance dont leur administration devrait être l'objet. 
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8° Y a-t-il lieu de modifier .les articles du Code pénal qui concernent les mi
neurs de seize àns, principalement au point de vue de la limite d'âge au-dessous 
dé laquelle la question de discernement est posée? 

Il n'y- a pas lieu de .modifier ies dii:;positions du Co.de pénal concer
nant la.responsabilité des mineurs de seize ans, l'expérience ayant suf
fisamment démontré que l'individu âgé de seize ans accomplis pos
sède une intelligence assez développée pour discerner le bien du 
mal et apprécier la valeur morale de ses actes. 

9° D'une manière générale~ quels sont les points .sur lesquels notre législation 
pénale peut p'.araître vicieuse, considérée dans s.es rapports avec le système pé
nitentiaire? 

Cette .question est posée en termes trop vagues et trop généraux 
pour ·qu'il .soit .possible à la commission d'y répondre d'une manière 
satisfaisante. .. 

Etaient présents: MM. Leclerc, premier 'président; Briard, Gérard 
d'Hannoncelles, de Bufférent et Fabvier, présidents de Chambre; de 
Saint-Vincent, Houdaille, Simonin, Gast, Benoît, Riston, des Go
dins, Pidancet, Dumont, Pécheur, Maure, Tilloy, Cotelle, Audiat, 
Chatillon, de Bollemont, Rennequin, Tassard, Schnéegans, Ponton, 
de Gail et Stainville, conseillers; Godelle, procureur général; Poulet; 
avocat général; Adam et Honnoré, substituts du procureur général, et 
Rollin, greffier en chef. 

Pour extrait conforme au registre des délibérations de la cour 
d'appel de Nancy. 

Le Greffier en chef, 

ROLLIN. 
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RAPPORT A LA COUR DE CAEN. 

MESSIEURS, 

Je viens, au nom de la commission que vous avez nommée, vous · 
soumettre fes soluti'ons auxquelles elle s'est arrêtee sur l'es questions 
relatives à fa réforme pénitentiaire qui vous ont eté transmises par 
M: le Garde des sceaux, le i6'juin dernier. . . .· .. 

Avant de rédiger le travail dorit nous allons vous donner lecture, 
nous avons voulu nous entourer d.e to.us.le:S renseignemei:1tsdésirables 
sur la situation actuelle des établissements. pénitentiaires du ressort 
et obtenir également l'avis motivé des tribunaux près desquels ils sont 

placés .. M. le premier président a transmis· le qùestionnaire à tou~des 
pr~sidents, en leur demandant d'e provoquer une' délîhé'ratio~ de leurs 
compagnies; M. le procureur générai s'est fait adresser, de son côté, 

par les chefs de parquet, un: :rappmt complém~ntai:re sur certl:liins 
points de détail; enfin quelques-uns des membres de la commission 

ont tenu à visiter.· eux-mêmes les. établissements les plus importants 
d'e la circonscription, notamment la prison départem~ntale de Caen, 
la maison centrale de Beaulieu et la colonie de la Grande-Trappe. Ces 

informations si diverses ont singulièrement :faûlité notre: tâche. Elles 

donnent,.. en rnême temps.,, au~ constatations dont nous .allons vous 

prés.enter le: résumé ... un plus grand caractère d'exactitude et de pré

c1s10n. 
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1° IlÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés dans 
le ressort, en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique ..et au 
point de vue de la séparation et de la promiscuité des détenus? 

6° Quelle place est faite, dans les prisons, à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement? 

9° L'organisation du travail est-elle satisfaisante dans les prisons départemen· 
tales et dans les maisons centrales? 

Ces trois questions comportent l'examen de l'état actuel des éta-
. blissements pénitentiaires au point de vue de l'hygiène, de la sépa

ration des détenus, de l'enseignement religieux et primaire et de 
l'organisation du travail. Elles forment, en définitive, un tout' com
plet, et il nous a paru que nous éviterions des redites, et que le tableau 
que nous avons à tracer des différentes prisons serait plus saisissant, 
si nous les traitions simultanément. 

Le resssort de la cour de Caen comprend : 

Pour le département du Calvados : 

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, sise à Càen, 
Et cinq maisons d'arrêt et de correction, à Bayeux, Falaise, Lisieux, 

Pont-l'Évêque et Vire~ 

Pour le département de la Manche : 

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Coutances, 
Et cinq maisons d'arrêt et de çorrection, à Avranches, Cherbourg, 

Mortain, Saint-Lô et Valognes; 

Pour le département de l'Orne : 

Une maison d'arrêt, de justice et de correction, à Alençon, 
Et trois maisons d'arrêt et de correction, à Argentan, Domfront et 

Mortagne~ 
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H existe, en outre, dans le département du Calvados : 

Une maison centrale, sise à Beaulieu, 

Et, dans le département de l'Orne, une colonie pénitentiaire, 

annexée au couvent de la Grande-Trappe et située dans la commune 

de Soligny, près Mortagne. 

Nous allons passer successivement en revue tous ces établisse

ments; l'importance des questions qui se rattachent à leur régime 

justifie, ce nous semble, les details minutieux dans lesquels nous 
devons entrer. 

CALVADOS. 

§ l er. CAEN. 

La maison d'arrêt, de justice et de correction de Caen, dans la

f{uelle, en 1 871, i ,365 individus ont été détenus, se trouve, à tous 

les points de vue, dans les conditions les plus déplorables. Organi
sée pour recevoir tout au plus, en même temps, i oo hommes et 

3o femmes, elle a vu s'élever le chiffre des hommes à 175 et celui des 

femmes à 60, et encore faut-il observer que, pour rester dans ces 

limites, le parquet doit retarder çl'une manière anomale l'exéc':ltion 
des peines, et l' Administration suspendre, contrairement aux instruc

tions ministérielles, la concentration au chef-lieu de tous les indivi

dus du département condamnés à une peine superieure à cinq mois 

d'emprisonnement et ne dépassant pas un an. 
Sans aucune exagération on peut affirmer qu'au point de vue 

hygiénique la situation est mauvaise. 

Il n'existe, dans cette prison, que deux quartiers bien distincts : 

le quartier des hommes et celui des femmes. 

Le quartier des hommes comporte trois divisions : celle des pré

venus et accusés, celle des condamnés crirninels, correctionnels et 

de simple poli-ce, et celle des jeunes detenus. 

Mais, au moment des assises, il arrive très-souvent que, par suite 
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de l'augmentation de l'effectif, on est obligé, a raison <le l'étroitesse 

des locaux, de verser une partie des prévenus parmi les condamnés. 

Dans le quartier des femmes le mal est encore plus considérable : 

il n'y a, en effet, qu'une seule et unique division. Les femmes pré

venues et accusées, condamnées criminelles, correctionnelles ou de 

simple police, adultes et enfants, sont coufondu_es dans le même 

dortoir, dans le même préau, dans le même atelier. Cette promis

cuité, contraire a 1a morale, aux règlements et à la loi, produit les 

plus déplorables résultats. 
Le mélange avec les autres détenues des filles publiques, écrouées 

journellement pour infraction aux règlements administratifs, et dont 

le nombre, dans le courant de l'année i872, s'est élevée a 102, est 
un véritable scandale, que toutes les réclamations ont été, jusqu'ici, 

impuissantes a faire disparaître. 

Les rapports officiels révèlent, en effet, que ces prostituées exercent 
sur les autres prisonnières la plus néfaste influence : elles se lient avec 

elles pendant leur, commune captivité, elles les attendent, à leur sor

tie, a la porte même de la prison, et elles les initient aux plus hon
teux secrets de la débauche. 

Aussi, dans un rapport adressé a M. le procureur général, M. le 
prncureur de la République de Ca.en n'hésite-t-il pas à déclarer que, 

dans les conditions oû elle se trouve actuellement, cette prison est 

une véritable école de démoralisation. 

Dans la délibération du tribunal de Caen, provoquée par la lettre 

de M. le premier président, du 2 o mars dernier, nous trouvons des. 

renseignements plus précis et plus strictement significatifs : 

"Cette promiscuité, lisons-.nous, offre, au point de vue moral, des 

inc-onvénients contre lesquels nous ne saurions trop nous élever : ainsi 

toutes les filles soumises de la ville qui subissent des peines pour 

infraction aux règlements sont en relation avec de jeunes filles qui 

viennent quelquefois subir une peine légère pour coups et blessures, 

injures et autres délits de ce genre. Elles font nécessairement connais-
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sance avec les filles de mauvaise vie, et, à leur sortie de la maison 

d'arrêt, elles restent dans la ville et deviennent des prostituées. Nous 

pourrions, à cet égard, citer des exemples trop nombreux et tout 

récents de jeunes filles arrêtées sous inculpation de vagabondage, el 
&.lis le dossier desquelles on. trouverait la preuve des faits que nous 

articulons. >> 

La création d'une prison municipale serait le moyen le plus natu

rel de remédier à un pareil état de choses; mais, en présence des 

difficultés que rencontre l'exécution de cette mesure, la commission 

de surveillance, justement émue des faits qui lui étaient dénonces, 

a provoqué provisoirement et d'urgence la création d'une salle spé

ciaie, réservée à cette catégorie de détenues. Aujourd'hui cette cons

truction est terminée, et l'on peut séparer, d'une manière à peu près 

complète, les filles publiques des prévenues et des condamnées. 

Un aumônier est attaché à la prison de Caen. Il y célèbre la messe 
le dimanche. 

Il n'y a pas d'instruction primaire. 

Il n'y existe pas de bibliothèque. 

Le travail s'y trouve organisé, mais de la manière la plus défec
tueuse. Par suite, en effet, soit de l'insuffisance des locaux, soit de 

la négligence de l'entrepreneur, beaucoup de détenus restent tou

jours inoccupés. 
Les industries exercées sont : p~mr les hommes, la fabrication des 

chaussures et des sacs à papier; pour lès femmes, la dentelle, le 

tricot, les broderies et les différents ouvrages a l'aiguille. 

§ 2. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE BAYEUX. 

La maison d'arrêt et de correction de Bayeux, construite depuis 

moins de trente ans, se trouve dans des conditions hygiéniques 

beaucoup meilleures que celle <le Caen. 

Sa population moyenne par an est de I 2 o hommes et go femmes. 

Elle pourrait recevoir à la fois 60 hommes et 2 o femmes ... 
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Elle est divisée en deux quartiers : un quartier pour les hommes, 

un quartier pour les femmes. 
Le quartier des hommes comprend deux divisions : l'une pour les 

prévenus, l'autre pour les condamnés. 
Il n'y a qu'un préau pour les femmes des deux catégories. 

On peut, à la rigueur, isoler des autres détenus les enfants des 

deux sexes. 
La messe est célébrée dans la prison tous les dimanches, et les 

détenus entendent le même jour une prédication. 

Il n'est rien fait pour leur instruction : la bibliothèque de la pri

son comprend 200 volumes, qui restent la plupart du temps sans 

emploi. 
Le travail n'est pas organisé. 

§ 3. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE FALAISE. 
f 

Cette prison est de construction récente. La moyenne annuelle 
de sa population est de .200 détenus. Elle peut recevoir à la fois 

2 o hommes et i 5 femmes. Il existe deux quartiers distincts pour les 
hommes et les femmes. Ces deux quartiers comportent les trois di
visions réglementaires pour les prévenus, les condamnés et les mi
neurs de seize ans. 

La messe y est dite une fois par semaine; mais jamais le dimanche. 

Il n'y a pas d'enseignement primaire. Sur les fonds qui lui ont été 

alloués par !'Administration, la commission de surveillance a acheté 
quelques livres, qui sont mis à la disposition des détenus. 

Le travail n'est pas organisé. 

§ 4. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE LISIEUX 

Cette prison, établie dans des bâtiments dépendant de l'ancien pa

lais épiscopal de Lisieux, ne répond aucunement à sa destination. Le 

quartier des femmes est, depuis longtemps, regardé comme insa
lubre et à peu près inhabitable. 
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La population annuelle de la prison atteint, en moyenne, le chiffre 
de 6oci. 

Elle est aménagée pour 5o lits. 

Elle comprend un quartier pour les hommes et un quartier pour 

les femmes. 

Les prévenus, dans le quartier des hommes, sont séparés des con
damnés au dortoir et à l'atelier; mais ils sont réunis dans le mêrne 

préau. 
Depuis peu de temps. on a placé les enfants dans un local à part. 

Dans le quartier des femmes, les prévenues et les condamnées 

sont réunies à l'atelier et au préau. Les femmes couchent en cellule; 

malheureusement on est souvent obligé de mettre deux lits par cellule. 

cc Les prisonniers, écrivait récemment M. le procureur de la Ré-

publique, ne connaissent pas plus de prêtre que d'instituteur et 
n'entendent pas plus parler de messe que d'école. » 

Depuis, cet état de chose s'est modifié, M. le préfet ayant nommé 
, un aum&nier pour cet établissement, à la _date du 22 octobre der

nier. La messe, désormais, y sera célébrée; mais seulement le lundi. 

Le travail y est organisé d'une façon intermittente. · 

La promiscuité des filles publiques avec les a~üres détenues pro

duit, à Lisieux, les plus déplorables résultats. 

§ .5. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRETION DE PONT-L'EVÊQUE. 

La prison de Pont-l'Évèque se trouve dans une situation hygié

nique relativement satisfaisante. 

Sa population moyenne par an s'élève au chiffre de 432. On 

peut y recevoir 46 hommes et 34 femmes. 

On y observe, dans le quartier des hommes et le quartier des 

femmes, les classifications prescrites par les règlements pour les pré

venus, les condamnés, et les enfants de moins de seize ans. 

Un aumônier y célèbre la messe le lundi et y fait une instruction.; 

il visite aussi deux fois par semaine les détenus : 
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L'instruction primaire n'y existe pas. Le travail n'y est pas orga-
. , 

mse. 

§ 6 .. MAISON D'ARRÊT ET DE. CORRECTION DE VIRE. 

Cette maison, en partie écroulée, se trouve aujourd'hui dans le 

plus déplorable état. 
Le chiffre habituel des détenus par an est de 270. Aménagée 

pour i 2 hommes et 7 femmes, elle reçoit en même temps, en 
moyenne, 2 6 hommes et 1 2 femmes. 

Elle ne comporte d'autre division qlle celle des sexes. Prévenus, 
jeunes détenus et condamnés vivent en commun jour et nuit. Cette 
promisèuité est d'autant plus fâcheuse, que la surveillance pendant la 
nuit, en raison de la disposition des lieux, est absolument impossible. 

La messe y est célébrée tous les lundis, et une instruction reli
gieuse est faite tous les quinze jours. 

Personne ne s'occupe de donner aux détenus illettrés les éléments 
de l'instruction primaire. 

La commission de surveillance a fondé une petite bibliothèque 
à l'usage des prisonniers. 

L_e travail n'est pas organisé dans cet établissement. · 

MANCHE. 

§ 1er. MAISON D'ARR~T, DE JUSTICE ET DE CORRECTION DE COUTANCES. 

La maison d'arrêt de justice et de. correction de Coutances se 

trouve, au point de vue hygiénique, dans des conditions satisfai
santes. 

Sa population moyenne par an s'élève au chiffre de 200. 

Elle reçoit habituellement ensemble 25 à 3o prisonniers. 

Elle a été organisée pour en recevoir 1 oo. 

Il y a cinq divisions dans le quartier des hommes : pour les préve-
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nus, pour les accusés, pour les condamnés correctionnels, pour les 
condamnés criminels et pour les enfants. 

Il n'y a que deux di visions dans le quartier des femmes : on va en 
créer une troisième pour les jeunes filles mineures de seize ans. 

Au point de vue religieux, la situation est relativement bonne. Le 
dimanche, les détenus assistent à la messe, aux vêpres et à une ins
truction. 

Aux termes des règlements, une seconde instruction devrait être 
faite le vendredi; mais cette disposition ne reçoit pas habituellement 
d'application, 

Rien n'est fait pour l?instruction primaire. 

Le travail n'est pas organisé. 

§ 2 ._ MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE SAINT-LÔ. 

Cette prison, qui reçoit_ les prévenus et les condamnés correction
nels de l'arrondissement, doit aussi recevoir les condamnés correc
tionnels de tout le département, lorsque la peine, moindre d'un an, 
est supérieure à quatre mois. 

Au point de vue hygiénique, cet établissement se trouve dans des 
conditions satisfaisantes. 

Il reçoit annuellement 1 3 o prévenus et 3 o o condamnés : soit 
430 individus. 

Le quartier des hommes et celui des femmes contiennent les trois 
divisions prescrites par les règlements, pour les prévenus, les con~ 
damnés et les mineurs de seize ans; mais il ri'y a qu'un seul préau 

pour chaque quartier. 

L'enseignement religieux se borne à la célébration de la messe ie 

dimanche. 

Il n'y a pas d'enseignement primaire. 

Le travail se _trouve organisé de la manière la plus incom_E>lète. 
Les deux tiers des hommes seulement sont habituellement occupésJ 
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Ils sont employés à la confection de chaussures, de sabots, et quel

quefois de cordages. 

§ 3. MAISON D'ARRÊT ET DE Ç!ORRECTION n'AVRANCHES. 

Cette prison se trouve dans des conditions à peu près satisfai

santes au point de vue hygiénique. 

Elle renferme annuellement une population moyenne de 2 4o dé
tenus. 

En i 871, le nombre des individus enfermés en même temps a 
.été de 20. 

Réglementairement, l'établissement eût pu admettre 38 hommes 
et 2 o femmes : soit 58 personnes. 

Le quartier des hommes comprend des dortoirs différents pour 

les prévenus, les condamnés et les mineurs dè 1 6 ans; mais il n'existe 

qu'un seul préau pour les trois catégories. 

Les femmes, prévenues, condamnées et jeunes détenues, sont 
toujours et partout réunies. 

Aupoint de vue religieux, la situation est relativement bonne. 
Un aumônier célèbre régulièrement la messe tous.les dimanches et 

visite fréquemment les prisonniers. La chapelle est publique; 1:nais 
les détenus occupent une tribune qui ne permet pas de les voir et 

qui ne leur laisse apercevoir que les cérémonies du culte. 

Il n'est rien fait pour l'instruction primaire. Il n'existe pas de 

bibliothèque. 

Le travail est organisé-: les hommes trient des chiffons, les femmes 

se livrent à des ouvrages de couture. 

§ 4. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE CHERBOURG. 

Une portion de cette maison, qui doit être reconstruite, est abso

ment inhabitable; le reste est dans un état qui laisse , au point de 

vue hygiénique, infiniment à désirer. 
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La population annuelle de la prison de Cherbourg est, en moyenne, 

de 400. 
La prison est organisée pour recevoir, en rnème temps, 60 per

sonnes. Ce nombre n'est jarnais dépassé. 

Le quartier des hommes comprend les trois divisions réglemen

taires : pour les prévenus, les condamnés et les enfants. 

Il n'existe pas de division dans le quartier des femmes. On isole 

autant que possible, mais d'une manière très-imparfaite, des autres 

détenues les filles publiques, condamnées pour infraction aux règle
ments de police. La mauvaise disposition des locaux rend ces me- · 

sures à peu près illusoires. Aussi lisons-nous, dans le rapport de 

M. le procureur de la République, les lignes suivantes: 

cc Tant qu'il n'y aura pas de prison spéciale pour les filles publiques, 
il y aura encombrement dans le quartier des femmes. Cet encombre

ment est des plus fâcheux, a tous les points de vue. Les plus jeunes 

condamnées ou prévenues sont perverties par l'exemple de femmes 

gangrenées par tous les vices, et ia peine, au lieu d'amener un retour 
au bien, entraîne trop souvent à sa suite l'endurcissement et la 

dépravation sans remède. " 

La messe est célébrée le dimanche. 

Rien, du reste, n'est fait ni pour l'instruction religieuse ni pour 

l'instruction primaire des détenus. 

Le travail est organisé d'une manière très-incomplète : les hommes 

sont occupés de temps en temps à la fabrication des étoupes; les 

femmes, à des travax de couture. 

§ 5. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE MORTAIN. 

Cette prison se trouve, au point de vue hygiénique, dans les con

ditions les plus défectueuses. 

La population moyenne de la prison, pendant les cinq dernières 

années, s'est elevée au chiffre de 95. Les bâtiments sont aménagés 



386 COUH D'APPEL DE CAEN. 

pour renfermer 1 5 hommes et dix femmes. Ce nombre n'est jamais 

atteint. 
Les femmes et les hommes occupent deux quartiers distincts; les 

prévenus ne sont pas confondus avec les condamnés; quant aux. en

fants des deux sexes, on est réduit, pour les isoler, à les placer dans 

deux cellules insuffisantes et mal installées, où manquent tout à la 

fois l'air et l'espace. En fait, malgré les apparen,ces, la disposition 

des lieux est telle, que les séparations exigées par les règlements 

pour les diverses catégories de détenus, dans le quartier des hommes 

et dans le quartier des femmes, n'existent réellement pas. 

Un aumônier dit la messe le dimanche et fait parfois, ce jour-là, 

une instruction aux détenus. 

Il n'y a pas d'enseignement primaire. 

Le travail n'est pas organisé. 

§ 6. MAISON D'ARRÊT ET DE CORRECTION DE VALOGNES. 

Cette prison paraît située dans des conditions satisfaisantes au 

point de vue hygiénique. 
La population annuelle est de 230. - 3o individus y sont, en 

général, détenus en même temps; réglementairement on pourrait 

en recevoir So. 

Dans le quartier des hommes, il paraît y avoir une séparation 

entre les prévenus, les condamnés et les jeunes détenus; mais la 

mauvaise distribution des locaux la rend, en fait, à peu près illu

soire. 

Dans le quartier des femmes, il y a promiscuité absolue des déte
nues, à quelque catégorie qu;elles appartiennent; on s'efforce cepen

dant d'isoler les jeunes filles. 

Il y a, le dimanche et les jours de fête, messe avec instruction. 

L'enseignement primaire n'existe pas. 

Le travail y est à peu près organisé : l~s hommes sont occupés à 

fabriquer des chevilles pour les cDuvreurs et à éplucher de la laine; 

les femmes sont employées à des travaux de couture. 
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ORNE. 

§ l er. MAISON D'ARRÊT, DE JUSTICE ET DE CORRECTION D'ALENÇON. 

Cette prison, établie dans les bâtiments de l'ancien palais ducal, 

est fort mal distribuée. Elle offre des corridors longs, humides et 

obscurs; elle ne paraît pas, toutefois, dans une situation absolument 

mauvaise au point de vue hygiénique. 

Indépendamment des accusés qui doivent être jugés aux assises 

de l'Orne, elle renferme les prévenus de l'arrondissement et les 

condamnés correctionnels ile tout le département, lorsqu'ils sont 

condamnés a une peine ne dépassant pas un an d'emprisonnement, 

quel qu'en soit le chiffre, s'ils ont été jugés par le tribunal d'Alen

çon, et lorsque ce chiffre dépasse quatre mois, s'il s'agit d'individus 
jugés a Argentan, a Mortagne ou a Domfront .. 

La moyenne de la population de cette prison, par an, est de 3 2 7. 

60 individus y sont détenus habituellement en même temps; on 

pourrait rigoureusement en recevoir I oo. 

Dans le quartier des hommes, il y a trois divisions: l'une pour les 
prévenus et accusés, i' autre pour les condamnés, la troisième pour 

lesjennes détenus. 

Rien de pareil n'existe dans le quartier des femmes : prév~nues, 

condamnées et mineures de seize ans vivent dans la plus complète 

promiscuité. 

Tout au plus peut-on mettre à part une jeune fille en la faisant 

coucher dans un cabinet réservé aux religieuses. 

Un aumônier célèbre la mêsse e_t les vêpres le dimanche; il donne 

aussi, ce jour-là, une instruction aux détenus. 

La prière est dite, le soir, en commun. 

Enfin on signale l'influence salutaire qu'exercent sur les détenues 

les religieuses préposées à la surveillance du quartier des femmes. 

49. 
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Il n'y a pas d'enseignement primaire. 

Le travail est organisé. Les hommes sont employés au dévidage 

de la laine et à tisser des chaussons, de la paille et des cheveux. 

Les femmes se livrent au dévidage et à divers travaux de couture. 

§ 2. MAISON D'.AlH\ÊT ET DE CORllECTION D'ARGENTA:-.1. 

Cette maison se trouve dans une situation très-peu satisfaisante 

au point de vue hygiénique, à raison de son exiguïté et de son mau

vais état. 

La population s'élève par an, en moyenm~, à .38o détenus. 

La prison peut recevoir en même temps 3o hommes et i o femmes. 

n arrive quelquefois que ce nombre est d épissé 

Le quartier des hommes comporte les trois divisions réglemen

taires, pourles prévenus, les condamnés et les jeunes détenus; mais, 
en réalité, cette séparation des catégories n'est pas observée, et l' im

possibilité de placer tous les condamnés dans l'appartement qui leur 

est destiné oblige souvent à les réunir avec les prévenus. Aucune 

division n'existe dans le quartier des femmes. Une seule pièce leur 
est affectée; elle sert tout à la fois de dortoir et de salle de travail. 

L'enseignement religieux est à peu près nul: un prêtre vient, une 

fois par semaine, tantôt un jour, tantôt l'autre, et jamais le dimanche, 

dire la messe dans ce qu'on appelle la chapelle; il fait parfois un ser

mon, mais là se bornent habituellement ses rapports avec les con

damnés. 

L'enseignement primaire n'existe pas. Conformément aux dispo

sitions du règlement du 3o octobre i 841 sur le service des prisons, 

on a réuni quelques livres pour l'usage des détenus. 

Le travail est organisé de la manière la plus défectueuse. De temps 
en terrips, l'entrepreneur y fait fabriquer, par les hommes et par ]es 

femmes, des mèches pour les lampes. 
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§ 3. MAISON D'ARRÊT ET DE CORHECTION DE DOMFRONT. 

La maison d'arrêt de Domfront se trouve dans une situation mau
vaise, au point de vue hygiénique. 

Elle reçoit en moyenne, par an, i 65 détenus. 

Elle peut recevoir en même temps 2 o hommes et Io femmes. Ce 
nombre est souvent dépassé. 

Dans le quartier des hommes, les prévenus, les condamnés et les 

jeunes détenus sont confondus depuis quelque temps; on isole les 
jeunes détenus en les plaçant à part dans une chambre. 

La même promiscuité existe dans le quartier des femmes. 

Les détenus assistent toutes les semaines, le mercredi, à une messe 
et à une instruction. Il n'y a jamais d'office le dimanche. 

· Il n'y a pas d'instruction primaire. 

Le travail est organisé de fa manière la plus incomplète. On fa

briqué dans la prison, à de rares intervalles, des veilleuses en liége. 

§ 4. MAISON n'Ar.RÊT ET DE CORRECTION DE MORTAGNE. 

La maison d'arrêt de Mortagne est extrêmement mal distribuée; 

mais elle n'offre rien de particulier au point de vue hygiénique. 

Sa populatio_n atteint en moyenne, par an, le chiffre de 235. 
Elle ne devrait _recevoir à la fois que 2 8 hommes et 8 femmes; 

mais ce nombre est toujours dépassé. 

Le quartier des hommes comprend une division pour les préve

nus, une pour les condamnés, une troisième pour les jeunes détenus. 

Dans le quartier des femmes, il n'existe pas de séparation, et toutes 

les catégories sont confondues. 

La messe est célébrée une fois par semaine, dans la prison, le 

lundi habituellement, presque jamais le dimanche. Elle est suivie 

d'une instruction religieuse; l'aumônier visite de temps en temps les 

détenus. 

Il n'y a pas d'enseignement prin.1aire. 
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Il n'y a pas de travail organisé. 

Ces constatations préliminaires nous permettent, en les résumant, 

de répondre avec netteté aux questions que nous avons précédem

ment posées. 
Au point de vue hygiénique, huit des maisons d'arrêt et de correc

tion du ressort de la cour de Caen sont dans un mauvais état : 

Ce sont les prisons de Caen, de Lisieux, de Vire, de Cher

bourg, de Mortain; d'Alençon, d' Argentan, de Domfront. 

Il importe de remarquer, pour être juste, que la prison de Vire 
n'est que provisoire et que l'on construit en ce moment un nouveau 

bâtiment qui paraît devoir répondre à sa destination. 
La situation des huit autres ne saurait être regardée comme de 

tout point satisfaisante; mais elle pourrait facilement être améliorée 

au moyen de modifications assez simples et assez peu coûteuses. 

Au point de vue de la séparation ou de la promiscuité des déte
nus, l'examen comparatif des différentes prisons donne lieu aux ob
servations suivantes : 

CALVADOS. 

Dans ce département, les prisons de Falaise et de Pont-l'Évêque 

offrent tout à la fois, dans le quartier des hommes et dans le quartier 

des femmes, les trois divisions pour les condamnés, les prévenus et 
les jeunes détenus, prescrites pa:r les règlements. 

A Caen, à Bayeux et à Lisieux, ces divisions n'existent que dans 
le quartier des hommes. 

Enfin, la prison de Vire n'admet d'autres divisions que celle des 

sexes. 
MANCHE. 

A Saint-Lô et à Coutànces, il existe deux quartiers distincts pour 

les hommes et les femmes, avec les trois diviSions réglementaires. 

Ce résultat n'est obtenu que très-imparfaitement à Mortain, et seule

ment à raison du très-petit nombre de détenus que reçoit habituelle
ment cet établissement. 
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Il n'y a, dans ies prisons d'Avranches, de Cherbourg et de Va
lognes, de divisions que pour le quartier des· hommes. 

ORNE. 

Dans les prisons d'Alençon, d'Argentan et de Mortagne, trois 
divisions, pour les prévenus, les condamnés et les jeunes détenus, 
existent dans le quartier des hommes. 

Les détenues de toute catégorie sont confondues dans la même 
division, dans ces trois établissements. 

A Domfront, il y a promiscuité absolue, même dans le quartier 
des hommes. 

Il est aisé de voir, d'après ce que nous avons dit, qu'aucune place 
n'est faite à l'enseignement primaire dans les maisons d'arrêt et de 
correction du ressort, même dans celles qui existent au chef-lieu de 
département. 

Quant à l'enseignement religieux, il ne se trouve nulle part orga
nisé d'une manière satisfaisante et ne produit pas l'effet qu'on serait 
légitimement en droit d'en attendre. 

Les locaux provisoires où la messe doit être dite ne répondent gé
néralement pas à cette destination, et, chose plus triste à constater, 
il est un grand nombre de prisons où la messe est célébrée un jour 
la semaine, le lundi, le mardi ou le samedi, jamais le dimanche. 
Nous citerons notarnrrient les prisons de Falaise, de Vire, de Pont
l'Évêque, pour le Calvados; celles de Domfront, d'Argentan et de 
Mortagne, pour l'Orne. 

La prison de Lisieux se trouvait encore, à cet égard, dans une 
situation plus déplorable: aucun prêtre n'y était attaché. L'arrêté de 
M. le préfet du Calvados du 2 2 octobre 187 2 a pourvu cet établis
sement d'un aumônier, qui devra désormais y dire la messe tous les 

lundis. 
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Au point de vue <le l'organisation du travail, la situation peut se 
, . . 

resumer ams1 : 

Le travail est organisé d'une manière à peu près régulière dans la 

maison d'arrêt et de correction départementale d'Alençon. Il n'en est 

pas de même a Saint-Lô et à Caen, où l'entrepreneur n'emploie gé

néralement qu'un certain nombre de détenus. Dans le Calvados : on 

confectionne de temps en temps des chaussures à Lisieux, mais le 

travail n'est organisé ni à Bayeux, ni à Vire, ni à Falaise, ni à Pont

l'Évêque. Dans la Manche, il est organisé d'une manière incomplète 

et intermittente à Avranches, à Cherbourg et à Valognes; il ne l'est 

pas du tout à Coutances et à Mortain. Enfin, dans l'Orne, tandis que 

les détenus vivent à Mortagne dans l'inaction la plus. absolue, on 
peut noter quelques efforts faits pour fournir du travail aux prison

niers à Argentan et à Domfront. 
Jusqu'ici nous ne nous sommes occupé ni de. la colonie péniten

tiaire. de la Grande-Trappe ni de la maison centrale de Beaulieu. 

Nous retrouverons le premier de ces établissements quand nous arri

~erons aux questions relatives aux pénitenciers agricoles; quant à la 
maison centrale de Beaulieu, sa physionomie est tellement distincte 

de celle des maisons d'arrêt, que nous avons cru devoir lui consacrer 

un paragraphe particulier. 

MAISON CENTRALE DE BEAULIEU. 

Destinée aux reclusionnaires et aux individus condamnés à plu~ 

d'une année d'emprisonnement, la maison centrale de Beaulieu, qui 

renferme habituellement 800 détenus, ne peut donner lieu qu'à de 

très-brèves observations. 

Le régime sous lequel elle est placée est celui de la vie en commun. 

Indépendamment des locaux ordinaires servant d'ateliers, de dor- · 

toirs, de préaux, d'infirmeries, qui tous paraissent dans une situation 

satisfaisante au point de vue hygiénique, la maison renferme un 

quartier cellulaire contenant 96 cellules. 
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L'effectif moyen des condamnés qui s'y trouvent renfermés est de 

3o : ce sont des individus frappés de peines disciplinaires ou consi
dérés èomme dangereux. 

Les deux seules innovations sur lesquelles il y ait lieu d'attirer 
l'attention sont la création: l 0 d'un quartier, dit d'amendement, pou
vant contenir 5o individus; 2° d'un autre quartier, d'une étendue à 
peu près égale, consacré aux jeunes détenus. 

Ce ne sont encore que des essais bien timides, mais ils sont appe
lés à se développer. Il y a là l'application d'une idée juste, qui a déjà 
produit d'heureux résultats. 

Un instituteur est attaché· à la maison centrale, et l'instraction 

primaire est donnée par ses soins aux détenus avec un certain succès. 

Les offices religieux sont célébrés par un aumônier, avec la régu
larité et la décence convenables, dans une chapelle dont 1' état maté
riel laisse peu à désirer. 

Enfin le travail, suffisamment rémunérateur, fonctionne sans in
terruption et donne à l'intérieur de la prison l'aspect d'un vaste ate
lier, ne différant des établissements industriels que par l'observation 
du silence. 

A tous ces points de vue, la. situation de la maison centrale ne 
saurait être confondue avec celle des maisons d'arrêt et de correc

tion. Et pourtant, malgré tous ces avantages apparents, le séjour de 
la maison centrale,. sous le régime actuel, déprave, en général, plus 
profondément le condamné que celui des maisons d'arrêt et de cor
rection. Ce n'est, du reste, ni le lieu ni le moment d'étudier les 
causes de cette influence démoralisatrice et d'en rechercher les re
mèdes. Mais nous devions, pour prévenir toute illusion, en constatant 
les perfectionnements matériels réalisés par !'Administration, signaler 

en même temps leur inefficacité morale ou, tout au moins, leur in
suffisance. 

I .... es industries principales exercées dans la maison centrale sont : 

la cordonnerie, l'ébénisterie, la fabrication des boutons et la passe
menterie. 

5o 
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2° Quels efforts.sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par les autres et pour arriver à leur moralisation? 

En dehors de l'établissement des quartiers d'amendement et des 
jeunes détenus dans les maisons centrales et de la séparation, dans 
certaines maisons d'arrêt et de correction, des jeunes détenus des 
autres condamnés, rien de décisif il' a. ·été véritablement: tenté par 
l'.Administrationjusqu'à. ce jour. · · · · · · · . 

. L'action dé l'aumônier, telle qu'elle s'exerce·, est à peu près nulle; 
_les. religieuses seules, préposé~s à la sul'Veillance dÜ qu:artiét dès 
femmes, à· Caen ef à Alençon, réussissent à prendi'è sur quelques
' unes d'entre elles une influencé salutaire. 

3°· Les prisons doîveril-elles être placees sous. le· contrôle d'une autorité 
centrale? 

· L'auforité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'Administration avec 
l'autorité locale, et dans quelle mesure? 

Le systè~é actuellement en vï'guéùr & fait ses preuves; il n'a 
donné lieu à aucune critique sérieuse, et il n:e nous paraît pas 

.. devoir être modifie. ' 

.· Nous exprimons toutefois le vœii de voir; éOnformém_E)nt aux 
prescriptions de la loi, réorganiser partout les 'commissions de 
· surveiliariée,. non-seulement auprès des m'aisons d'arrêt et de cor
rection' mais en.core auprès des maisons centrales. 

4° Quelles conditions sont actuellement exigées pour faire partie dù personnel 
des prisons, dans les prisons d'hommes et de femme,~? Comment se compor:te 
ce personnelet quelles modifications ·y aJJ.rait-il lieu d'apporter dans .son organi
sation et son mode de recrutement? 

L'arrêté du 25 mars i 867 a institué une commission pour l'exa
men des candidats aux emplois du service actif des maisons centrales 
et des prisons départementales. 

Nous ne saurions dire jusqu'à quel point les prescriptions de cet 
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arrêté sont suivies dans la pratique. Ce que nous pouvons affirmer, 
c'est que le choix d'un directeur de maison centrale e.st une chose 
d'une· véritable Ïmportanèe. Un administrateur ferme, habile et 

dévoué' exerce sur les détenus une. influence véritable et favorise 
sînguliètément les· efforts· tentés pour les ramener dans la voie ·du 
hi en. 

Pourles fonctions· de gardien-chef, dans les maisons d'arrêt et de 
correction, il faut ·produire un certificat dé bonne vie etmœurs, uµ 
état ·deservic·e militaire, et justifier· de certaines conditions d'âge et 
de capacité. (Art. 17 du règl.ement général du 36 octobre _1841.) 

. La ~urvéillan~e ·(lu ~artièr des '.fèmmes est généralement exercée 
par la femine·; la· fille·. ou toute·· aufre parente du ~gardien,-cheL A. 
Alençon et à Caen, elle est confiée a des religieuses, au zèle et au 
dé~()~eme,n'( ~isqué)üs ·fout ·1e. monde ·'s'accorde ·a réndre hotnmage. 

E~-règle g~nér~le,· d3:~s lesre;.S~r;t dela.epu~ 9-e .Ca~n, le per~on: 
nel des prisons est honorabÏ~ ~t- ne donné lieu à. aucune·· pl~intè ·· 
fohêlée:.,R ·est satisfaisant poùr· la garde• aès ··prisonniers,· mais il. ne 
s~lirait~iiffir~ ·~ 1' œtlvrè Si difficile de 'leur m6ralisation: · ... · 

J~0 Qu,e~l~.;esJ f~t.en.clÜe . .et queH,es doivéiit être1es garfoties du pouvoir disd-
plln:ciirè .attribue aïix,di~é~t~~rs ~t gatdiens-chefs? ... :... . . . ., 

'r .· - · · · " r.- : ' '· - . ç 

Ce. pou.;oir est fixé par les règlements et ne semble pas devoir Jtr?2 
modifié (art. g de la loi du 10 mai.1839 et 101 du règlement du 
3cfoctobreY841i: ,,._ - ·:,, 

·· Dah~ ig; dtiîsol1~ d'a-rr~i :et'de cèfrreciio:n·; 1esjmnitions, qtri ceon~ 
sistent dans la privation de soupe, dans la priv3:tîon dé cantine ~ei
dans li miié ~li' cachot,: dpiventc .être i~scri:t«:)s ~~I' un I'egistr~ ~pécial 
so°uinî,s aû visa~- di~ Uinspec~eur ,de~ ·prison$ (H,l~ :.tlu~ J:Iiaii;e,J)aru,; la~ 
pratiqhe /'Cette : dèrnière 'fûrm)~lité ; .. est ::~u;1e garantie: • illt1soire; ,on . 

poufrait-êXiger -que~le- registre: iles puri:l:tians füt assujetti, d3;fls tous 
le Sea s' aù ~é6ntrôle·· :d'un. il1émbre de Jl:!. ~CPWll1Îssion :<le, Sl1rvi:riHa11ce. : 

5o. 
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7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 

quel est celui qui paraît le plus rationnel? 

Le système suivi dans les prisons départementales consiste à 
constituer trois divisions : l'une pour les prévenus, l'autre pour les 
condamnés, la dernière pour les jeunes détenus. Ces séparations 
n'existent, en général, que dans le quartier des hommes; elles sont 
rarement observées dans le quartier des femmes. Ce mode de clas
sification est rationnel, et, jusqu'à ce que l'on adopte u~e réforme 
plus radicale, il semble devoir être conservé et introduit dans toutes 
les maisons d'arrêt et de correction où il n'existe pas encore. 

8° Que faut.il penser de la réunion, dans les maisons centrales, des con
damnés correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées 
aux travaux forcés, dans les prisons de femmes? 

Cette confusion d'individus, condaqmés à des peines essentielle
ment différentes est mauvaise en soi; mais la question ne paraît plus. 
aujourd'hui présenter qu'un intérêt théorique, par suite de la créa
tion des maisons centrales affectées exclusivement aux reclusion
na1res, avec quartiers spéciaux pour 'les femmes condamnées aux 
travaux forcés. (Circulaire du ministre de l'intérieur, du 7 juillet 
1872.) 

10° Quels sont les avantages respectifs de la régie ou de l'entreprise, envi
sagés principalement sous le rapport·des facilités ou des obstacles apportés à la 
moralisation des détenuû 

Il ne nous appartient pas de traiter la question au point de vue 
économique; les documents nécessaires pour se faire , à cet égard, 
une opinion raisonnée, nous feraient,î d'ailleurs, absolument défaut; 
mais nous pouvons affirmer d'une manière générale que l'entreprise, 
dont le mobile unique est le lucre, ne facilitera jamais l'œuvre ardue 
de Ia moralisation des détenus. · 
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Sous ce régime, dans le ressort de la cour de Caen, le travail n'a 

été qu'incomplétement organisé dans les maisons départementales; 
malgré les clauses du cahier des charges, il ne l'a pas été du tout 
dans la plupart des autres maisons d'arrêt et de correction du ressort. 

Enfin, dans les maisons centrales, où le travail fonctionne avec 

régularité, qui ne voit que , dans ce système, il est souvent. impos
sible d'isoler les détenus les uns des autres et de les grouper en 
catégories différentes, suivant les exigences d'une bonne discipline 
et Ia plus ou moins grande perversité de chacun d'eux? La création 
de catégories, si essentielle au point de vue de l'amendement des 
coupables, rencontrera toujours de sérieux obstacles dans le régime 
de l'entreprise; et, à ce point de vue, le système de la régie nous 
semblerait infiniment préférable. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-ils donné de bons résultats, et doit-on en 
multiplier le nombre? 

i 2° L'organisation et la tenue des établissements d'éducation correctionnelle, 
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes? 

13° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établisse
ments à des travaux agricoles? 

Ces. trois questions se rapportent à un même ordre d'idées, et 
nous pouvons exposer immédiatement les diverses observations 
qu'elles nous ont suggérées, en prenant pour point de départ ce qui 
existe dans le ressort de la cour de Caen et ce que nous avons pu 
étudier personnellement. 

Le département de l'Orne possède, ainsi que nous l'avons déjà 
dit, une colonie pénitentiaire. importante,_ située dans l'arrondisse
ment de Mortagne, en fa ~ommune de Soligny. 

Cette maison, qui forme une annexe du monastère de la Grande

Trappe, est dirigée par un père trappiste, désigné par le R. P. Abbé, 
. il a sous ses ordres un certain nombre de surveillants laïques agréés 

par le préfet. 
L'enseignement primaire est confié aux membres de la congréga-



398 COUR D'APPEL DE CAEN .. 

tion de Sainte-Croix du Mans : trois frères de œt ~tablissement sont 
attachés à la colonie. 

Les détenus envoyés dans ce pénitencier, pal'' application des._ 
artîéles 66 et 67 du Code pénal et conformément aux dispositions de 
l'article 4 de la loi du 5. août i 85o, ont atteint:~. en ,187 r, le chiffre 
de 2 68. · · 

Au cours de l'année, 2 3 ont eté congédiésf pour 'être · pia.cés ou . 
remis à leurs familles. - . 

. 2 0 avaient plus de seize ans' et' 2 2 étaient en état'de gagner2oI1vei 
nahlement léur vie. · · '· '· , · 

Les libé~és ont reçuprès de'i,Soo frànÙ': ;~avôir; 9'~0. ffan'cs èn•· 
vêtements ~t 540 francs·~~ argent. · . · ... · . · ·. =.: • ,. • . 

Le chiffre des décès n'a été que de- '2 ; un enfa~t ~ été · ~ia~sf ~ré'' 
dans un h<;>spice, ~t 4, _à raiso~ de leu~:: ÎRSJJR1Fdin~,ti9?, p11t, été 
placés dans un quartier correctionnel, par application.de l'ari:icle _I()_, 

de-1a)oi du [? .aoùt+85o précitée:• · .. . ... 

Le registre des punitions pour la- rnêffiè périod.e èn-·constate:6n.: _ 
pour des infraétions généralement Jègèr~s.'.En revanche',-1-,ù5 1 bons 
points ont été accordés. ·. ~- · · • · · · ~ - ·- ~--

.Au point de vue de l'instruction pri!,llaire, fos ,~11fant~sollt.p::i-rta~g_és, 
suivant .leur degré ·d'~v~ncement, en .1roi;; div.i;;iop_s;:jls .. é~~di~p~t 
notammentl.a lecture, l'é.:;riture., le calcul. k-dessin. linh.aire .. _ ·•·.·. . 
-~·Quelques~ugs ~anlfeste~t :~me,,-~n~ajg~nce,:.··~.e~~quable'.ct"'~~( 

acquis des connaissances sérieuses. . , _, _ .. ... . . 

Le noPJbre des ill~ttré§, .. ~.· la :fin. de 1 8 j+ , n~èta:it_ :.qll,B• cl:~ ~_2 4.: Ja 
plupart,'\'enaient d'a.ni:v-er àJa colonie! , _. -_ .... 

A cette même date, 35 enfants :n'~v:a.ieJJ:lpas,eµ~()r.e:fflitJellI' pr{}~. 
mière comintinion; · !2:.5. T~yaient faite. éla:µs. J'~nn~e ~ ~06 . l'av_aient 
reù01ivelée. . . _ ... , ... 

Au point de vueil:u tr,av~il ,i oµ Ç911lp~'ai~, cl~n,s: :rét,a}}lis~~ent ,_, 
15 8 agriculteurs, 8 jardiniers, 3 employés au service ,i~tBI'Îet!r ·-f~ :. 

55 industriels; tissernnd.s, sabQtiers; taillelJt~; --~~Cè\ll:~cign,s, · etç< .. 
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. L'installation des divers services dans la colonie nous a paru satis
. faisante; l'infirmerie seule semble réclamer quelques améliorations. 

Enfin, la règle qui consiste à faire coucher les enfants tout habillés, 
ainsi que c~la est pratiqué par les religieux trappistes, soulève, ·à 

notre sens' au point de vue hygiénique' de sérieuses objections. 
En définitive;,Texpérienee a donné pleinement raison aux vues qui 

ont animé le législateur de i 85o et que nous voyons formulées dans 
le rapport de M. Corne, représentant du peuple. Le grand air, le 
travail fortifiant des champs et l'influence bienfaisante des idées reli
giell.ses ont amo,rtiles passions _des jeunes détenus, et, en même temps 
qu'ils faisaient r~ntrer ,le calme. dans leurs âmes, ils épuraient leur 

. sang. et.donnaien~ à _leur,corps une constitution saine et robuste. 
En améliorant le personnel des surveillants laïques· et en appli

quant plus s011vent les dispositions de l'article i o de la loi du 5 août 
,i$So,, qµipermet(ent de c1~barrasser le p~nitericier de ses éléments 
pernicieux, nous croyons qu'il serait possible de diminuer le nombre 

·des évadés; ef de faire produire à l'institution éminemment utile des 
eülonies agricoles les excellents résultats qu~on est en droit d'en 
a1tendreo . 

-Dàns la limite du· possible, c'est ainsi que la société peut résoudre 
le problème de la régénération des jeunes détenus par leur applica

·• tion 'aux travaux· 1les champs; sous une diseipline forme et bienveil
lante tout a la fois .. 

~ · · :Nous· n'hésiton.s ·donc· pas à croire qu'il y a lieu de marcher réso
liîment dans cette voie ' en multipliant le nombre des pénitenciers et 
en introd:Uisant dans leùr.régime les améliorations de détail que l'ex
périence.pourra ·suggérer •. · 

Dans leur état actueF, si nous devons en juger par la colonie que 
nous avons étudiée, leur organisation peut être considérée comme 

· ·:satisfaisantè-et cotiurie:constituant un progrès immense sur le régime 
.· , .. -
·. ·:anterieur. 

· Les mêmes considérations nous amènent a penser qu'il y aurait 
··utilité réelle-à -employer' les jeunes filles détenues dans les établisse-
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ments de ce genre à des travaux agricoles. L'Administration est, d'ail
leurs,, entrée déjà dans cette voie' puisque la dernière statistique des 
établissements pénitentiaires constate que, sur le chiffre de 1,619 
détenues, 2 5o étaient occupées à l'agriculture et 134 à l'horticulture. 
Nous croyons que ce nombre pourrait être singulièrement augmenté, 
au grand avantage· des jeunes filles susceptibles d'être appliquées à 

ces sortes de travaux. 

En résumé: 

14° Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires? 

15° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté? 

16° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Pour nous conformer à l'ordre suivi dans le questionnaire, nous 
examinerons d'abord les réformes partielles et pratiques immédiate
ment réalisables; nous indiquerons ensuite quelles seraient les 
réformes plus larges qui pourraient être ultérieurement poursui~ 

vies. 
Lorsqu'on examine l'état actuel des choses avec fermeté, mais 

sans illusion, on ne peut se défendre d'un profond sentiment dé 
tristesse. La situation générale des maisons d'arrêt et de correction 
et des maisons centrales, malgré les progrès réalisés, est, en défini
tive, peu satisfaisante, quel que soit le point de vue auquel on se 
place, et, pour l'honneur de notre pays, nous avons l'espérance que 
l'enquête qui se fait aujourd'hui provoquera enfin des modifications 
aussi indispensables qu'elles sont urgentes. 

Dans le rapport rédigé par M. Corne, en 1 849 , sur le projet de 
loi relatif au patronage des jeunes détenus, on rencontre les lignes 
suivantes, que nous devons transcrire ici; parce qu'elles montrent ce 
qu'étaient et ce que sont encore aujourd'hui, avec leur organisation 
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défectueuse, les maisons d'~rrêt ét de correction, sur lesquelles nous 

avons cru devoir porter spécialement notre attention : 

"Les maisons d'arrêt, vestibules de la cour d'assises, comme de la 

police correctionnelle, lieux de passage où se rencontrent les degrés 

les plus divers de perversité, depuis le fraudeur et le vagabond jus

qu'au faussaire et à l'assassin, sont des demeures dangereuses pour 

l'homme dont la dépravation n'est pas consommée. 

• .... Enfin., les obstacles matériels viennent encore aggraver cette 

situation. Les maisons d'arrêt, situées dans chaque chef-lieu d'arron

dissement judiciaire, sont, pour la plupart, de vieux édifices, des

tinés primitivement à des usages très-divers, et qui ne se prêtent que 

moyennant quelques dépenses à ces nombreuses subdivisions en 

quartiers distincts nécessaires pour renfermer isolément les individus 

des différents sexes, les prévenus, les condamnés , les adultes et les 

enfants de chaque catégorie. Ces maisons appartiennent aux dépar

tements et sont à leur charge. Toutes les fois que !'Administration 
supérieure a recommandé , dans l'intérêt de la discipline , d'effectuer 

les séparations matérielles que cet intérêt réclame, les. conseils géné

raux ont allégué l'exiguïté des ressources départementales et ont 

triomphé presque toujours, par la force d'inertie, des intentions 

Jouables du Gouvernement. " 

Les choses n'ont guère changé depuis 1 849; c'est toujours la même 
situation; ce sont aussi presque partout les mêmes obstacles à toute 

tentative d'amélioration sérieuse. Les détails dans lesquels nous 

sommes précédemment entré font, en effet, connaître le déplorable 

état de certaines prisons au point de vue de la promiscuité des 

détenus et surtout des détenues. La présence des filles publiques 

dans les locaux destinés aux autres prisonnières, l'absence de livres, 

de toute instruction primaire, de tout travail régulier, l'insuffisance 

du service religieux, peuvent être signalées encore dans la plupart de 

ces établissements. 

Avant de s'occuper d'autres réformes, il nous semblerait nécessaire 

51 
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d'arriver, dans toutes les prisons, aux divisions réglementaires, tant 

pour le quartier des hommes que pour le quartier des femmes; 
d'isoler les filies publiques des autres condamnées, à plus forte raison 

des prévenues; de créer des bibliothèques spéciales dans les prisons, 

ainsi que l'article 1 2 o du règlement général le prescrit ; cl' organiser 

partout où cela sera possible, surtout dans les prisons départemen
tales, l'enseignement primaire; enfin, d'assurer d'une manière nor

male et régulière, le service du culte, et notamment la célébration 
de la· messe le dimanche dans toutes les prisons, sans exception. 

Nous croyons qu'on pourrait aller plus loin, et nous abordons 
maintenant le chapitre de réformes plus radicales qui, à un moment 
donné, devraient être introduites dans nos établissements péniten
tiaires. 

Deux régimes seulement, à vrai dire, sont en présence : le régime 

du travail et de. la vie en commun et celui de l'emprisonnement cel

lulaire, connu sous le nom de système de Pensylvanie. Le système 

dit d'Auburn, qui ne diffère du régime de la vie en commun que 

par la rnise en cellule des détenus pendant 1a nuit, est une heureuse 

amélioration de r état de choses actuel' puisqu'il supprime les 
désordres monstrueux auxquels , malgré la surveillance la plus active, 

les ténèbres peuvent servir de voiles; mais il ne s'en sépare pas d'une 

manière essentielle et. peut être introduit dans toutes nos prisons, 

sans soulever aucune objection , aussitôt que l'état de nos finances le 
permettra. Ce serait là, à coup sùr, une innovation excellente, à 

laquelle tout le monde devrait applaudir; mais il convient de ne pas 
s'en exagérer la portée, et l'on ne saurait évidemment en attendre la 
réforme radicale des mœurs et des habitudes cles prisonniers. 

Les prétentions du système cellulaire sont autrement élevées. En 

isolant le condamné de ses compagnons de crime, il ne tend à rieri 

moins, sous l'empire de la solitude, qu'à relever le moral du détenu 

et a rendre son esprit plus accessible aux salutaires influences du tra
vail et des idées religieuses. 

La pratique exagérée qui en a été faite en France en a amené le 
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discrédit; mais, lorsqu'on observe ce qui se passe à l'étranger, il 
devient certain que ce régime n'est pas un régime condamné. Avec 

les adoucissements nécessaires rru'il comporte' il pourra' croyons

nous, être appliqué plus tard, sur une grande échelle, dans nos éta
blissements pénitentiaires; mais, dans l'état actuel des choses et en 

attendant que des études plus décisives aient été faites, nous ne sau
rions émettre l'avis de substituer l'emprisonnement cellulaire à la vie 

en commun, pour les peines de longue durée. 
Nous estimons, au contraire, que le régime de la cellule devrait, 

sans aucune hésitation, être introduit dans nos maisons d'arrêt et de 

correction des arrondissements, et appliqué tant aux prévenus qu'aux 

condamnés. 

Les projets de loi élaborés avec tant de soin, en 1 840 et en i 84 7, 

et auxquels MM. de Tocqueville et Bérenger ont attaché leur nom, 

posaient le principe de l.' emprisonnement individuel, aussi bien à l'égard 

des prévenus qu'a l'égard des conqamnés. 
Le prévenu, jusqu'au jour où. il est statué sur son sort, a droit, 

en effet, non-seulement à un régime particulier, mais encore, comme 

le proclam0it, dès 1837, le conseil général de la Seine, dans une 
délibération souvent invoquée depuis, a ne pas être confondu avec 

des détenus, dont le contact peut être pour lui un danger ou une 

souillure. 
En se bornant à prescrire 1a séparation des prévenus et des con

damnés, qui osera1t affirmer que la société a rempli, dans toute son 

étendue, les devoirs qui lui incombent, lorsqu'elle laisse confondùs 
dans les mêmes salles et dans les mêmes préaux des individus arrêtés 

pour des infractions légères avec d'autres personnes poursuivies pour 

vol, escroquerie, attentat aux mœurs ou assassinat~ 

A cette promiscuité il n'y a qu'un remède efficace, l'isolement. 

Le système cellulaire nous semblerait aussi ne soulever aucune 

objection sérieuse, en tant qu'il serait appliqué à des individus con

damnés à moins de cinq mois de prison , ou même à une peine supé

rieure, mais ne dépassant pas une année, qu'ils soient détenus dans 

51. 
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les maisons d'arrêt et de correction des arrondissements ou dans les 

maisons départementales. 
Ce régime, adouci, comme cela se pratique à l'étranger, et comme 

l'admettait le projet de loi de 18!.i. 7, par les visites plus ou moins 

fréquentes de l'aumônier, des surveillants, des directeurs de travaux, 

·des parents et même de certaines autres personnes du dehors , ainsi 

que par la possibilité de lire' d'écrire et de se livrer à diverses occupa-· 
tions m~nuelles , reste pourtant éminemment répressif. Mais son 

immense avantage est de provoquer le retour au bien et de préserver 

efficacement le condamné de la démoralisation, résultat à peu près 

inévitable du contact prolongé avec des natures plus profondément 
perverses. Il est, d'ailleurs, àrernarquer que ce système loin de s'op

poser à une bonne organisation du travail pour certaines industries, 

la facilite et en rend même le produit plus fructueux. 
Dans les maisons centrales, où la vie en commun devrait être con

servée, à raison de la longue durée de la peine, les inconvénients 

de la promiscuité pourraient êtré atténués par ]a division des dé
tenus en catégories, par l'extension donnée aux quartiers d'amende

ment, surtout s'ils prenaient, pour les prisonniers d' o-rigine rurale, 

ia forme de pénitenciers agricoles' assurant ainsi aux condamnés 
qui auraient donné des gages sérieux d'amélioration des moyens 

certains de gagner leur vie au moment de leur libération, et les 

éloignant, par la direction même imprimée à leurs aptitudes, des 

grands centres de population, où abondent les sollicitations malsaines 

et les chances si nombreuses de rechute. Ces pénitenciers, destinés 

aux hommes véritablement amendés, constitueraient une sorte de pré

paration à la liberté et rappelleraient les prisons intermédiaires (inter~ 

mediate prison), qui, à Lusk et Smithfîel, produisent, en Irlande, de 
si merveilleux effets . 

. Nous n'avons pas besoin de dire que nous ne saurions admettre 

l'application du système cellulaire à une partie seulement de l'empri

sonnement, dans les conditions surtout où les peines se subissent 
aujourd'hui en France. 
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Nous ne comprenons guère, en effet, pourquoi soustraire le détenu 

à l'influence pernicieuse du contact des autres condamnés pendant 

un certain temps, pour l'y soumettre ensuite systématiquement 

pendant une autre période de temps. 

Les deux régimes nous paraissent s'exclure. Au reste, la question 

perd beaucoup de son importance avec la solution à laquelle nous 

nous sommes arrêté, et qui borne l'application de l'emprisonnement 

cellulaire aux peines de courte dmée. 

2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

i 0 Quel est, dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés adul
tes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des prisons, 
soit par les directeurs des établissements pénitentiaires, soit par les sociétés de 
patronage, soit par les particuliers~ 

Dans l'état actuel des choses, l'assistance donnée aux libérés adul-
- tes et aux jeunes détenus des deux sexes, soit par l'administration des 

prisons, soit par les directeurs des établissements, soit par les sociétés 

de patronage, soit par les particuliers, s'exerce de la manière sui- · 

vante: 

Les détenus qui sortent de la maison centrale ou des maisons de 

correction reçoivent la masse qu'ils ont gagnée par leur travail, dans 

certains cas, des secours de route, et se trouvent absolument livrés à 

eux-mêmes, sans appui et sans direction. 

Dans quelques villes, de faibles sommes, de provenances diverses; 

sont mises à la disposition des gardiens-chefs, chaque année, pour 

pourvoir aux besoins les plus urgents des détenus libérés et privés de 

toute espèce de ressources. 

A Falaise, 1 o 7 francs sont consacrés annuellement à cet usage. 

A Vire, le produit variable de quêtes, augmenté d'une allocation 

de 5o francs due à l'Administration, reçoit la même destination. 
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Une rente de 2 5o francs a été créée par un particulier, dans ce 

but. à Cherbourg. 

A Argentan, une somme de 932 francs, provenant de quêtes, a été 

employée à l'acquisition d'une rente dont les arrérages sont distribués 
aux libérés de la maison d'arrêt et de correction, par l'intermédiaire 

du gardien-chef ou de l'aumônier. 

Enfin, il y a une vingtaine d'année, un refuge a. été fondé à 

Alençon, par M. l'abbé Lindet. Il renferme les jeunes filles abandon

nées et celles qui, après avoir subi des condamnations, soit en police 
correctionnelle., soit en cour d'assises, se trouvent, à l'expiration de 
leur peine, sans ressources et sans asile. 

L'établissement de M. l'abbé Lindet reçoit, chaque année, une 
subvention de 1 ,ooo francs du conseil général de l'Orne. Il exerce, 

dans une certaine mesure, un patronage efficace sur les libérés adultes 
qu'il reçoit et leur facilite singulièrement le reclassement dans la 

société. 

Les jeunes détenus qui sortent de Ia colonie pénitentiaire de la 

Trappe sont dans une position plus favorable que les libérés des 
maisons centrales et des maisons de correction. 

Ainsi que nous le voyons constaté dans un rapport de M. le prési-
dent du tribunal de Mortagne : . . 

cc Le directeur de la colonie pénitentiaire se préoccupe beaucoup .. 

de trouver des placements avantageux aux jeunes libérés; les pré

jugés qui s'opposaient a ce qu'on les employât ont été si bien vaincus, 
que l'on vient aujourd'hui s'inscrire à la Grande-Trappe pour en 
avoir.» 

2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace, sans mo
difier la législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 

Sans sortir de voies. qui ont. été essayées jusqu'ici, on pourrait 

rendre l'assistance plus efficace' en mettant chaque année a la dispo-
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sition des comités de surveillance une somme quelconque pour venir 

en aide aux libérés, en subventionnant d'une manière plus large les 

refuges existants et en en provoquant la création, surtout dans les 
·grands centres de population. 

Enfin il y aurait lieu d'accorder aux colonies pénitentiaires une 

allocation qui leur permît de recueillir temporairement le jeune 

colon que la maladie ou le manque de travail aurait privé momenta

nément de sa place. 

5° Doit-on particulièrement développer l'institution des sociétés de patronage, 
et comment doiven t·elles être organisées? 

Toutes les mesures que nous avons indiquées ne devraient pas em

pêcher la création de soeiétés de patronage. Composées d'industriels, 

de magistrats, de propriétaires et d'ecclésiastiques, elles pourrai~nt 
être d'une grande utilité. L'administration devrait se borner à faci

liter et à éclairer leur action, en laissant à l'initiative privée le soin 

de les former. 

Li0 Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales pour

raient-elles être employées à l'œuvre du patronage? 

Ces sociétés fonctionnent-elles régulièrement? S'il n'en est point ainsi, pour
quoi et comment sont-elles tombées en désuétude·? 

Les commissions de surveillance ne sauraient remplir dans toute 

son étendue l'œuvre du patronage des libérés; mais elles pourraient 

aider les institutions spéciales qui viendraient à s'établir clans ce but, 

en leur fournissant des indications utiles. 

D'un autre côté, au moyen des allocations qui pourraient -être 

mises à leur di$position, elles po]irraient agir sur le moral des déte

nus en leur fournissant, au cas de bonne conduite, soit ,de légers 

secours pour leurs familles pendant l'incarcération, soit, au moment 

de la sortie, des subsides destinés à faire face a&x besoins les plus 

urgents pendant les quelques jours de -chômage qui précèdent tou

jours la reprise du travail. 
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Dans la plupart des chefs-lieux d'arrondissement, les commissions 

de surveiilance ne fonctionnaient plus depuis plusieurs années. 

Rarement consultées, elles avaient fini par ne plus être même con

voquées. 

Elles peuvent pourtant, par un contrôle régulier et efficace, pro

duire d'excellents résultats. Elles ont été remises en vigueur récem

ment par M. le Préfet, dans tout le département du Calvados, et, 

sous l'impulsion qui leur a été communiquée, leur action modeste 

n'a pas été sans ut,ilité. 

A Caen notamment, la commission de surveillance a organise une 

quête, qui a produit une somme assez importante, pour subvenir 

aux besoins les plus urgents des jeunes détenus. 

Aujourd'hui, grâce aux inspections nombreuses qui ont été faites, 
la maison d'arrêt est tenue plus proprement; de nombreuses catises 

d'insalubrité ont disparu, des améliorations de détail sont encore 
aujourd'hui à l'étude; enfin un local nouveau a eté créé, -et les fiiles 

publiques ont été séparées des autres détenues. 

Ces résultats seront obtenus partout du moment où l'administra

tion, entrant sans hésiter dans la voie du progrès, fera sérieusement 

appel au concours des commissions, les encouragera dans leurs la
beurs et tiendra compte de leurs observations et de leurs vœux. 

;io Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir en 
aide aux libérés ? 

En dehors de l'action des comm1ss10ns de surveillance, de la 

création des sociétés de patronage et de la protection des directeurs 
des colonies, suivant le détenu même après sa libération, nous ne 

voyons pas de moyen pratique de venir~en aide aux condamnés après 
l'expiration de leur peine. 

6° La surveillance de la haute police, telle qu'elle est organisée, soit par le 
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décret du 8 décembre i 85 t, soit par l'article 44 du Code péBal, est-elle favo

rable ou contraire à l'action de patronage? 

La surveillance de la haute police, par la répulsion qu'elle pro

voque, ne saurait favoriser l'action du patronage. Nous croyons, du 

reste, que son emploi devrait être strictement borné aux néèessités 

sociales, et qu'elle devrait être facultative, non-seulement au cas où 

-des peines d'emprisonnement sont prononcées par les tribunaux, rn.ais 

encore au cas où la peine de la reclusion est prononcée par les cours 
d'assises. 

7° L'action du patronage pourrait-elle être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire P 

_ Le système de la libération préparatoire ou. des Tickets of leave, 

préconisé par d'éminentsjurisconsultes, appliqué .avec des résultats 

variables en Angleterre, en Irlande, en Portugal et en Saxe, pour~ 
rait, à coup sûr, prendre place dans notre législation. 

Il se relie_, dans une certain~ mesure, à l'œuvre des sociétés de 

patronage~ 

Nous croyons, sans Je repousser d'une manière absolue en France, 

qu'il pourrait être tout d'abord plus utilement expérimenté dans le-s 
colonies affectées à la transportation. 

3° RÉFORMES LÉGISLATIVES. 

i 0 L'amélioration du système pénitenti~ire rend-elle nécessaire d'introduire 
des modificatfons dans la législation pénale? 

Les réformes à opérer, au point de vue de l'amélioration du sys

tème pénitentiaire, portent moins sur la nature et l'échelle des. peines 

que sur ]eur mode d'exécution. EHes necessiteraient sans doute 

quelques modifications dans la iégislation pénale; mais ces mod]fica-

52 
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tions présentent, en définitive, assez peu d'importance, et ne seraient 
pas de nature à troubler l'économie générale de nos codes. 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con
cerne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion ? 

La commission estime qu'il n'y aurait aucun avantage. à assimiler 
complétement les peines de la reclusion et del' emprisonnement. Ce . 
changement introduirait le désordre dans les classifications légales et 
pourrait sembler un affaiblissement regrettable de la répression. 

Toutefois, comme il est impossible de méconnaître ce qu'il peut 
y avoir d'excessif dans l'assujettissement forcé à la s~rveillance per
pétuelle de tous les individus condamnés à la peine de fa reclusion, 
revenant sur une idée précédemment exprimée, elle émet de nouveau 
l'avis de rendre cette peine accessoire, facultative pour les cours d'as
sises, dans tous les cas où la peine de la reclusion doit être pro
noncée. 

3° Quel doit être le mode d'exécution de là peine des travaux forcés? 

4° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés à là 
peine des travaux forcés, ou doit-elle être appliquée également aux.récidivistes, 
et après combien de condamnations ? 

Quel que soit l'intérêt qu'offrent les questions que nous avons 
traitées jusqu'ici, il s'efface complétement en présence de celui ql.:li 

· s'attache aux divers problèmes que soulève l'application à la répres
sion pénale 'de fo. transportation. 

Ici quelques détails sont nécessaires. La transportation est moins 
une idée nouvelle que le retour à une idéê ancienne, tombée en 
désuétude. 

Considérée sous deux de ses principaux aspects, la peine doit 
sauvegarder la société et, d'un autre côté, corriger, si faire se peut, 
l'individu qu'elle a frappé. Dans les régimes politiques qui nous ont 
précédés et qui n'avaient ni nos budgets énormes, ni nos voies ra-
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pides de communication, l'expulsion du coupable répondait à ces 
deux besoins. 

En repoussant de son sein l'individu qu'elle avait flétri, la société 
se garantissait, d'une manière efficace, contre le retour d'actes cri

minels, et, chose remarquable, par ce procédé d'une simplicité pri
mitive, elle contribuait souvent, dans une mesure très-appréciable, 
à la rénovation morale du condamné. Sans entrer dans des considé
rations historiques qui seraient ici hors de propos, combien de villes, 
de colonies florissantes, ont dû leur origine, leur accroissement et 
leur prospérité à l'expatriation volontaire ou' forcée des déclassés 
et des repris de justice P · 

C'est qu'en effet l'influence des milieux joue un grand rôle sur 
l'état des esprits et des âmes, et_ que le fait seul d'enlever violemment 
un individu aux influences qui l'ont perdu, en le transportant sans 
espoir de retour dans un autre pays, sous un nouveau ciel, dans des 
conditions de vie différentes , ouvre à son esprit des horizons qu'il 
n'avait pas entrevus jusque-là et le prédispose à revenir au bien et à 
se régénérer par le travail. C'est ce que reconnaissait expressément le 
rapporteur de la loi du 3 1 mai 1854, M. du Miral: 

" Sur le sol métropolitain et. dans les conditions actuelles, le con~ 
damné, disait-il, même après qu'il a subi sa peine, est presque for
cément replongé dans le crime par. le mépris, par fa répulsion des 

. honnêtes gens, par l'impossibilité de se procurer par ie travail d'hon'"' 
nêtes moyens d'existence. 

" En France, .il était fatalement voué au désespoir et au crime; aux 

colonies, au contraire, l'espérance lui est rendue : il y trouve l'inté~ 
rêt à bien faire, les facilités du travail·, les encouragements et les ré
compenses pour le bien. Dans cette société nouvelle, loin des lieux 
où sa faute fut commisè, il devient un homme nouveau: propriété, 

famille, r~pports sociaux, estime de lui-meme, tout lui redevi.ent 
possible. Dangereux dans la métropole, dans la colonie il est utile. 
Pour lui, a l'excitation irrésistible du mal, succède l'excitation puis-· 

saute du bien. » 
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. La transportation, appliquée avec l~s tempéraments que notre ci

vilisation comporte, n'est rien autre chose que l'application de ces 

vérités, que les Anciens avaient devinées d'instinct et que les obser

vations les plus récentes ont pleinement confirmées. 
Pour nous, dans l'intérêt social et dans l'intérêt même des con

damnés, Ja transportation est la peine necessaire de tous les grands 

erimes qui n'entraînent pas l'expiation suprême. 
Elle doit ê.tre non-seulement le mode d'execution d.es travaux 

forcés, mais encore de la reclusion, lorsqu'elle dépasse sèpt années. 
A notre sens encore, les récidivistes devraient y être soumis, 

lorsque, après avoir encouru deux condamnations à plus d'une année 

d'emprisonnement, ils sont frappes parla justice d'une peine de cinq 
ans de prison. 

La loi du 3o mai 1854, qui a déterminé la création de colonies 
pénitentiaires destinées à donner à la peine des travaux forcés une 
efficacité que l'on avait vainement .demandée à son exécution dans les 

bagnes, a réalisé, en définitive, un sérieux et notable progrès. Mal

gré les difficultés inhérentes à une entreprise de ce genre, les efforts 
du Gouvernement ont é~é couronnés de succès, et les établissements 

cle la Nouvelle-Calédonie paraissent se trouver aujourd'hui dans une 
situation satisfaisante. 

Les améliorations dont la loi du 3o · mai 1834 est susceptible 

devraient tendre à éloigner de plus en plus de.l'esprit du détenu 

toute perspective de rapatriement. Ces espoirs de retour dans la 
mère p~trie constituent, èn effet, ainsi que î' on a pu souvent Je 

constater, un obstacle invincible a tout travail. serieux et à toute en
t_repr.ise durable de régénération. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

En règle générale, les sentences. répétées à un court emprisonne

ment produisent un effet fâcheux' à moins toutefois que les décisions 

indulgentes dont il s'agit ne soient expliquées par le peu· de gravité 
des infractions poursuivies. 
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6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait~elle nécessaire 

la modification du régime des peines, tel qu'il résulte de la législation criminelle 
et u système suivi pJ11t· l'exécu tion des condamnations? 

La mise en vigueur d'un système de liberté préparatoire rendrait 

nécessaire ia modification des règles suivies jusqu'ici pour, l'exécution 
des peines et ne pourrait avoir lieu qu'en vertu d'une ioi. Mais, ainsi, 

qu'il a déjà. été expliqué, ce nouveau régime pourraît être .combiné 

de manière a s'harmoniser avec l'économie générale de notre législa
tion actuelle. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la loi du 3 àoût i85o, relative à l'éducaticin correc
tionnelle des jeunes détenus?, 

La commission est unanimement d'avis que les dispositions de 
cette loi doivent être scrupuleusement maintenues. Le bien que son 

application a produit est évident, et, avec les améliorations quel' ex
périence permettra d'introduire dans la direction des pénitenciers, il 

ne pourra que se consolider et s'accroître. 

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les mineurs 
de seize ans; principalement au point de vue de la limite d'âge aucdessous de la

queile la question de discernement est posée. 

La commission a été d'avis de maintenir purement et simplement 

les articles du Code pénal relatifs a la limite d'âge, au point de vue 

de la responsabilité pénale. 

9° D'une manière générale, 'luels sont les points sur lesquels notre législation 
pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports avec le système péni

tentiaire? 

Notre législation?:rénale n'est pas, a proprement parler, défec
tueuse, et, en négligeant les questions de détail, les améliorations 

dont on peut souhaiter le plus ardemment la réalisation portent sur 
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tout sur la réforme intérieure du régime des prisons et sur le mode 
d'exécution des peines. 

La commission pense que, le jour où le législateur aura appliqué 
la détention cellulaire aux peines légères, le régime de la vie en com
mun, avec quartiers d'amendement, aux peines plus graves, et la 
transportation sans espoir de retour aux grands criminels et aux ré
cidivistes, if aura réalisé un progrès inc~ntestable au point de vue de 
la sécurité sociale et des intérêts bien entendus des accusés eux
mêmes. 

La Cour, réunie en assemblée générale, le 2 .4 janvier i 8 7 3, après 
avoir entendu la lecture de. ce rapport, l'a adopté dans son ensemble et 
dans ses conclusions. 

Lè Rapporteur, 

Signé : DE RoBILLARD .DE BEAUREPAIRE. 
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1° RÉGIME DES PRISONS. 

i 0 Quel est l'état actuel des différents établissements pénitentiaires situés 
dans votre ressort ou votre département, ou bien placés sous votre surveillance, 
en envisageant ces établissements au point de vue hygiénique et au point de vue 
de la séparation ou de la promiscuité des détenus ? 

Les établissements pénitentiaires situés dans notre ressort" sont les 
suivants ! 

La maison centrale de Gaillon; 

La maison de justice de Rouen, placée dans les dépendances du 
palais de justice ; 

La maison d'arrêt et de correction . de Rouen; 

Et les ·maisons d'arrêt des neuf autres arrondissements. 

· La maison centrale de Gaillon ne laisse rien à désirer au point de 
Vùe hygiénique. Son aménagement est assez Batisfaisant et permét 
de diviser les détenus eri plusieurs catégories, selon les besoins du 

service. 
La maison d'arrêt et de correction de Rouen est bien située, vaste , 

saine et d'une bonne distribution. 
Resserrée dans des limites trop étroites, la maison de justice de 

Rouen n'offre pas les mêmes avantages sanitaires; mais il·serait diffi
cile de· lui donner plus d'espace dans le lieu ou elle est établie, et 
qui convient pour le service auquel elle est affeetée. 

Quant aux maisons d'arrêt, il faut distinguer. Dans la Seine-In:f:é-
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rieure, elles sont dans une condition acceptable et permettent d' é

viter la promiscuité des détenus; mais dans l'Eure tout est a 
modifier, ou plutôt tout est a créer. ··A part la prison d'Évreux, 
qui est· la moins défectueuse, (:es édifices sont, en général, insuffi

sants et mal distribués. Ils ne perme_ttent de séparation que celle des 

sexes. Prévenus et condamnés, enfants et adultes, sont confondus 

dans les mêmes préaux, dans les mêmes dortoirs. Et mêrne, aux 

Andelys, la communication des prisonniers des deux sexes, qui, 

matériellement, ne serait pas impossible, ne peut être empêchée que 

par la surveillance la plus attentive. 

Ces vices d'organisation appdlent un prompt remède. 

;<' 

2° Quels efforts sont faits dans ces établissements pour prévenir la corruption 
des détenus les uns par, les autres et pour arriver à leur -moralisation.? 

Les efforts faits pour prévenir la corruption des détenùs les Uns 
par les autres et pour arriver a leQ.r moralis$.tion_ consistent pcinei .. 

palerrye~t, dans les soins appliqués a la. surveillance et da,ns le tra-
~ail. . . . . . . . - . . . . · .. ·. . 

Les directeurs des ~tablissements de Rouen et. de Gaillon ont 

institué, en outre, des instructions religieuses et, pendanÎles repas, 

des lectures. 

A Qaillon, la surveillance pendant la nuit, dans le temps où elle 

devrait être le plu~ ôgoureuse, n'est cependant pas irréprochable~ 
Aux gardiens chargés de faire ,des rondes dans les couloirs parallèle~, 

aux dortoirs, on adjoint plusieurs détenus, a cause de l'insufli~ance 

du personnel de ces agents. Les détenus sont choisis, il est vrai, 

parmi les mieux notés, parmi ceux_ qui ont mérité)e titré de prévôt; 

mais il petü résultel de cet état de choses de graves abus, par suite 

de la tolérance, facile à comprendre, qui doit exister entre codétenus, 

Si le régime de la détention en commun est maintenu, il sera né

cessaire de confier exclusivement à des gardiens la surveillance nQc
t.u rue. 
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3° Les prisons doivent-eHes être placées sous. le contrôle d'une autorité cen
trale? 

L'autorité centrale doit-elle partager les pouvoirs de l'administration avec 
l'autorité locale, et dans quelle mesure? 

Les prisons doivent être placées sous le contrôle d'une autorité 
centrale. C'est le moyen d'assurer le mieux l'uniformité dans les pro
cédés d'organisation, et par là l'égalité dans la condition des. déte
nus. 

L'administration des prisons restant confiée au Ministre de 
l'intérieur et aux fonctionnaires, ses subordonnés, notamment aux 
préfets et sous-préfets, le contrôle serait exercé par des commissions 
de surveillance, dont les membres devraient être indépendants du 
pouvoir administratif. 

Ces commissions pourraient être composées : 

Dans les chefs-lieux de Cour d'appel : . 
Du préfet, président, du premier président, d'un délégué de fa 

cour, du procureur général ou du magistrat délégué par lui, . du 
maire, d'un délégué du conseil municipal, d'un membre du conseil 
général, d'uri délégué de la .chambre de commerce, d'un prêtre dé
signé par l'archevêque, d'un pasteur désigné par le président du 
consistoire. 

Dans les autres chefs-lieux de département ou d'arrondissement : 

Du préfet ou du sous-préfet, président, du président du tribu
nal civil, d'un délégué du tribunal, du procureur de la République 
ou de son substitut, .du maire, d'un délégué du conseîi municipal , 
d'un membre du conseil général, d'un délégué de la chambre ou 
du tribunal de commerce, d'un prêtre désigné par J' évêque et d'un 
pasteur désigné par le président du consistoire .. 

Dans les autres communes où. il existerait des établissements pé
nitentiaires, tels que celui de Gaillon, ou d'éducation correctionnelle , 
tels que celui des Douaires : 

33 
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Du préfet ou du sous-préfet, président, du premier président et 

du procureur général, du président du tribunai civil, d'un délégué 
du tribunal, du procureur de ia République ou de son substitut, 
du conseiller généra'! du canton, du conseiller d'arrondissement, du 
juge de paix, du maire du chef-lieu de canton, d'un délégué ·élu 
conseil municipal et du curé doyen du canton. 

Les commissions ainsi composées s'adjoindraient quatre personnes 
notables. Elles nommeraient un vice-président. Leurs réuniorîs au
raient lieu tous les mois, sur la convocation du président, ou, à. son 
défaut, du vice-président. 

La s:urv~jUp.p.ce der-es commissious s'étendrait à. tous les établisse
ments, ,rnêi;ne à. ceux d' édµcation correctionnelle, situés dans leurs 
circonscriptions respectives. 

Au-dessus des commissions de surveillance fonctionnerait un 

conseil supérieur, dont les membrœ seraient nommés par le Chef 
du pouvoir exécutif; Sa missiw1 -s~rait d'exprimer ;So:u avis sur toutes 
Jes qu.esÛÔPs inté:r.ess~UÜ f o~ga:q.is:aÜOP. pénitep:tiaire; de recevoir les 
,.çpmlW!lnic~tic;>;os qne les comrrù,ssion.s d.e .surveillauçe lui adresse
Tf;!.j(:l,J:l~ et d' ep. réi'ey13r au Gm.J-ver,r.i.ement 

49 Quelles ,conditions sont ,açtuell.eme,r;i.t.exigées pour faj.r.e,p<i.rtie du personnel 
des prisons dans les prisons d'hommes et de femmeû 

Cmnwe11t !i.e çon;i;pQrte ce p~r:sQnn~l et quelles modifications y aurait-il lieu 
d'an)orter dans spn organisation et son mode de recrntement? 

L~$ ).lomi.nation.s ~onc,er.rrnnt le personnel des fonctionnaires et 
ag.cp.t.s ,des :pri.w11.s sont ;:ib.aJ;tdonnfes au Jjbre choix dl1 pouvoir ad
ministratif, dont le$ préférences pwtent sur le,s anciens roilîtaires Bt 
l~-s ap.ci~n,s ,gendµrme~. . · . . 

Ce personnel, en :g~n.ér.,aL s'açqU,itJ;e ,de se.s d~voirs ~:vec probité 
et av'8ç déyoµ.~m:ept, 

:Son :ofgac1ûs1:1.tiou paralit Mre ~ ..sa~f i'ins\dlisan.çe .d.v, nombre, en 
rapport avec les besoins aciuels du service. Pel!.t-être convient-il, 
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en effet, de ne pas imposer de règles' absolues: ~ l"Adrninistration 

sur le' rnode de tecJJutemertt; inais il y a1ullit avantage à établir, au:... 

ta:nt que possibfe, surtout! pour les 11angs i,nfériet'irs, un avancem'ént 

hiérarchique. Fàr là, on aurait' un: plus grand nomhire: de cacndk1clats 

et l'on sotttiendrait l'émulation des agents. 

Sile régime ceHulaire était stl'bstitné au régime actu:el, le: r'&le des 

a:genfs; inférieurs' s'agrandirait; car, outre: leurS' ~voirs de: s'tllt;...,. 

veillance, ils auraient à agir, par leurs conseils et leurs exhortati:.on:s, 

aupres des détenus, isolés: dans leurs ceilu:l~s, et avëé lequels ils 

ils sera:iimt en c0nstarn1!e communication. 

La norr:ânation des gàrdiens commanderait alors· une àtte'Flifion 

encore plus sérieuse. On pourrait en recruter dans les êorpo.rlftÎ<:ins 

religieuses, comme cela s'est fait à Lynn•, parnr.1>~ les religiernx: de 

l'ovd'Fe,de Saint-Joseph.- H fatrdra:it a:ussÎ.'cho~sir,. s:oit:dians:les mêmes· 

établissern.e11ts',' soit dans l':in:dnstrie ,. un cerfain' nombre de: Mrttre;;.. 

maîtres: capa:Mes, d' enseign:e1~ diverses professions auix. cl.:étenus ét-de 

dirigèr l~uws travau.x .. 
L'expérience montre':: g:u~, dit1.ns· les prisons die femmes,·· ta surveif:.. 

lance et la direction du travail doivent être confiées exclusivement à 

de's' sœurs-rel~gÎ'él1s'es. Dans ies mâirsons'cl'arrêtde Rou~n', ·du Havre 

et d'Êvreux, les religieuses ont obtenu les meilleurs· résultats. Sotts 

lèur influence,· fa discipline s'est améliorée considérablement. 

Il serait désirable, en- ce qui con~erne· les prisons d'hommes 

elles-mêmes, de. substituer des religieuses pour ~e service· .dei lfirr,;.,·_ 
firmerie:; eltes don11.ernient aux, mafade:; des soins;plùs hubil:em 

En: tout càs(, et;qu1.et q:ue :IJût l:e :végime, fus détenus ne devrai'én.t. 

êtl.'.e à aucuni titrre' a:dmi:s à p:atticiper à. fa. surveiltn:i.ce•.-

5? (j!ueHe est fétendue et quelles doivent- être les garanties du- pouvoirr d'isci~ · 
plinaire attribué.aux.directeurs et gardiens-chefs?, 

Ees. directeurs et les:gardiens-chefadisp0sent:exdusivenrent' du· pou;.· 

voir disciplinaire,, tel qu'it a été' ôrga'1aisé pa:0r fo règlement général 

du 3o octobre 1841 et par des règlements particulier.~. 

SS. 
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Dans les établissements de Rouen et de Gaillon, et dans celui des 

Douaires, lè directeur fait comparaître aux s.éances périodiques du 

prétoire, institué par l'arrêté ministériel du 8 juin i 842, les détenus 
dénoncés pour infraction à la discipline. Les principaux fonction
naires de 'chacun de ces établissements sont invités à assister à ces 
audiences, mais ils n'ont pas voix· délibérative. Ce n'est que béné
volement que le directeur consulte leur opinion, quand il le juge à 

propos. 
Les décisions du directeur sont inscrites sur un registre spécial 

par l'employé qui remplit, aux séances du prétoire, les fonctions de 
greffier. Ces écritures permettent à la commission de surveillance 
d'exercer son contrôle. 

Cette organisation semble devoir être maintenue. Le directeur, 
étant responsable, doit être maître de la répression. L'assistance de 
r aumônier, de l'inspecteur et de divers autres fonctionnaires, la 
tenue du registre des décisions et l'avis immédiat que. les directeurs 
ont à donner à l'autorité supérieure des punitions les plus graves 
garantissent les actès de cette juridiètion nécessaire. 

6° Quelle place est faite dans les prisons à l'enseignement religieux et à l'en
seignement primaire? 

Comment et à l'aide de quel personnel est organisé ce double enseignement? 

Les ministres de chaque culte prêtent leur assistance aux détenus 
de leur religion? . 

Un prêtre catholique célèbre la messe dans chaque prison le di
mançhe et les jours· de fête. Dans les établissements principaux, le 

. prêtre fait des lectures et des instructions; cette pratique devrait être 
générale. 

L'enseignement primaire n~ex:iste que dans la maison centrale de 
Gaillon et dans la maison d'arrêt'dè Rouèn. L'instituteur de ce der- . 

nier établissement obtient des résultats qui méritent d'être signalés; 

il les doit au soin qu'il a pris de diviser les détenus en un certain 
nombre de classes. 
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Ce procédé devrait être appliqué dans la maison centrale de Gail

lon, ou a n'est fait d'ailleurs à l'instruction qu'une part insuffisante. 

Il est difficile sans doute qu'un seul maître puisse suffire à une 

pareille tâche. Aussi conviendrait-il d'augmenter le nomhre des ins

tituteurs dans les établissements les plus importants. 

Quant aux maisons d'arrêt des arrondissements, le plus souvent 

les prévenus et les condamnés n'y font qu'un séjour de courte durée, 
qui se prête moins à l'otganisation de l'enseignement. Encore est-il 

qu'il y aurait moyen d' ohtenir quelques résultats. Les membres du 
clergé et les instituteurs ne refuseraient vraisemblablement pas de 

participer à cette œuvre utile et charitable. 

L'instruction élémentaire devrait être exigée partout et suivant un 

programme uniforme qui, après les transfèrements, permettrait de 

la poursuivre avec fruit. 

7° Quel système est appliqué principalement dans les prisons départemen
tales, au point de vue de la classification des détenus en diverses catégories, et 
quel est celui qui paraît le plus rationnel? 

Nous avons dit que, dans la plupart des maisons d'arrêt de notré 

ressort, il n'existe, à part la séparation des sexes, aucune classifica

tion des détenus. 
Pour la préservation èt la· moralisation des prisonniers, il serait 

indispensable de séparer les enfants des adultes et les prévenus des 
condamnés, et essentiel d'établir deux quartiers spéciaux destinés, 

l'un aux détenus incorrigibles et dangereux, tels que ies récidivistes, 

l'autre à ceux qui ont de meilleùrs antécédents ou qui font preuve 

de régénération. Les quartiers de préservation et d'amendement 

fonctionnent à Gaillon et a Évreux, a la satisfaction des directeurs. 

8° Que faut-il penser de la réunion dans les maisons centrales des conda:m~és 
correctionnels avec les reclusionnaires, et avec les femmes condamnées aux 
travaux forcés dans les prisons de femmes? 

La réunion dans les niaisons centrales des condamnés correction-
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nels avec les redusionnairns et avec les femmes ·condamnées aux 

travaux forcés· doit être évitée , à cause des dangers très..:réelS de la 

contagion morale. Mais; d'ans le cas où il serait impossible: de creer 

des maisons spéciales en nombre suffisant, fa séparation: par quar

tiers doit pouvoir être organisée de teHe manière que les maisons 

central-es soient affectées sans inconvénient à ces diverses' catégories 

<l'e condarn'llés. 

g0"L'organisation dû travail esi'..eile satisfaisante dans !es·inàisons centrales et 
dansdes prisorrs, départementaleû 

Le. travaiLes~organisé Cl.'une manîère satisfaisante dans la .glarnon 

centrale de Gaillon et. dans les prisons départementales de ,llo~en et 
d'Évreux. Le régime. suivi est celui de l'entreprise.. . . . . . . . 

On a aussi introduit le travail, mais autant que les localités et le 

régime de l'entreprise ~e permettE~nt, dans les maisons d'arrêt ~es 

arro:Udissements,. où il .esi néc.ess~,i'reme11t irrégulier, 

Il est à remarquer que les détenus eux.-mêmes sentent si bie_n: le. 

poids de. l'oisiveté et les avantag.es du trayail, qµe, ,dans .les prisons 

où son organisation .est iµcomplète, il en est beaucoup qui appellent 
des jugements dans le seul but de se faire transférer dans la prison. 

départementale où le !~ava_il estassuré' et qui se. slé.sistent alors. de 

l'appei .. 

. Lü
0 Quels sont les. avantages respectifs de la. régie: ol1 de l'entreprise,. envi-· 

sagés principalement sousie rapport .des facilités ou des obstacles apportés .à l'.1' 
moralisation des détenus? 

, Letr.aiv.ail est, sans:conlilred:it, un:. des agents les pfüs.puissants; de; 
moralisation; la nécessité en est maintenant reconnue dans tous les 

·~ 1 • • • 

sy;stemes pen;JJtentiail.J'es, 

n est pos&ibl:e q:œe' l:é tPavail à Fentrepirirse: soit plu:si fu.voPablé aux 

intérêts du Trésor public; cependant Fexpêrien:ce comparëe qui en a 
' ' i:· • B J,,,,: • . d et.e; mite· efi'. eif5Jqitrff autonse ·air momsi un; oute'. à ·cet éga:rd; 
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. Quoi qu'il en soit, au point de vue supérieur de la moralisation 
des détenus, la ré.gie semble préférable. L'entrepreneur qui >5pécule 
sur toutes choses, sur le travail des détenus comme sur leur nourri
ture et leur entretien, est très-exigeant, et il laisse peu ~de place pour 
les soins intellectuels et moraux. 

La régie permettrait, en outre, d'étendre les hienfaits du travail 
aux prisons d'arrondissement, dont les entrepreneurs refusent de 
soumissionner la main-d'œuvre, à cause du petit nombre des détenus 
et de la courte durée des peines. Avec la régie il serait possible de · 
donner du travail sans discontinuité dans toutes les maisons d'arrêt. 
Il est des métiers d'un apprentissage facile et peu colÎteux.. · 

n n'est pas sans intérêt d'ajouter qae ce régime devant procurer 
l'uniformité du travail et du salaire, les condamnés n'interjetteraient 
plus appei dans l'unique but de se faire un sort meilleur dans une 
autre prison ; de -là. résulterait un double avantage.: la diminution du 
nombre des détenus qui viennent encombrer les prisons du chef-lieu 
de la Cour, et l'économie des deniers publics. 

11 ° Les pénitenciers agricoles ont-il.s donné de bons résultats et doit-en eh 
multiplier le nomhre? 

11 n'y a pas de pénitenciers agricoles dans le ressort de Rouen, 
néanmoins,- et quoique l'expérience n'en ait pas été faite, il semble 
que ces établissements doivent présenter plus d'inconvénients que 
d'avantages, à èause de l'extrême clifficulté d'y organiser la surveil
lance. 

. .. 

l2° L'organisa1.ion et la tenue des établissements d'éd~cation correctionnelle, 
publics ou privés, sont-elles satisfaisantes? · 

. Le seul établissement public d'éducation -correctionnelle qui existe 
dans le ressort de Rouen, la colonie des Douaires, est situé dans. les 
meilleures conditions hygiéniques. Mais les jeunes détenus d-e ceüe 
colonie sontsous l'influence d'une épidémie persistante d' ophthalmies, 
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qui paraît être le résultat du système défectueux des fenêtres à cou

lisses, inconvénient auquel il devrait être facile de remédier. On a 

remarqué, du reste, que l'infirmerie laisse beaucoup à désirer. Elle a 

été à tort placée au ·centre des bâtiments et au rez-de-chaussée; 

elle est, en outre, insuffisante. 

On doit signaler enfin la nécessité de pratiquer un drainage, la 

perméabilité des terrains sur lesquels les. constructions sont assises 

rendant ces terrains presque impraticables dans les saisons hu

mides. 
L'organisation et la tenue de l'établissement des Douaires sont 

d'ailleurs bonnes sous le rapport du personnel. Il renferme 440 jeu
nes garçons. Le plus grand nombre esL employé à la culture; les 
autres fon't l'apprentissage des industries qui s'y rattachent, telles que 

le charronnage, la charpente, la maréchalerie. 
Les enfants, même ceux qui so~t originaires des villes, prennent 

goût à ces travaux, et l'on ne constate guère que de ·légères infractions 
à la discipline. 

L'enseignement religieux est confié à un aumônier, l'enseignement 
primaire à un instituteur laïque. 

Ce mode d'éducation, très-favorable à la santé des enfants, ne l'est 
pas moins à leur purification morale. 

Apprenant une. profession, ils peuvent, à leur sortie, se mettre à 

l'abri du besoin; et, même avant la libération, le directeur trouve 

fréquemment à bien placer les détenus méritants. Il est rare que leur 
conduite fasse ~egretter la mise en liberté provisoire. . 

Cependant l'organisation actuell~ est sous un rapport imparfaite. 
Tous les détenus étant confondus dans une seule classe , l'aumônier 
et l'instituteur ne peuvent s'occuper d'eux .indiyiduellement. Les dé

tenus ·devraient être divisés en plusieurs classes, dût-on augmenter le 

nombre des maîtres, la tâche étant évidemmenttrop lourde pour un 
seul dans les maisons de cette importance. 

Il y aurait intérêt, ~d'ailleurs, à ne p~s attribuer à chacun de ces 

établissements une population très-nombreuse. Autrement le direc-
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teur, surchargé de travail, est dans l'impossibilite d'étudier person

nellement le caractère des jeunes détenus, de suivre leurs progrès 

dans le bien ou clans le mal et de les diriger. Les grandes agglomé,.. 

rations sont économiques pour les deniers de l'État, mais elles ne 

peuvent pas être favorables a la transformation morale qu'il re-
cherche. . 

A ce point de vue, on doit former le vœu que la bienfaisance privée 
fonde un certain nombre cl' établissements de cette nature, ainsi que 

la loi du 5 août i 85o l'y conviait du reste. Outre que le Trésor pu

blic serait allégé, le but moral serait plus facilement atteint, par la 

raison que bien peu de ces jeunes natures résisteraient aux efforts 

constants et individuels que permettrait le nombre, renfermé dans 
· de justes limites, des détenus. de chaque colonie. 

Si l'on pouvait multiplier les mais.ons d'éducation correctionnelle 

dans les contrées agricoles , on rendrait aussi plus facile aux direc-

. teurs, secondés par les commissions de surveillance et par des sociétés 

de patronage, le placement des détenus régénérés. Il leur serait pos
sible de les suivre, de les encourager et de les maintenir dans les 

campagnes, a l'~bri des périls auxquels ils sont exposés dans les 

villes. 
Il est à désirer que, dans tous ces établissements, l'infirmerie soit 

tenue par des religieuses, et même que l'on confie aussi a des sœurs 

la classe des plus jeunes détenus, encore incapables de se livrer à des 

travaux manuels. Leurs soins dévoués, et pour ainsi dire maternels, 

auraient une influence plus efficace pour leur amendement. 
Les directeurs des maisons d'éducation correctionnelle estiment 

que l'État devrait consacrer un de ses établissements aux jeunes dé

teùus d'une nature incorrigible, et dont les vices peuvent nuire à la 

·régénération de leurs compagnons. Cette observation semble juste; 

la loi de 1850 y a, du reste, pourvu. La cour croit devoir en récla

mer Fexécution. 
Le recrutement des gardiens se fait, pour l'établissement des 

Douaires, aux mêmes sources que pour les autres prisons du ressort. 

54. 
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Il serait peut-être préférable de n'admettre dans cet emploi que des 
membres des corporations religieuses. 

Le seul établissement privé d'éducation correctionnelle situé 

dans notre ressort, celui que M; l'abbé Podevin a créé a Rouen pour 

les jeunes filles, sous le titre de Maison de refuge, présente toutes les 

garanties possibles sous le rapport de l'hygiène. Cet établissement est 
aussi bien tenu qu'il est bien organisé. Il renferme 240 jeunes filles 

et est administré par des religieuses. 

Les détenues sont divisées en plusieurs classes qui reçoivent sépa

rément l'enseignement religieux et l'enseignement primaire. Les 

plus jeunes se livrent aux travaux d'aiguille. Les plus grandes sont 
employées a la culture, dans une ferme de 45 hectares, qui vient . 
d'être agrandie et va en comprendre 150. L'écurie et la vacherie 

sont confiées aux détenues; ce sont elles qui mènent la charrue. 

Ainsi préparées, elles obtiennent par leur bonne conduite la libé

ration provisoire, que le directeur considère comme un moyen excel
lent d'émulation. Les demandes présentées par les cultivateurs sont 

n0111breuses, et il est rare que les jeunes libérées tombent dans de 
nouvelles fautes. 

Il cor.iviendrait de simplifier les formalités exigées pour la mise en 
liberté provisoire. Les lenteurs nécessaires de l'instruction des pro
positions faites par les directeurs leur enlèvent souvent les meilleures 

occasions de placement. Si l'approbation des commissions de sur

veiiiance était jugée suffisante, ces ptacements pourraient profiter à 
un plus grand nombre de détenues, 

i.3° Y aurait-il utilité à employer les jeunes filles détenues dans ces établis
sements à des travaux agricoles? 

L'expérience faite par M. l'abbé Podevin montre combien il y a 
d'utilité· à employer les jeunes filles détenues à des travaux agricoles. 

Cette éducation, qui fortifie leur santé et qui convient pour leur 

amendement, a le précieux avantage de les conduire à vivre plus 
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tard dans les campagnes, où elles risqueront moins de perdre le fruit 
des bons enseignement.-;. 

En résumé: 

1 /i0 Quelles sont les réformes partielles et urgentes qu'il serait possible d'in
troduire, dès à présent, dans les établissements pénitentiaires? 

i 5° Dans l'hypothèse d'une réforme radicale du système pénitentiaire, quel 
système paraîtrait devoir être adopté? 

i 6° Dans le cas où le système cellulaire paraîtrait préférable, ce système 
devrait-il être appliqué à toute la peine ou seulement à une partie de sa durée? 

Les arnéliorations partielles et urgentes dont le régime actuel 
serait susceptible viennent d'être indiquées. Mais une partie des 
membres de la cour estime que c'est a une réforme radicale qu'il 
faudrait arriver, par l'adoption du régime cellulaire. Un projet de loi 
présenté dans ce sens par le Gouvernement, à la suite d'une enquête 
administrative et judiciaire, allait être l'objet des délibérations de la 
Chambre des pairs lorsque survint la révolution de I 848. 

La nécessité de cette réforme semble évidente aux membres de 
la cour qui fa proposent. D'après eux, tandis que l'accroissement 
du nombre des récidives condamne le système du régime en commun, 
tel qu'il est présentement applique en France, l'épreuve du régime 
cellulaire mitigé, faite dans certains pays étrangers, donne des ré
sultats encourageants. 

L'isolement absolu pratiqué dans le principe aux États-Unis, à 

Auburn, a été abandonné; ses rigueurs intolérables conduisaient au 
désespoir les détenus séquestrés du genre humain, sans communica
tion même avec leurs gardiens, et privés d'exercice et de travail. 

Il conviendrait <l'appliquer le système suivi aux États-Unis, à 
Pittsburg et à Cherry-Hill~ et, en Belgique, à Gand-dans la mai.son 
de sûreté, à Louvain et dans dix-huit autres prisons. Le détenu est 
en cellule le jour et la nuit, mais il n'est privé ni de communica
tions, ni d'exercice, ni de travail. 

54. 
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Il est affranchi des rapports contagieux avec des hommes corrom

pus et incorrigibles, et préservé des entraînements qui en résultent; 

et en même temps il trouve un soutien, des consolations et des en

couragements dans l'apprentissage d'un métier, dans l'enseignement· 

religieux et primaire et la lecture, dans les visites obligatoires et 

fréquentes des chefs et des agents de l'établissement, de l'aumônier, 

du médecin et même de personnes étrangères en état de le ramener 

au bien. 
L'emprisonnement cellulaire produit un effet double: l'un en quel

que sorte négatif, en empêchant la corruption mutuelle; l'autre po
sitif, en permettant aux moyens d'amendement d'opérer sur le carac-. 
tère et les tendances du détenu. L'épreuve faite en Belgique établit 
que, sous l'influence de .ce régime, le nombre des récidives a diminué 
assez sensiblement. 

D'un autre c&té, les statistiques belges, d'accord en cela avec les 

affirmations des médecins et des soçiétés savantes, attestent que la 
détention cellulaire ne produit. sur la santé physique et intellectuelle 

des prisonniers ni plus ni i:noins de troubles que l'emprisonnement 

en commun. n n'y a ni plus de mortalité, ni. plus d'aliénations men
tales , ni plus de. suicides. 

Les mêmes statistiques tendent à prouver que, même au point de 

vue des produits du travail, la comparaison serait à l'avantage du nou
veau régime. 

Faut-il aller plus loin dans les tempéraments et autoriser la com

munauté pendant le jour pour 1e travaiJ, ou accorder cette commu

nauté aux plus méritants à dater d\~ne certaine période de l' exécu

tion de leur peine? Il y aurait de la téinérité à tenter cette épreuve. 

On doit s'en tenir au régime ratifié par une expérience suffisante. 

Permettre la vie en comrnun, même en la limitant au temps consacré 

au travail, ou même en n'y admettant que les détenus les mieux 
notés, ce serait laisser subsister presque entièrement les dangers de 

corruption mutuelle, et exposer les natures faibles à perdre le béné

fice d'un amendement péniblement acquis. 
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L'isolement doit donc être appliqué pendant le jour comme pen

dant la nuit, et il doit l'être pendant toute la durée de la peine. 

Les prévenus, plus que tous autres détenus, devraient être sou

mis à la détention cellulaire. Ce régime, utile à la manifestation de 

la vérité,. ne serait-il pas préféré, d'ailleurs, par ceux en faveur des-_ 
quels une décision de non-lieu ou un acquittement peut intervenir; 

ils seraient ainsi préservés de rapprochements blessants et dange

reux. 
Quant aux jeunes détenus, le système de la cellule ne leur serait 

pas applicable. La surveillance, en ce qui les concerne, est en effet 

plus facile et l'isolement pourrait être funeste à des enfants. 

Les considérations qui viennent d'être exposées, en ce qui concerne 

les condamnés adultes, sont combattues énergiquement par les autres 

membres de la cour. 
Ils font observer que la transformation des établissements péni

tentiaires serait pour le budget une charge écrasante, et ils ne sont 
nullement d'avis de sacrifier l'organisation actuelle à une espérance. 

qui, d'après eux, pourrait n'être que chimérique .. 
Au point de vue physique et sanitaire; les résultats du régime 

cellulaire de jour et de nuit ne sont pas meilleurs que ceu;x: du régime 

en commun. C'est ce qu'attestent les statistiques belges elles·mêmes. 

Sous le rapport de la moralisation, ces :documents que 1' on 

invoque comme décisifs, le sont·Îls en réalité? Il est à remarquer 

qn'ils ne s'appliquent qu'à un espace de temps assez court, et que les · 

observations comparatives, tirées des récidives, n'ont porté que sur 

un nombre de condamnés peu important. Il n'est peut-être pas ras
surant d'asseoir une conviction sur des données de cette nature, et 

le problème est loin encore d'être résolu, Si la vie continuelle en 

cellule empêche le détenu de démoraliser ses compagnons de capti

vité, lui donne-t-elle sérieusement le moyen de se moraliser lui
même? La solitude ne produira-t-elle pas, au contraire, le décou

ragement et une excitation irréconciliable contre l'ordre social? 

Ce système est-il, d'ailleurs, susceptible d'être appliqué au point 
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de vue de l'isolement absol'i1 des condamnés entre eux. L'installa

tion de préaux séparés pour la promenade et l'organisation de 

l'instruction, sans :aucunes communications, ne sont-elles pas irréa

lisables?· 

L'application du système cellulaire pendant la nuit :seulement 

doit, on le reconnaît, avoir d'excellents effets. Il mettra obstacle a fa 

dépravation mutuelle des détenus et fera disparaître radiealement 

un redoutable danger. De plus il est praticable. La construction des 

cellules pour la nuit entrainerait sans doute une dépense assez 

importante; mais cette dépense serait bien loin d'égaler celle que 

nécessiterait la création de cellules beaucoup plus vastes où le con

damné sejourneraü constamment, et où il faudrait installer les ins

truments du travail. 

Les avantages moraux du régime de la communauté pendant le 

jour semblent n'être pas moins manifestes. Le condamné est destiné 
à vivre libre à l'expiration de sa peine. Il aura alors à résister à de 

nouvelles séductions. Les efforts du régime pénitentiaire et de la 
discipline doivent tendre à le fortifier pendant son séjoùr dans la 
prison contre les influences pernicieuses. Si l'on poursuit ce but sans 

le soustraire aux épreuves de la vie en commun, en s'efforçant de le 

con"Vaincre qu'd faut une .discipline et de l'amener à s'y soumettre 

volontiers, il est inco~1testable que le détenu sera mieux préparé 

pour la vie ultérieure. N'est~il <lonc pas possible de le faire avec 

succès, à la faveur d'une règle inteiligente et sévère, à la faveur du 
travail silenâeux et de l'instruction? 

En conséquence, une partie <le la cou:r propose l'adoption du 
système de l'isolement pendant la nuit et de fa vie silencieuse en 
commun pendant ie jour. 

-2° PATRONAGE ET SURVEILLANCE. 

1° Quelle est, dans l'état actuel des -choses, l'assistaffee donnée aux libérés 
adultes et aux jeunes détenus. des deux sexes~ soit par l'admicistration des 
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prisons, soit par les directeurs des étabfüsements pénitentiaires, soit par les 
sociétés de patronage, soit par les particuliers? 

Dans l'ctat actuel, .le patronage fait complétement défaut aux 

adultes. Quant aux jeunes détenus des deux sexes, les directeurs 
seuls de la colonie des Douaires et de la Maison de refuge s'occupent 

officieusement de les mettre en apprentissage chez des particuliers. 
Le patronage est cependant l'institution complémentaire la plus 

utile du système pénitentiaire, n y a donc ici une importante lacune 
à combler. Le règlement d'administration publique réclamé par la 
loi du 5 aoùt i 85o, article 2 l, et qui devait organiser le patronage 
des jeunes détenus, rùglement encore attendu, aurait eu vraisembla
blement d'utiles effets; les hommes bienfaisants eL charitables 
n'auraient pas manqué pour remplir cette mission. La preuve en est 
dans les résultats dus à la société fondée dans ce but, en i 843, à 

Paris, pour les jeunes détenus du département de la Seine. 
2° Que pourrait-on faire pour rendre cette assistance plus efficace sans modi

fier fa législation pénale et le régime actuel des établissements pénitentiaires? 
. 3° Doit-on particulièrement déveloper l'institution des sociétés de patronage 

et comment doivent-elles être organisées? 
4° Les commissions de surveillance auprès des prisons départementales 

pourraient-elles être employées à l'œuvre du patronage? 
Ces sociétés fonctionnent~Bes régulièrement!l S'il n'en est point ainsi, 

comment et pourquoi sont-elies tombées en désuétude? 

Pour généraliser cette œuvre, et préserver les libérés de l'oisiveté, 
de la misère . et des dangers qui en sont inséparables, en leur 

procurant du travaq, il y aurait nécessité d'instituer une société de 

patronage dans chaque chef-lieu de département et d'arrondissement, 
et dans tous les autres chefs-lieux de canton. A cet égard, il serait 

indifférent que le régime actuel fût maintenu ou changé. 
Les s<;>ciétéH de patronage auraient pour mission d'aider les libé

rés, dans la recherche du travail et de leur accorder, au besoin, quel

ques secours. 
Leur caisse serait alimentée par un prélèvement minime et pro

portionnel Sur le pécule de tous les condamnés, et par la charité. 
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Dans le but d'éviter la dissipation trop ordinaire du pécule, il 

n'en serait versé aux libérés, à la sortie, qu'une faible partie, et il 

devrait appartenir à la société de patronage du canton de leur rési- · 
dence d'échelonner les versements ultérieurs au mieux de leurs 

intérêts. 
Les membres des commissions de surveillance feraient, de droit, 

partie des sociétés de patronage, qui pourraient comprendee, en 
outre, les directeurs des établissements pénitentiaires, le président 

du conseil des prud'hommes et le président de la société d'agricul

ture. 
Dans les chefs-lieux de canton où il n'existerait pas de commission 

de surveillance, la société de patronage pourrait être composée : 
Du juge de paix, président, de ses suppléants, du conseiller gé

néral, du conseiller d'arrondissement, du maire, d'un délégué du 

conseil municipal, d'un ministre de chaque culte, du président du 

comice agricole, et du président des associations charitables. 

Les sociétés de patronage se mettraient en rapport entre elles et 
avec les habitants notables de. leurs circonscriptions respectives, 

qu'elles pourraient s'adjoindre, et dont le nombre serait illimité. 

5°_ Existe-t-il, en dehors des sociétés de patronage, d'autres moyens de venir 
en aide aux libérés, 

Le pa1ronage semble être le seul moyen de venir efficacement en 

aide aux libérés. 

6° La surveillance de la haute police', telle qu'elle .est organisée, soit par le 
décret du 8 décembre i 85 1 , soit par l'article 44 du Code pénal, est-elle favo
rable ou contrai.re à l'action du patronage? 

La surveillance de la haute police pourra être gênante pour rac

tion du patronage. Cependant, soit qlie l'on attribue à l'Étatla faculté 
d'imposer au. condamné telle. ou telle résidence, . soit que celui-ci 

conserve le droit de la choisir, le patronage ne sera pas impuissant ; 
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son action sera seulement retardée par la nécessité de régulariser les 

changements de résidence. 

Mais cette considération est primée par i'intérèt social, qui ré
clame le maintien de la surveillance de la haute police. 

7° L'action du patronage pourrait-elie être fortifiée par l'adoption ou la mise 
en vigueur d'un système de liberté préparatoire? 

La cour est d'avis que l'œuvre du patronage ne serait pas assez 

fortifiée par la mise en vigueur d'un système de liberté préparatoire 

en faveur des adultes, pour que l'on doive consacrer cette innova

tion. Si la libération provisoire est pratiquée avec succès ·à l'égard 

des jeunes détenus, dont les fautes procèdent plutôt de la faiblesse 

de leur âge que de la corruption, et qu'il est, en général, facile de 
ramener au bien, ne faudrait-il pas, si l'on adoptait la même disposi

tion au profit des adultes, dont la situation morale est bien diffé

rente, craindre d'énerver la loi pénale, en lui enlevant son. caractère 
d'intimidation? Dans quelle période de la peine cette mesure pour

rait-elle être appliquée? Par qui la sincérité de l'amendement serait

elle appréciée? et qui deciderait qu'il y a lieu de révoquer ia faveur 

de la liberté? Ce sont là des questions embarrassantes? 

L'épreuve de ce système se fait en Angleterre; il ést prudent d'en 
attendre les effets, l'exercice du droit de grâce pennettant, d'ailleurs, 

d'accorder aux condamnés qui s'en sont :rendus dignes des remises 

partielles de leur peine. 

· 3° RÉFORMES L-ÉGISL A TIVES. 

i 0 L'amélioration du système pénitentiaire rend-elle nécessaire d'introduire 
des modifications dans la législation pénale.? 

2° L'échelle des peines doit-elle être modifiée, principalement en ce qui con· 
cel'ne la distinction entre l'emprisonnement et la reclusion? 

Dans le -cas où le régime cellulaire de JOUr et de nuit serait 
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substitué an régime actuel, quelques changements devraient être 
introduits dans la législation pénale. 

Ce n'est pas qu'il y ait nécessité de modifier l'échelle des peines.· 

Si, dans le système proposé, le condamné à l'emprisonnement est 
astreint à l'isolement, de même que ie condamné à la reclusion, il 

est facile d'établir entre eux des différences dans le régime et la 

disèipline; par exemple, dans la part concédée au détenu sur le pro
duit de son travail. Il restera, d'ailleurs, entre eux une différence 

légale considérable, puisque la reclusion, peine infamante, entraîne 
de plein droit la surveillance de la haute police. 

Mais, la détention en cellule étant plus rigoureuse que l' empri
sotmement en commun, actuellement employé, la conscience du 

juge lui ferait un · devoir de ne l'infliger que pour un temps moins 
long. 

A ce point de vue , on pourrait réduire a trois années le minimum 
de la reclusion, et celui de l'emprisonnement à six mois, dans tous 

les cas où le minimum légal est supérieur à cette durée, sans pré

judice, en toute hypothèse, de l'application de l'article 463 du 
Code pénal. Cette modification aurait pour résultat de prévenir la 
déclaration, rendue nécessaire par la rigueur nouvelle de la peine, 

mais regrettable, des circonstances atténuantes en faveur de prévenus 
. qui n'en seraient pas dignes. . 

3° Quel doit être le mode d'exécution de la peine des tràvaux.forcés? 

L'expérience a démontré qu'il faut maintenir le mode d'exécution 

de la peine des travà ux forcés, tel qu'il a été réglé par la loi du 

3o mai 1 854. Quoiqu'elle soit plus dure, la détention cellulaire à 
perpétuité, ou pendant de longues années, n'inspirerait pas aux 

malfaiteurs le même effroi. 

La cour de Rouen s'exprimait ainsi dans sa délibération du 3o no-
vembre i 844: . 

" La Cour croit que la peine des travaux forcés doit être mamte-
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nue, quant à présent du moins; qu'on peut et qu'on doit sans doute 
apporter à son exécution d'utiles changements, sur lesquels elle n'est 
point appelée à se. prononcer, mais qu'il y aurait péril à la remplacer 
par la peine uniforme de l'emprisonnement cellulaire. Peut-être 
cette peine est-elle plus dure que la peine des travaux forcés; mais, 
à coup sûr, elle intimidera moins; à coup sûr, elle ne rencontrera 
pas dans l'opinion publique cette utile et morale flétrissure qm 
devient elle-même la plus redoutable des intimidations. " 

La peine des travaux forcés s' executait alors dans les bagnes; 
l'opinion de la Cour se serait mieux appliquée encore à fa même 
peine exécutée par la transportation. 

4 ° La transportation doit-elle être appliquée seulement aux condamnés ~ la 
peine des travaux forcés ou doit-elle être également appliquée aux récidivistes et _ 
après combien de condamnations? 

La récidive révèle que les instincts pervers du condamné ont de 
profondes racines. Quand elle se reproduît, elle prouve qu'il est 
incorrigible et qu'il sera toujours menaçant pour la société et dan
gereux pour ses compagnons de détention. Il est utile et il doit être 
permis à la socîété de· le frapper de la transportation pour le reste 
de sa vie. 

Selon les circonstances, cette peine sera obligatoire ou facultative. 
A la troisième condamnation pour crime, la transportation sera 

obligatoire, et elle devra être ordonnke par la cour d'assises. 
- Après plusièurs condamn·ations, partie criminelles, partie correc

tionnelles ou exclusivement correctionnelles, s'élévant ensemble à 

dix années q'emprisonnement, le juge pourra ordonner la transpor
tation lorsque le récidiviste sera déclaré coupable d'un crime ou d'un 
nouveau délit emportant la peine d'emprisonnement. 

Dans la loi du 2 5 septembre i 7 9 i (titre II, art. 1 e•) , l'Assemblée 
constituante, entrant dans cette voie, avait décidé que quiconque, 
ayant été repris de justice pour crime, viendrait à être convamcu 
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d'un nouveau crime, serait, après en avoir subi la peine, transféré 

pour le reste de sa vie dans le lieu de déportation des malfaiteurs. 

5° Quel effet produisent les sentences répétées à un court emprisonnement? 

Les cond~mnations répétées à un court emprisonnement n'attei

gnent pas le but de; la répression : elles ne corrigent pas et elles 

n'intimident pas. La loi pénale, telle qu'elle existe, permet aux juges 

d'éviter ce résultat regrettable; c'est sur leur fermeté qu'il faut 

compter pour le prévenir. 

6° L'application d'un système de liberté préparatoire rendrait-elle nécessaire 
fa modification du régime des peines, tel-qu'il résulte de la législation criminelle 
.et du système suivi pour l'exécution des condamnations? 

Dans le cas où, contrairement aux propositions de ce rapport, le 

système de la liberté préparatoire serait admis, son appliéation n'au

rait rien d'incompatible avec l'état actuel de la iégislation criminelle 

et du régime pénitentiaire. 

7° Y a-t-il lieu de reviser la Joi du 5 août i85o, relative à l'éducation correc
tionnelle des jeunes détenus? 

La loi du 5 août 1850 paraît suffire aux intérêts de l'éducation 

correctionnelle des jeunes détenus. 

8° Y a-t-il lieu de modifier les articles du Code pénal qui concernent les 
mineurs de s0ize ans, principalement au point de vue de la limite d'âge au-des- · 
sous de laquelle la question de discernement est posée? 

L'âge du cljscernement a été convenablement fixé par ie Code 
pénal: 

9° D'une manière générale, quels sont les points sur lesquels notre législation 
pénale peut paraître vicieuse, considérée dans ses rapports .avec le système péni
tentiaire?· 

Aux observations déjà. présentées sur cP-tte question, il convient 
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d'en ajouter une dernière qui émane des directeurs des maisons 

cl' éducation correctionnelle. 

Il serait, à leur avis, de bonne administration que les enfants ne 

pussent pas être renvoyés dans les maisons de correction pour un 

temps court, pour une année, par exemple. Ils font observer que le 

but du législateur, qui est que l'enfant y soit élevé, qu'il s'y corrige, 

qu'il apprenne un état, ne peut, dans ces conditions, être rempli, de 

tels avantages n'étant le fruit que d'un séjour d'une certaine durée. 

Cet inconvénient disparaîtrait, si l'article 66 du Code pénal fixait le 
minimum de la détention correctionnelle à trois années. La faculté · 

qui appartient à l' Administration d'accorder aux jeunes détenus la 
libération provisoire permettràit, selon les circonstances, d'abréger 
leur détention. 

Les avis se sont partagés sur cette question. Une partie de la cour · 

estime que les dispositions actuelles de laloi doivent être maintenues, 

et qu'il convient de laisser aux juges une liberté absolue d'apprécia
tion sur la durée de la détention correctionnelle; mais les autrés 

membres de la Cour se prononcent. résolûment dans le sens de la 

réforme signalée par les directeurs, et adoptent les motifs que ceux-ci 

font valoir avec l'autorité de leur expérience. 
Éviter .sans doute les rigueurs excessives, mais se mettre en garde 

' contre l'exagération des sentiments d'indulgence ~nvers les hommes 

qui enfreignent la loi -pénale, ainsi se résument les sentiments una

nimes de la Commission. Elle se prononce avec énergie contre toute 

réforme dont l'effet serait d'énerver la répression. 

Délibéré par fa com· d'appel de Rouen, le 3 o décembre 187 2. 

Le Premier Président, 

MASSOT. 
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Chambéry , le 21 décembre i 8 7 2. 

MoNSIEUR LE GARDE DES ScEAUX , 

Ainsi que j'ai eu l'honneur de vous en informer le 1 5 juillet dernier, la 
cour, réunie en assemblée générale, avait désigné une commission de sept 

. membres pour étudier les questions posées par la Commission d'enquête 
sur le régime des établissements pénitentiaires. 

Les commissaires de la cour ont prié M. le président Bazot de vouloir 
bien se charger du rapport; il a employé à l'étude de ces difficiles questions 
une bonne partie de ses vacances. 

La commission s'est réunie plusieurs fois: M. le procureur général a, 
ainsi que moi, pris part à ses délibérations.! 

J'ai ensuite réuni la cour, et, dans. son assemblée générale du 23 no
vembre dernier, elle a donné son adhésion la plus complète au remar
quable travail de son rapporteur, dont elle approuvé toutes les propositions .. 

En vous en faisant l'envoi, je suis· avec un profond respect, Monsieur le 
Garde des Sceaux, votre très-humble et obéissant serviteur. 

Le Premier Président, 

Signé: DuPAsQurnR. 

S'il est un problème qui intéresse la sécurité sociale, c'est assuré
ment celui du régime pénitentiaire. D'autre part; s'il est un pro-
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blème difficile entre tous, c'est encore celui-là, puisque, depuis plus 

d'nn demi-siècle, la question est robjet d'une discussion et.iropéenne' 

et que tous les gouvernements, également préoccupés de son impor
tance, multiplient les informations, les expériences, et hésitent dans 

l'adoption d'une solution définitive. 
H appartenait à l'Assemblée nationale, dont le patriotisme a entre

pris, avec un gouvernement qui la seconde ardemment, de relever 
notre pays si cruellement éprouvé, de tenter à son tour cette noble 

tâche. Elle a, dans ce but, ouvert une enquête qui devra être f é
conde. C'est un devoir pour toutes les administrations de venir, 
dans la mesure de leurs forces et de leurs lumières, en aide aux 

efforts de l'Assemblée et. du Gouvernement. 
La cour de: Chambéry. a senti tol1te la gravit~ du sujet offert à ses 

méditations, et ~'est après ut!:e étude attentive qu':He somriet à 

la hautè appréciation de la Commission le résultat de ses délibéra

tions. 
Elle s'est J?ahord demandé 'Comment _elle devait procéder pour 

remplir exactement les intentions de la Commission?. 

Ilpouvait paraître simple de suivre àla lettre le questionnaire qui 
lui a été adressé, en. consignant successivement et dan~ leur ordre des 
réponses sommàires à chacune des questions posées. Cette méthode 
eût été J?.lus .· e~péditive que rationnelle ; elle eût apporté une· gêne 

inévitabl~ d.anstexpression de la pensée de la: cour et fût devenue 
souvent.·11~ obstacle. à d;uti~es d~veloppements: 

Il a donc semblé préférable, tout en s'attachant aux points signa

lés par !a Commission, d'exposer plus librement le système· d'une 

réforme pénitentiaire, . 
Le problème de laréforme pénitentiaire doit-, en effet, être envisagé 

sous des aspects différents. 

Il faut soigneusement établir les principes d'une solution thèo

riqu,e, mais se préoccuper en même' temps et surtout des nécessités 

pratiques; Après avoir fixé un type r6alisable, il convient de rr1énager 

de prudentes transitions. et de ne pas grever le· présent de charges 



COUR D'APPEL DE CHA.\IBÈRY. 

écrasantes; alors il imporle de rechercher comment on pourra, a 
l'aide de modifications partielles et successives, s'acheminer vers un 

système définitif. Ce dernier effort sera lui-même l'œuvre du temps; 

en attendant, il est urgent de trouver à certains inconvénients un 

remède immédiat et de faire disparaître tout au moins, là ou ils 

existent, les abus constatés. 

Tels sont les points de vue divers auxquels s'est placée la cour et 

que cet exposé doit fidèlement reproduire. Indiquons-les encore, pour 

plus de précision, par le questionnaire suivant qui marque~a ams1 
l'ordre de nos développements : 

1 ° Principes généraux de la théorie pénitentiaire; 

2° Examen dn régime pénitentiaire actuellement en vigueur, ses 

inconvénients, opportunité d'une réforme ; 

3° Réformes proposées, leur réalisation dans l'avenir et le présent, 

leur combinaison avec la législation pénale. 

4.0 Régime transitoire. 

5° Modifications partielles ou locales. 

§ l er PRINCIPES GÉNÉRAUX DE LA THÉORIE PÉNITENTIAIRE. 

La société est obligée de s'armer de châtiments pour sa défense, et 

cette rigueur nécessaire trouve sa légitimité dans sa nécessité même. 

Mais Un législateur prudent doit s'appliquer encore plus à prévenir 

les crimes qu'à les réprimer; sous ce rapport, son œuvre est considé

rable, et un ensemble de mesures préventives se recommande à son 

attention .. 
Toutes nos institutions doivent tendre à fortifier le sentiment du 

devoir et à écarter les influences mauvaises qui pourraient l'affaiblir. 

Considérée à ce point de vue la question s'agrandit et soulève de 

nombreux: problèmes dont nous ne pouvons indiquer que les plus 

importants. 
En premier lieu, la famille doit être fortement organisee; c'est 
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dans ce foyer que l'homme puise ses premières impressions, et de 

celles qu'il y aura reçues peut dépendre son avenir. Faisons donc 

qu'elles soient saines et durables. La Ioi civile, à cet égard, pourrait 

être utilement amendée, ne fût-ce qu'en ce qui concerne les partages 

d'ascendants et les testaments. 

L'ignorance est un mal qu'il faut combattre, mais, en éclairant l'in

telligence, il est nécessaire, avant tout, d' é] ever le cœur et d'y impri

mer en traits ineffaçables les notions du bien et du mal. La loi sur 

l'instruction primaire peut avoir une influence décisive. On se préoc
cupe beaucoup aujourd'hui de déterminer a priori son caractère : 
disons sans hésitation et sans . esprit de parti, que l'instruction, à 

quelques mains qu'on la confie, devra être morale et religieuse, car 

le devoir n'a sa force et son efficacité qu'autant qu'on lui assigne cette 
haute origine. 

Dans les classes populaires surtout, l'ivresse est devenue un danger 
qui a pris les proportions les plus inquiétantes, et qui doit aussi éveil

ler la sollicitude du législateur. Tout ce qu'il pourra faire pour 

extirper ce vice honteux, qui dégrade et démoralise, doit être tenté. 

Dans cet ordre d'idées, la tà.che du législateur est nécessairement 

limitée : la morale en effet ne se décréte pas, c'est surtout l'œuvre 
des rnœurs et de la religion. Tout ce qu'il faut demander en dehors 

des prescriptions légales possibles, c'est que la loi ne contrarie jamais 
et seconde toujours l'action nécessàÎre de ces deux puissants auxi
liaires. 

Il ne nous est pas permis de nous engager plus avant sur ce terrain, 
et il convient de revenir à l'objet spécial recommandé à nos investi
gations. 

Quelques précautions que prenne la société dans sa prévoyance, 

il y aura toujours des crimes qu'elle devra réprimer. Dans cette 

œuvre , quels sont les principes qui devront la guider? C'est la ques

tion qui précède l'établissement de tout système pénitentiaire. 

Sur ce point, il nous sera possible d'être bref, car l'effort de la 
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science contemporaine a fixé des bases désormais acceptées par tout 

le monde. 

Quelqu'un a dit avec raison que notr:e ancienne loi pénale n'al

lait que jusqu'au châtiment, et que la nouvelle devait aller jusqu'à 

la rédemption du coupable. Dans la détermination des peines et de 

leur exécution, il faut considérer l'intérêt social et mesurer, selon les 

lois de la justice , jamais au point de vue de l'utilité seule, le çhâti
ment à la gravité de l'infraction. 

La peine devra donc être juste et exemplaire. Mais la peine n'aurait 

atteint qu'une partie de son but, si elle frappait le coupable sans 

l'amender. Ce dernier caractère doit aussi être le sien, et, en irnpri

mant au châtiment cet effet salutaire, la peine protégera plus sôre

ment la société. On sait en effet, que les attaques, et les plus graves, 
lui viennent surtout des récidivistes. En amendant le condamné, la 

société fera donc à la fois une œuvre d'humanité et de protection. 

La peine n'est pas tout, si dure qn' ~He soit : il faut voir ses suites. 

Pour que la défense sociale soit complète, il est nécessaire que la 
peine châtie, avertisse- et corrige. En d'autres termes, et afin d'em

ployer des expressions consacrées, la peine doit être juste, exemplaire 

et moralisatrice. 

En indiquant les caractères de la peine, on a indiqué en même 

temps les conditions d~ régime pénitentiaire. Tous le~ deux, en effet, 

se correspondent et comportent J es mêmes exigences. 

Ajoutons, puisque nous n'en sommes encore qu'aux considérations 

générales, que ces diverses conditions devront être maintenues dans 

un sage équilibre, sans qu'on sacrifie l'une à l'autre. 

Les exagérations, quelles qu'elles soient, sont dangereuses, en voici 

une qui mérite d'être signalée. 

Le condamné ne doit pas être traité comme un malade; c'est un 

criminel sur lequel la main de la justice, tout en ne s'appesantissant pas, 

doit toujours se faire sentir. Que la situation du condamné ne paraisse 

jamais enviable aux misères qui entourent ia prison! Une fausse phi-

56. 
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ianthropie tendrait à énerver l'action répressive, et ferait perdre à la 

peine son intimidation nécessaire. 

Tous les détenus ne doivent pas être traités de 1a même façon. 

Avant tout, il importe de ne jamais confondre lès prévenus et accu

sés avecles condamnés. C'est assez de la rigueur de la détention pré

ventive, et, en faisant que cette atteinte a la liberté ne dépasse jamais 

les nécessités de la répression, il faut que le traitement des prévenus 

et accusés soit subordonné a la ·présomption de leur innocence. 

Enfin, pour les condamnés, le système pénitentiaire devra être 

combiné de manière à correspondre, autant que possible, a la grada
tion des peines établies par la législation pénale. 

Il est facile de se mettre d'accord sur toutes ces convenances théo
riques. C'est dans l'exécution que gît la difficulté, et c'est alors qu'il 

faut se prémunir encore contre un dernier danger: les utopies et les 
imprudentes innovations. 

§ 2. EXAMEN DU SYSTÈME PÉNITENTIAIRE ACTUELLEMENT EN VIGVEUR, 

SES INCONVÉNIENTS; OPPORTUNITÉ D'UNE RÉFORME. 

Pour apprécier avec impartialité le régime pénitentiaire actuelle

ment en vigueur, il est nécessaire d'indiquer, au moi us à grands traits, 

son organisation. Il est inutile de faire remaquer que, dans cet exa

men, nous négligerons les questions de détail qui pourront trouver 

leur place ailleurs, et que nous omettrons aussi provisoirement les 
particularités qui sont à signaler dans le ressort. 

Nous nous plaçons à un point de vue général. 
qccupons-nous d'abord des prévenus et accusés. 

Cette catégorie de détenus devait, d'après l'article 604 du Code 
d'instruction criminelle, être enfermée dans des maisons d'arrêt ou .. 

de justice entièrement distinctes des prisons. On sait que ce vœu du 

législateur n'a jamais été rempli, et que les mêmes ~tablissements 

contiennent à la fois prévenus, accusés et condamnés. La séparation 

plus ou moins complète est affaire de réglementation jntérieure et 
varie suivant les établissements. 
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Si maintenant nous considérons la législation, qnant à la détention 

préventive elle-même, il faut noter, depuis le Code d'instruction 

criminelle, la loi du l 7 juillet l 8 5 6 , qui a permis, dans certains. cas, 
de lever le mandat de dépôt; la loi du 20 mai i868 sur les flagrants 

délits qui a imprimé à la répression une marche plus rapide, la loi du 
i 4 juillet 1'865 qui a facilité les mises en liberté provisoire. 

Voilà, en ce qui concerne les prévenus et accusés, l'essentiel; 
venons maintenant aux condamnés. 

Jusqu'en i 854, les condamnés, suivant qu'ils avaient encouru une 
condamnation à l'emprisonnement, à la reclusion Oll aux travaux 
forcés, étaient répartis entre les prisons d'arrondissement ou de 
département, les maisons centrales ou maisons de force, les bagnes. 
La loi du 3 o mai i 8 5 4 a substitué à l'incarcération dans les bagnes 
la transportation dans des établissements coloniaux. 

Ajoutons qu'aujourd'hui encore la destination des p~isons ne cor
respond pas exactement à la distinction des peines. En général, les 
condamnés à l'emprisonnement de plus de trois mois sont transférés' 
des prisons d'arrondissement dans les prisons départementales; les 

condamnés à l'emprisonnement de plus d'une année sont conduits 
dans les maisons centrales. 

Ce qui caractérise l'exécution de la peine à tous les degrés de 
l'échelle pénale, c'est la réunion des condamnés et le travail en com
mun qui doit être accompli. en silence. Ainsi se passe la journée du 
condamné; quant à la nuit, on trouve, suivant les fieux et les établis
sements, des installations très-diverses: quelquefois, mais rarement, 

le condamné est isolé; le plus sotlVent .il est réuni avec d'autres dans 

des dortoirs, en groupes dont le nombre· est variable. 
L'obligation du travail pour les condamnés à des peines correc ... 

tionnelles, pour les reclusionnaires et les condamnés aux travaux 

forcés, la nature des travaux pour ces derniers ainsi que l'éloignement 
de la mère patrie, la part différente attribuée aux condamnés dans 

le prix de leurs travaux, telles sont les conditions diverses qui, dans 

l'exécution, marquent la gradation des peines. 
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Mentionnons enfin la sti.rveillance de la haute police, attachée à 

certaines condamnations correctionnelles, inhérente aux condamna

tions à des peines afflictives et infamantes, que le condamné, après 

sa libération, traîne comme une lourde chaîne. 

On peut s'en tenir à cet aperçu pour juger le système. 
L'administration, il est juste de le reconnaître, a beaucoup fai~ pour 

amèliorer jusque dans les moindres détails, la situation de nos éta

blissements pénitentiaires. L'ordre règne dans nos prisons; le travail 

y est organisé, et toutes les mesures sont prises pour la marche 
régulière de tous les services. Mais, s'il est clair que la société n'a rien 
à redouter des condamnés pendant leur détention, l'épreuve déci

sive ne peut avoir lieu qu'après leur libéra1ion; C'est alors seulement 

qu'il est possible d'apprééier les effets du système pénitentiaire. Or 
les statistiques consultées fournissent, à cet égard, une réponse inquié

tante : elles signalent, en effet, une progression toujours croissante 
dans le mal, surtout l'augmentation incessante des récidives. 

Sans doute cette déplorable aggravation dans la criminalité trouve 
en partie son explication dans <les causes générales· et extérieures, 

mais, n'est-elle pas aussi en partie imputable au système pénitentiaire 
lui-même~ Souvenons-nous des conditions théoriques précédemment 
établies : la peine, doit châtier, mais surtout corriger et ·amender. 

Le régime actuellement suivi prépare-t-il donc suffisamment cet amen

dement, qui est après tout la meilleure et la plus sûre sauvegarde 
de la société? 

Ne craignons pas de le dire, puisque nous y sommes conviés, notre 
système pénitentiaire est défectueùx non pas qu'il présente seulement 

des inconvénients inséparables de toutes les institutions humaines, 

mais parce qu'il ne remplit pas le but auq~el il doit tendre. 
Et d'abord, à l'égard des prévenus etaccùsés, sonimperfection est 

manifeste. 

L'homme qui est sous le coup d'une prévention ou d'une condam

nation est, tant qu'une condamnation n'est pas intervenue, réputé 

innocent. Cette présomption est i'honneur de notre législation; mais 
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il faut que les faits y répondent. Tout contact établi entre un prévenu 

et un condamné (malheureusement il existe) est à la fois une injus

tice et un danger. Pour celui dont l'innocence sera proclamée, sa 

réunion avec des individus flétris est un supplice et constitue une 

peine avant toute condamnation. Cette communication momentanée 

peut, en outre, avoir les plus déplorables résultats, car le prévenu 

peut emporter de ces relations une souillure ineffaçable, et la prison, 

qui avait reçu un innocent, rendra peut-être à la société un cri

minel. 
La séparation des prévenus et accusés d'avec les condamnés est une 

nécessité absolue; mais elle ne suffit pas. La réunion des prévenus et 

accusés entre eux (et ce cas est le plus fréquent) offre aussi les plus 
graves inconvénients. Ainsi se trouvent confondus des innocents et 

des coupabies, des récidivistes de moralité très-différente, chargés 

d'accusations très-diverses, et l'association de ces éléments si disparates 

peut engendrer les influences les plus malsaines. A un autre point 

de vue, l'œuvre de la justice est compromise par cette confusion: 
des confidences, des conseils sont échangés, et l'attitude du prévenu 

change souvent sous l'empire de cette mauvaise direction. 

Les prévenus et accusés doivent être Jaissés à_ leurs réflexions per

sormeHes, sans être troublés ni dans les soins de leur défense, ni dans 

les mouvements de leur repentir; s'ils doivent franchir acquittés le 

seuil'de la maison. d'arrêt, .il est désirable qu'ils n'emportent aucun 

principe de démoralisation et qu'ils aient passés inconnus au moins 

de leurs codétenus. · 
Comment _réaliser ces conditions si conformes à la loi et a la 

justice? Nous essayerons de findiquer dans un paragraphe suivant, 

et, a cette occasion, nous jetterons u.n coup d' œil sur l' 1:msemble d.e 

la législation en ce qui concerne la détention préventive. 

Nous nous bornerons,. quant à présent' à. COllStater le vice de rwtrè 

régime pénitentiaire et l' opportùnité d'une réforme. 

Les critiques. élevées contre le système pénitentiaire, à l'égard des 

prévenus, peuvent être étendues à la situation des condamnés à 
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l'emprisonnement et à. la reclusion. Les inconvénients sont les mêmes 

et, s'ils diffèrent c'est seulement par leur intensité. 

Pendant le jour, nous le savons, les condamnés sont réunis dans 

de vastes ateliers où ils travaillent en commun, et, pendant la nuit, 

ils sont abrités, réunis encore le plus souvent, dans des dortoirs. 

Cette réunion, nous en constations tout à l'heure l'injustice et le 

danger à. l'égard des prévenus. lei l'injustice se retrouve encore, grave 
·pour les condamnés à l'emprisonnement correctionnel qu'on déverse 

dans les maisons centrales, moins grave, mais réelle pourtant, pour 

les reclusionnaires qui, malgré la différence de leurs antécédents, de 
leur moralité, de leurs crimes et de leurs condamnations, sont con
fondus dans une mêlée où les récidivistes côtoyent ceux qui subissent 

leur première peine. Seulement injustice et danger, inconvénients 
momentanés pour les prévenus, sont des inconvénients permanents 

pour les condamnés. 
Ayons surtout sous les yeux le spectacle "instructif de nos maisons 

centrales. 
Le mal doit être immense; car il y a là les causes les plus efficaces 

de démoralisation. Le mélange de ces hommes de tout âge, de toute 

condition, de toute moralité, ne peut produire que les effels les plus 
funestes. Il faut, ici, écarter jusqu'à l'apparence de la déclamation; 

mais, en choisissant avec soin les renseignements, en les puisant à 

des sources quasi-officielles, en les empruntant à des magistrats et à 

des administrateurs éclairés' on apprend, hélas! que la maison cen
trale n'est que trop souvent l'école mutuelle du vice. Ces hommes se 

confient leurs crimes d'abord, bientôt leurs projets; les plus âgés 

instruisent les plus jeunes, et les plus sèélérats servent de modêle aux 

plus novices. C'est en vain qu'on veut imposer la loi du silence; elle est 

éludée de mille manières, et la défense ne sert encore qu'à exciter cè 

besoin de communication. C'est ainsi qu'à la longue la contagion s'é

tablit, gagne les moins mauvais et s'étend comme une lèpre. La nuit 

est pire que le jour, car elle favorise des relations sans nom qui font 

perdre à ces malheureux les derniers restes d'honnêteté et de pudeur. 
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Il est facile de pressentir et de prévoir ce qu'une pareille organi
sation prépare pour l'époque de la libération. Des rendez-vous sont 
assignés, et, plus tard, se forment de dangereuses associations qui ont 

pris naissance dans la . maison centrale ; qu'un condamné ait eu le 
cœur assez ferme pour résister à ces pernicieuses influences, qu'il 
sorte avec le désir de vivre honnêtement, ses bonnes résolutions 
seront à. la merci d'une rencontre : un autre reclusionnaire libéré se 
trouvera sur sa route; par ses mauvais conseils ou par la menace 
d'une dénonciation' il le ramènera dans les sentiers du vice. 

Bien des efforts sont déployés dans les maisons centrales pour 
l'aù1élioratien morale des détenus. Les directeurs, les ·aumôniers, les 

associations charitables luttent de zèle pour leur prodiguer les secours 
de la religion. Mais ces bonnes semences sont le plus souvent empor
tées et ne _peuvent germer~ si grand qu'on fasse le nombre des âmes 
rachetées pour le bien, on est forcé de reconnaître que plus grand 
encore est le nombre de celles qui demeurent asservies au génie du 
mal. 

Il est vrai que, contre ces hommes si justement suspects, la 
société s'arme de la surveillance de la haute police. Mais toutes ces 
condamnations pour 'rupture de ban qui s'échelonnent comme autant 
d'étapes sur la route du même individu tendent à démontrer l'ineffi

cacité de la mesure. La progression effrayante des récidives est plus 
éloquente encore. Aussi, après y avoir regardé de très-près, des pu

blicistes graves et expérimentés ont cru pouvoir déclarer que la 
surveillance de la haute police, protection illusoire pour la société, 
signe deréprobation pour le condamné, devait disparaître de nos 
Codes. Sans nous prononcer encore sur ce point~ disons toutefois 

·que mieux vaudrait amender le condamné que de le tenir dans cette 
étroite surveillance. . 

Les regards attristés du spectacle de toutes "::,., misères ont hesoin 
de se reposer sur un tableau plus consolant. Il nous est offert heu

reusement par les établissements récemment consacrés aux Jeunes 

5~ 
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détenus. La, du moins, nous pouvons constater l'existence d'une 

bonne méthode et des bons effets qu'elle a .produits. 
S'il est permis de concevoir des. espérances d'amendement, c'est à 

l'égard de ces âmes jeunes encore et accessibles aux bonnes impres

s10ns. · 
Leurs fautes, le plus souvent, sont venues de l'absence d'éducation 

ou des mauvais exemples mis sous leurs yeux; une sévère discipline 

peut relever ces natures, qui ne sont pas définitivement gâtées. Il 
s'agit ici moins de punir que d'élever. L'État doit réparer les torts ou les 

négligences de.la famille par une ferme éducation correctionnelle. 

Cette mission n'avait pas toujours été ainsi comprise; mais, éclair~ 
par l'initiative de quelques hommes généreux, le législateur, depuis 
1850, est entré dans la véritable voie. La loi du 5 août 1850, en 

consacrant les pénitenciers agricoles et les sociétés de patronage, a 

posé les principes d'une excellente organisation. Il est . à souhaiter 
. . 
seulement que les ressources de l'Etat lui permettent de développer 

le plus possible l'application de ce système: que l'initiative privée 
vienne en aide aux efforts de l'administration publique : l'esprit de 

charité est grand dans notre pays, et il n'est pas d' œuvre plus digne 
d'excitér sa noble émulation. 

Nous n'avons pas à parler des bagnes, qui ne sont plus désormais 
que des lieux de passage. Mais, tout en applaudissant à la transforma

tion opérée par la loi du 3o mai 1854, nous devons faire encore 
certaines rései.'ves. On trouve, bien que sur des plages lointaines, 

dans la réunion des forçats et le travail en commun un danger du 
_nême ordre que celui signalé précédemment. Il faut reconnaître, 

toutefois, qu'ici s~ rencontrent des exigences spéciales ;la question est 

complexe et ser.a examinée par nous un peu plus loin .. 
Quoi qu'il en soit, les constatations faites plus haut sont irrécu

sables" et autorisent une certaine énergie de langage. Nous conclurons 

donc que notre· système p~nitentiaire, considéré dans son .ensemble, 
. est mauvais et-appelledes réformes nécessaires. li n'y a pas de témé

rité à proposer une pareille conclusion; car, après des enquêtes 
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solennelles, cette déclaration a été faite aux deux Chambres par les 
hommes les ·plus compétents. 

C'est donc à la recherche d'un meiHeur système qu'il faut s'appli
quer, d'un système qui fasse que la peine soit vraiment exemplaire 
et moralisatrice. Ce point important demande d'être traité dans un 

chapitre séparé. 

§ 3. RÉFORMES PROPOSÉES, LEUR RÉALISATION DANS L'AVENIR ET LE PRÉSENT ; 

· LEUR COMBINAISON AVEC LA LÉGISLATION PÉNALE. 

Nos établissements pénitentiaires ,·nous l'avons dit, ne remplissent 
pas les conditions d'une bonne théorie pénitentiaire. Comment donc 

les conformer: avec ces. légitimes exigences ? C'est cette applicati9n 
que nous voulons essayer de faire; mais remarquons bien que, tout 
en entrant ici dans le domaine de la pratique, nous devons encore 
demeurer dans des généralités plus ou moins théoriques. Nous 
n'avons pas la pensée d'indiquer un système dont .le fonctionnement 
immédiat pourra succéder, du jour au lendemain, à celui qui est 
actuellement en vigueur. Ceci est affaire d'exécution, et, q.11and 
nous en serons venus à cette difficulté que nous ne comptons. pas 
éluder, nous aurons alors à rechercher les transitions nécessaires. En 

ce moment, qu'on le comprenne bien,. nous nous efforçons dr déter
miner un type réalisable dans un avenir plus ou moins éloigné. En 
d'autres termes, nous avons montré .ce que sont nos établissements 
pénitentiaires, montl'ons maintenant ce qu'ils devraient et ce qu'ils 

pourraient être . 
. En suivant des distinctions précédemment établies, .occupo:ns-nous 

d'aho:rd des prévenus et accusés. 

Le mieux· serait, à coup sûr, que, selon Ja prescription de. l'ar
ticle .604 du Code d'instruction criminelle, des édifices spéciaux 
fussent affectés à cette destination;. l'opinion publique ~ttacb~ sou

vent ses impressions à certaines dénominations, et, .sous ce rapport, 

il est regrettable de voir des prévenus détenus dans des prisons pour 

57. 
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peines. Mais l'affectation de maisons spéciales a été reconnue irréali

sable, en raison des dépenses énormes qu'elle entraînerait; comme 

il peut y être suppléé par des mesures équivalentes, il faut y 
renoncer·. 

Du· moins, que, dans ces établissements communs, une séparation 

complète, absolue, s'élève entre le quartier des prévenus ou accusés 

et celui des condamnés. C'est là une condition sur laquelle il n'y a 

rien à concéder et dont nous avons donné déjà les motifs, qu'il est 

inutile de reproduire ici. 
Cette installation matérielle est loin d'être suffisante. 
Les prévenus et accusés doivent être soumis à la détention cellu

laire. Ils ne doivent ni se connaître, ni s'influencer réciproquement, 

et chacun d'eux, laissé à lui-même' doit' dans la solitude et le recueil
lement, attendre le moment de paraître devant les juges. Une cellule 
doit donc se fermer sur chacun d'eux et ne s'ouvrir que pour les 
besoins du service, les communications permises et les nécessités de 

la défense. 
Qu'on ne dise pas qu'on infligera ainsi une peine, et une peine 

rigoureuse, aux prévenus, avant toute condamnation. La même 

objection pourrait être adressée à tout mode d'incarcération, et bien 

plus légitime serait la plainte du prévenu contre l'incarcération en 
commun. La détention préventive est une rigueur nécessaire; mais, 

si la société a le droit de demander au prévenu le sacrifice momen

tané de sa liberté, elle ne peut rien exiger de plus; elle n'a pas le 
droit de lui imposer un contact humiliant ou dangereux. 

Nous renco.ntrerons tout à l'heure, à l'égard de l'emprisonnement 

cellulaire, de graves inconvénients. Ici, en raison de la brièveté ordi

naire des détentions préventives, ils ne se présentent pas, et nous 

pouvons passer outre. 
Donc, pour les prévenus et accusés, l'isolement en cellule est une 

néce&sité que recommandent à la fois les intérêts de la justice et les 

égards dus à cette catégorie de détenus. 

La Commission, étendant ses investigations aux modifications à 
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faire à. notre législation criminelle, invite les corps judiciaires à lui 

adresser sur ce point les communications qu'ils jugeront utiles. 
Une étude raisonnée et approfondie de la détentîon préventive ne 

peut évidemment trouver ici sa place .. Toutefois, la cour croit 

pouvoir appeler l'attention de la Commission sur certaines améliora
tions pratiques qui ne :troubleraient. pas l'ordre général de notre 
législation. 

La loi reconnaît aux accusés renvoyés devant la chambre d'accu
sation la faculté de produire un mémoire. Il ·importe donc qu'ils 
soient avertis de la date et .de la nature de l'ordonnance du juge 
d'instruction. Une pratique libérale des parquets leur fait, il est vrai, 
donner cet avertissement officieux, mais une prescription législative 
serait préférable. De plus, et pour que la faculté de présenter un 
mémoire ne soit pas une faveur illusoire, ne conviendraiv-il pas de 
réserver à. l'accusé un délai de quelques jours; de l'autoriser à con
férer, dès ce moment, avec un défenseur, et de donner à celui-ci une 
communication du dossier? Cette réglementation serait d'autant 
plus nécessaire, que la jurisprudence a dû interpréter dans un sens 

rigoureux le silence de la loi ... 
Dans cet ordre d'idées, on peut ·signaler encore l'opportunité de 

deux autres réformes. Le juge d'instruction peut ordonner la mise 
en liberté provisoire de l'accusé; la chambre des mises en accusa
tion, en statuant sur le fond de l'accusation, est dansl'obligation de 

décerner une ordonnance de prise de corps. Cependant i'arrêt rendu 
au commencement du trimestre peut précéder de près de trois mois 
la comparution devant les assises : n'y aurait-il pas lieu d'attribuer à 
la chambre d'accusation la faculté d'une mise en liberté provisoire 

jusqu'à la quinzaine qui doit précéder l'ouverture des assises. Devant 
la cour d'assi.ses, il peut arriver qu'une affaire soit renvoyée à la ses
sion suivante ; dans ce cas encore, ne serait-il pas convenable de 
donner à la cour le pouvoir d'ordonner, s'il y avait lieu, la mise en 

liberté provisoire ? 
Ces préoccupations ne sont pas chimériques, car on voit, dans 
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là jurisprudence, que la faveur des circonstances est quelquefois 

telle que des cours ont cru pouvoir prononcer ces mises en liberté. 

La Cour de cassation a rectifié cette interprétation~ erronée_ en droit, 

mais le fait conserve toute sa signification. · 

L'abus n'est pas à craindre devant ces haiites magistratures, et il 

serait aussi possible, dans des circonstances exceptionnelles, de con

cilier les exigences de la répression avec celles de l'humanité. 
Nous ne poursuivrons pas plus loin cette revue de ·notre législation, 

et nous avons hâte de revenir à l'objet principal de ce rapport, en 

examinant le systèm~ pénitentiaire qu'il conviendrait d'appliquer 
au condamné. · 

La majorité des publicistes qui·· oi:J.t étudié notre système péni
tentiaire est tombée ·d'accord .. pour. déclarer. que la cause d·e ses 

mauvais effets se trouvait dans -la' réunion des condamnés. Cette 

constatation est ancienne, et l'expérience, qui s'est continu~e depuis, 
Io.in de la démentir, est venue:, au contraire, en démontrer de plus fort 

l'exactitude. Nos statistiques contiennent, à cet égard, des renseigne-
ments ·aussi décisifs qu'inquiétants. · . 

La répression a aujourd'hui des moyens· d'actiorf plus ·complets; 
elle compte des agents plus nombreux et plus capables. Et-cependant 
le flot de la criminalité mont.e toujours, ét surtout les récidives aug

mentent dans une proportion toujours cr~issante·. ·Ce dernier résul

tat ne pronve-t-il pas _qu,e ces récidivistes, qui lassent le bras de la 
justice' ont été contenus p'endant le temps de leur: captivité' mais 
·non· amendés. 

Si c'est là, conïine nous le croyons aussi, la.cause principale du 

mal, la raison indique que le meilleur moyen· de conibattr~ ce mal 
est d'en supprimer la Cause. 

Puisque l'incarcération subie en commun d~prave et étend sa 

funeste influence au dehors même de)a prison, il faut isoler le con

damné et le mettre en cellule. Cette solution n'est pas nouvelle et 
elle a donné son nom au système cellulaire. Ce mor; quand il a été 

prononcé pour la première fois, a suscité bien des préoccupations. 
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Des philanthropes ont protesté contre ces cellules étroites, sorte de 
cabanons sans air et sans lumière, dans lesquels le malheureux 
prisonnier serait destiné à s'éteindre. dans le marasme, s'il n'était 
brusquement conduit au suicide ouà lafolie. Tous ces fantômes se sont 
évanouis, et, après les expériences très-complètes et très-concluantes 
qui ont eu lieu, toute émotion a disparu, etles choses peuvent main
tenant être appréciées avec calme et maturité. 

Le système cellulairé n':èst pas homicide : qui en voudrait à ce 

prix? 

Sur ce point,· on n'a pas seulement, pour se rassurer, l'opinion 
des médecins, mais, ce qui vaut mieux, des expériences prolongées, 
faites sur une longue échelle~ soit en Europe, soit en Arnérique. 

Ce côt~ de la qu.estion ne pouvait qu'être indiqué par nous; la 
Commission sait où trouver, à. cet égard, les documents les plus au
thentiques et les plus détermi~ànts. 

Mais, cette légitime inquiétude écartée, il faut encore répondre à 
une objection q\ù appartient à la philosophie pénale. Ce système 
d'isolement n'est-* p.a$ trop dur? Ne sera-ce pas une véritable tor
ture que de confiner. un con.damné en comprimant ses i_nstincts de 
sociabilité, surtout si cette,.séquestration doit se prolonger pendant 
de longues années? D~~û.J+S de suite, sauf à entrer plus tard dans les 
détails néces~aires, ql1e,f,isqlement ne doit pas être une séquestration~ 
que la cellule, établie dans des conditions hygiéniques, s'ouvrira 
chaque jour pour ~e.shesoins du service , pour Ja promenade .soli
taire dans le préau, pou:i;- les visite.s du directeur, de l'aumônier, de 
l'instituteur; que ~urtoutla solitude de la cellule sera remplie par le 
travçi,if, fa le?ture .et la -prièr~, Ajoutons ·en~n que l'isolement ne 
devra pas s·e prole>nger au delà .d'un terme que_ nous essayerons de 
détern;iine1\ 

Ainsi comprise,J~_peine sera dure ·encore; mais, quand la santé 
;physique et morale du conda.Il!né aura été sauvegardée, ne regret
tons pas cette rigueur salutaire qui, en favorisant l'amendement du 
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condamné, imprimera à la peine un caractère d'intimidation qu'elle 

n'a peut-être pas suffisamment aujourd'hui. 
Ces .observations faites, demandons-nous, en nous plaçant au point 

de vue de l'observation philosophique, quels seront les· effets pro

bables du système cellulaire. 
Un résultat incontestable sera acquis dès le premier jour. Le con

damné isolé demeurera lui~même; il ne se pervertira pas au contact 
d'un plus mauvais et il ne gâtera pas celui ql~i vaudra mieux que lui. 

C'est beaucoup déjà. 
Quand le condamné sera seul en face de lui-même, il pourra 

lutter plus ou moins longtemps cont.re la voix de sa conscience; mais 
il ne lui échappera pas. Quand il ne sera plus en présence de ses 
compagnons, qu'il n'aura plus ni les excitations, ni . les conseils, ni 

les exe.mples de ses codétenus, ni les distractions de l'atelier ou du 

préau, qu'il n'aura pl~s de prétexte aux fanfaronnades de prison, 
cette voix intérieure finira par prendre le dessus. Il sera aidé par les 
bonnes influences' qui se grouperont autour de lui, et, lorsque ce ré
veil des bons sèntiments se manifestera, c'est alors que la religion 
pourra faire son ·œuvre :salutaire sans être combat!ue par le respect 
humain.· Le travail complétera cette transforrriatîon. Qu'o~ joigne 
maintenant l'espérance de certains adoucissements et d'un chan

gement de régime dont nous parlerons, cminne complément du sys
tènie, et l'a:ènendement moral aura dé ·grandes chances de se pro

duire. 
Raisonnons sur des données pratiques. La population des prisons 

peut être divisée en trois groupes principaux : , 1-0 les ·condamnés non 
vicieux ou dont la perversité n'est pas à l'état chronique_, qui ont 

failli pour la première fois 'sous l'empir~ d'un entraîiiement passager 
ou d'une passion violente; 2 ° la masse· des inertes·, des paresseux, 
brutes ou abrutis, incapables d'influencer les autres, mais très-acces

sibles aux influences; ·· 3° les condamnés dangereux, méchants en 

révolte contre la société, tenânt;partout où ils se trouvent, école de 

corruption. 
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Que ces trois éléments soient réunis, et on verra bientôtle dernier 

groupe exercer sur les deux autres l'action la plus funeste et la plus 

efficace; qu'ils soient isolés individuellement, et alors est-ce que 

cette réaction salutaire , que favorise la solitude, ne se produira pas 

presque instantanément chez les individus de la première catégorie, 

plus lentement mais sûrement encore chez ceux de la deuxième? 

Quant aux derniers, elle sera plus difficile, mais l'œuvre serait déjà 
considérable par cela seul qu'elle serait un obstacle à la contagion. 

Pour ceux-là même, et du moins pour tous, il ne faudrait pas en

core désespérer, car la solitude et le silence domptent les caractères 

intraitables et les tempéraments les plus énergiques. 

Ces probabilités ont un caractère assez· précis pour engager à ten

ter l'expérience, surtout quand les mauvais résultats du système 

actuel sont avérés. C'est le moment de faire remarquer que la France 

doit être encouragée à entrer dans cette voie, par l'exemple des 

États -Unis, de l'Angleterre, de l'Irlande de l'Allemagne, de la 
Suède, du Danemark et de la Belgique, qui ont institué ce système, 

plus ou moins complétement, et qui s'en trouvent bien. 
Après avoir ainsi vérifié ie mérite intrinsèque du système celiu

laire, il faut maintenant essayer de le mettre en pratique, en le 

combinant avec notre législation pénale. C'est là ce à quoi nous 

allons nous appliquer, en posant les principes d'une organisation mé
thodique. 

Les établissements pénitentiaires doivent correspondre à l'échelle 

des peines; d:' où la nécessité de se deniander en premier lieu s'il y 
a des réformes utiles à apporter à la classification établie par notre 

législation pénale. Déjà la loi du i 3 mai i 863 a introduit des amélio

rations partielles en modifiant plusieurs textes de notre Code pénal, 

il y aurait peut-être encore d'autres révisions à opérer, et notamment 

il conviendrait de soumettFe à des règles une habitude de correction

nalisation dont les applications judicieuses ont encore l'inconvénient 

d'être arbitraires. Ce n'est pas le- lieu de traiter de ce point; remar

quons seulement que le législateur de 1863 n'a pas touché à 

58 
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l'échelle des peines. Cette réserve, sage" en elle-même, est peut-être 

trop absolue. Expliquons notre pensée. 
Nous croyons qu'il n'y a pas à substituer un emprisonnement plus 

prolongé à la reclusion, ce qui énerverait la répression; non plus 

qu'à introduire, comme en Beigique, un double degré dans la peine 
de's travaux forcés, ce qui semblerait une complication inutile. Mais 
nous ne craindrions pas de supprimer les peines infamantes qui sont 
une véritable anomalie. Que le législateur frappe les divers crimes 
des peines qu'ils méritent, qu'il enlève aux condamnés les ·droits 
civils ou politiques, dont l'exercice serait inconciliable avec le crime 
ou la peine encourue; mais qu'il se garde de noter spécialement 
d'infamie certains crimes ~u certaines peines et qu'il laisse la désap
probation publique suivre son cours naturel. On aurait ainsi une 
division plus rationnelle, et les peines seraient, de simple police, correc
tionnelles et criminelles .. 

Cette observation faite, poursuivons : 
Les détenus peuvent être répartis dans les catégories suivantes : . 

I 0 les prévenus ou accusés; 2° les jeunes détenus; 3° les condamnés 
politiques; 4° les condamnés à des peines de simple police; 5° les 
condamnés. à des peines correctionnelles; 6° les condamnés à la reclu

sion; 7°les condamnés aux travaux forcés. 
Ces diverses situations diffèrent profondément, et, en ce qui con

cerne les condamnés, la loi a marqué une gradation sagement cal
culée, qui est mesurée sur le degré de criminalite, Il importe donc 
que des distinctions analogues et correspondantes soient établies 
entre les établissements pénitentiaires. 

Cette division nécessaire n'est appliquée q~'en partie, et, si des 
maisons spéciales de détention ou .lieux de déportation sont affectés 
aux condamnés politiques, des maisons de force et autres lieux de 

déportation sont assignés aux condamnés aux travaux: forcés, des 
maisons centrales consacrées aux reclusionnaires, un certain nombre 
de maisons de correction ouvertes aux jeunes détenus; les prévenus 

et accusés sont enfermés dans des quartiers séparés de nos prisons 

.. 
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pénales, les condamnés à des peines de simple police souvent incar
cérés dans les prisons d'arrondissement, de jeunes détenus retenus 
dans nos prisons pour peines, et les condamnés à un emprisonnement 
de plus d'une année envoyés dans les maisons centrales. 

Il ne faut rien pousser à l'extrême, et déjà nous avons reconnu que 
la création des maisons d'arrêt et de justice, bâtiments distincts, était 
à peu près impossible, et qu'il fallait se contenter d'élever dans nos 
prisons des murs· de séparation. Nous ajouterons encore que c'est, 
sans un inconvénient bien sensible, que les peines de simple police 
pourront être subies dans les prisons d'arrondissement ou de dépar
tement, là où il n'existera pas de prisons municipales. 

Mais les prisons pénales ne devraient jamais s'ouvrir aux jeu.nes 
détenus, et les maisons centrales ne devraient non plus recevoir aucun 
condamné correctionnel. Les bâtiments distincts existent; qu'ils aient 
chacun leur population distincte. 

Les établissements pénitentiaires devraient donc être ainsi divisés : 

1° Quartiers isolés dans les prisons d'arrondissement ou de dépar
tement, servant de maisons d'arrêt et de justice; 

2° Maisons de correction ou pénitenciers agricoles pour les jeunes 
détenus; 

3° ·Maisons de détention et établissements coloniaux, pour les 
condamnés politiques ; 

4° Pri~ons municipales pour les condamnés aux peines de simple 
police; 

5° Prisons correctionnelles pour ies cond,amnés . à des peines 
correctionnelles; 

6° Maisons centrales pour les reclusionnaires; 

7° Maisons de force et établissements coloniaux pour les forçats. 

De cette manière, et dans la mesure· du possible, chaque détenu 
se trouverait dans le lieu que la loi lui a assigné. V oyons maintenant 
le régime intérieur auquel il sera soumis. 

58. 
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Nous laissons pour un instant de côté les maisons de correction et 

les établissements coloniaux qui comportent un système mixte, pour 

nous occuper exclusivement des prisons correctionnelles et des mai

sons centrales. 
Là, nous appliquerons avec fermeté le système cellulaire. 

Nous n'avons pas évidemment ici à décrire un plan et à préciser 

les <lét8ils d'une installation matérielle. Il existe, à cet égard, non pas 

.seulement à l'étranger mais en France, des modèles excellents que 

tout le monde connaît. Il serait au moins aussi superflu de tenter de 

formuler une réglementation minutieuse pour tous les services inté

rieurs. 
Ce que nous avons à faire_, c'est de poser des principes généraux 

pour la meilleure exécution des peines et surtout pour l'amendement 

si désirable des condamnés. 
Donc, au début de la peine tout au moins, plus d'ateliers corrup

teurs, plus de dortoirs et de préaux communs, partout une rangée 
de cellules solitaires. Le condamné isolé y recevra, s'il est illettré, 

quelques éléments d'instruction primaire; il y recevra surtout les 
enseignements fortifiants de la religion; il travaillera à une. tâche 

journalière, conforme à ses aptitudes, et, séparé de la société des 
criminels, il sera incessamment en contact avec d'honnêtes gens; Le 

recueillement de la religion, le travail, voilà quels seront les instru
ments de sa régénération. 

Mais alors se pose une question importante, et qui celle-là est de 
notre domaine. 

L'emprisonnement est de cinq jours à cinq ans ; la reclusi-0n de 

cinq à dix ans. Le condamné restera-t-il confiné dans cet étroit espace 
d'une cellule pendant tout le cours d'une longue captivité? 

Deux solutions se présentent: la première consisterait à confiner 

le condamné pendant plusieurs mois, et, après cette épreuve, à l'en

voyer dans un atelier où il travaillerait avec d'autres c-0ndamnés qui 

auraient subi le même isolement; la seconde, plus absolue, mam

tient l'isolement pendant toute la durée de l'incarcération. 
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L'hésitation est assurément permise entre ces deux systèmes, qui 

ont, l'un et l'autre, leurs avantages et leurs inconvénients. L'ex.p~· 
rience qui a été faite de tous les deux dans certains États, la diversité 

des. résultats obtenus, sont un nouvelle cause d'incertitude. 
L'isolement continu pendant toute la durée de la peine présente 

sans doute plus de simplicité; il paraît avoir ce caractère essentiel de 
tenir le condamné constamment éloigné des mauvaises influences que 
fait naître la réunion. Mais, pour les peines de longue durée, il revêt 

un caractère de rigueur extrême, presque intolérable, et, pour toutes 
les peines, il offre cet inconvénient de brusquer la transition de l'in
carcération à la mise en liberté. 

Aussi les partisans du système cellulaire absolu ont-ils compris 
qu'il fallait, pour· soutenir le èondamné dans cette longue et dure 
épreuve de l'isolement, faire luire à ses yeux une espérance, donner 
à ses efforts un but plus ou moins prochain, et ils ont imaginé la 
libération provisoire comme récompense de l'amendement du con
damné. 

Arrêtons-nous un instant à l'examen de ce système. 
A une certaine période de la peine, mais jamais avant l'expiration 

de la moitié, le condamné dont la bonne conduite aura été soutenue 
avec cette fermeté et cette persévérance, indices d'une amélioration 

morale, pourra obtenir sa mise en liberté provisoire. Cette faveur ne 
sera concédée qu'autant que la famille ou une société de patronage 
aura trouvé une position pour le libéré. Cette faveur surtout sera 
toujours révocable, et il suffira d'une plainte grave ou de certains 

. écarts de conduite pour faire réintégrer le libéré dans sa prison, afin 
d'y achever sa peine interrompue, il devra donc jusque.là demeurer 

sous l' œil de l'autorité et à sa discrétion. 
Remarquons de suite que ce système, pratiqué en Angleterre et en 

Irlande, a produit dans ces pays des effets très-différents. Cette con

tradi~tion suffirait déjà. pour enlever à l'expérience tout caractère 

décisif. 
Mais, en dehors de cette observation, de graves considérations 
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nous déterminent à repousser cette innovation d'une libération anti

cipée. 
Et d'abord, cette sorte de grâce conditionnelle serait d'une appli-

cation plus que délicate; quelque attention qu'on y apporte, quelciue 
soin qu'on y mette, la libération sera toujours concédée un peu arbi
trairement, et elle sera retirée plus arbitrairement encore. L'omnipo
tence inévitable de !'Administration en matière aussi grave ne laisse 
pas qùe d'inspirer quelques inquiétudes. De plus, on sera toujours 
placé, vis-à-vis des libérés, dans. cette alternative également mau
vaise ~ ou bien de les perdre de vue ei:l leur laissant une liberté néces
saire , mais dont ils pourront abuser impunément; ou bien de les 
retenir dans une résidence obligée. ,Ce serait alors créer une 
nouvelle surveillance, et le moment ser:;i.it.:.il bien choisi, quand l'an
cienne surveillance de la haute police .est ·battue en brèche de toute 

part? 
Mais la pensée de la cour se fixe surtout à une objection décisive. 
Le grand problème, en matière pénitentiaire, c'est le reclassement 

du condamné dans la société. OEuvre difficile entre toutes, qui 
demande de prudentes transitions. Quand l'isolement cellulaire aura 
amené chez le condamné l'amélioration qu'on attend, il restera à 
éprouver la solidité de cet amendement en le mettant aux prises avec 
les difficultés de la vie commune; que le condamné, au sortir de sa 
cellule, soit brusquement jeté dans la société, et, alors n'a-t-on pas à 

craindre chez cet individu,. subitement libre après avoir été si étroi
tement contenu, une explosion de ses mauvaises passions? 

S'il nous était perri1is de nous servir ici d'une comparaison, nous 
dirions que, de mème qu'il y aurait imprudence à amener brusque
ment à l'éclatante lumière du soleil un homme longtèmps enseveli 
dans de profondes ténèbres, de mème on ne peut sans danger faire 
passer un condamné de la détention la plus rigoureuse à la liberté 
absolue. 

Cette expérience doit se faire dans des conditions inter~édiaires, 
sous le frein et la sauvegarde d'une discipline. 
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Il convenait de mentionner un système mis en usage dans cer

tains États et encore si vivement recommandé par des publicistes 

autorisés. Mais, après avoir ainsi exposé les motifs qui nous le· font 

repousser, signalons maintenant celui qui a nos préférènces. 
L'isolement cellulaire serait la règle, soit pour l'emprisonnement 

correct.ionnel, soit pour la reclusion. Cette rigueur, nécessaire au · 

début de la peine et pendant une partie de son cours, pourrait rece
voir plus tard d·es atténuations qui, en même temps qu'elles seraient 
la récompense de la bonne conduite des condamnés, compléteraient 
par une heureuse transition l' œuvre de la moralisation. 

Le condamné, soumis à l'isolement cellulaire pourrait, suivant sa 
conduite, quitter sa cellule, non pas pour rentrer dans le monde, 

mais pour apprendre à se bien conduire dans la société de ses codé
tenus. C'est cette dernière expérience qui éprouverait la solidité des 
bonnes résolutions, les affirmerait dans la pratique et serait ainsi la 
véritable préparation à l'usage de la liberté. 

Ce changement dans le mode d'exécution de la peine Iie pourrait 
jamais intervenir avant un temps (\'emprisonnement cellulaire fixé 
par la loi, assez prolongé pour maintenir au châtiment un cara~tère 
d'intimidation nécessaire ; il ne serait pas un droit pour le condamné, 
ét, de même qu'il pourrait être refusé à celui qui n'aurait pas encore 
mérité cette faveur, il pourrait être retiré à celui qui cesserait de 
s'en montrer digne. Ce n'est encore là que l'indication générale du 
système ; précisons mieux les conditions de son application. 

Tout condamné à l'emprisonnement ou à la reclusion sera.it donc 
d'abord soumis à l'isolement cellulaire. Dans le but de conserver à 
la peine une sévérité salutaire, de prévenirles appréciations.arbitraires 
et de maintenir l'égalité entre tous, chaque condaœné resterait en 

cellule pendant un temps minimum, qui ne pourrait être abrégé que 

par la grâce. 
Ce temps serait de toute la durée de la peine pour les condamnés 

à un emprjsonnernentde trois mois et au-dessous. Pour les autres, il 

serait fixé, sans pouvoir être inférieur à trois mois, au tiers de la 
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peine pour les condamnés non récidivistes, à la moitié pour les réci

divistes. 
A l'expiration de cette première période, uniforme pour les con

damnés, ceux qui auraient montré du repentir, dont la bonne con

duite permettrait de supposer leur amendement, seraient envoyés 

·dans des ateliers, où, réunis pendant le jour, ils travailleraient en 

commun et en silence; la nuit, chacun des détenus serait réintégré 

dans sa cellule. Il faudrait éviter de confondre dans les ateliers les 

récidivistes avec les autres . condamnés ; établir même parmi ces 

derniers des distinctions nécessaires. L' Administration devrait ap-. 

portèr tous ses soins à créer des catégories qui marqueraient, par 
l'adoucissement du régime et une part plus grande_ dans le produit 

du travail, une sorte de hiérarchie dans cette population améliorée. 
Les condamnés qui ne jqstifieraient pas, par leur conduite ulté

rieure, les espérances qu'ils avaient fait concevoir, redescendraient· 

successivementles échelons gravis d'abord, et pourraient être ramenés 
par voie, disciplinaire à la cellule. 

Le système pénitentiaire ainsi conçu présentenüt une sage grada
tion et échapperait aux inconvénients des méthodes trop absolues. 

Cette organisation offre bien, il est vrai; une certaine complication; 
mais il s'agit moins de simplifier que de faire mieux. D'ailleurs les 

améliorations que nous proposerons plus loin, à l'égard du personnel. 
et des institutions accessoires qui se grouperont autour des prisons, 

permettent d'espérer que ces difficultés · seraient aisément sur
montées .. 

Ces modifications apportées à l'exécution des. pejnes entraîneront 

tout d'abord une conséquence que nous devons spécialement envi~ 

sager. Dans ce nouveau système pénitentiaire,: 1a peine sera notable

ment aggravé_e. Elle cesserait d'être conforme aux règles d'une exacte 
justice, si elle· demeurait fixée par des textes édictés en vue de l' em-

. prisonnement subi en commun. Elie devrait donc être réd.uite : oû 

serait l'inconvénient? Ce qui importe, ce sont moins les longues peines 
que les peines efficaces. . 
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Notre Iegislation pénale n'aurait pas besoin pour cela d'être bou
leversée. Elle pourrait conserver la variété de ses incriminations, 

1' échelle graduée de ses pénalités, la proportionnalité établie pour 
chacune d'elles. 

La conscience du juge, suivant les mêmes lois, prononcerait la 
condamnation sur les mêmes bases; seulement cette condamnation 
n'aurait plus qu'une valeur nominale pour toutes les condamnations qui 
n'excéderaient pas deux années, sans pouvoir jamais descendre au
dessous de trois mois d'emprisonnement; elle serait de Ia moitié de 
la peine pcmr les condamnations supérieures à deux années. La peine 
réduite serait subie dans les conditions précisées plus haut. 

L'équilibre serait ainsi facilement maintenu clans l'échelle ·des 
peines, et l'harmonie de notre législation ne serait pas troublée. 

Le système cellulaire ainsi mitigé s'appliquerait avec àvantage à 

l'emprisonnement correctionnel et à la reclusion, depuis les peines 
les plus humbles jusqu'aux plus élevées. Ses effets seraient salutaires 
à tous les degrés. 

Et d'abqrd, en ce qui concerne les peines de courte durée, ce 
mode d'exécution imprimerait au châtiment un caractère d'intimida
tion qu'il n'a pas et laisserait dans l'esprit du condamné une impres
sion durable. On ne verrait plus des condamnés à quinze jours ou un 
mois d'emprisonnement traverser avec insouciance la prison, s'y dé

moraliser au contact des autres détenus, dans tous les cas n'emporter 
aucune pensée d'amendement. La peine réduite aurait encore cet 
avantage de rendre plus tôt à la famille un membre dont la présence 
peut lui être indispensable et d;atténuer cet effet indirect et inévitable 
des condamnations sur des innocents. 

Ajoutons enfin que les charges publiques seraient aussi notable
ment amoindries. ~ 

Nous avons, jusqu'ici, suivi l'application. du système cellulaire aux 
prévenus ou accusés, aux condamnés à l'emprisonnement correc

tionnel et aux reclusionnaires. Ce mode d'exécution suppose, avant 
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tout, un emprisonnement divisible. Que fera-t-on a l'égard des con

damnés à une peine perpétuelle? 
On pourrait aviser à cette situation par la création d'une maison 

spéciale où l'incarcération en commun serait corrigée par l'établisse

ment de catégories. Car la encore il ne faut pas abandonner l'œuvre 

d'amendement, puisque la grâce peut intervenir. Mais, dira-t-on, le 

nombre peu considérable de ces condamnés n'exige pas une pareille 
dépense. On pourrait utiliser cet établissement particulier en y en

voyant les vieillards condamnés aux travaux forcés et tous ceux 

dont la santé serait éprouvée par le système cellulaire. 
Avant de passer aux: cpndainnés aux: travaux forcés et auxjeunes 

d.étenus, arrêtons:-nous encore à la considération du système cellu
laire pour démontrer un nouvel avantage de son application. Il peut, 
en: effet, aider singulièrement à. la solution si délicate du problème 

soulevé par la surveillance de la haute police. . 

On connaît, sans qu'il soit besoin de les rappeler, les nombreuses 

controverses auxquelles . a donné lieu. cette peine accessoire de 

la surveillance de la haute police. Parmi les criminalistes, les uns 

. en ont proposé résolûment l'abolition, d'autr~s en ont demandé le 
maintien aveè certaines modifications; aucune de ces op.inions ne 

paraissait entièrement satisfaisante, et elles avaient toutes l'inconvé

nient, ou bien de désarmer 1a société contre les entreprises des réci

divistes, ou bien de paralyser les efforts que pouvait faire le libéré 
pour rentrer dans la voie du bien. . . . 

Ces difficultés, noùs le voyons, tenaient beaucoup a notre système 

pénitentiaire qui: sans action suffisante sur l'amHioration des con

damnés, les laissait justement en butte à tous les soupçons. 

Avec le système. cellulaire. et les bons résultats qu'on est en droit 
d:' en espérer,' les mêmes nécessités ne se produiraient plus. 

Les condamnés .composent une masse dans laquelle il y a de nom

breuses distinctions à faire. Il y a les condamnés correctionnels sans 

antécédents judiciaires, 'les récidivistes correctionnels, les reclusion

naires qui en sont à leur prémière faute, les reciusionnaires récidi-
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vistes. Tous ces individus, qui ne présentent pas les mêmes dangers, 

ne doivent pas être tous placés sous le niveau dégradant de la surveil
lance. 

Voiéi, dès lors, le système qui nous semblerait pouvoir être intro
duit dans notre législation : 

La surveillance de la haute police serait une peine facultative, 

dont les tribunaux useraient avec circonspection et d'après les règles 
suivantes: 

Elle ne pour:_rait jamais être prononcée contre les condamnés cor
. rectionnels sans antécédents judiciaires ; l'état de récidive légale 

autoriserait seule cette mesure, sans en faire une obligation. 

Quant aux condamnés à la reclusion, ils ne seraient pas placés de 

plein droit sous la surveillance, mais par une disposition spéciale de 

l'arrêt et pour un temps déterminé. On comprend, en effet, que, 

pour tous ceux-qui ont failli par entraînement, sous l'empire d'une 

passion violente, et qui comparaissent pour la première fois devant la 
justice, cette précaution n'est pas indispensable. 

L'application de la surveillance de la haute police se trouverait 

ainsi bien restreinte, puisqu'elle serait toujours facultative, ne serait 
prononcée en matière correctionnelle qu'après un état de récidive 

légale, en matière criminelle, suivant les exigences de l'espèce et pou t' 

un temps. 
Il ne suffirait pas d'avoir renfermé la surveillance de la haute 

police clans d'étroites limites; il conviendrait encore d'en modifier le 

caractère et les effets dans le champ désormais restreint de ses appli
cations. 

L'Administration conserverait le droit d'interdire au libéré I'ha. 

hitation de certains lieux, mais celui-ci choisirait sa résidence. On 

éviterait de laisser sur le passe-port ces marques ostensibles qui dési

gnent trop ,clairement le surveillé, et l'autorité seule devrait être 

prévenue. Le libéré voulant changer. de résidence devrait en aviser 

l'autorité locale trois jours auparavant. 
Mais il importerait surtout d'armer les tribunaux du droit d'or-
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donner la transportation de ces récidivistes incorrigibles qui mena

cent incessamment le repos de la société. Pour cette rigueur nouvelle, 

dont la gravité est extrême, des garanties légales sont nécessaires; on 

retirerait donc cette faculté à l'Administration pour la remettre au 

pouvoir judiciaire, et on pourrait la soumettre aux conditions sui

vantes: 
En cas de délit, précédé de l'état de récidive légale, ou du crime 

commis également en état de récidive, les magistrats appliqueraient 

la peine avec la surveillance de la haute police. A un~ troisième réci
dive, entraînant le maximum de l'emprisonnement ou une peine 

criminelle, et aussi après quatre condamnations pour rupture de 
ban, la transportation serait prononcée. 

Dans le système qui vient d'être développé, la surveillance de la 
haute police ne pèserait plus que sur les individus dangereux; si on 

la conserve, du moins qu'elle soit efficace. 
La réforme pénitentiaire nous amène à toucher à bien des ques

tions. Nous avons tout à l'heure prononcé le mot de réhabilitation. 

C'est là un but vers lèquel il faut tourner les efforts des libérés, et 
pour cela il convient, sans le rendre trop facilement accessible, de 

ne pas multiplier les . obstacles. Une des conditions auxquelles 
ia réhabilitation est aujourd'hui soumise, c'est le payement des frais 

de justice, de l'amende et des dommages-intérêts. Rien de plus 

juste en principe et dans les cas ordinaires; mais ne peut-il pas ar
river qu'un condamné dont la conduite exemplaire aura mérité cette 

faveur soit cependant dans un état d'indigence qui le mette dans 

l'impossibilité d'acquitter sa dette envers le Trésor et la partie civile? 

En empruntant un exemple à la pratique judiciaire : voici un ou~ 
vrier impliqué, comme complice, dans une affaire de vol dont l'ins

truction a été longue et coûteuse, en raison du nombre des faits et 
du nombre des accusés. Il a été· condamné à une peine et solidaire- -

ment au payement des· frais qui sont énormes; vingt ans se sont 

écoulés depuis sa libération, sa conduite a été irréprochable, mar

quée même par des actes d'exceptionnelle probité, mais il n'a eu et 
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n'a encore que le salaire qui fait vivre sa famille; avec l'inflexibilité 

de la loi, il n'arrivera jamais à la rébabilitation, car la grâce elle

rnême ne saurait le dispenser du payement des frais et des dom

mages-intérêts; ne serait-il pas possible de se départir de cette 
rigueur, sur l'avis favorable de la chambre des mises en accusation, 
quand l'indigence absolue sera bien constatée? Il n'y a pas a craindre 
les certificats de complaisance, car le contrôle est exercé par une 
série de fonctionnaires administratifs et judiciaires, et aboutit à la 
cour d'appel. La chancellerie, d'ailleurs,· ne serait jamais liée par 
cet avis; elle conserverait encore sa liberté d'appréciation. 

Après avoir exposé le système pénitentiaire dans tout son dévelop
pement, il nous reste. à parler des condamnés aux travaux forcés et 
des jeunes détenus. 

La loi du 3o mai i 8 54 a supprimé les bagnes, et par là elle a réa
lisé daris notre législation pénale une amélioration incontestable. 
La peine des travaux forcés, telle qu'elle était subie autrefois, était 
pleine de périlf! : la réunion des forçats, leur contact avec les ou
vriers libres de nos ports et arsenaux, leur libéralion après une 
détention dégradante et sans influence moralisatrice, leur séjour dans 
la métropole, la fréquence et le danger des récidives, tels étaient 
les graves inconvénients qui "frappaient tous les esprits. La peine, en 
gardant toute sa flétrissure, avait cessé d'être efficace et exemplaire; 

les criminels redoutaient moins les travaux forcés que la reclusion, et 
cette préférence accusait ainsi le vice d'un système pénitentiaire qui, 
pour les crimes les plus graves, avait une peine moins intimidatrice 

que la peine inférieure. 
Le législateur a donc été bien inspiré en substituant la transporta

tion au séjour pernicieux de nos bagnes. 
En limitant la transportation à la peine des travaux forcés, il s'est 

tenu dans une sage mesure. Il avait à éviter (et il a su le faire) cet en

gouement pour les imitations étrangères, qui portait certains publi
cistes à indiqµ_er cette pénalité comme un système général. Bien des 

considérations, en effet, commandaient cette réserve : la transpor"'.' 
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tation' a une rigueur qui ne permet pas de Fappliquer à tous les 

méfaits; d'antre part la mère patrie ne saurait, sans injustice et sans 

imprévoyance, faire·' des établissements coloniaux une sorte d'égout 

dans lequel elle déverserait toutes ses impuretés. l}Angleterre n'a 

pas toujours été hè·nreuse dans cette expérience, et, d'ailleurs,, la 

France, moins bien {lotée qu'elle sous ce rapport, était obligée à de.s 

ménagements nécessaires., 
La réforme de notre système pénitentiaire est, pour cette opinion, 

une occasion de se reproduire; on recommande avec insistance les 

pénitenciers coloniaux agricoles qui s:ont la meilleure école de mora-

l. • N ''l J? r • à A . • 'fl ,. h' rsat10n. l ous croyons qu~1 · 1aut res1ster cet entrainement irre e:e i 

qui, dans certains cas, aggraverait la peine sans mesure, et, dans 

d'autres, l'énerverait. Nous pensons qu'il convient de conserver l'éco"" 

nomie de la loi de: i854; nous n'élargirions ce débouché de la 

transportation que pour les récidivistes des. autres catégories do~t 
nous avons parlé plus haut. ·· · 

Le législateur, ài l'égard des. transportés, a un double hut a pour
suivre : la répression et la colonisation. Ces deux intérêts ne peuvent 

être mis sur la même ligne~ et l'un doit évidemment pr~céder et do

miner l'autre. On doit d'abord assurer l'expiation, de manière à ce que 
la transportation apparaiss·e toujours comme une peine sévère, redou

té-e, pour qu'elle soit exemplaire; la colonisation. ne peut intervenir 

que comme un moyen secondaire dè reclasse~ le condamné dans la 
société. Avant d'en faite un colon, il faut l'amender par de nom

breuses et sérieuses éprel!ves. 

Le système cellulaire serait appelé à rendre. encore ici de grands 
services.· 

Nous voudrions voir l'exécution de la peine. des travaux forcés 

commencer dans la colonie par une période · d'isolement absolu, 

pendant laquelle les influences ordinaires seraient mises en jeu pour 
l'amendement du condamné. 

Après cette première phase et suivant les rêsultats, obtenus, des 

catégories seraient.soigneusement établies, et les condamnés serai.ent 
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réunis pour travailler en commun, sous une discipline sévère, a des 
travaux publics. 

Plus tard, un second triage pourrait être fait, et ceux dont la 
moralité offrirait le plus de garanties pourraient être autorisés à 

travailler., à des conditions déterminées, pour le compte des pa:rticu
liers et des administrations locales .. Chaque soir ils rentreraient 
couche:r à la prison 

Enfin, ceux qui traverseraient avec succès cette dernière épreuve 
pourraie·nt obtenir leur libération provisoire avec concession de 

.terrain. · 

L'inconduite, les fautes disciplinaires, feraient rétrograder les con• 
damnés et les. repla:ceraient successivement dans les catégories infé
rreures~ 

L'emprisonnement ceUulaire, ainsi appliqué; au début seui1ement 
de la peine, pendant un espace· de plusieurs mois, ne nécessiterait 
pas, comme ·précédemment, un système de réduction. La condam
nation resterait telle qu'.elle aurait été. prononcée pa:r fa coti.r 
d'assises. 

La surveillance de la haute police devrait s'attacher de plein. droit 
à la condamnation. aux travaux forcés;. les libérés provisoires· seuls 

pourraient en être -dispensés. 
Ces règles, à l'exception· de fa. première ;~t 'de là d-ernière,.sont 

contenues en principe dans fa loi du .3-0 inai 1S54; il sulli.rait ,de les 
developper d'une manière pré:ci&e et systématique dans un règlement 

d'administration publi<:Iue. 
Arrivons enfin à cette eatëgorie .·si intéressante qu'on appe1He les 

. jeunes détenus. 
Là cenc-0re nous ne ,devons pas negliger <de signaler te progrès 

c-0nsidérahlè réalisé, au point cde vue pénitentiaire, par la loi dtt 
.5 août l 8510. 

Le légi~lateur, rompant avec d'anciens errements 1 a imprime .a 
cette détention un .caractère particulier faisant justement pr.édominer 

la nécessité d'éducation. .sur celle de la répression. 
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Les jeunes détenus n'appartiennent pas tous a la mème catégorie, 

et les causes de leur incarcération sont fort diverses : ou bien c'est 

l'autorité paternelle impuissante qui a recours à ce remède extrême; 
ou bien c'est le pouvoir judiciaire qui, après avoir constaté leur par

ticipation matérielle à des crimes ou délits, déclare cependant qu'ils 

ont agi sans discernement; ou bien enfin leur culpabilité a été pro

clamée, mais, en raison de l'âge, la peine est mitigée dans son 

exécution. 

Dans ce groupe il y a plus que deux nuances: des différences 
profondes. La loi du 5 août i 85o en a-t-elle suffisamment tenu. 
compte? · 

Elle a bien, il est vrai, introduitla distinction des colonies péni-. 

tentiaires et des colonies correctionnelles, affectant les premières 
aux enfants détenus en vertu des réquisitions de l'autorité paternelle, 

à· ceux qui ont été poursuivis, mais acquittés comme ayant agi sans 

discernement, à ceux qui ont été cond~mnés à un emprisonnement 
de six mois à deux ans;.les secondes·, aux ·enfants condamnés à un 

emprisonnement de plus de deux années et aux insubordonnés de la 
1 re catégorie. 

Cette ·~lassification est défectueuse, au moins en ce qui conc~rne 
les enfants détenus par mesure de correction paternelle. Ceux-ci, en 

effet, peuvent s'être montrés indociles, insubordonnés, d'un carac

tère indisciplinable ,. mais n'avoir commis, en dehors de la famille, 

aucun acte •malhonnête; il y a là le· plus grand danger à les jeter 

ainsi dans la société d'enfants vicieux: que des vols ou d'autres mé

faits ont fait traduirè devant la justice. Cette confusion et la publicité 

qu'elle entraîne sont de nature à détourner à jamais les parents de 

l'emploi d'un pareil moyen de correction. Des convenances spéciales 

commandent impérieusement de séparer cette classe de jeunes déte

nus, de ne la mélanger avec aucune autre, et de la soumettre à un 
régime particulier. 

S'il n'est pas possibie à l'État d'établir, comme l'a fait à Mettray un 

homme de bien, M. Demetz, des maisons paternelles, que du 
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moins, dans ces colonies pénitentiaires, un quartier distinct soit 

ouvert aux détenus de cette catégorie. Leur détention est toujours de 
courte durée, puisqu'elle ne peut jamais excéder six mois: ii ne sau
rait donc être question d'entreprendre une éducation agricole. C'est 

une forte et saisissante impression qu'il faut faire sur l'esprit d'un 
enfant rebelle; l'isolement cellulaire est le remède qui convient, et 
il importe que cette incarcération demeure le secret de la famille qui 
l'a demandée, du président qui l'a ordonnée et du directeur de l' éta
blissement pénitentiaire. 

Pour les autres, l'organisation de la loi de 1850 peut être main
tenue. On l'a bien critiquée en ce qu'elle réunit, a-t-·on dit, des 
innocents et des coupables, les acquittés comme ayant agi sans dis
cernement et les condamnés en vertu des articles 67 et 68 du Code 
pénal; quand on· consulte les enseignements de la pratique, cette 
considération perd toute sa force. On sait, en effet, que, pour les 
mineurs de seize ans, la prudente sollicitude des magistrats multiplie 
les acquittements de cètte nature, pour substituer la détention cor

rectionnelf e à l'emprisonnement pénàl. Il n'y a done plus entre toutes 
ces moralités que des nuances, et non pas la différence tranchée 

qu'on signale. 

La loi d~ 1850 a compris que la détention correctionnelle· devait 

présenter des gradations sagement calculées. Avant d'appliquer le 
jeune détenu, à des travaux agricoles, il convient de l'y préparer par 
une éducation morale et professionnelle. Plus tard, et suivant la con
duite qu'il aura tenue, le jeune détenu, obtenant sa libération anti
cipée, pourra être remis à sa famille ou placé au dehors chez un 

agriculteur .. 

La loi a donc prescrit que, selon la catégorie à iaquelle il appar
tiendrait, le jeune détenu serait, pendant trois ou six mois, enferme 

_et appliqué à des travaux sedentaires. Pour la libération anticipée, 

eHe s'en est référée à un règlement d'administration publique ulté

rieur. 

Go 
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Ces principes sont excellents, mais ils demandent a être ·com

plétés, dans la pratique, par une sage réglementation. 
Le système cellulaire s'approprie très-bien à cette incarcération 

·préparatoire, dont la brièveté ne permet aucune inquiétude pour la 
santé du jeune détenu. Celui-ci, amené dans la colonie, aura besoin 
de tous les enseignements moraux et religieux qui lui auront man
qué dans. sa famille; c'est la tâche a laquelle il faudra tout d'abord 

s'appliquer. Dans la solitude, son âme sera plus accessible aux bonnes 
influences, et c'est après avoir ainsi échauffé son cœur et l'avoir pé
nétré de sentiments honnêtes, que la réunion avec ses codétenus et 
le travail dans les. champs lui seront accordés comme une récom

pense. 
Quand le moment de cette expérience arrivera, qu'on ne se hâte 

pas de l'interrompre. L'éducation pénitentiaire ne peut rien sans 
l'action du temps. Il importe donc de résister aux sollicitations, sou
vent intéressées, de la famille, de. ne pas se décharger trop tôt sur 
des personnes étrangères de cette responsabilité, en accordant pré

maturément des libérations provisoires. Ce.n'est qu'à la longue qu'on 
peut déraciner de mauvaises habitudes., redre~ser des natures vi
cieuses; il faut la vigilance, l'esprit de suite, le frein d'une sévère 
discipline. On n'aurait rien fait, si l'on se contentait d'ébé!-ucher cette 
difficile éducation, et de promptes rechutes viendraient bientôt 

aggraver le mal. 
Il serait donc nécessaire d'apporter aux libérations provisoires une 

double limitation, en les subordonnant à l'âge de seize ans et au 

séjour dans la colonie pendant trois années .. Ce n'est qu'à ces condi
tions qu'on pourra obtenir des résultats durables. 

Ces libérations anticipées seraient prononcées par le Ministre de 
l'intérieur, après avis du comité de surveillance eli: de l'autorité ju
diciaire, et sur la proposition du directeur. 

lei se présente une question de doctrine qui a sa délicatesse~ 

Doit-on laisser fixé à seize ans râ:ge de la pleine responsabilité ? 
Nous pensons que cette fixation doit être maintenue; elle est d'ac-
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cord avec les faits généraux, et elle tient, dans l'ensemble de notre 
législation, une place que l'expérience a justifiée. 

Cette présomption est quelquefois démentie par des exceptions 
individuelles. Pour ces cas exceptionnels, il serait possible de con
férer au tribunal ou à la ~our d'assises la faculté de poser la ques
tion de discernement a l'égard des mineurs d.e vingt et un ans. Il y 
aurait ainsi deux périodes : la minorité de seize ans, qui entraînerait 
de droit la position de la question de discernement, la minorité or
dinaire, qui permettrait, dans des hypothèses spéciales, de poser la 
même question quand la juridiction saisie le croirait nécessaire. 

Peut-être aussi pourrait-on établir cette double période au point 
Je vue de la n1itigation des peines. Le majeur de s_eize ans , malgré 
son discernement, ne saurait être assimilé au majeur de vingt et un 

. ans; les circonstances atténuantes ne suffisent pas pour établir la 
mesure, car elles peuvent être accordées a l'un et a l'autre. Il fau. 
drait un abaissement légal qui se combinerait, au besoin, avec les cir
constances atténuantes. 

Nous avons ainsi envisagé toutes les situations. Le régime péni
tentiaire, comme on a pu le voir par les développements qui pré
cèdent, présente, si 1' on peut parler ainsi, un mécanisme fort com
plexe. Pour y maintenir l'unité et !'harmonie, une action centrale, 
imprimant une impulsion unique et partout obéie, est absolument 

1 • 

necessaire. 
Cet ordre d'idées important nous amène à examiner l'organisa-· 

tion administrative, le personnel, le travail des prisons, les commis
sions de surveillanèe et les sociétés de patronage;. 

Un éminent magistrat a dit excellemment sur ce point: '' L'admi
nistration des prisons ne peut opérer le bien qu'il y a lieu d'attendre 
d'un-meilleur régime qu'autant qu'elle sera forte, et elle ne pourra 
l'être que par l'unité, la permanence des vues, l'existence d'un point 
central auquel tout doit aboutir et qui donne la direction et le mou
vement aux diverses parties du système. 

La pratique actuelle est loin de répondre à ce programme. Des 
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établissements pénitentiaires, les uns sont à la charge de l'État, les 

autres à la charge des départements, quelques-uns à la charge des 

communes. Cette situation entraîne les plus graves inconvénients ; 

elle explique les différences choquantes qui se reneontrent dans l'état 

matériel des prisons et l'impuissance du Gouvernement pour établir 

l'uniformité si désirable en pareille matière. Les meilleures résolu

tions du pouvoir central. sont souvent paralysées, dans leur exécution, 

par le mauvais vouloir ou l'indifférence des conseils généraux. Il im

porterait donc que la loi remît entre les mains de l'État tous les éta

blissements pénitentiaires, et qu'elle imposât aux départements une 

contribution équitablement répartie entre eux. Si l'on doit réformer 
complétement notre système pénitentiaire, s'il faut modifier de fond 

en comble l'installation de nos prisons, l'État seul peut mener à bien 

une pareille entreprise; il doit être aidé par les subventions dépal'

tementales, mais il ne peut .être gêné par les initiatives locales qui 

excluraient toute uniformité dans la construction et le régime des 

pnsons .. 
Cette uniformité, qu'on ne l'oublie pas, n'est pas seulement ici 

une condition d'ordre et de régularité; elle a dans cette matière 

une importance toute particulière, car sans elle il ne saurait exister 

une absolue égalité dans les peines. 
L'État, désormais seul ·chargé des prisons, devrait créer à cet 

effet une administration spéciale relevant du ministère de· l'inté

rieur. 

Cette administration, soustraite aux influences mobiles de !a poli
tique et aux changements de ministère , présenterait bientôt cette 

fixité, cet esprit de suite, cette persévérance dans les vues, qui carac

térisent si heureusementl'enregistrement, les contributions directes 

et indirectes, les douanes, les postes, etc. etc. Nous aurions, dans 

ces administrations· financières, un excellent type d'organisation. 

L'Angleterre nous donne, à cet égard, un exemple bon à suivre, car 

elle a établi à la tête de ce service un surintendant général des pri

sons, assisté de deux: directeurs, qui forment un conseil supérieur; 
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c'est de là que, sous la surveillance et la responsabilité du Ministre 

de l'intérieur, partiraient les instructions générales. 

S'il ne faut pas exagérer la centralisation, gardons-nous de mécon

naître ses grandes qualités, et, dans les indications qui précèdent, 

nous n'apercevons que des avantages sans aucun inconvénient. 

C'est sous cette direction supérieure que serait placé le nombreux 

personnel répandu dans nos établissements pénitentiaires. 

De ce personnel, nous avons peu de choses à dire. Les règles qui 
président à son recrutement sont sages et les choix sont faits a\fec 

prudence et discèrnement. Cependant le système. cellulaire, dont 

nous recommandons si in~tamment l'adoption, ne comportera pas 

seulement une augmentation dans le nombre des agents, mais encore 

il exigera de ceux-ci des qualités spéciales; incessamment mis· en 

contact avec les détenus, ils doivent devenir autant d'agents morali

sateurs. Sous ce rapport, l'organisation actuelle laisse -certainement 

à désirer ; elle fournit des hommes qui apportent dans leur service la 
ponctualité, dans leurs relations avec les pr~sonniers la justice et la 
fermeté, mais tout se borne à une exacte observation des règlements. 

Dans le système cellulaire, il faut quelque chose de plus: l'initiative 

généreuse qui aidera à relever le nioral des condamnés .. Comment 

obtenir ce concours nécessaire de la part des employés subalternes? 

Cette difficulté a été résolue, on sait avec quel succès, dans les 

prisons de femmes. De saintes filles se sont dévouées à cette pénible 

tâche, et se sont constituées à la fois 1es gardiennes et les institu

trices, de ces prisonn~èrcs dont elles partagent la captivité. La religion 

seule peut inspirer de pareils sacrifices. . 

Pourquoi ne pas appliquer aux prisons d'hommes un moyen qui 

a si bien réussi ailleursHl ne nous paraît pas douteux que, si l'État 

le veut et le demande, il trouvera des communautés qui Tépondront 

à son appel. IL faudra une certaine préparation, mais elle sera facile, 

· et on obtiendra ainsi, pour. un modeste salaire, des gardiens chari

iables et dévoués, qui feront, dans les prisons d'hommes, le bien qui 
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a été réalisé, dans les prisons de femmes, par les sœurs de Marie

Joseph. 
Nous voudrions voir encore appliquer au choix des directeurs des 

divers établissements pénitentiaires un soin tout particulier. Le rôle 
d'un directeur est considérable et ne doit point être amoindri. Il a 

besoin d'une grande autorité, et, pour qu'elle ne dégénère pas en un 
fâcheux arbitraire, il lui f~ut la réunion des plus rares qualités, beau
coup de fermeté,, tempérée par la douceur, du tact, de la prévoyance, 
une vigilance extrême, de la justice, la connaissance des hommes; 
c'est-à-dire que ces fonctions difficiles ne peuvent .être confiées qu'a 
des hommes sûrs et expérimentés. Il serait à désirer que cette posi
tion fût assez relevée dans l'opinion publique pour qu'elle pût être 
acceptée sans déchéance par des fonctionnaires de l'ordre judiciaire. 

Le travail, dans le système cellulaire, est un des principaux élé
ments de moralisation; mais cette nécessité méme est devenue une 
objection contre le système cel1u1aire. Comment, a-t-on dit, pouvoir 
organiser le travail en éellules? ·Comment, surtout, le rendre assez 
productif pour indemniser l'État des dépenses qu'il sera obligé de 
faire? D'après .le témoignage d'hommes. compétents, il n'est pas 
moins de quatre-vingts industries qui peuve~t être utilement exer
cées en celh1les. o~ pourra d'abord. suivre les habitudes profession~ 
nelles des condamn~s, promptement i~itier à quelques in étiers 
ceux qui n'en avaient pas. Le travail ·accompli dans fa cellulé sera 
plus soigné, car il sera mi besoin pour le prisonnier; au lîeu de prê~ 
te~ avèc mollesse et indifférence mi concours machinal dans un ate

lier' il s'înteressera à sa tâche' s'y livrera avec ardeur, et' quand 
viendra pour lui le moment de la libération, il aura souvent appris 
une profession qu'il pourra utiliser. La cell~le sera assez vaste pour 
permettre l'introduction d'un metier, et ainsi le travail sera à la fois 
et plus varié et plus productif. 

C'est 1à un point trop spécial pour qu'il nous soit possible d'y in
sister. Remarquons seule~eni, en terminant, que, dans cette orga
nisation du travail, quelle qu'elle soit, le système de la· régie est 
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préférable à celui de l'entreprise. L'État aura tout profit à éloigner 
l'entrepreneur; il réalisera pour lui-même le gain recherché par 
celui-ci, et il mettra fin à une ingérence qui entraînait de nombreux 
inconvénients. Il importe qu'on ne laisse pas l'intérêt de la spécula
tion se glisser dans une œuvre qui a surtout un but de moralisation. 

Dans toute administration, les abus peuvent se produire; il est 
essentiel de les prévenir ou de les faire disparaître par une surveil
lance attentive et de tous les instants. Il ne suffit pas que le Gouver
nement envoie des inspecteurs généraux, dont les yisites sont toujours 
générales et dont l'arrivée est plus ou moins prévue. Les commissions 
de surveillance peuvent rendre, à ce point de vue, de grands ser
vices. Elles ont été sagement organisées par les ordonnances des 
g avril i 81 g et 5 novembre i 84 7, mais les règles, si bonnes qu'elles 
soient, ne valent que par leur exécution. 

Dans bien des localités, l'organisation des commissions de surveil
lance n'est que nominale ; elles fonctionnent rarement et apportent 
dans leur mission de la mollesse ou de l'indifférence .. Il faut leur 
donner cette régularité et cette activité qui leur manquent trop sou
vent. Pour cela, il convient de désigner des membres qui prennent 
leur fonction au sérieux, qui~.placés sur les lieux, puissent, sans gêne 
ni déplacement, faire dans les établissements pé:Ùitentiaires des vi
sites fréquentes et minutieuses. ?ans entrer ici dans des indications 
individuelles, signalons cependant, en dehors des chefs-lieux .d'ar
rondissement, le juge de paix, qui offre des garanties spéciales. 

Nous voudrions qu'au lieu d'appeler dans la commission le pro
cureur de la République, . on·· lui créât une mission particulière de 
surveillance .. A l'égard des condamnés, les prison~ sont placées trop 
exclusivement sous la direction de l'autorité administrative. Le chef 
du parquet de l'arrondissement peut, mieux que personnè, exercer 
dans toutes les parties de la prison un contrôle efficace. Des instruc
tions· ministérielles lui prescrivent des visites périodiques .dans les 
hospices d'aliénés; sa présence dans les établissements pénitentiaires 
est plus nécessaire encore. Le procureur de la République devrait 
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donc avoir des pouvoirs propres et être obligé à des visites pério
diques dont il rendrait compte tous les trois mois, dans un rapporl 
adressé au procureur général. Cette innovation ne_ devrait pas être 

paralysée par un détail d'exécution; si le chef du parquet se déplace, 
il aura droit à une indemnité de transport. 

Ces diverses améliorations ne demandent pas grand effort: des 
circulaires concertées entre les ministres compétents suffiraient à les 

réaliser. 
Mais il.est une institution dont le développement nécessaire exi- _ 

gera l'intervention du législateur; nous voulons parler des sociétés 
de patronage 4ont la création est si vivement recommandée par tous 
les publicistes. 

On a pu déjà constater leurs bons résultats à l'égard des jeunes 
détenus, et la pensée est venue naturellement d'étendre leur heu
reuse influence aux adultes. Les sociétés de patronage peuvent, en 
effet, aider à la solution d'une des plus grandes difficultés du pro
blème pénitentiaire. 

Il y a dans l'existence du condamné un moment de crise et une 
transition dangereuse entre toutes·: c'est l'époque de sa libération. 

Quand il aura franchi le seuil de sa prison , s'il est livré à lui
même, . saris protecteur et sans appui,· surtout· s'il est accueilli dans 
ses premières démarches par des refus, on a tout à craindre. - Le 
pécule que le libéré aura pu emporter sera bientôt dissipé, et alors 
ses mauvais· instincts· se réveilleront d'autant plus sûrement, qu'il 

aura pour prétexte ou pour excuse la misère et la difficulté de se 
procurer des moY.ens honnêtes d'existence. Pour traverser ce pas 
difficile, il faut, si cela est possible, tendre au condamné une main 
secourable. 

C'est là le besoin urgent aùquel doivent répondre les sociétés de 
patronage; d'où vient que cette initiative, si désirable, s'est fait si 
longtemps attendre? 

. On peut dire que la 'cause en est en partie au vice de notre 
régime pénitentiaire Si la charité privée s'est occupée exclusivement 
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des jeunes détenus, ce n'est pas seulement parce que son intérêt a 

été plus vivement excité en faveur de cette classe de détenus, c'est 

encore parce que la tâche lui a paru plus facilement réalisable de ce 

côté. Les jeunes détenus sont soumis a un régime et a une discipline 

ciui permettent d'espérer leur amendement. On a donc pu prendre 

plus volontiers vis-a-vis d'eux la responsabilité d'un placement. Les 

résultats' trop connus de l'ernprisonnement subi en commun dans les 

prisons départemental.es et les maisons centrales ont découragé tout 
essai de patronage. 

La réforme pénitentiaire, avec les chances sérieuses d'amende

ment qu'elle apportera, fera tomber ces hésitations. Quoi qu'i~, <:"n 

soit, par tous les moyens possibles, il fatit susciter ces sociétés de 

patronage, car elles sont des auxiliaires indispensables du système 
cellulaire que nous préconisons. C'est sur le zèle des sociétés de 

patronage que nous comptons pour ouvrir aux condamnés qui auront 

subi leur peine, l'accès .d'un atelier ou d'une ferme. 

Cette nécessité des sociétés de patronage a inspiré a quelques pu
blicistes des solutions excessives que nous repoussons. Cette assis

tance ne pe~t être une charge obligatoire imposée a l'État ou aux 

simples particuliers. Si un pareil droit pouvait être proclamé, quelles 

ne seraient pas les protestations légitimes de la misère honorable? Ce 

serait la voie ouverte au socialisme. 

L' œuvre du patronage est ùne œuvre de charité, et, par consé

quent, elle doit être volontaire. Mais, en évitant soigneusement toute 

contrainte, il est permis d'exciter l'initiative privée, de lui donner 

les moyens de se produire utilement, d'en favoriser l'expansion et 

de lui prêter l'appui d'une sanction légale et d'une bonne organisa

tion. 

Sans entrer, a cet égard, dans ies détails d'une réglementation 

minutieuse et précise , nous donnerons cependant quelques indica
tions. 

Dans chaque arrondissement où il existerait une prison départe

- mentale ou une maison centrale,· une société de patronage serait 
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instituée. Les membres de la commission de surveillance, qui con

serveraient, d'ailleurs, leur mission spéciale et distincte, formeraient 

un premier noyau; l'autorité préfectorale y adjoindrait un certain 

nombre de personnes connues par' leur zèle charitable. Comme fa 

société de patronage aura essentiellement pour but de procurer du 

travail aux condamnés libérés, il conviendrait d'introduire dans son. 

sein certains éléments particuliers : le président de la société de 

secours mutuels, le président du conseil des prud'hommes, ou, à 

défaut de ceux-ci, d'honorables chefs d'industrie. Comme il s'agit 

d~une œuvre de charité par excellence, 1'autorité ecclésiastique de

vrait être appelée à fournir son précieux concours. 
La société, ainsi constituée, nommerait un bureau qui se réuni

rait le plus souvent possible ; deux membres délégués feraient. 
chaque semaine, des visites aux prisonniers. 

La société serait autorisée à recevoir des- dons et l~béralités. Le 

pécule gagné par chaque condamné lui serait remis au moment de 
la libération, et employé pour la plus grande utilité dn hbérê, soit 
à l'achat de vêtements, soit à l'achat d'un outillage. 

Après avoir ainsi posé quelques principes: d'organis~tion, il fau
drait ensuite s'en remettre au zèle et a l'activité de ces institutions;. 

Il est temps de clore ce long chapitre. 
Nous avons signalé avec conviction les défauts. de notre régime 

pênitentiaire, et indiqué, en même temps, le système qui devrait 

foi être substitué; Rappelons bien rapidement l''économie de cette 
organisation nouvelle: d'abord une division précise de nos: établisse,

ments pénitentiaires, répondant à la situation de chaque détenu; 

pour les prévenus et accusés,, des quartiers isolés. servant de maisons 

d'arrêt et de justice; pour les condamnés correctionnels, des pris@!lllS 

correctionnelles; pour les reclusionnaiFes, des maisonSi centrales; 

pour les forçats, des établissements- coloniaux; pour les jeunes déte~ . 

nus, des maisons d'éducation correctionnelle; nulle part, au début 

de la peine, l'emprisonnement en commun, cause de contagion. et 

de dém-OTalisation; partout l'isolement en cellule, avec des cammuni-
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cations honnêtes et humaines; la religion et le travail comme instru

ments de moralisation; la sortie de la cellule promise comme récom
pense de la bonne conduite, mais faveur révocable; la chaîne de la 
surveillance de la haute police brisée., excepté pour les malfaiteurs 
dangereux; pour ceux-là, s'ils se montrent incorrigibles, la trans
portation; une administration centrale faisant mouvoir avec unité et 
ensemble tous les rouages de cette organisation; des- agents bien 

choisis, le travail, organisé par l'État, des commissions de surveil
lance fonctionnant régulièrement, et des sociétés de patronage con
tinuant l'œuvre de moralisation. Enfin, la législation pénale facile à 

coordonner avec ce système, au moyen de quelques modifications. 

Tel est le type qui nous paraît répondre le mieux aux exigences 
multiples que comporte le problème pénitentiaire. 

§ 4. RÉGIME TRANSITOIRE. 

Après avoir lutté contre les doctrines opposées, le système cellu
laire rencontre des objections d'un autre ordre, et qui ne sont pas les 
moins tenaces. Son application, dit-on, entraînera des dépenses 
énormes, qui doivent faire écarter cette ruineuse expérience. Nos 
prisons ont été bâties pour l'emprisonnement en commun ; il faudra 
donc les démolir pour les reconstruire sur. un autre plan. Le per
sonnel actuel devra être considérablement augmenté, et voilà une 
nouvelle source de dépenses . Le travail des prisons sera moins pro

ductif, et ce sera encore une aggravation dans une charge déjà si 

lourde. 

Quand toutes ces observations seraient fondées, elles ne devraient 
pas détourner le législateur del' entreprise à laquelle nous le convions. 
Il s'agit ici, en effet, pour fa société, d'un intérêt de premier ordre; 

. rien moins que de sa défense et de sa protection, et de pareils intérêts 

ne souffrent pas qu'on marchande. 

Mais nous sommes persuadés que ces légitimes préoccupations 

sont fort exagérées par ~es adversaires du système cellulaire. Le 
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-travaii organisé sur d'autres bases sera, au témoignage des hommes 

-spéciaux, aussi fructueux, s'il ne donne même un produit supérieur; 

f es rangs du personnel remplis par des associations religieuses per

mettront une économie; surtout, on oublie que la diminution dans 

la durée des peines, conséquence obligée du système cellulaire, aura 

pour résultat de dégrever, dans une proportion considérable, le 
budget des prisons. La réfection des établissements·' pénitentiaires 

ou leur appropriation au nouveau système, voila vraiment l'obstacle, 
et nous reconnaissons qu'il est grand. 

Aussi quelque désirable que nous. paraisse la réforme péniten
tiaire, nous comprenons que. sa mise en pratique devra être soumise 
à _des transitions inévitables. n ne peut être question de jeter has, 
du jour au lendemain, nos prisons, pour en élever d'autres; il faut 

s'acheminer peu à peu avec le secours du temps, en profitant de 

toutes les occasions favorables, vers la réalisation d'une organisation 
méthodique et définitive. Mais, pour cela, i! est indispensable de 

-fixer résolûment le but auquel on: doit tendre, sauf à l'atteindre 

dans un avepir plus ou moins éloigné, en apportant clans cet effort 
soutenu tous les ménagements nécessaires. Ainsi a fait, par exemple , 

ia Belgique, qui a tranché en principe la question pénitentiaire en 
adoptant le système cellulaire, et qui poursuit graduellement, mais 

avec persévérance, la transfonnation de ses prisons. 

Il y aura clone forcément une longue période de transition, pen

-dant laquelle le régime de l'emprisonnement en commun fonction

nera à côté du régime de la séparation. C'est cette situation transi

toire qne nous devons maintenant envisager. 

On déciderait donc que toutes les prisons nouvelles seraient hâ!Ïes 

sur un plan cellulaire et que les autres seraient successivement 

appropriées à la même destination, lorsque les ressources du budget . 

le permett:r;aient. En attendant, l'expérience du systèn1e peut déjà 
commencer, car nous possedons, si nos renseignements sont exacts, 

quarante-sept prisons cellulaires. 

Puisque l'état materiel de nos prisons ne permet pas d'appliquer 
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le régime cellulaire a tous "les détenus' un choix devra être _fait 
parmi eux. 

Les prévenus et accusés sont les premiers qui doivent profiter 

des avantages du nouveau système. Il n'est pas besoin de donner 

les raisons d'une préférence que tout le monde comprendra. Pour eux 

cependant, se présenteront quelques difficultés spéciales: forcément 

retenus près de la juridiction compétente, ils ne peuvent être trans
férés dans un établissement mieux approprié que celui ou il~ se 
trouvent. Il faut donc réaliser sur place les conditions ~d'une instal

lation conforme au régime de la séparation. Quelques-unes de nos 
maisons d'arrêt et de justice sont établies sur_ un plan cellulaire; la 
le changement de système pourra s'opérer de suite et facilement. 

Dans les autres_ (et ce sont les plus nombreuses) , il n'y a que des 
quartiers isolés, mais ils contiennent encore un certain nombre 

de cellules disciplinaires, de chambres particulières qu'on appelle la 
pistole; ces locaux pourraient, sans beaucoup de frais, être affectés 

à une destination nouvelle. Si l'on ne parvient pas à loger ainsi tous 

les prévenus et accusés, du moins , il n'en restera pas un bien grand 
nombre. Les premières dépenses devraient se porter de ce côté en 

établissant les celli1les nécessaires. Il est donc possible de prévoir 

l'application presque immédiate du système cellulaire aux prévenus 

et açcusés ; ce serait déja une heureuse transformation et 1m progrès 

considérable qui_ n'aurait pas coûté de bien grands sacrifices. Les 

réformes législatives, dont nous avons parlé précédemment; à l'oc
casion de la détention préventive, pourraient avoir lieu sans retard. 

La combinaison est plus difficile à l'égard des condamnés, et, pour 

1'3-UX, on doit se résigner à de longs ajournements. Néanmoins on 

peut, dès a présent, utiliser les prisons cellulaires actu.ellement 

existantes. Il y en a quarante-sept, qui contiennent, par conséquent, 

un assez grand nombre de cellules. Il conviendrait d'y placer les 

condamnés correctionnels à des peines de COUI'te durée, peines si 

inefficaces dans le système de l'emprisonnement en commun, et qui 

ont, en outre, le grave inconvénient de réunir des individus ue 



486 COUR D'APPEL DE CHAMBÉRY. 

moralité si différente; on pourrait y placer, parmi les condamnés à 

des peines plus longues, même à la reclusion, ceux que leur âge , 

leurs antécédents rendent plus susceptibles d'amendement. L'Admi

nistration opérerait ce triage avec discernement, en consultant des 

convenances diverses, parmi lesquelles il faut faire entrer les néces

sités et les frais de transférement. 

Ces individus, ainsi répandus dans les quarante-sept prisons cellu

laires, ne formeraient qu'une bien petite minorité dans la grande 

masse des condamnés. En dehors de ce groupe, il y en aurait beau

coup d'autres, ayant encouru des condamnations identiques , qui 

cependant subiraient leur peine dans les conditions plus douces de 

l'emprisonnement en commun. Le principe de l'égalité des peines 
ne va-t-il pas recevoir une atteinte, d'autant plus fâcheuse que les 

rigueurs de l'isolement cellulaire seront réservées aux· condamnés 

aout la: moralité est relativement meilleure ? L'objeètion ne saurait 

plus maintenant nous arrêter, car la loi de réduction, précédemment 

indiquée, pourrait être immédiatement appliquée et viendrait cor

riger cette irrégularité; les condamnés qùi seraient enfermés dans 
des cellules, verraient leur peine reduite dans la proportion d'un tiers, 

si elle n'excédait pas deux ans, et dans la proportion de moitié, si elle 

était supérieure. 

Ce scrupule écarté, demandons-nous quelles sont les améliorations 

possibles et actuellement réalisables dans ce système de l'emprison

nement en commun que la force des choses impose au moins pour 

un temps. 
Un premier soin devrait consister à maintenir chaque catégorie de 

condamnés dans la prison affectée à la nature de sa peine; qu'on 

cesse, et cela nous paraît praticable, d'envoyer des condamnés cor

rectionnels dans les inaisons centrales .. Une répartition entre les 

prisons <l'arrondissement et de département doit suffire pour empê

cher ce fâcheux melange. Si les prisons départementales ne peuvent 

contenir toute la population correctionnelle, que, du moins, dans les 

prisons centrales, il y ait des quartiers et des ateliers complétement 
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séparés pour les condamnés correctionnels et les reclusionnaires, et 

que, sous aucun prétexte, cette trop faible ligne de démarcation ne 
s'efface jamais. 

Après ces distinctions tranchées, qui reposent sur la nature des 

peines, on peut recourir, soit dans les prisons départementales, soit 
dans les maisons centrales , à la formation de catégories, œuvre déli
cate, toujours un peu arbitraire. et conjecturale, mais susceptible de 
correction. L'établissement de ces catégories se signalerait par des 
quartiers séparés, signes distinctifs des règlements différents. 

Nous l'avons dit précédemment, dans cette masse de condamnés 
que renferme une prison, une observation attentive permet de décou

vrir trois groupes : les individus qui ont succombé à l'entraînement 
d'une passion violente et accidentelle, ceux-là, le plus souvent, sans 
antécédents judiciaires; les hommes faibles, sans caractère, victimes 
de la paresse ou de l'ivrognerie; enfin les condamnés énergiques, 
récidivistes incorrigibles, tenant école de démoralisation. Ces élé
ments ne peuvent demeurer associés sans s'influencer d'une manière 
déplorable; à défaut d'un isolement individuel, il faut, au moins, 
opérer ce triage collectiL Pour cela, l'administration des prisons s'ai

dera et de ses propres observations et . des renseignements puisés 
auprês de l'autorité judiciaire. 

Il serait facile, en opérant sur ces bases , d'établir dans nos prisons 
trois quartiers distincts : 

i ()' Celui d'isolement, qui nerenfermerait dans les préaux et ateliers 
que les condamnés dangereux, et qui serait soumis à la discipline et 
au régime les plus durs. 

2° Celui de droit commun, qui contiendrait la masse des con
damnés, présentant une sorte de moyenne' avec adoucissement du ré
gime et de la discipline. 

3° Celui d'amendement, réservé· aux condamnés les plus dignes 
d'intérêt. C'est sur ce quartier que se porteraient tohs les efforts de 

moralisation. Ces classifications ne seraient pas immuables, et~ suivant 
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leur conduite, les condar:nnés n1onteraient ou descendraient de l'un 

à l'autre. 

Ce système est loin d'être irréprochable, aussi lui avons-nous 

préféré sans hésitation le régime cellulaire. Il n'est, et ne peut être 

qu'un système de transition, qui a pour but, en attendant la réalisa

tion d'un meilleur régime, de faire cesser en partie les abus du pêle

mêle et de l'entassement de nos prisons. 

Rien ne s'oppose à ce que la surveillance de la haute police soit 

immédiatement modifiée dans le sens que nous avons indiqué: qu'elle 

ns oit phis prononcée contre les condamnés correctionnels non réci

divistes, que, pour les autres, ·sauf les forçats, elle SC!Îi une peiné 
facultative et tem porai1'e, et que; dans la mesure restreinte où elle 

sera conservée, elle reçoive les adoucissements compatibles avec la 

sûreté publicrue. 
~ i 

Qu'on se hâte de débarrasser la mère patrie de ces récidivistes 

incorrigibles qui ne sortent de prison que pour y rentrer. 
En ce qui concerne les jeunes détenu_s et les forçats, comme on 

est encore à la période de création., comme il s'agit pour eux d'un 
système mixte, les mêmes obstacles ne se présentent plus, et les amé

liorations que· nous avons signalées pourraient dès maintenant être 

mises en pratique. 
On peut aussi, sans de longs ajournements, commencer à poser 

les bases d'une organisation centrale, à constituer fortementl'adminis

tration des prisons, à substituer peu à peu l'action puissante et uni
forme de l'État aux initiativesJocales qui sont molles ou divergentes. 

On doit, sans tarder, combler les lacunes du personnel en faisant 

appel au zèle et à la charité des communautés religieuses. 

Les commissions de ~urveillance peuvent dès aujourd'hui recevoir 

les instructions nécessaires; le procureur de la République peut être 

investi de la mission que nous avons indiquée. 

L'Administr?tion, à l'expiration des marchés qu'elle a passés, doit 

s'enipresser de reprendre aux. entrepreneurs l'organisation du travail 

dans les prisons. 
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Enfin, la créalion des sociétés de patronage pour les adultes doit 

prendre au plus tôt sa place dans notre organisation pénitentiaire. 

Voila quelle peut être l'œuvre du temps présent, œuvre incom-. 

plète, mais utile, à laquelle il ne faudra pas se tenir, et qui ne devra 

êlre que la prudente préparation d'un régime meilleur et définitif: 

le système cellulaire. 

Le programme tracé par le questionnaire de la Comn1ission est 

ainsi à peu près épuisé, et il ne nous reste plus, pourl'avoir complé

tement rempli, qu'a jeter un coup d'œil sur le ressort de la cour pour 

fournir quelques renseignements statistiques et signaler les particula
rités qui peuvent s'y rencontrer. 

§ 5. MODIFICATIONS PARTIELLES OU LOCALES. - STATISTIQUE. 

La statistique des établissements pénitentiaires existant dans les 

deux départements de la Savoie et de la Haute-Savoie peut être 

ainsi établie : 

i 0 Huit maisons d'arrêt et de correction, situées au chef-lieu de 

chaque arrondissement; 

2 ° Deux maisons de justice au chef-lieu de chacun des deux dé

partements; 

3° Deux prisons départementales à Chambéry et à Annecy; 

4. 0 Une maison centrale pour les condamnés du sexe masculin à 
Albertville. 

Il y avait eu, jusqu'à ces derniers temps, une maison centrale pour 

les femmes à Thonon; mais cet établissement est déclassé, et aujour

d'hui les femmes condamnées a la reclusion et aux travaux forcés 

sont transférées dans la maison centrale de Montpellier. 

Il convient aussi de faire remarquer que, dans le ressort de Cham

béry, comme presque dans tous les autres, les mêmes bâtiments ren

ferment des établissements d'une nature différente. 

C'est ainsi que chacune des maisons d'arrêt de Moutiers, Saint-
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Jean~de-Maurienne, Saint-Julien, Thonon et Bonneville, servent en 

même temps de prisons pénales pour les· condamnés à l'emprisonne

ment dont la peine est inférieure à quatre mois. 

Les prisons d'Annecy et de Chambéry réunissent chacune la mai

son d'arrêt, de justice, de correction et la prison dépàrtementale. 

A Albertville, la maison d'arrêt est une annexe de la maison cen

trale. 
Tous ces établissements, sauf un, sont construits en vue de l'em

prisonnement en commun. Celui de Thonon seul, est bâti sur un 

plan cellulaire. 
Partout on trouve, dans une mesure plus ou moins grande, les 

inconvénients généraux qui caractérisent d'une manière si fâcheuse 

notre organisation pénitentiaire: la promiscuité des détenus, le mé
lange des prévenus et condamnés, le travail en commun, la réunion 

pendant la nuit, l'absence de catégories, une mauvaise organisation 
du travail, livré à l'entrepreneur, un personnel insuffisant. 

Mais, en dehors de ces conditions générales, qui se rencontrent 
dans ce ressort comme dans les autres, il est nécessaire d'appeler 
l'attention sur certains faits particuliers. 

La prison départementale de Chambéry est dans de mauvaises 

conditions hygiéùiques; c'est un vieux bâtiment, situé dans un quar

tier resserré qui manque d'air et de lumière. La maison centrale 

d'Alhertville laisse aussi, sous ce rapport, beaucoup a désirer. Elle 

manque d'espace, et, depuis qu'Embrun y versait une partie de sa 

population, il s'y était produit une regrettable accumulation. 

La prison départementale d'Annecy présente des vices de construc

tion. Les murs de séparation qui divisent le quartier des hommes et 

celui des femmes ne sont pas assez élevés pour mettre obstacle à toute 

correspondance~ en outre, le quartier des femmes prévenues est trop 

rapproché de celui des militaires. 

Au point de vue du régime intérieur, l'établissement d' Albertville 
appelle des réformes urgentes. 

La maison d'arrêt est une partie intégrante de la maison centrale. 
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Les prévenus ne communiquent pas seulement entre eux pendant le 

jour et pendant la nuit, ils sont, en outre, confondus avec les condam

nés correctionnels. La distribution des prévenus est faite dans des 
conditions d'installation si défectueuses, qu'on pe.ut craindre des com

munications entre les prévenus des deux sexes. En face des cellules 

affectées aux hommes se trouvent celles affectées aux femmes, et celles

ci, pour se rendre soit aux préaux, soit à la chapelle, se servent du 

même couloir. 

Dans la maison centrale, pendant le jour, les condamnes correc
tionnels et les reclusionnaires sont réunis, et il n'y a, entre tous ces 

détenus de moralité si différente, d'autres distinctions que leur at

tache à tel ou tel atelier. Pendant la nuit, la situation est pire encore: 

22 4 condamnés sont répartis, par groupe de 4, dans 5 6 cellules; les 
autres sont réunis dans des chambrées de 1 5. 

Il y là, comme on peut le pressentir, les conditions les plus favo

rables pour la démoralisation. 
Ajoutons enfin que le ressort n'a aucune colonie pénitentiaire pour 

les jeunes détenus, que les deux prisons départementales.n'ont cha
cune à leur tête qu'un gardien chef mal secondé, que, dans beau
coup d'arrondissements, les commissions de surveillance ne fonc

tionnent pas, et que les sociétés de patronage n'existent nulle part. 
Voilà, dans cet ordre d'idées évidemment secondaire, les particu

larités qu'il importait de signaler. 

Finissons en faisant remarquer que l'expérience du système cellu

laire peut utilement commencer dans la maison de Thonon qui, 

appropriée déjà à ce régime, pourrait, dès à présent, recevoir une 
destination spéciale. 

La maison d'Albertville contient 56 vastes cellules qui, sans 

beaucoup de frais, pourraient être transformées en cellules indivi

duelles. Cette appropriation, dans la maison d'arrêt, serait faite à tous 

les prévenus, et, dans la maison centrale, à un certain nombre de 

condamnés; pour le surplus on établirait des catégories soigneusement 

classées dans des quartiers d'isolement et d'amendement. 
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Ainsi se trouve terminée la tâche qui nous avait été confiée par la 
Commission d'enquête. Puisse-t-elle achever l'œuvre qu'elle a com
mencée et avoir ainsi l'honneur de résoudre heureusement le pro
blème pénitentiaire, tant de fois soulevé, jamais résolu. 

Fait et rapporté à l'assemblée générale de la cour, le 2 3 no

vembre i872. 

Le Rapporteur, 

Signé : TH. BAZOT, Président de chambre. 

Après en avoir délibéré, la Cour, réunie en assemblée générale, 
a, dans la même séance, approuvé le présent rapport. 

Signé : DuPASQUIER. 



COUH D'APPEL DE GRENOBLE. 

L'Assemblée nationale a demandé à la cour d'appel .de Grenoble 
de lui faire connaître : 

1° L'état actuel des établissements de répression situés dans son 
ressort; 

2° Son opinion sur le meilleur système pénitentiaire à apporter 
et sur l'opportunité d'une réforme radicale; 

3° Les réformes partielles et urgentes qu'on pourrait, dès à pré
sent, introduire dans le régime des condamnés; 

4° Les moyens par lesquels il serait possible de venir en aide aux 
condamnés libérés, et si la surveiHance de la haute police serait con
traire au patronage à exercer sur eux; 

5° Les réformes législatives à faire en vue des modifications du 
système pénitentiaire. 

. 
La cour va répondre successivement à ces diverses questions. 

1 ° Etat actuel des établissements pénitentiaires situés dans le ressort de la 
cour d'appel de Grenoble. 

Il existe dans Je ressort de la cour de Grenoble quatre prisons 
récemment construites, savoir : dans le <lépartement de l'Isère, celles 
de Grenoble, de Saint-Marcellin et de Bourgoin; dans celui de la 

Drôme, celle de Valence. 
Les prisons de Saint-Marcellin et de Bourgoin ont été bâties, il y 
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a environ vingt ans, en vue du système cellulaire; elles sont dans des 

conditions excellentes pour leur salubrité et pour la séparation pos
sible des détenûs. 

Les prisons de Grenoble et de Valence ont été constriiites posté
rieurement, après l'abandon du système cellulaire, et en vue de l'em

prisonnement en commun. La première renferme néanmoins un cer

tain nombre de cellules pour les détenus qu'on voudrait isoler. 

Les autres prisons sont d'anciens bâtiments plus ou moins bien 

appropriés à leur destination. 
A Saint-Marcellin et à Bourgoin,· les détenus couchent en cellules 

et passent le jour dans des salles communes. Partout ailleurs ils 
passent la nuit dans des dortoirs et la journée dans des ateliers com

muns. 
Les prisons du ressort sont généràlement divisée~ en trois quar

tiers destinés aux hommes, aux femmes et aux enfants; ces quartiers 

s·ont eux..:mêmes subdivisés en quartier des prévenus et quartier des 
condamnés. Leur ternie matérielle est ·bonne, et, dans toutes celles 

qu'ils visitent,, les présidents d'assises voient régner l'ordre, la pro

preté, la discipline. Mais, à d'autres points de vue, elles laissent 

beaucoup à désirer. 
L'unique séparation des prévenus d'avec les condamnés a cet 

inconvénient de laisser les moins mauvais mêlés aux plus pervers et 

exposés à leur contagion. 
Le travail est insuffisant;. il est mil dans les prisons d'arrondisse

ment, où l'on ne détient, avec les prévenus, que des condamnés à 

des .peines1égèr.es n'excédant pas trois mois; dans les chefs-lieux de 

département, il se réduit à tresser de l'osier, à fabriquer des balais, 

et à d'autres ouvrages faciles; il n'est pas fortement organisé et cesse 

quand l'indu:strie locàle ne le fournit pas; il ne couvre pas les dépenses 

dës détenus; il est au nombre des moins pénibles, et il n'a pas ce 

caractère d'austérité qui de\rrait rendr~ le lieu où :il s'exerce un lieu 

d'expiation et de châtiment. 

La seule instruction donnée aux détenus de l'Isère est l'instruction 
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religieuse qu'ils reçoivent d.es aumôniers; mais on a disposé a Gre

noble une salle d'école pour les hommes, et on attend l'instituteur. 

Dans la même ville, les femmes détenues sont visitées par une société 

de dames charitables qui cherchent a les ramener au bien, et qui, au 

moment de leur libération, leur procurent du travail ou les font 

entrer dans un refuge élevé par la bienfaisance privée. 

Le directeur des prisons de l'Isère est un homme intelligent, 

dévoué a ses fonctions, et surie concours éclairé de qui l'on pourrait 

compter pour la réformation des prisonniers. Les employés sous ses 
ordres sont presque tous d'anciens sous-officiers, très-honnêtes, 

maintenant l'ordre, faisant bien observerles règlements, mais n'ayant 

ni l'instruction, ni la portée cl' esprit nécessaires pour coopérer a une 

œuvre de régénération. 

Indépendamment des maisons d'arrêt placées près de chaque tri

bunal~ il y a dans le ressort une maison centrale a Embrun. Aban

donnée pendant plusieurs années, elle a été réoccupée au milieu de 

l'été dernier. Cette réinstallation est trop récente pour que la cour 

puisse donner sur elle des renseignements précis. 

2° Avis de la cour de Grenoble sur le mejlleur système pénitentiaire à adopter 
et sur l'opportunité d'ùne réforme radicale. 

Quelques chiffres feront ressortir l'insuffisance de notre système 

actuel de répression. 

En i 868, le nombre des individus condamnés à la peine de mort, 
aux travaux forcés, à la reclusion et à l'emprisonnement, a été de 

1 i i ,5o5, parmi lesquels 55,919 avaient précédemment subi des 

peines affiictives ; si ces derniers avaient été amendés dans les établis

sements où ils ont subi leur premier châtiment, fa société aurait eu 

la moitié moins· de crimes et de délits a déplorer et a punir. 

En second lieu, les récidivistes, étant condamnés à des peines 

plus longues, forment l'énorme majorité des détenus. En i 868, sur 

i oo hommes on en comptait 80 .dans les maisons centrales, et sur 
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1 oo femmes A8; en ce moment, ils sont le 70 p. o/o des détenus ren

fermés dans la maison d'arrêt de Grenoble. Si l'on avait prévenu leur 

rechute, la population des bagnes et des prisons serait diminuée des 

deux tiers, et l'État, qui dépense 15 millions pour les seules prisons, 

aurait fait une économie annuelle supérieure à 1 o millions. 
Enfin, le nombre des récidivistes va toujours croissant: quinze ans 

avant 1 8 6 8 , ils étaient seulement le tiers des condamnés etc' est par 

une progression continue qu'ils en sont devenus la moitié. Aujour

d'hui, sous l'influence de la subversion des esprits et des excitations 

les plus malsaines, la criminalité grandit d'une manière effrayante; 
mais, dans la période de calme écoulée entre i 853 et i 868, elle était 

restée à peu près stationnaire, c'est-à-dire que son augmentation 

différait peu de celle de la population (1l. Il suit de là que le nombre 

des individus condamnés pom la première fois a diminué de tout ce 

dont celui des récidivistes s'est accru< c'est-à-dire dans la proporti,on 

des deux tiers à la moitié. Sans les récidivistes, armée se recrutant 

chaque jour et menaçant perpétuellement la société, la criminalité se 

serait réduite dans la même proportion, soit du 20 au 25 p. o/o. 
L'impérieuse nécessité d'une réforme ne peut donc être contestée. 

La cour de Grenoble, consultée sur le meilleur régime à adopter à 

l'égard des condamnés, n'hésite pas à indiquer l'emprisonnement 

cellulaire, qui, étudié avec soin et recommandé par les hommes les 

plus compétents, allait· être voté par les Chambres, au moment où la 

révolution de i 8A8 a éclaté. 

En signalant ce mode de répression comme Je plus efficace pour 
l'amendement des détenus, la cour n'entend pas recommander leur 

isolement absolu, d'abord pratiqué en Amérique et abandonné 

aujourd'hui; elle désigne le système établi dans presque toute l'Eu

rope , qui, séparant les détenus les uns des autres pour les empêcher 

de se corrompre , les laisse en relations continuejlès et fréquentes 

_ t
1
l En 1853, le nombre des condamnés à des peines affiictives ·avait été de gg, 103; on 

a vu qu'en 1868 il avait été de 111,505. Dans cet intervalle, ia population s'est accrue 
de 2,284,970 individus. 
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avec les personnes chargées de les moraliser, de les instruire et de 

les faire travailler. Il est trop connu pour être exposé avec détails: la 
cour se borne a l'indiquer sommairement : 

En Angleterre et en Irlande, les condamnés passent d'abord plu

sieurs mois en cellule (neuf ordinairement), et pendant ce temps on 

s'occupe de leur amendement moral. Lorsqu'on juge l'avoir obtenu, 

on les transfère dans d'autres établissenients, où ils travaillent en com

mun sous une discipline rigoureuse. Après une, série d'épreuves, 
quand ils ont donné des gages de leur régénération en franchissant 

par leur bonne conduite tous les degrés d'une classification progres

sive, quand enfin ils ont accompli !a majeure partie de leur peine, on 
leur accorde une liberté provisoire et conditionnelle. 

Ce systèrùe a donné partout Jes meilleurs résultats, et la récidive a 
considérablement diminué dans les États qui l'ont adopté.il convient 

de faire observer qu'il ne pourrait être appliqué dans son intégralité 
qu'aux individus condamnés a des peines de longue durée.· Céux qui 

le sont à quelques mois de prison seulement devraient subir toute la 
leur en cellule, · 

Malheureusement l'emprisonnement cellulaire exige des prisons 

d'une construction spéciale ; les prisons actuelles, dont un grand 

nombre a été bâti depuis peu et à grands frais, deviendraient inutiles 
eu devraient être complétement modifiées. Ce serait une dépense 

des plus considérables, que M. Bérenger de la Drôme, dans un rapport 

fait a l'Academie en 1855, évaluait a 3,ooo francs par cellule; en 

Belgique, la cellule a coûté 3,600 francs. Ces chiffres seraient proba
blement dépassés aujourd'hui, par suite de l'élévation survenue 

dans le prix de la main-d'œuvre. Or les bagnes et les prisons renfer

ment habituellement 50,000 individus environ (i). En tenant compte 

de la réduction sur ce chiffre procùrée par la libération provisoire, 

· <
1l Ce chiffre doit être beaucoup plus considérable aujourd'hui par suite de l'accroisse

ment de la criminalité. A Grenoble le nombre des détenus est le double de ce qu'il était 
il y a trois ou quatre ans. Mais, en i 868, les maisons d'arrêt contenaient 2 2,998 détenus, 
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en tenànt compte de celle qu'on pourrait espérer de la diminution des 

récidives, en tenant compte enfin des condamnés à plusieurs années 

qui occuperaient des cellules huit ou dix mois seulement , on ne 

pourrait néanmoins construire moins de 30,000 cellules. La réédifi
cation des prisons coûterait 1 oo ou 12 o millions. 

En des temps ordinaires, cette considération ne devrait pas empê

cher une réforme d'une si haut~ moralité. L'État trouverait d'ailleurs, 

dans le tr,avail plus fructueux des condamnés et dans la réduction de 

leur nombre, des économies égales ou supérieures à l'intérêt des 

sommes qu'il débourserait. Mais l'Assemblée jugera peut-être que les 

circonstanc,es douloureuses où se trouve la France, obligée aux plus 
lourds sacrifices, ne sont pas un moment opportun pour lui imposer 

de nouvelles charges. C'est l'opinion de la cour de Grenoble. Elle 

croit convenable d'ajourner à des temps plus heureux une réforme 

dont elle reconnaît l'impérieuse nécessité. A ses yeux, l'époque que 
nous traversons n'est pas assez calme pour que les esprits se livrent 
avec un 1:ecueillement suffisant aux études approfondies nécessaires 

pour l'examen des questions pénales. Elle n; est pas assez prospère 

pour qu'on puisse entreprendre une œuvre aussi dispendieuse qu'elle 
est utile. 

Dans cette pensée, la cour va faire connaître, ams1 qiùm le lui 
demande, les modifications partielles ·qu'il serait possible d'intro

duire dès à présent dans les établissements pénitentiaires. 

3° Réformes partielles à introduire dès a présent dans le régime des condam~ 
nés. 

Ces réformes devraient avoir un triple but : 

1 ° Prévenir autant que possible la contagion du vice; 

et les maisons centrales i8,973, en tout 41,97i. Les statistiques ne font pas connaître 
la population des bagnes, quî doit compléter le chiffre de 50,000. Les maisons de cor
rection contenaient, en outre, 8,502 jeunes détenus, qu'on pourrait ne pas mettre en 
compte, car il y a peu de récidivistes parmi eux. 
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2° Ramener au bien ceux qui peuvent être amendés; 

3° Donner au châtiment une sévérité qui fasse impression sur les 

condamnés et qui intimide lés malfaitèurs. 

Eµ. 1865, le Ministre de l'il)térieur a cherché à a;tteindre les deux 

premiers. résultats. Selon lui, la popµlation, dés prisons peut se di

viser en trois catégories : . i 0 ceux. qui sont profondément méchants; 

2° ceux qui ont failli sous l'impression d'un entraînement passager. 
mais dont la perversité ne .constitue pas l'état chr0nique•; 3° la masse 

des inertes et des abrutis., aussi incapables. de concevoir d.e grands 

crimes que de résister çi.ux mauvaises influences. D'àprès cette.obser

vation, il avait prescrit la séparation des deux premières catégories: 

celle. de la· première, pour l'empêcher de pervertir les deux autres ; 
celle de la seconde, pour chercher a l'arnélicrer_; il avait même or

donné la construction, dans c~iaque prison, de .quelques êellules 

pour y enfermer les plus vicieux. n conviendrait d'entrer largement 

dans cette voie. 
Comme la récidive est le mal. dont on veut àrrêter les progrès, 

' ' 

comme elle. est en même temps le signe dela plus grande perversité, 

la première catégorie indiquée par le miniStre:serait spécialement com
posée de récidivistes. Dans le quartier distinct ou ils seraient enfermés, 

ils seraient astreints à un traitement sévère, à un travail assidu et 

pé11ible, à un silence rigoureux : on leur infligerait-ainsi un châtiment 

dont ils garderaient le souvenir. Il dompterait peut-être une partie 

de; ces natures-vicieuses, car on verra plus loin futile 'influence de la 

sévérité des peines; .en tousdes cas, il' intimideraitles·repris de 

justice, avertis du régime ?-uquel il~ seraient soumis, en cas de re:.... 

f,hTht~ .. 

Ceux pour qui cette aggra.vation aur:ait été· inefficace, et qui, après 

l'av;oir subie une_ ou .deux fois, commettraient de nouvelles fautes, 

devraient alors passer en cellule le temps de leur nouvelle condam

. nati~n : ~e serait Jà la peine de la persévérance d~~~ le mal. A 

l'avantage de l'exemple et de l'intimidation elle joindraitcelui de faire 

63. 
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rentrer en eux-mêmes ces hommes corrompus. Dans tous les cas, elles 

les empêcherait d'instruire au crime leurs codétenus ou de les éloigner 

par leurs railleries cyniques des salutaires enseignements del' aum.ônier. 

Elle les empêcherait encore de former les complots criminels qu'ils 

ourdissent pendant leur détention. Cette mesure entraînei·ait peu de 

dépenses, si l'on utilisait lés prisons cellulaires déjà construites, et si 

l'on se bornait à établir des cellules là où on pourrait le faire à 
peu de frais (r). 

Les détenus les moins pervers, placés· aussi dans un quartier. sé

paré, recevraient un enseignement moral et religieux capable de les 

ramener dans là bonne voie, 
·Le personnel actuel des prisons, les directeurs exceptés, ne serait 

probablement pas à la hauteur de cette tâche, confiée, ·en Angleterre, 

à des hommes d'élite choisis dansles rangs les plus élevés de la société 

et rétribués avec une largesse impossible en.France. - M. Bérenger 
· proposait d'en charger des congrégations religieuses, dont on provo

querait la fondation dans ce but : " Ce serait là seulement, disait-il, 

"qu'on trouverait l'énergie de ,volonté nécessaire pour braver- les 
« dégoûts et surmonter ces obstacles, et ces vertus s'ignorant elles

« mêmes et acceptant les fonctions les plus humbles pour s'en ac

« quitter comme d'un devoir religieux. " 

Des congrégations de cette nature fonctionnent aujourd'h.ui dans 
plusieurs établissements privés de correction pour les jeunes détenus, 

L'Administration doit avoir sur elles des renseignements que n'a pas 

la cour de Grenoble : la cour se borne à faire remarquer que,· sur 

l oo libérés sortant de ces établissements, on ne compte que 1 1 ré
cidivistes, tandis que les établissements publics en fournissent 16 
pour le même nombre de libérés. L'enseignement religieux donné 

par les congréganistes n'est probablement pas étranger à ce résultat. 

Si l'on jugeait ne pas devoir recûurir aux congrégations, il faudrait 

C•l Dans le ressort de Grenoble, on n'aurait à faire aucune dépense. Les prisons de 
Grenoble, de Sàint-Marcellin et d~ Bourgoin, renferment 114 cellules, nombre suffisant 
pour enfermer les récidivistes incorrigibles. 



COUR D'APPEL DE GRENOBLE. 501 

mettre le nombre des aumôniers plus eu rapport avec celui des dé

tenus qu'ils ont à moraliser. Il conviendrait aussi de leur adjoindre 

des institnteùrs choisis avec soin, non-seulement pour leurs aptitudes 

pedagogiques, mais pour leur moralité et pour leurs sentiments re..,. 

ligieux, afin que leur enseignement prêtât appui a celui des aumô

mers. 

A la séparation des détenus par catégories, suivant leur moralité, 

il serait utile de joindre leur isolement complet pendant la nuit; il 
est prescrit par tous les hommes qui se sont occupés des prisons, 
car c'est ia nuit que les détenus organisent leurs complots pour le 

temps de leur libération, ou qu'ils se livrent à ces actes <l'immora

lité si fréquents parmi eux. En Angleterre et en Irlande, dans les pri
sons où les condamnés travaillent en commun, l'isolement est obtenu 

au moyen de cloisons mobiles empêchant toute communication. Il y 
amait iieu de faire étudier si ce système ne pourrait pas être appliqué 
aux prisons actuelles sans de trop grandes dépenses. 

Enfin ja cour propose, à l'égard des détenus qui auraient subi ime 

partie notable et déterminée de leur peine et qui auraient en même 
temps donné la preuve de leur amendement et des gages d'une ,-ie 
meilleure pour l'avenir, d'essayer la mise en liberté provisoire, pra

tiqu·ée dans plusieurs États de l'Europe~ Cette faveur serait toujours 

révocable, et le temps de ]a liberté ne compterait pas pour l'accom

plis,sement de la peine. La cour pense que ce serait le moyen le plus 

efficace de provoquer l'amendement des condamnés et d'assurer leur 

bonne conduite après leur libération. 
C'était aussi l'avis de la Cour de cassation. Consultée, avant 1848, 

sur le projet de la loi des prisons, elle disait, par l'organe de 

M. Bérenger : " Si' quelque chose peut réveiller dans l'esprit des con
" da ni nés les notions du bien et du mal, les ramener à des réflexions 

« morales et les relever à leurs propres yeux, c'est la possibilité 

<<d'obtenir des abréviations de peines comme récompense de leur 

" bonne conduite 2t de leur amendement. " 

Actuellement le chef de l'État accorde une grâce entière à ceux 



502 C.OBR D'APPEL DE GRENOBLE. 

qui s'en rendent dignes; cette faveur produit peu. d'effet; parce. que, 

limitée à un très-petit nombre, son obtention est toujours incertaine; 

et que la masse ne peut espérer d'en profiter. Il en serait autrement 

de la liberté provisoire:, érigée en institution et offerte comme un but 

assuré, que tous pourraient atteindre par leurs efforts vers le bien. 

M. le conseiller Bonneville de Marsangy fait observer judicieuse

ment que la mise en liberté provisoire a sur la grâce l'immense 

avantage de ne pas conférer un affranchissement irrévocable, de ne 
pas briser le lien salutaire qui ,rattache le. condamné à la prison, et de 

garantir sa persévérance dans le: bien,. par la crainte d'une réintégra

tion à la moindre faute. Il ajoute ce détail, non sans .importance, 

que là diminution du nombre des détenus, résultat de cette mesure, 

proeiu.ierait une économie annuelle évaluée à près de 2 millions. 

Pour terminer sur ce sujet" la cour rappelle que la mise en liberté 
provisoire a été p:Vatiquée en France avec le plus grand succès, à 

l'.égard des jeunes lil;>érés du département de la Seine, ainsi que le 
constatent les remarquables rapports sur leur . compte <le 
M. Bérenger.· 

A ces moyens de prévenir la récidive et la contagion des détenus 
entre eux, ou de parvenir à leur amendement, il serait nécessaire 

d'en joindre d'autres destinés à imprimer au châtiment un caractère 

dont il est aujourd'hui dépourvu; celui de l'expiation et de !:intimi

dation. En effet, sous l'influence· d'idées philanthropiques exagérées; 

on a procuré aux détenus un bien-êtrè tel' que la prison n'inspire 
plus aucun effroi. 

En i 848, un économiste distingué, M: Blanqui, avait déjà été 
frappé de cette anoiirnlie. Chargé par l'Académie. de lui. faire con

naître le sort des ouvriers dans nos vi:Hes manufacturières, il alfa 

voir la maison centrale dB Loos ie. j-0ùr même où il avait visité les 

caves infectes habitées par les ouvriers fileurs de Lille. Dans son rap

port à l'Académie, il a consigné l'impression qu'elle lui a causée, en 

termes trop saisissants pour n'être pas rapportés : 

cc Quel contraste et quel air d'aisance respiraient ces beaux lieux 1 
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a On se serait cru dans :un palais : une propreté exquise régnait dans 

" les corridors; les lits, pourvus de bonnes couvertures, étaient rangés 
,, en ordre dans des dortoirs bien aérés; les salles de réunion bien éclai

« rées, bien chauffées ; les détenus étaient vêtus d'uniformes tout 
«neufs, chaussés d'excellents sabots doublés de bas de laine ....• 

« On aurait pu les prendre pour un couvent de moines. 

"Ils en avaient presque tous l'embonpoint: l'inaction a laquelle on 
cc les avait contraints (i) tes avait tellement engraissés, qu'on leur 

« faisait faire, chaque jour, dans l'intérêt de leur santé, une prome...,. 

" nade régulière dans des préaux couverts. 
((Rien ne manquait a la cuisine et dans les magasins, tous bien 

"approvisionnés d'aliments sains et servis avec une exactitude par

" faite. -·Ma pensée se reportait involontairement sur les rnalheu
«1 reux que j'avais vus quelques instants auparavant. .. » etc. 

Si M. Blanqui avait visité la prison de Grenoble, son admiration 
n'aurait pas été moindre : elle est splendide, aussi les malfaiteurs 

en apprécient-ils fort le séjour. La cour le constate tontes les se
maines : de tous les points de son ressort, ils appellent des décisions 

qui les ont frappés, dans le but uni.que de s'y faire transférer, et ils 

l'avouent a l'audience en se désistant de leurs appels. Dans ce magni

fique édifice, ils s~nt installes d'une _manière beaucoup plus gran

diose que les n~tabilités de la ville dans le cercle -qu'elles fréquep.tent. 
Comme dans un cercle, ils y trouvent l'agrément d'une société nom

breuse de leurs pareils et presque la même oisiveté. Aussi le direc

teur des prisons de l'Isère a-t~il pu dire, dans ses réponses aux 

questions de l' Asseœblée nationale, qu'une partie de la population 

dangereuse des villes venait se refaire en prison et y passer une sai

son, tout comme les gens riches vont passer une saison de bains, 

pour leur plaisir ou leur santé .. 

Quand on traite de cette manière des individus dont la plupart 

étaient sans asile; couchaient sous des halles, dans des allées, à la 

('l En i 848 on avait supprimé le travail ·dans les prisons. 
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belle étoile, n'avaient jamais assuré leur pain du lendemain, peut

on s'étonner des récidives, et qu'en sortant de prison ils n'aient au

cune crainte, si même plusieurs n'ont pas le désir d'y retourner? 

Il est si vrai que l'insuffisance de la répression est la véritable 

cause des récidives, qu'on voit celle-ci diminuer des que les châ

timents deviennent sévères c'est-à-dire de longue durée. Même dans 

la meilleure prison, la privation de liberté prolongée pendant plu

sieurs années est une peine réelle et qui fait impression sur le con

damné. Par cette raison les hommes qui ont subi les peines le.s plus 

graves, c'est-à-dire ceux qui ont commis les plus grands crimes et 
qu'on croirait ) es plus dangereux, sont, au contraire, de tous les 

libérés, ceux qui tombent le moins en récidive. 

Cette remarque est consignée dans la statistique des prisons pour 

1862, et M. Lucas en constatait Ja justesse dans un rapport par lui 

fait à l'Académie, en i 865. M. le ministre de l'intérieur la repro

duit dans la statistique publiée par lui pour i 868, et il signale ce 
fait que, parmi les libérés des maisons centrales, ceux qui ont subi 

un emprisonnement inférieur à deux ans donnent un nombre de ré

cidivistes presque double de celui fourni par les condamnés à plus de 

deux ans. La proportion est, pour les hommes, de 46 contre 2 g p. o/o, 
et, pour les femmes, de 3 i contre i 6 p. o/o, soit en moyenne 38 i/2 
contre 2 2 1/2 p. o/o. Le ministre en tire cette; conclusion que le 

nombre des récidivistes est en raison inverse de la durée des peines. 

Les libér~s du bagne présentent des chiffres encore plus significa

tifs. La statistique criminelle publiée par le Garde des sceaux pour 

cette même année 1 868 révèle ce fait que, sur i oo forçats libérés, 
I 8 seulement sont tomhés en récidive; que, parmi ces derniers, I 2 

ont. été poursuivis uniquement pour mendicité, rupture de ban ou 

vagabondage, et qu'il n'y en a que 6 s'étant rendus coupables d'actes 
compromettant la sûreté de la société (i)_ Cependant ces hommes 

<1l Les statistiques des prisons publiées par le ministre de l'intérieur et celles pu
bliées par le ministre de la justice calculent de la même manière le nombre des récidi
vistes. Elles constatent le nombre des libérés pendant trois ans de la catégorie qu'elles 
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ont vécu au milieu de la corruption Ja plus profonde et pendant de 

longues années ; mais ils ont reçu un châtiment sévère, dont ils ont 
gardé un utile souvenir. 

Des qu'il est constaté que la récidive augmente avec la douceur et 

diminue avec la sévérité des peines, ia conclusion est facile a tirer: 

pour arrêter sa progression croissante, il faut que les prisons, au 
lieu d'être considérées par leurs habitués comme des lieux de refuge 

où l'on trouve bien-être et distractions, deviennent ce qu'elles 
n'auraient jamais dû cesser d'être, des lieux d'expiation dont le sé

jour inspire une terreur suffisante pour retenir les malfaiteurs. 

La société est tenue de fournir a ceux qu'elle prive de leur liberté 

pour avoir transgressé ses lois un logement sain, une nourriture 
suffisante, mais rien de plus. Elle manque son but d'intimidation et 

de châtiment, si elle y ajoute du bien-être. Elle donne une prime 
·au vice, elle commet une injustice en accordant à des malfaiteurs 

condamnés par elle une vie matérielle supérieure a celle que peut 
se procurer l'ouvrier gagnant honnêtement sa vie par le travail. Le 
régime des prisons doit donc être modifié dans le sens d'une plus 

grande sévérité. il faut aussi y changer les conditions du travail, par
ticulièrement dans les maisons d'arrêt, où il est presque dérisoire et 
d'où sortent les plus incorrigibles récidivistes. 

Le travail dans les prisons doit être constant, assidu, rigoureuse
ment exigé, et, si cela se peut, pénible comme celui imposé en An
gleterre. 

C'est une vérité banale que l'oisiveté déprave et que le tra

vail moralise. Par les conversations et les enseignements qu'elle 

favorise, l'oisiveté a sa part dans la démoralisation des maisons 

d'arrêt; on en sort plus vicieux que des maisons centrales, où le 

ex.a minent, et ie nombre, parmi eux, de ceux: qui sont tombés en récidive dans cettep> 
riode. Voici les chiffres relatifs aux forçats: libérés en 1866, i867, 1868, 664 indi
vidus. - Repris dans ces trois ans, 120, ou i 8 p. o/o. - Condamnés de nouveau, pour 

rupture de ban, mendicité, vagabondage, 77, ou 16 p.o/o.-Pourdélitsdivers, 33, 

ou 5. 2 3 o/o. - Pour crimes, 8, ou 1. 17 p. o/o. 

64 
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travail est plus sérieux. Le travail remplacerait cet élément de mal 

par un élément contraire. 

L'organisation rl'un travail soutenu dans les prisons, et surtout 

dans les maisons d'arrêt, est un problème difficile, parce qu'il faut 

procurer à des individus condamnés a un emprisonnement de six. 

jours à un an des travaux qu'ils puissent exécuter presque sans ap

prentissage. Mais il n' e~t pas insoluble, et La Belgique fait confec

tionner par ses détenus les fournitures de son armée. La France, qui 

demande à l'industrie privée tous les objets dont ont besoin la marine 

et l'armée, et qui n'utilise pas pour se les procurer les 50,000 indi

vidus renfermés dans ses prisons ou ses bagnes, ressemble un peu à 

un industriel qui, à côté d'une chute d'eau, emploierait la vapeur 

poue faire marcher son usine. 

Comme dernière observation sur les prisons, et pour. répondre à. 

une des questions de l'Assemblée nationale, la coue pense que tous 
les établissements pénitentiaires doivent être ·placés sous la direction 
d'une autorité centrale; s'il en était autrement, ieur régime 

varierait d'un département à l'autre, et la même peine prononcée 

et subie dans deux départements différents pourrait constituer des 
châtiments très-divers, suivant la manièr_e de voir plus ou moins in

dulgente ou sévère de l'autorité locale. 

A0 Moyens de venir en aide aux libérés, patronage, influence de la sur· 
veillance. 

Un des moyens les plus efficaces de prévenir les rechutes des 
conclamnés, c'est de leur venir en aide au moment de leur libération, 

de les encourager au bien, de leur montrer qu'ils peuvent rentrer 
dans la société, de leur procurer du travail. La formation dans ce 

but de sociétés de patronage est, aux yeux de la cour, le complément 

obligé de toute réforme pénitentiaire. 

Les sociétés de cette nature sont aujourd'hui très-peu nom

breuses, et la cour ne connaît, dans son ressort, que la société de 



COUR D'APPEL DE GRESOBLE. 507 

darnes existant à Grenoble, dont elle a déjà parlé. La cour ne se dis

simule pas que leur création rencontrera de grands obstacles et qu'il 

sera difficile de réunir des hommes assez dévoués pour se mettre en 

rapport avec des repris de justice et pour les introduire presque 

dans leur domicile, en leur donnant un prétexte de s'y présenter. 

Cependant la bienfaisance est si grande en France, que cette ap
préhension n'est peut-être pas fondée et qu'elle ne doit pas empê
cher l'Administration de tenter l'établissement de ces utiles asso
ciations. Elle réussira surtout, si elle s'adresse au zèle religieux qui 

ne recule devant aucun dévouement. Les sociétés déjà formées sous 
cette inspiration, telles que celles de Saint-François-de-Paul, lui 

prêteront probablement un utile concours. 

Si les sociétés de patronage font_ défaut, les directeurs des prisons, 
leurs aumôniers et les commissions de surveillance établies dans les 

prisons départementales, et qu'on trouverait tout organisées, pourraient 

èlre utilement chargés de veiller sur les condamnés après leur libéra
tion. J_.es commissions départementales que, depuis plusieurs années, 

on a cessé de convoquer dans le département de l'Isère, devraient 

donc être rappelés à une existence active, et, par l'extension donnée 

à leurn attributions, eHes rendraient de sérieux services. 

La cour ne croit pas devoir indiquer à qui, des commissions de 
surveillance ou· des sociétés de patronage , il convient le m,ieux de 

confier la surveillance des libérés. Elle pense que, pour une œuvre 

qui inspirera des répugnances et donnera lieu à des refus, on doit 

accepter tous les concours et n'en refuser aucun. 

Lespersonn_es, quelles qu'elles soient, qui accepteront de patroner 
"' les libérés, devraient être chargées de leur délivrer' progressivement 

le pécule par eux gagné pendant la durée de leur peine. Actuelle

ment on le leur donne tout entier en une fois; la plupart le dis

sipent immédiatement en débauches, et se trouvent ensuite exposés 

.à toutes les excitations du besoin. 

Enfin les mêmes personnes devraient étendre leur mission aux 

Jibèrés provisoires. On ne verrait pas de motifs pour charger de leur 

G4. 
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surveillance deux commissions distinctes, à moins que ce ne fil~ 

pour alléger le fardeau en le partageant. Mais les deux œuvres sont 

trop identiques pour ètre séparées, et elles se fortifieront en se réu

nissant. 

L'Assemblée nationale demande à la cour si elle juge la surveil

lance de ]a haute police favorable ou nuisible à l'action du patro

nage. La cour aurait besoin, pour l'examen de cette question, de 

documents qui ne sont pas en son pouvoir. L'opinion qu'elle va 

émettre et qu'elle croit juste est fondée sur ses propres observations 

. et sur les seuls renseignements qu'elle a pu se procurer. 

La plupart des individus placés sous la surveillance et jugés de 

nouveau par les tribunaux sont poursuivis pour rupture de ban, 

pour vagabondage ou mendicité. L'extrait de leur casier judiciaire 

révèle ordinairement un grand nombre de condamnations encourues 

depuis celle qui les a mis sous la surveillance : elles ont presque 

toutes été prononcées pour des délits de la nature de ceux qui les ra

mènent devant la justice, rarement pour de plus graves. Ils allèguent 

tous pour excuse que la surveillance les empèche de trouver du tra

vail. S'ils disent vrai, la surveillance serait certainement un obstacle 

sérieux a l'action du patronage; mais on devrait reconnaître qu'elle 

· protége efficacement la société et qu'elle doit ètre maintenue, malgré 

ses inconvénients, puisque les hommes aux déplorables antécédents 

sur qui elle s'exerce cessent désormais d'être dangereux. 

Mais est-il bien certain que la surveillance s'oppose à ce que les 

libérés trouvent de l'ouvrage, comme le prétendent les individus en 

état de rupture de ban ? Pour le savoir exactement, il faudrait corn- · 

parer le nombre des surveillés qui travaillent avec le nombre de ceux 

qui passent leur vie à errer de ville en ville et de prison en prison. 

Les statistiques criminelles font bien connaître ce dernier chiffre; 

c'est par induction qu'elles laissent entrevoir le premier, que l'Ad

ministration seule peut donner. La cour pense néanmoins, d'après 

le petit nombre de forçats récidivistes' que' parmi les libérés en 

surveillance, ceux qui travaillent forment la très-grande majorité. 
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Afin de s'en assurer autant qu'il dépendait d'elle, elle s'est informée 

auprès de M. le commissaire central à Grenoble de la conduite des 

individus placés en surveillance dans cette ville: ils sont au nombre 

de soixante et dix, sont tous placés, travaillent, et ne donnent lieu à 

aucune plainte. Les chefs d'atelier qui les occupent ne connaissent 

pas leurs antécédents, parce que, conformement aux instructions gé 
nérales de !'Administration, lorsqu'un surveillé arrive dans le lieu de 

sa résidence, on lui retire le passe-port portant le signe de sa con

damnation, et on lui donne•un livret ordinaire d'ouvrier. La surveil
lance dont il est l'objet s'exerce ensuite d'une manière complétement 

inaperçue. M. le commissaire central a ajouté qu'il a vu partout les 
individus sous la surveillance tenir la même conduite. Il ne ·les 

compterait pas parmi la population dangereuse des villes, bien plu

tôt composée, selon lui, de ces jeunes habitués de la police correc
tionnelle, pervertis par de fréquents séjours en prison et encouragés 
par l'indulgence des tribunaux. Aussi, lorsqu'un crime se commet à 

Grenoble, c'est sur ces derniers et non sur les surveillés que se 

f)Ortent ses investigations. 

Si les renseignements de M. le commissaire central sont exacts, 
comme tout le fait penser, la surveillance de la haute police ne serait 

pas plus contraire au patronage à exercer sur ceux qui y sont assu
jettis qu'elle ne l'est actuellement à ce qu'ils trouvent du travaiL 

Seulement il conviendrait peut-être que l'action des patrons restât 

occulte, comme aujourd'hui la surveillance. 

5° Réformes ~ introduire dans la législation, en vue des modifications du 

système pénitentiaire. 

La cour de Grenoble est peu d'avis de modifier fréquemment les 

lois pénales: pour corriger quelques détails peu importants, on fait 
supposer leur imperfection et on diminue leur autorité. Néanmoins, 

pour répondre aux .questions qui lui sont posées, elle va indiquer les 

modifications qui lui paraîtraient avoir le plus d'utilité. 
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l~a condamnation à la surveillance de la haute police, dont on 

vient de parler, devrait être facultative en matière criminelle, comme 

elle l'est en matière correctîomielle. Elle n'est pas nécessaire lors

qu'il s'agit de crimes commis sous l'influence de passions du mo

ment, et dontles auteurs ne tomberont jamais en récidive. Les cours 

d'assises devraient donc avoir le droit de ne pas prononcer ce rigou

reux~ supplément de peine, quand rintérêt de la société ne l'exige pas. 
Un projet de loi dans ce sens vient d'être présenté à l'Assemblée natio

nale; la courl'approuve complétement; elle en approuve également les 

dispositions, d'après lesquelles la durée de la surveillance ne pourrait 
excéder vingt ans et par lesquelles la grâce pourrait y mettre un terme. 

On pourrait encore supprimer la distinction actuelle entre l'em~ 

prisonnement et la reclusion. Elle est sans motifs, du moment que 
les deux peines sont subies dans les mêmes _prisons, qu'elles dif

fèrent seulement par leur durée, et que la reclusion n'entraînerait plus 

nécessairement" la surveillance. On édicterait donc que les crimes 

aujourd'hui punis de la reclusion, le seraient désormais d'un empri
sonnement de cinq à dix ans. 

L'adoption de la mise en liberté provisoire rendrait nécessaires 

certaines dispositions législatives. Une loi doit être rendue pour 
autoriser l'Administration, soit à libérer pro.visoirement les dé

tenus, soit à les réintégrer, même-après l'époque où ils auraient fini 

leur peine, s'ils étaient restés en prison. Cette loi devrait déterminer 

}es conditions de la réintégration, l'autorité qui la prononcerait et 

l'époque après laquelle elle ne pourrait plus être exercée. 

En. ce qui concerne la transportation sur laquelle elle est consultée, 
la cour de Grenoble ne peut que constater l'utilité, pour la société, 

d'expulser les individus dont la présence dans son sein est un per

p#uel danger pour elle. Elle fait remarquer que la mesure devrait 

atteindre ceux qui constituent le véritable péril, c'est-à-dire les réci

divistes auprès de qui fes mesures précédemment indiquées auraient 

été inefficaces. Elle est inutile à l'égard de beaucoup de condamnés 

pour crimes, dont la société n'a plus rien à redouter. 
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Mais la cour ne peut se prononcer en connaissarice de cause sui· 

l'opportunité de la rnesur~. Elle ignore les frais de transport d'un 

condamné et ceux de son séjour clans la colonie pénitentiaire; elle 

ignore également la situation des établissements de Cayenne et de la 
Nouvelle-Calédonie, et si elle est satisfaisante. Elle ne peut donc 

comparer les résultats obtenus avec les sacrifices qu'ils ont coûtés. 

Les renseignements fournis par l'Adrninistration pourront seuls ap
prendre à. l'Assemblée nationale si on doit persévérer dans· cette voie. 

La cour ne voit pas d'utilité a reviser les lois relatives aux mineurs 
de moins de seize ans et aux jeunes détenus. 

En résumé, la cour de Grenoble ne croit pas l'époque actuelle 
assez calme et assez prospère pour qu'on puisse élaborer avec succès 
et exécuter ans inconvénients une réforme pénitentiaire radicale. 

Elle est d'avis de se borner provisoirement à apporter au régime de 

nos établissements de répression des réformes partielles ayant pour 
but, les unes de préserver et d'amender les condamnés, les autres 

de donner au châtiment une sévérité suffisante pour le rendre 

répressif et exemplaire, et surtout pour infliger à la récidive une peine 
spéciale et progressive. La société s'est conduite jusqu'ici, à l'égard 
des malfaiteurs, comme les pères faibles qui, par leur indulgence, 

encouragent et multiplient les désordres de leurs enfants. Il faut 

qu'elle imite les pères sages, lesquels y mettent un terme par une 

juste et salutaire sévérité. 

Grenoble, le 9 février 1873. 

Pour copie certifiée conforme par le premier 
président soussigné, 

E. BoNAFOUS, Premier Président. 

FIN DU TOME IT. 
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